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INSCRIPTIONS GRECQUES INÉDITES 

DU HAURAN 

ET DES RÉGIONS ADJACENTES1 

C'est par centaines que les localités antiques de la Syrie cen

trale ont fourni des inscriptions latines et grecques (celles-ci en 

très grande majorité) aux divers explorateurs qui Font successi

vement parcourue jusqu'à ce jour. 

Après Burckhardt, Pococke, de Saulcy, Porter et Welzstein, 

M. Waddington en a fait une ample moisson et les a réunies 

dans un vaste et savant recueil2 où il a incorporé, outre les 

textes relevés déjà par ses devanciers, ceux copiés ça et là par 

MM. de Vogué, Renan, Girard deRialle, Rey, etc. 

Depuis, deux voyageurs anglais, MM. Burton et Drake, ont 

ajouté à cet ensemble un supplément de quatre-vingt-une ins

criptions3. 

Ce champ épigraphique si riche n'est pas épuisé, et l'on peut 

encore y glaner quelques bons épis. 

Grâce à l'obligeance de M. J. Lœytved, vice-consul de Dane-

marck à Beyrouth, qui s'occupe avec un zèle infatigable de la 

1. J'ai publié pour la première fois ces inscriptions dans la Revue archéolo
gique (oct.-Rov. 1884. Cf. janv.-févr. 1885). Depuis, M. J.-H. Mordtmann en a 
donné la plus grande partie dans les Archseologisch-Epigruphische Mittheihm-
gen aus ÔEsterreich-l'ngarn (vm, p. 180). d'après les copies de M. Schrœder 
qui lui ont fourni quelques bonnes variantes. J'indiquerai chemin faisant cer
taines lectures de M. Mordtmann qui s'écartent des miennes et qui, dans plu
sieurs cas, leur sont préférables. 

2. H. W. Waddington, Inscriptions grecques et latines de la Syrie recueillies 
et expliquées. Paris, 1870. in-4. (Extrait du grand ouvrage de Ph. Le Bas, 
continué par M. Waddington.) 

3. R. F. Burton et C. F. Tyrwhitt Drake, l'ncxplorcd Syria, Londres, 1872, 
vol. II, pp. 378 et sq. 

1 
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recherche des antiquités syriennes, je suis en mesure d'apporter 

un nouveau contingent aux inscriptions grecques de cette partie 

de la Syrie. Ce contingent se compose de deux groupes d'ins

criptions copiées par M. J. Lœytved, les unes au cours d'un 

voyage entrepris dans le Haurân en 1883 en compagnie de 

M. Schrœder, consul général d'Allemagne à Beyrouth; lesautres, 

dans des excursions exécutées par lui précédemment. 

M. Lœytved a bien voulu mettre à ma disposition, non seu

lement ses copies retranscrites, mais, dans plusieurs cas, ses 

carnets même de voyage. 

Le total des inscriptions relevées par lui dans sa dernière cam

pagne se monte à cent-vingt numéros. Seulement il faut défal

quer de ce nombre des textes déjà publiés par M. Waddington, 

dont M. Lœytved n'avait malheureusement pas alors le recueil 

entre les mains; des inscriptions nabatéennes au nombre de neuf, 

déjà publiées pour la plupart par M. de Vogué; et vingt inscrip

tions arabes en coufique ou en neskhi1. 

Tout compte fait, il reste vingt-neuf inscriptions grecques iné

dites, appartenant à l'Auranite, la Trachonite, la Batanée, le 

royaume Nabatéen et de la Décapole. 

A ces vingt-neuf inscriptions, il faut en ajouter dix-sept autres 

provenant, pour la plupart, d'excursions antérieures dans la même 

région2; ce qui fait un total de quarante-six textes nouveaux. 

Quelques-unes de ces inscriptions présentent un véritable in

térêt. Il est à regretter qu'en beaucoup de cas, ces copies de 

textes souvent frustes, mutilés, ou placés dans des conditions 

matérielles défavorables, laissent à désirer; la difficulté est en

core accrue ici par les incorrections, parfois fort instructives, 

du reste, et les particularités dialectales qui distinguent généra-

1. Il faut signaler dans ie nombre la fameuse inscription bilingue de Harràn 
dans le Ledja, dont i\L Lœytved a bien voulu prendre pour moi un estampage, 
le premier qui ait été fait de ce texte capital pour l'histoire de la paléographie 
arabe. J'aurai occasion d'y revenir. 

2. J'ai laissé subsister dans cet ensemble deux fragments de Barin (Rapha-
nxal) qui, située dans la région maritime, n'appartient pas à la Syrie cen
trale. 
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lement les inscriptions grecques de la Syrie. C'est avec raison 

que M. Waddington recommandait aux voyageurs futurs de ne 

pas se contenter de copier ces inscriptions, mais d'en rapporter 

autant que possible des estampages : il y a bien peu de per

sonnes, ajoutait-il, même parmi les savants, qui soient en état 

de copier une inscription sans fautes, lorsque la pierre n'est 

pas parfaitement conservée. 

M. Lœytvedn'apu. cette fois, suivre ce sage conseil. Il n'en a 

pas moins rendu à la science, qui lui en sera reconnaissante, un 

véritable service. Ses copies, exécutées consciencieusement, 

méritent qu'on les place, telles quelles, en fac-similés, sous les 

yeux des savants, à titre de documents. C'est ce que je vais faire, 

en les accompagnant, quand cela m'a étépossible, de transcrip

tions rectifiées et de quelques explications. Il restera encore, après 

ce premier travail de dégrossissage assez ingrat, plus d'un point 

obscur à élucider, et je suis sur que les hellénistes de profession 

arriveront à rétablir plus d'une leçon fautive qu'il ne m'a pas 

été donné de corriger dans cette étude rapide. J'espère aussi de 

cette façon faciliter aux explorateurs qui auront l'occasion de 

revoir les localités traversées par M. Lœytved. la tâche de véri

fier sur place les lectures demeurées douteuses. 

J'ai cru bon, pour plus de précision, de conserver, quand elles 

sont indiquées dans les notes de M. Lœytved, les dates des trou

vailles. 

Les inscriptions marquées d'uu astérisque proviennent de 

l'exploration de 1883. 

XAMAR.? (Ni'MR) 

Ce village n'est pas marqué sur les cartes et ne semble pas 

avoir été visité par M. Waddington. ou. du moins, il ne lui a pas 

fourni d'inscriptions. Il est situé à une heure au sud-est de 

Harra (ou Hàra) sur la route de Djàsim, et appartient au croupe 

homonyme si nombreux des Nenuira. Nu mura. etc.. antiques. 

* 1 . 16 novembre 1883. — Dans la cour de la ma,Sun de Moulu; sur un bloc 
de lave mesurant im X Uul,38. 
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Le P de la dernière ligne est marqué comme douteux et 

pouvant être un N. 

[...a?j7ûy.px:5ps; A'.c/Ar^'.avs:y.xi Ma^aiavo;.. .] Gc(6)[a<rwi, xai] KwvjV 

Tav7.o;...]y.al Mjç'.sttavo;, sraçfavfrcxwi) Ka(cri(ps;, iov)] X(9ov, 8wp(Çovca 

cp:'j; y.w;i.ïj;ra?'.?[jLsa;xxîNa;J!.ap({)(i)V, (j)v/]pr/[6]^va'. syiXsujav, çpovx{(Çov-

T O ; ? ) 1 Map(y.)[c'j $ . . . r n , xr/^îÎTcpoç. 

Il s'agit, comme on le voit, de l'érection d'une borne destinée 

à marquer les limites de deux villages voisins. Ce monument 

est à rapprocher du n° 2559 a2 du recueil de M. Waddington, 

borne de démarcation entre les territoires de deux villages : 

-]o yL£îép'.(o)v 8wp(£œv (sic) pisïaçî) 'IçoXIXwv? %à Àpasap;jiXtov. 

Ici le nom des Na;j,ap(()«v, contient certainement le nom antique 

de la localité encore appelée aujourd'hui par les Arabes Nwnr5, 

**3, où l'inscription a été trouvée. Quant au nom du premier vil

lage ra?t?;a~a:, je serais tenté de le lire Tx[c>}iy.h et d'y voir le nom 

antique de Djâsim, ^ U . , situé non loin de là. Numr et Djâsim 

doivent être à moins d'une demi-heure de distance l'un de l'autre. 

L'érection a été faite sous les empereurs Dioclétien et Maxi

mien et les Césars Constance et Maximien, à ce qu'il semble, 

par leur ordre ; j'ai restitué tout le protocole au nominatif, car 

je ne vois pas d'autre sujet possible pour le verbe atlXeusov. 

Le personnage à la diligence de qui l'érection a été exécutée 

s'appelait Marcius ?; le nom, qui doit être au génitif, est cer

tainement défiguré ; il faut peut-être rétablir $(qX)'.(%)o;, génitif 

de ^vf/J;, Félix*. II était y.̂ vjsfowp, censitor. 

Les sigles IHI qui précèdent l'indication de la fonction sont 

probablement pour P. P., dont la valeur la plus commune est 

primipilarius. Cette abréviation MI s'est déjà rencontrée en 

Syrie, notamment dans une inscription de Qréyé, du royaume 

nabatéen, datant de l'an 29a de notre ère ; M. Waddington5 la 

t . Peut-être vaut-il mieux, avec M. Mordtmann, garder ?povx:St. 
Z. Copié par M. Wetzstein, à El-Hidjânè. 
3. Je conserve la transcription même de M. Lœytved, sans pouvoir indiquer 

au juste la v >yelle à laquelle correspond le u de ]$umr (a bref, ou bien ou?). 
ï. M. Mordtmann lit : M. 'Appîo-j foiioo; (?) 
5. Op. c i7 ,n° i9S3. 
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rend par r.(zi\i')r.(ùây.zz). L'on pourrait se demander si dans 

ces deux cas 1111 = PP ne serait pas pour r.[cr.)- (tùzr.z;), prae-

positus. Il est à remarquer qu'à Qreyé. comme à Xumr, il s'agit 

d'une œuvre d'utilité publique1 et qu'il n'y a aucune indica

tion des légions auxquelles auraient appartenu ces deux pri-

mipiles. 

* 2 . 16 novembre. — Dans la maison d'un paysan. Autel employé actuel
lement comme mortier; dans la partie supérieure est creusée une concavité. La 
croix a dû être ajoutée après coup. 

Zrjvwv K£ ; J . :U àvs(h;y.sv. 

Le personnage qui a dédié cet autel doit être d'origine sémi

tique. J'ai montré autrefois, dans un mémoire spécial, que le 

nom. si fréquent en Syrie, de Zenon recouvrait un nom théophore 

sémitique, et particulièrement phénicien, composé avec l'élé

ment Baal. L'apparition ici du patronymique si caractéristique 

Kadmos apporte une nouvelle confirmation à cette façon de voir. 

Comparez le nom Kis^s; à Salamnestha et à Bosana, en Ba-

tanée3. 
DJASIM 

Village musulman situé au nord-est de Nâouâ; pour le nom 

antique de Djàsitn voir les notes du n° 1. 

* 3 . 7 novembre. — Sur un linteau de porte antique, encastré dans le mur 
de la maison de Ghazo. Dimensions de la pierrev : lm,C0 X 0m,30. 

K(yp:)c 'IfazzYj X(P'.7T)S, SÀÉYJÎÎV razm (T)T;V ysvsiv TW(V) TÎOZVJ.Z'J. 

'A;J.Y;V. K('jp'.)s, GJAX;:V.. . 

* 4 . 17 novembre. — Dans la cour de la maison de 'Abdou; sur une pierre 
gisant à terre. Dimensions: lm,10 X0m , 40 (l'inscription sans l'encadrement 
mesure 0m ,9iX0m ,23! . 

' 0 y.'jp'.c: M. 5
 ( $ A . ) B:v;: . (:] \xtj.-z'z"z~.zz) ZSWTÎU -.rt\[iz'.zz) v-i'^z) 

y.al zzh[z), oizzxz r^.ù}) ÈV £»pr,vr;. v.x\ T : J : y.zzthr.xzv.r. T: i'6v:ç y.xzxi-

TOC l'.zviî'jiziïv. 'hzzxlizx'.z. 

1. Construction d'un birké ou réservoir, à Qreyé. 
2. M. Mordtmann adopte la lecture primipilurius pour les sigies flTT et fait 

un bon rapprochement pour cemitor : ccntikMS wjrimensom. 
3. Waddington, op. cit.. nos 2256 et 2260. 
4-. M. Mordtmann donne Om,00 pour la longueur. 
5. M. Mordtmann accepte la leçon de la copie ,; y.-j^oruvj-
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Ce M. FI. Bonus nous est déjà connu par une inscription 

d'El-Kefr1, dans la Batanée, copiée par M. Wetzstein et restituée 

par M. Waddington2 avec une sagacité dont le nouveau texte de 

Djâsim apporte un éclatant témoignage : 

'Eu $[X]. Bsvou TOJ Xa;jt-p(oTx:c'j) 7.O;J.(YJTCÇ) xal Souxoç, rt k[y.X]ï]s(a 
£y.T(î8ïj, e t c . 

M. Kirchhoff avait restitué, d'après la copie imparfaite de 

M. Wetzstein : $a6[w]v[(]cu au lieu de $X. Bovou. C'est, comme 

l'on voit, M. Waddington qui avait raison contre lui. 

L'inscription d'El-Kefr est datée de l'an 392. 

L'inscription de Djâsim, tout en reproduisant identiquement 

les noms et titres de notre personnage, estplus complète à certains 

égards que celle d'El-Kefr. 

D'abord, elle nous donne son prénom : Marais. 

Ensuite, elle définit avec plus de précision ses titres et fonc

tions de cornes et de aux. 

.J'avais hésité d'abord sur le sens à attribuer ici au mot ir^a. 

M. Gagnât m'a fait justement remarquer qu'il correspond au latin 

ordo et que le titre y.é̂ g TCJ T^U-O'J déŷ a-sç n'est autre chose que 

la traduction de cornes primi ordinis, qui revient fréquemment 

dans l'épigraphie romaine3. Le titre de cornes, qui était attaché à 

la personne, précède toujours celui de dux, qui désigne des 

fonctions temporaires4.11 faut, avec M. Waddington, considérer 

notre Bonus comme dux Arabise, le dux étant le commandant 

militaire de la province, tandis que le prseses en était le gouver

neur civil3. 

11 résulte de l'inscription de Djâsim que Bonus s'était acquitté 

de son commandement important à la satisfaction des habitants 

de la région, assurant la sécurité des populations sédentaires et 

des voyageurs ou des nomades (peut-être des caravanes?) Je 

1. Au nord-est et tout près de Hebrân. 
2. Op. cit.^0 2293, a. 
3. M. Mordtmann renvoie pour l'association de la charge de" t e à la comi-

tiva primi ordinis, à la Notitia dignitatum (éd. Bœcking, 1,165; IJ, 277). 
4. Waddington, op. c, n° 1906 a (p. 457). 
5. id.,n°Ï2ÏL 
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croirais plutôt que le mot c'.scîjsrra; s'applique aux voyageurs, 

aux caravanes ; les nomades sont expressément désignés dans 

l'épigraphie du Hauran par le mot V:;A«Î: : z-ox~-ç;l: voviBwv1, 

Trpa-rrjYîj VS;J.«G)VS, :;. ars EQVCJ: VZ'J.BMI0. 

LEBKA'A 

Village situé sur la route des pèlerins de la Mecque, entre 

Djâsim et Zor% et dont le nom est écrit Bkaya '% sur la carte du 

Guide Baedeker de Palestine et Syrie. 

* 5 . Sur la face sud-sud-ouest d'un bel édifice carré, bien conservé, au-dessus 
de Ja porte ornée d'une double bordure de pampres et de raisins élégamment 
sculptés, dans un encadrement mouluré. Dimensions de l'inscription : 0m,88X 
0m,663. 

Yxir,; £•/. Kavrrwv ôvrjp r;af):ç TÎ ?a:ç/p(a))v6, 

".-^(ï^t Zsêssrrçç7 'ptyz VTJM IV.EASV 

[-pyrt s zhoix r.xr.x -:po». "unlz}'., V.T. XJTW, 

•/.al v.îhfi zhiyiù C'.V.w È'v8:)^;jivY)s. 

Ces trois distiques gravés sur un tombeau rappellent par leurs 

tournures et leurs expressions nombre d'épitaphes similaires11. 

I . 2, 3. Waddington, op. cit., n°s 2112; 2196; 2203. 
i. Dans Lebha'a, il faut certainement considérer le l initial, comme l'article 

apocope '.'l-cUka'a; le c est prosthétique. 
5. 0m,50, d'après M. Mordtmann. 
6. M. H. Weil rapproche l'expression homérique àyafà; y.v. s-/b?wv. 
7. J'adopte la lecture de M. Mordtmann qui me paraît préférable à celles 

que j'avais proposées, et qui a l'avantage de nous donner le nom du proprié
taire du sépulcre. Peut-être pourrait-on lire : 

xvjh OU même T£v:au.î(v) 'Qoioirr,: 

8. On pourrait aussi lire b^ouÉvr, ou i'i *.ro;j.£vr, avec M. Weil, b^ouivr, avec 
M. Mordtmann, 

P. M. Kaibel propose : o'îv Àir^m J^TOV, 

10. Pour wxooôfir.div; cf. Waddington, op. cit., n° 2415. M. Mordtmann 
restitue ô-.xooôuo: ilv.uy.-o. 

I I . On tconnaît jusqu'ici une trentaine d'inscriptions métriques funéraires 
provenant de Syrie et d'Arabie. (Kaibel, Epigrnmmnta gr?ccu,ek., nos 431-460.) 

ilv.uy.-o
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Le dernier vers, notamment, est identique à celui d'une épi-

gramme de l'anthologie Palatine1. 

Au troisième vers [tyvtfi ou (ï]x//t iraient mieux pour la quan

tité; mais la restitution (T)X/Y] me paraît imposée par le sens. 

Si l'on peut s'en fier à la copie, le sépulcre aurait été construit 

par un personnage nommé Z^ip^îc;; ce nom, étroitement ap

parenté à S'yipr/!o;, Zvipr^cc, Zyipx/.io; \ nous offre probable

ment une forme encore plus voisine du mot sémitique "TOi, 

zemargad, « émeraude. », et nous apporte une indication inté

ressante sur sa prononciation réelle. La copie de M. Lœylved 

marque le TJ comme douteux; peut-être est-ce un a et le nom 

est-il Z ĵipvaooç. 

Le défunt était originaire de Kanata, très probablement 

le village actuel de Kerak, de la première province d'Arabie. On 

avait déterminé théoriquement le nom de Kanata d'après l'eth

nique Kxvaïujva figurant sur une inscription de la localité3. L'ins

cription de Lebka'a nous fournit, comme celles d'El-'Afiné4, dans 

la Batanée, le nom même de la ville sous sa forme authentique : 

Kzn~a. Il ne faut pas confondre cette Kanata avec la KovaOa (Qa-

nawât), de Batanée3, dont il sera question plus loin(nos 9 et 10). 

EL-MOUDJEIDEL 

«Près de Tell el Hâra.» Je suppose que c'est El-Mondjeidil 

de la carte du Guide Baedeker, auprès d'ElMahadyé, dans l'Au-

ranite. M. Lœytved dit que la localité s'appelle aussi Magdoûlia. 

6 0io' j , Poiîço; Mâyvo(ç)? h TW)V? tètfwv]? (T)OV? rcipfov ' 

euTJ/S; e^J^Xjsîfôjr;, y.aïà Aafujy.c;> kcuq 9:r/'. ' E Ï Ï ' ôyaôsTç?... w©iXs-

Le sens général est clair. Il s'agit de la construction d'une 

i. VII, no 228. - Cf. Waddington, op. cit., n° 2119. 
2. Cf. Pape, Wœrterb. der gr. Eigenn. S. vv. Zemargad est peut-être seule

ment le constructeur du tombeau ; Zobedanès ou 0bédanes serait alors celui du 
propriétaire. 

3. Waddington, op. cit., n° 2412 d. 
4. Id., id., nos 2296-2297. 
5. Id., id . Cf. les notes du n° 2329. M. Mordtmann. n'admet pas cette dis

tinction que M. Waddington établit entre KâvaQa et Kâva-a, et croit que ce sont 
simplement deux variantes orthographiques du nom de la même ville. 
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tour par Rufus Magnus. Ces constructions ne sont pas rares 

dans la Syrie centrale, comme le montrent plusieurs inscriptions 

que l'on peut rapprocher utilement de celle-ci *. 

Le commencement et la fin offrent des difficultés de restitution. 

Peut-être faut-il lire, au commencement : ~?:(v:îa) (ou h. ::?:-

vsîa:).... 8É:J et à la fin • ïz r;aO(w) 'lh)'(^) Xp(t^)?, etc.2. 

Le grand intérêt de ce nouveau texte, c'est qu'il est daté en 

toutes lettres d'une ère propre à Damas, dont l'existence, si je ne 

me trompe, nous est révélée pour la première fois : y.r:i Aa;j,ar/.o3 

L'on a généralement admis, jusqu'à présent, que l'ère usitée à 

Damas et dans la Damascène était tout simplement celle des 

Séleucides, et c'est ainsi que l'on a calculé les dates des inscrip

tions de cette région. 

Comment se fait-il, alors, que nous ayons ici l'indication d'une 

ère spéciale de Damas? 

Cela est d'autant plus singulier, au premier abord, que la date, 

6-*/— 689, calculée selon l'ère ordinaire des Séleucides, nous 

donne l'an 377 (1er octobre) de notre ère, ce qui s'accorde assez 

bien avec l'aspect paléographique et l'époque probable de notre 

inscription. 

C'est par centaines que les dates de l'ère des Séleucides se ren

contrent dans l'épigraphie grecque de Syrie ; dans ce cas le nom 

de l'ère n'est jamais exprimé. Nous aurions donc ici une déro

gation inattendue à cette règle. Pourquoi? 

La spécification de l'ère de Damas semblerait indiquer le désir 

de la distinguer d'autres ères usitées concurremment, celle de 

Bostra, par exemple, dont l'emploi parait n'avoir pas été stric

tement limité à la première province d'Arabie, mais s'être étendu 

à la région adjacente de l'Auranite, à laquelle El-Moudjeidel 

pouvait appartenir par sa position. L'on comprendrait, dans ce 

cas, qu'en présence de deux ères différentes, celle de Bostra et 

1. Cf. Wellington, op. cit,,n° 2053: ïlrjfoçiv.oh'j.ffir, 'jr.-!)ùva;,elpa$sim. 
2. Peut être faut-il dans les deux dernières lignes chercher le nom de l'ar

chitecte. 
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celle des Séleucides. on ait jugé bon de préciser; l'ère de Damas 

voudrait dire l'ère des Séleucides, usitée à Damas, par opposition 

à l'ère de Bostra. 

Cette explication ne me satisfait pas entièrement. Si l'on avait 

voulu qualifier l'ère ordinaire des Séleucides, Ton aurait 

eu, il semble, recours à une dénomination moins locale. Je 

crois qu'il faut prendre au pied de la lettre l'indication de l'ère 

de Damas, et admettre que cette ère différait en quelque point 

de l'ère vulgaire des Séleucides. 

Cette différence, je crois pouvoir la déterminer à l'aide du pas

sage bien connu de Simplicius, sur le commencement de l'année 

chez divers peuples : tandis que les Athéniens le placent au sols

tice d'été, les habitants de l'Asie à l'équinoxe d'automne, les 

Romains au solstice d'hiver, les Arabes et les Damasquins le 

placent à Yéqainoxe du printemps (rapt sapivà; wç"Ap£a6s; */.at Aa;j,a<7-

y.r,v5(). J'en conclus que les habitants de Damas se servaient bien 

de l'ère des Séleucides, mais supputaient leurs années en comp

tant du 22 mars au lieu du 1er octobre, contrairement à l'usage 

général syro-macédonien ; c'est-à-dire que le premier mois de leur 

année devait être Xanthicus et non Hyperberetseus. Il n'y avait 

donc pas à vrai dire une ère, mais une année, de Damas et si, dans 

notre inscription, l'on spécifie le comput de Damas, c'est non 

pas par opposition à une autre ère locale, telle que celle de Bostra, 

mais par opposition au comput ordinaire de l'ère des Séleucides. 

L'importance de cette conclusion n'échappera à personne, 

puisqu'elle implique une différence de plus de six mois dans le 

calcul de toutes les dates inscrites sur les monuments de la Da-

mascène, et peut-être aussi sur les monnaies autonomes et 

grecques impériales des villes de cette région. Cette différence 

est, par conséquent, de nature à entraîner le changement d'une 

unité dans le nombre des années calculées, ce qui, dans certains 

cas, pourrait avoir de graves conséquences historiques. 

1. Comment, in Physica Aristolelis, Y, p. 205 a. 
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BOUSR EL-EARIRI 

Cette localité de la Trachonite a déjà fourni six inscriptions 

à M. Waddington (nos 2471-2478). 

* 7 . Sur une pierre gisant à terre dans les ruines dites du couvent (deir). La 
partie gauche, contenant le commencement des lignes, manque. Dimensions de 
la pierre : 0m.95 X0m ,40. 

x'.y.z: 'Avcyvsj s; \zi.m ïvr.'.zi] : : ;jivr;;j.(e)ïov. "EvOat 

•/.(s)'T(r.) M ? ' I C ^ A I : : ? h tzz-izu • 'pfhrx (È);-/.-: 

asjîA oj:».ç XJTOJ V^JLICJ JWVÎ'J '/.ai -UWTS'J : 

AERITA ('itf/M) 

Localité de la Trachonite qui a déjà fourni quatorze inscrip

tions à M. Waddington (nos 2437-2450), dont une a révélé son 

nom antique : Aerita. 

* 8 . 18 novembre. — Dans la maison de Hamed Zeitoun, sur une pierre en
castrée dans le mur. Dimensions : lm,10 X0m,30. 

L'inscription, encadrée dans un cartouche à oreillettes, semble avoir été 
laissée inachevée, et se compose uniquement de la date, Tan V de l'empereur 
Hadrien : 

"ETS'J : I 'Asp'.avsîi 

KANATHA {QANAWAT) 

* 9 . Sur une pierre devant la porte d'une maison, près de ce que l'on appelle 
le serai'. Dimensions : 0m ,40X0m , i5. 

Qiiù ^pfcojto Mi;-a[cç], h y.al "Av:[;,.o](:), Msxsîrfs-j], (s)iî(s)6(ôv) 

î~zirtzv) [=]/. TWV »o'!a)[v]. 

"AV:;JLO; doit être pour "Ava;j.5:, nom très répandu dans cette 

région, avec l'altération, fréquente en Syrie, de a = s. Les noms 
VAV:;J.:;, "Ava;x::, peuvent correspondre aux formes nabatéennes 

n*;:x ' ou ^ r ; \ 

Le dieu national de Kanatha avait peut-être pour parèdre 

YAthèné Gozmaié, qui est mentionnée dans une autre ins

cription de la localité "• ; ce pouvait être un Zens Gozmaios. 

1. De Vogué, Syrie centrale, inscriptions, p. 132, n° 10. 
2. Doughty, Docum. l'pi'jr., etc.. n° 8. 
3 . Waddington, op. rit., n° 2345. 

file:///zi.m
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* 1 0 . 20 novembre. — A côté de la précédente, et encastrée dans le mur d'une 
ancienne construction, de telle façon que les lettres sont couchées ; incomplète 
à droite. Grands et beaux caractères. Dimensions : 0m,55 X 0m,35. 

La forme du S et du û indique une époque relativement 

haute, le commencement de notre ère. Je suppose que ce texte, 

malheureusement trop mutilé pour qu'on essaie de le restituer, 

est contemporain du fameux édit du roi Agrippa, dont MM. Cyril 

Graham et Waddington1 ont retrouvé deux fragments à Kanatha, 

et qui ordonnait aux habitants de la province, vivant jusqu'alors, 

comme des bêtes fauves, dans des tanières, de bâtir des maisons 

et de quitter leur genre de vie sauvage. Je ne serais même pas 

étonné que le nouveau fragment copié par M. Lœytved fît partie 

intégrante de ce document qui était gravé sur une série d'assises, 

et avec lequel il présente de grandes affinités matérielles. Dans 

cet ordre d'idées Ton serait tenté de restituer à la première ligne 

TÔv ci[x(i)v] ou oîfxrjTÔv]. A la sixième ligne, TM; U, à moins qu'il 

n'implique un rûq j/iv symétrique, est peut-être [ojraoç oï, ré

pondant au o-jy. o!§' cwoç du fragment b de M. Waddington2. 

SÉIA (Si1 A) 

* 1 1 . Sur le pilier de gauche à l'entrée du temple. Dimensions de l'inscription : 
0m,90 >, 0m,30. (Paraît être incomplète à gauche.) 

Ce fragment se rapporte à une construction (hikÔYj); il semble 

qu'il y était question d'un péribole, — probablement le péribole 

de temple de Siah — et peut-être même de portes. 

La copie de M. Lœytved donne comme variantes, à la première 

ligne : n6TNOY; à la troisième AKN0OY; à l'avanl-dernière : 

HPIBO (peut-être pour ÉPIBO). 

SOADA quœ et DIONYSIAS? (SOVEIDA) 

* 1 2 . 21 novembre. Sur une pierre encastrée dans le mur d'une maison, 
derrière la basilique. (Les dimensions n'ont pas été relevées.) 

1. Op. cit., v. n°2329. 
2. La copie de M. Schrœder, publiée par M. Mordtmann, porte PCÏlau 

lieu de n Q 2 'à ^ ^ % n e > e t ^es w Y s o n t figurés (^). 
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M. Kc(y.)yi/.2; (r)s(p);j.avî:, s JQ» 'Ac(-j)?s:: ?, s-.pfe'jkrà) ÀSY(SÛVC;) 

y ' Kup^vaï/.Yj:), T2; ïp(s)ï; i(a)X(oa: TJV y.'j;jL aT-'w (r/.) (T)WV WÎ(<I>)V. 

La correction 'AcuTc:: pour le surnom sémitique de Marcus 

Cocceius Germanus est très probable. Le nom 'À:u?o::. 'Asysfês; 

est fréquent dans l'onomastique du Hauran. 11 doit correspondre 

au nom nabatéen 'Aweida, NT"*;1. La troisième légion cyré-

néenne, à laquelle appartenait ce soldat, tenait garnison à 

Bostra où elle a laissé plusieurs traces épigraphiques de sa pré

sence. M. C. Germanus avait fait construire à ses frais un triple 

arceau avec sa cimaise. 

* 1 3 . 21 novembre. — Sur une pierre, dans la maison de Fendi Douak. Di
mensions : 0m ,70X0m ,23. 

ç'Tjva: ev TW . . . . [;j.î]/pl ? (aiuvs; ?) y.al v 

sivai y.al ~o ?j . . . . ? 

* 14 . 21 novembre. — Encastrée dans un mur, auprès de l'inscription n°2325 
de M. Waddington. L'inscription est incomplète à gauche et en haut. Di
mensions actuelles : Om,50X 0m , l8. 

Ce fragment me parait appartenir justement au fragment déjà 

connu d'inscription métrique, auprès duquel il se trouve encastré. 

Les oreillettes du cartouche se correspondent sensiblement. 

Pour plus de clarté, je reproduis le fragment copié par 

M. Waddington, et copié à nouveau par M. J. Lœytved : 

v ECTIKAll 
\ WCÀTTEAlX 
° / MNHMArAPÀV^ 
/ HfArENECrAYKEN 

En combinant les deux fragments, et y introduisant quelques 

restitutions, indiquées par le sens, l'on obtient la disposition 

suivante qui est assez satisfaisante : 

"E;TI -/.al [h -

1. De Vogué, op. c, p. 120, n° 9. 
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ù; kiû[î>.hv a\ yjp? (Ç)'.(X6)ÎJ:ÇCÇ
 1 Mcvipic; 

[iv^a yàp a[y.5VT]a;?* xoX'jTJpaTcv Iv9a TO/.vja; 

YjYaysv sç yX'jy.̂ pàjv auôç èjxc?pc!y(iî)vï;v. 

Le sens général semble assez net. La mort même a du bon, 

comme l'adémontié le philosophe ou le sage Monimos5. Car 

devant ce cher sépulcre les parents du défunt se sont réconciliés. 

Nous sommes loin, comme Ton voit, de la restitution proposée 

dans le temps par M. Kaibel* pour le fragment recueilli par 

M. Waddington. Je la donne ci-dessous à titre de curiosité et pour 

montrer combien ces ingénieuses restitutions de toutes pièces 

sont souvent aventureuses : 

'Ec7. "/.al [sv çôi{/iv5!î'. Asysc, âipw os T'ÛBWÎJWV, 

é; àr:£p(dy.6 yuvï; zr^ih ppiv çôt'xéva) • 

liv ĵu yàp àfvSpl è'Te'jee çiXw, -sv {JLdïpa y-paxa'-Yj 

YîYaysv I; yXuxefp:̂  Tsppcvaç syjŝ swv. 

M. Waddington avait déjà recueilli huit inscriptions (nos 1962-

1968) dans ce bourg de l'ancien royaume nabatéen, situé dans 

l'est-nord-est3 de Bostra. M. Lœytved en a trouvé deux autres. 

* 1 5 . 21 novembre. — Sur une pierre encastrée dans un mur du Nebi 
Juscha (?). Dimensions : 0m,46 X0m,26. 

- j - l \ s p ff(w)T(rj)p[[]a; atacD x(al) znraûn(îO)q TÔV) ycv£r(w)v y.(as 

r 9 

* 16. 21 novembre.—Dans la maison d'Arabdi. Dimensions: 0m,55X0m,32. 

1. On pourrait peut-être restituer aussi, avec M. H. Weil: ? . . . 6 aoso?. 
M. Kaibel, d'après M. Mordtmann, propose TOÙTO «TOSOÇ-

2. M. Mordtmann restitue avanças. M. Kaibel préférerait à un participe 
quelque épithète se rapportant à toxîjaî. 

3. S'agit-il de Monimos le cynique, disciple de Diogène ? Je dois faire 
remarquer que Monimos est un nom usité dans les inscriptions grecques du 
Hauran, et l'on pourrait croire que c'est celui du défunt. 

4. Epigrammata grgeca ex lapidibus conlecta, n° 437. 
5. C'est probablement par suite d'un lapsus que M. Waddington (n° 1962) 

le met dans l'ouest-nord-ouest. 
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Peut-être wAw(»)£ Map-/.... ? — Les lettres numériques qui 

suivent hw; doivent être l'indication d'une date calculée selon 

l'ère de Bostra. OA nous donnent 74 pour les dizaines et les 

unités ; mais le chiffre des centaines nous manque ; le M est peut-

être une erreur de copie pour Y=400, à moins qu'il n'indique 

le mois. 

SALKHAD (SALKHAT) 

Trois inscriptions à ajouter aux vingt-six déjà recueillies en 

cet endroit par M. Waddington (n0"' 1989-2014). 

* 1 7 . 22 novembre. — Sur un fragment dans la tour est du château. Grands 
et beaux caractères. (Les dimensions n'ont pas été relevées.) 

' . . . zz 7.2» $il>-(z)z; 

* 1 8 . 22 novembre. — Au-dessus de la porte de la maison de Mohammed 
Choufi. (Dimensions non indiquées1.) 

Je ne puis rien tirer de satisfaisant de cette copie très incer

taine, sauf la date OlH = 298 qui, calculée selon l'ère de Bostra 

généralement usitée dans cette région, nous reporte à l'an 403 

de notre ère. 

Je serais tenté de comparer les deux derniers mots BOPÉX6T-

CABCON à BOP6XAO CABAGûN, nom d'une metrocomia de laTra-

chonite qui a encore conservé son nom antique sous la forme 

arabe ÏÏreiké et qui apparaît dans une inscription de Deir-el-

leben, dans l'Auranite2. Peut-être même peut-on retrouver la 

©UAY; AJCY]VWV de cette inscription dans le mot AYAH, à la 2e ligne 

de la nôtre. 

* 1 9 . 22 novembre. — Dans la maison de Mohammed Choufi. Dimensions ' 
0m,85 + 0m,37. 

0xpï(s)». Xspcja- (sSîtoïJv]? (l)~'ri\ */.'. O J S ( S ) I : àOivaT;;. 

BOU1W 

Village abandonné, à une heure dans l'est de Bostra. 

* 20. Au-dessus de la porte d'une maison. La p arlie supérieure de l'inscription 

1. 1 mètre, d'après M. Mordtmann. 
2. Waddington, op. c . n°239ô; cf. n' 2414. 
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engagée dans la construction, n'est pas visible ; la partie inférieure est complète. 

(r)aX5a;, ô xa(i) T c X ? ^ , ' A ô î ^ s a . 

Il est regrettable que le surnom et le patronymique ne soient 

pas mieux conservés et ne nous permettent pas de déterminer 

sûrement les formes sémitiques auxquelles ils correspondent. Le 

patronymique était composé de cAbd « serviteur » et d'un nom de 

dieu. Si l'on admet que la copie n'a pas omis une lettre dans le 

vide qui est au commencement de la dernière ligne, ce patrony

mique serait 'AioaXys;, qui me semble correspondre exactement 

au nom KAKW, Abdalga. Abdalga, qui revient plusieurs fois 

dans les inscriptions nabatéennes1, veut dire serviteur du dieu 

Alga ou Elga (?) ; c'est un nom théophore, ou peut-être bien 

l'un de ces noms pseudo-théophores nabatéens dont j'aurai occa

sion de reparler. (Voir plus loin, p. 39.) 

BOSTRA (BOSM) 

* 2 1 . 23 novembre. — Dans la cour de la maison du cbeykh, sur un autel 

orné d'une tête de bœuf. Dimensions du monument : 0m,40 X 0m,25. 

La copie doit s'écarter sensiblement de l'original ; il faudrait 

se permettre de trop grands changements pour arriver à un sens 

plausible. A la fin peut-être faut-il lire 'ApxeXaî; 'IcuXfcy et y voir 

le nom de la personne qui a dédié le monument (àvéOYjy.£ à la pre

mière ligne?). 

* 2 2 . 22 novembre. —Sur une pierre gisant sous une des voûtes souterraines 
du théâtre. Dimensions : 0m,55X0m>45. 

auTcxporspa Kafaapa M. Aup^Xwv 'AVTO)V[STV]CV (csôaffrcv) 

TCV y-ûpicv • (s)m . . . . [At]X».a(v)ca ? MCSSGTOU uzfaTi/.cj ?] YJ 

BcsTpijvwv ECX'.Ç [T:]pce(S)p(s)UOVT(OÇ) 'IcyX^'cu) Mapwav(sî))ï. . . . 

Pour l'emploi en Syrie du titre taamcç, consularis, h l'époque 

1. De Vogué, op. c , p . 202. n° 3. — Voyez aussi la première nabatéenne de 
Pouzzoles. (Renan, Journal asiatique, avril 1873, p. 313 et suiv.) 

2. J'adopte pour ces trois derniers mots l'excellente restitution de M. Mordt-
mann, et je renvoie avec lui relativement à Julius Marcianus aux Mélanges de 
M. L. Renier (p. 97) et aux observations de M. Mommsen sur le n° 96 du 
Corp. Inscr.lat, vol. III, 
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de Marc-Aurèle. voiries notes desnoS 2212 et 2309 du recueil de 

M. Waddington. 

23. Dans la maison du cheykh; inscription encadrée dans un cartouche à 
oreillettes. 

HXia(ç) KaXera£ic(ç) (ou Kate&su?) JJL* 6qie/iaôev p H r e ) sv 

ôsjjLsXtiÔsv^iko 8S'SJL£A{WV. La date copiée TOÀ doit être pro

bablement sur l'original :TOA, l'an 371 de l'ère Bostra, corres

pondant à Fan 476 de notre ère; ou TOA = an 374. 

24. Sur une pierre dans une maison. Dimensions : 2m,10 X 0m,45» 

'Erc TÎJ 'ffîxlczpfacïq) 7.Ŝ (Y)TCÇ) 'HOT^'CJ, ^(SJI-JSVS; xa(i) or)(o(XaG-

tty.oy), IXTIJÔYJ ôrc Oê sXiuv TO ŷsijjLSvaov TcpaiTwptsv, 7,6([JLYJ)ÎO; rac(v)Xa[i.-

^(OTXÎO'J) 7.(a)l Ô(XI)T£UĈ ÉVCU kt̂ sXc*j;j!.£Vcy, ev Ivo'.xifiwvt) ty' ITMÇ ras'. 

L'année 385 de Bostra commence le 22 mars 490, et la trei

zième indiction, le 1er septembre 489. Le prétoire de Bostra cons

truit par le comte Hesychius Fa donc été deux ans seulement 

après l'édifice appelé Tpfxcv̂ cv ciy;aa dans l'inscription figurant 

sous le n° 1913 du recueil de M. Waddington ; les deux textes 

sont à rapprocher pour la comparaison des titres donnés à 

F^ysjMv et au sckolasticus. 

ADRAA (DER'AT) 

* 25 . 23 novembre. — Sur une pierre dans la mosquée. (Les dimensions 
manquent.) L'inscription paraît être incomplète à gauche, à droite et en bas. 

JRBID 

Cette localité, que M. Lœytved, dans ses notes, fait suivre entre 

parenthèses du nom de Abila, doit se trouver, d'après son itiné

raire, entre Adraa et Gadara, en pleine Décapole. Je ne sais au 

juste s'il entend par là Ylbdir des cartes, située non loin de 

Abil=Abila, entre cette localité et Gadara, ou bien l'Irbid située 

à une dizaine de kilomètres plein sud de Abil. 

* 26. 25 novembre. — Sur le linteau d'une porte de tombeau moulurée ; dans 
une couronne de lauriers. 

MÎT* r.rnx ~izz; 
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* 2 7 . 25 novembre. — Sur une pierre gisant dans la cour de la maison de 
Mohammed Gereihe (?). Dimensions : 0m,40 X 0m,47. 

'AvaO^ TpXfl'] '"ï^lp ffWTKjpia; xal £ . . . T. . . . y.ai 0 3 « u ? 

* 2 8 . 25 novembre. — Dans la cour de la maison de Mohammed Gherarie, sur 
un linteau de porte. Dimensions de l'inscription : 0m,50 X 0m,35. 

"ETOUÇ i | î ' Korci XTÎGIV tî); X5XS(G)Ç], ÀGUXIO; A O ^ X I O ; Mavwps; ? TYJV 

CTijXrçv a5i(w) auv TW SV aîrâj |AVï)|ii.(s){(w) faovrpfyv. 

Ao^-to; est peut-être écrit plus correctement Ac;ji-?.cc, si la 

barre horizontale joignant M à I-est une erreur de copie. Le nom 

est douteux ; peut-être faut-il le restituer Maiwpo; ou Matwp'ivs;. 

L'inscription est importante en ce qu'elle nous prouve qu'Irbid 

était une véritable zôhq, et avait une ère propre datant de sa fon

dation. Cette fondation devait, d'ailleurs, être d'une époque 

relativement récente, à en juger par le caractère paléographique 

de cette inscription datée de l'an 95. Il ne saurait être question 

de l'ère dite de Pompée, usitée comme ère autonome dans plu

sieurs villes delà Décapole. Tout au plus pourrait-on comparer 

Père employée sur les monnaies delà ville voisine, de Capitolias 

(Beit er-râs), ère dont M. de Saulcy1, après Eckhel et Mionnet, a 

fixé le point de départ à Tan 97-98 J-C, c'est-à-dire à l'avènement 

de Trajan. Dans cette hypothèse notre inscription serait de 

Fan 193 .Mais rien ne prouve que l'élévation de cette localité au 

rang de xoXtç n'est pas postérieure au règne de Trajan. 

DEKIR 

Le recueil de M. Waddington2 ne contient qu'une courte ins

cription de cette localité, copiée par M. Wetzstein. Dekir, aujour

d'hui déserte, était une bourgade importante de la Trachonite ; on 

y voit encore à l'est des ruines les restes d'un temple. 

*29 . Fragment de 0m,65 de longueur encastré dans un mur. 

* 3 0 . Autre fragment, largeur 0m,63. 

M Î ) ? [4k«M(î)-

1. Numismatique de Terre-Sainte, p. 304 et suiv. 
2. Op. cit., n° 2537 g. 
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* 3 1 . Autre fragment, largeur 0m,30. 

* 3 2 . Gravé sur la cimaise d'une corniche? 

IIsvTia? À62S2O1}? 

Peut-être faut-il lire Uo-irh pour Uoi-r^x. 

* 3 3 . Sur un fût de colonne ? 

T&s; T a w f t w , (s)x TWV is-wv [iv]sto;(xsv]? 

FCJ-::; doit être le nom sémitique qui revient plusieurs fois 

sous la forme raîfcs;1. 

Le nom de TaVrçXc;, également sémitique, est déjà connu par 

d'autres inscriptions de cette région \ 

SOUARET ES-SEGHIRÉ 

Localité tout à fait voisine de Dekir, et qui n'avait pas jus
qu'ici fourni d'inscriptions. Il ne faut pas confondre Souârè la 
petite (es-Seghirè) avec son homonyme Souàrèt el-Kebirè (Souârè 
la grande) située plus loin au nord, au delà de Dekir, et dont le 
nom antique a dû être, selon M. Waddington3, -rJapa. 

34 s-.pr.U'j)zi[[j.ï)z:] ? -/.(ai) r.TJ7i[iï)o[;] , . . , , r.x]-

ïpa>w 6£(i) £Ù[;a;jLâV5;]5 [assXjçsu? XJTSU "/.(ai) M. . , , , 

EL-HEYAT 

3 5 . Inscription encadrée dans un cartouche à oreillettes ornementé, sem
blable à celui du numéro 2097 du recueil de M. Waddington. 

npô'/.Xs: A:J;J.S'J. ï[z] Isiwv. O-à(p) [ 'A};; ' .~:r/:] r j •>.:! TSV ' E f ^ v , 

Ce Proklos, fils d'Aumos, nous est déjà connu par une inscrip

tion tout à fait similaire du même endroit (Waddington, n° 2097), 

où il dédie, à un dieu innommé, un Ganymède, pour son fils Au-

1. Par exemple, dans les nos 23C2 a, 2362 h. 2302 /, du recueil de 
M. Waddington. M. Renan (Doughty, Documents épiyr., p. i9) lui compare 
le nom nabatéen 'n 'y . 

2. Cf. notamment, Waddington, op. cit., n°2i53. 
3. Op. cit. n° 2337 c. Souàrèt el-kcbirc n'a fourni à M. Waddington qu'une 

inscription chrétienne insignifiante. 
4. Peut-être ç^aTuluTa;? (Cf. «patioiuvoç, Warldington, n° 2053.) 
5. Ou cv/as'.ff:ûv, îCçîgûv. Dédicace d'un vétéran au dieu de sa ville natale. 
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mos. Nous le voyons ici dédier un Hermès pour son autre fils 

Agrippianos. M. Waddington avait conclu de la mention de 

Ganymède que le dieu inconnu d'El-Heyât devait être Zeus ou 

quelque dieu assimilé au Zeus des Grecs ; cette nouvelle inscrip

tion, où il est question d'un Hermès, diminue la valeur de ce 

rapprochement mythologique. 11 est probable que Proklos, en 

consacrant un Hermès et un Ganymède au nom de ses deux fils, 

choisissait des divinités personnifiant plus ou moins les deux 

jeunes garçons. C'est ainsi que dans une troisième inscription 

du même endroit, un personnage dont le nom a disparu, mais qui 

pouvait bien être encore notre Proklos, consacre, avec la même 

formule, une Aphrodite pour sa fille Asmathé. L'on voit que Ton 

était surtout guidé dans le choix des divinités offertes, par les 

analogies existant entre ces divinités et les personnes objets de 

Yex-voto, sous le rapport du sexe, de l'âge, de la condition. 

Cette oblation des enfants sous forme d'idoles se rattache aux 

pratiques les plus intimes du culte sémitique. J'ai déjà touché 

cette question dans la Revue critique (2 février 1880), à propos 

du Nesib Malak-Baal des Phéniciens, et de la seconde inscrip

tion d'Oumm el-'Awâmîd. 

ÉITHA (EL-H1T) 

36. Inscription encadrée. 

Iraréa Xîtëwïdv Aw[/$ea Sépxso, Çeïve ! 

àps^ç p(*<îW «I>S)YÊWÇ)> 
» ~> r n / A „ ^ r<s> « r F > r 1 0 

auTw y.[atj T(S)XVOIÇ VMG; TOO cpa>j/.evov sqrtj • 

Aspxso, Ijsîve est une heureuse restitution due à M. H. Weil. Je 

reconnais çà et là quelques mots dans la pièce qui semble célé

brer les brillants états de service d'un cavalier romain, ayant 

peut-être appartenu à la IIIe légion cyrénaïque ([K]up̂ vYjç?),' à 

moins qu'il ne faille restituer [UOCK^T^;. J'ai complété l'avant-

dernier vers d'après une inscription métrique copiée à B'reiké 

(Trachonite) par M. Waddington (n° 2414) et qui se termine ainsi : 

S; T:O£ rf;;n ranfaaç âpsTîjç \irq\ip xvsyipaç 

xrM '/.al \'ï>î7rp.} e tc . . 

file:///irq/ip
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GADARA (0UMM-KE1S) 

* 37. 25 novembre. — Sur l'entrée d'un tombeau. Dimensions du cartouche : 
lm,90X0m.42i. 

Ta-su 'Awiea, ra((sa?) 'Av((cu?) iîc[3j? 
*38. 25 novembre. — Sur une pierre gisant près d'un tombeau. Dimen

sions :0m,40X0ffi,25. 

Xa(t)ps, Nsr/.é(pi)r/e Z^vscwpjca ? (ou Zifcaç?), STWV . . . 

*39. 25 novembre. — Au-dessous de l'inscription funéraire numéro 37. 
Dimensions du cartouche : 0m,30X0m,18. 

8e(5)3wpss û IlavçtXsç a B ; 'ATCX[XS] (3wp:)[u] ? 

'Yioàç est un solécisme pour Oiot. 

40. 25 novembre. — Sur un pilier de basalte gisant à terre; dans un car-
ouche mesurant : 0m,34X0m,29. 

TTTS MaX/su, X^pî. 'EïsXîfoa ? «w[p]cç, STWV $ ' . Xa?[ps) 

HELIOPOLIS (BAAL-BEK) 

4 1 . Dans une maison, sur un piédestal mouluré, sur la face antérieure 
duquel est sculptée une figurine en pied. La disposition des lignes est incertaine. 

E^Jrceswv. . . . [JL(S) tpr/ . ' .cv. . . . siopavus; (ou àve'jfpavrcç) 

w y.aXîj; ^u.spa;. 

42. Sur un buste, à l'hôtel. 

'EpF-fc xai 'AijL^A'iTs; kcinjfracv] 

On a plusieurs exemples de l'emploi d'Hermès comme nom 

d'homme. Signatures d'artistes intéressantes à relever. 

43 . Sur une stèle, dans une maison, à côté de la route; au-dessous d'un 
bas-relief représentant un personnage en buste. Hauteur du monument, 0m,90; 
largeur, 0m,42. 

'IsjJftye A 2. . . . -/(ajTps . . . . 

HAM 

Le village de Ham est situé dans l'Antiliban, à trois quarts 

1. Déjà publiée dans le C. I. G., sous le n° 4460. M. Guérin l'a également 
publiée à nouveau (Arch. des Miss. se. et litt., 1877, IV, p. 55). Le dessin de 
M. Lœytved n'est d'ailleurs pas superflu, car il nous montre que nous n'avons 
pas affaire à un fragment, mais à un texte complet, et nous permet d'en pous
ser plus loin la restitution. 

2. Peut-être cftyra ? 
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d'heure au nord-est de Maraboûn, à trois heures au sud de 

Baalbek. Il n'avait pas jusqu'ici fourni d'inscriptions, 

Le texte que je donne ci-dessous est gravé sur le linteau d'un 

temple. Il a été copié par un Anglais dont j'ignore le nom et 

dont M. Lœytved m'a transmis la copie. Les lignes n'ont pas été 

transcrites dans leur ordre naturel, et, malgré les indications 

manuscrites de la copie, il peut rester encore quelques doutes 

sur l'agencement suivant, obtenu en tenant compte de ces in

dications. 

4 4 . Mepxoupiw A(i)[xivo)xw[XY]çXa[;J(i)v(cç)?£'iOUç 8ro/. . . . [spoT(a)pii5i 

Bûw(a)oç Saaptia x(al) Ou8(s)crc ? . . . Y) XWJJWJ ei:o(i)ï]ïsv, x(at) TÏJV GXTÂ-

VYJV iftq m\krtç ByjXtaScç Saçapa l'ypa<kv • $(X)axxeç c "r/V'/rrçç. 

Mspxoupiw Aŵ ivw est transcrit littéralement du latin Mercurio 

domino; il sepeutquele R delà copie, pour P, soit sur l'original. 

Xapuov est le nom ancien de la localité qui s'est fidèlement con

servé dans l'arabe Eam\ il est difficile de savoir si Ton disait 

XWJAK) XajMiw ou XWJJW] Xa;iwvoç; peut-être l'auteur de la copie a-t-il 

sauté un C entre N et € : XAMG)NO(C]ÉTOYC. 

L'on pourrait aussi supposer que la lecture : XAM(A)N0ÉT0YC 

ÀFFY correspond à une leçon originale : XAMCONOC TOY 6[TCJ; 

AfïY; cependant d'ordinaire, dans cette formule, les lettres nu

mériques sont insérées entre TOU et ITOU;, à moins que la date ne 

soit déterminée par un mot qui la suit; par exemple TOJ STCU; OIT; ' 

TYJÇ sxapxs&ç1. L'an 484 des Séleucides, si c'est bien de cette ère 

qu'il s'agit, commence le 1er octobre 172 de notre ère. 

Le groupe de lettres compris entre la date et le mot fepoTspLic. 

présente de grandes incertitudes qui doivent tenir à des erreurs 

de copie dues peut-être à l'état fruste de cette partie de l'ins

cription. Au premier abord, l'on serait tenté d'isoler (Y)ep(oW'a 

en admettant que le T a été pris pour un | et le 0 pour un C. Mais 

que faire alors des lettres TTT06 qui précèdent ce mot? Ces lettres 

nous cachent-elles l'indication du mois? Faut-il y voir, au con-

1. Waddington, op. c. n° 2412 m; c'est du reste une restitution d'après 
une copie de M. Wetzstein, fort douteuse à cet endroit. 
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traire, un nom tel que rAl(---.)c(:) suivi de U?(-:)k? On pourrait 

aussi restituer !sp(c)3. Il resterait toujours, dans ces trois com

binaisons, à rendre compte de YAA ou IAYAA ou CIAYAA. 
€IspcT5ji(s'. est pour \ip~x\)!.v. par suite du changement, si fré

quent dans le grec syrien, de a en s1. 

Les noms propres Sxaprra, Saçapsc* et ByjA'aês; ont une physio

nomie franchement sémitique ; pour ce dernier, cf. BsÀiaêc; 

2X/W;J.CJ dans une inscription de KefrKouk3, etBssAkSs: dans 

une inscription inédite que je donnerai plus loin. 

Pour la formule finale mentionnant l'architecte qui a exécuté 

le monument, comparez, entr'autres, les nos 2682, 2683 du re

cueil de M. Waddington. 

BAR1N 
45. Sur basalte. 

+• rswpYisç s S:J(XS)[VÏJ}:O;? ( o u plutôt s'j^sSsraJïoç) hxpiù^q ... 

Peut-être ce Georges était-il lecteur '* des évangiles (sùx/vsX'wv)? 

46. Sur un bloc mesurant 1 mètre de long sur 0m,40 de large. 

L'an 725 des Séleucides commence le le' octobre de l'année 

413 de notre ère. 

1. Cf. Waddington, op. cit., notes du n° 1916, et les nos 2396 (UpoToiievç, 
2557 (ispoto{ua;). Les Upotâ la». sont souvent mentionnés dans l'épigraphie 
grecque de Syrie. 

2. Cf. Une prêtresse de Beyrouth nommée Sentia Magna Ssephare (Wad
dington, op. cit., n° 1843), et le nom propre d'homme »S",SS = -£??Ep5, à Pal-
myre (De Vogué, op. cit., p. 15, n0t 10 et 11.) 

3. Damascène. Waddington, op. cit., n° 2557 P. 
4. Cf. Tertullien [De prscscr., ch. 41) et saint Cyprien {Epist., 29, 38et 

passim). 
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LE SCEAU DE OBADTAHOll 
FONCTIONNAIRE ROYAL ISRAÉLITE 

J'ai reçu, grâce a l'obligeance de M. J. Lœytved, vice-consul 

de Danemark en Syrie, les empreintes d'une petite intaille à 

légende phénicienne qui me paraît présenter un intérêt excep

tionnel et mériter d'être placée sans retard sous les yeux des 

savants. 

Si mes renseignements sont exacts, l'original doit appartenir 

à M. Schrœder, consul général d'Allemagne à Beyrouth. Quant 

à sa provenance réelle, elle est, et demeurera probablement tou

jours inconnue, comme celle de la plupart de ces petits monuments 

recueillis par les fellahs de Syrie et colportés de main en main. 

J'ignore la matière de la gemme. Elle affecte la forme d'un 

ellipsoïde bombé sur ses deux faces. La pierre, percée longitu-

dinalement, devait être traversée par un cordon de suspension. 

Sur l'une des faces, dans un encadrement elliptique, sont 

gravées deux lignes de caractères phéniciens, séparées par un 

double trait formant le grand axe de l'ellipse. Les caractères très 

fins, gravés à l'envers, viennent à l'endroit sur l'empreinte. C'est 

donc bien à un sceau ou cachet que nous avons affaire. 

Au premier coup d'œil, Ton est tenté de classer cette intaille 

dans le groupe, malheureusement bien restreint encore, des in

tailles israélites archaïques '. Tout semble, en effet, nousy inviter: 

la forme même de la gemme, la disposition matérielle de la lé

gende, l'aspect caractéristique de certaines lettres. 

1. Voir mes Sceaux cl cachets israélites, phénicinis et syriens, suivis d'épi-
graphes phéniciennes inédites, d e , nos 1, -, -il, 42. — Cf. de Vogué, Mélanges 
d'archéologie orientale; Lew, Siegel und Gemmai, e tc . . 
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Comme on va le voir, un examen plus attentif ne fait que 

confirmer cette première impression. 

L'inscription se lit sans aucune difficulté : 

A Obadyahou, serviteur du roi '. 

Les lettres sont d'une forme excellente et nous reportent à une 

haute époque. L'on voit nettement dans le second hé la barre 

supérieure dépasser légèrement, à droite, la hampe de support 

de la lettre ; le waw se rattache au type archaïque d'où vient le 

Y grec; le mem a sa queue recourbée en crochet à droite, ainsi 

que le beth, qui est franchement coudé ; les détails de construc

tion du kaph sont difficiles à distinguer sur l'empreinte, mais la 

lettre n'est pas douteuse. 

Abdyahou, ou Obadyahou, est un nom biblique bien connu, 

qui signifie « serviteur de Jéhovah. » Il va de soi qu'un tel nom 

n'a pu être porté que par un adorateur de Jéhovab, par un Juif 

appartenant, soit au royaume de Juda, soit même — car la paléo

graphie du monument nous permet sans peine de remonter 

au delà de 720 avant notre ère — au royaume d'Israël. 

Ce qui fait le prix de cette intaille, c'est la qualification de 

« serviteur du roi » donnée à son possesseur. 

Cette qualification apparaît ici pour la première fois, à ma 

connaissance. 

Généralement sur les sceaux phéniciens et israélites, le person

nage se borne à inscrire son nom pur et simple, précédé, ou non, 

du lamed d'appartenance : un tel, ou à un tel; souvent il ajoute 

son patronymique ; à un tel fils d'un tel. 

Quelquefois, il s'intitule esclave ou serviteur1 d'un autre per̂  

sonnage : un tel) serviteur d'un tel. 

1. Pour faciliter la lecture, j'ai fait agrandir les dimensions de l'original. 
2. 127, ebed. L'opinion de Blau qui lisait ce mot abad, «a fait », et voulait 
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J'ai eu l'occasion d'attirer l'attention~sur la valeur qu'il conve

nait d'attribuer aux formules de cette dernière catégorie qui 

peuvent se ramener au type : x> serviteur de x. J'ai essayé d'éta

blir que, loin de viser un individu de condition servile et mé

diocre , suivant nos idées modernes, cette qualification devait 

appartenir au client, parfois fort important d'un personnage 

considérable, voire même d'un monarque1. J'ai montré, par 

exemple, que tel était le cas pour le « soken » de Carthage, servi

teur de Hiram, roi des Sidoniens, qui a dédié le vase de bronze 

offert au Baal du Liban \ 

Le sceau d'Obadyaliou vient éclairer fort à propos les sceaux 

et épigraphes congénères où un personnage se réclame d'un 

autre personnage, comme son esclave ou son serviteur. 

La traduction de "fm i r ; wc: par : Obadyahou, serviteur 

du roi, ne parait, au premier abord, souffrir aucune difficulté. 

Cependant, l'on pourrait se demander si, par hasard, le mot ham-

melek ne jouerait pas ici le rôle de nom propre et s'il ne con

viendrait pas de traduire : Obadyahou, serviteur de Ham-melek. 

L'épigraphe rentrerait alors tout simplement dans la catégorie de 

celles déjà connues par d'autres sceaux : Beerel, ou Beyadel, ser

viteur de Pedael; Pikol, serviteur de Abiram; Halous, serviteur de 

Molokram; Abiyou, serviteur de Ouzziou'0 ; Chebaniaou, serviteur 

de Ouzziou'% etc. ; elle perdrait, dans ce cas, sensiblement de son 

intérêt. 

Je dois faire remarquer que, dans plusieurs passages de la 

Bible, le moi Ham-melek se présente dans des conditions qui pour

raient, en effet, lui faire, et lui ont quelquefois fait attribuer le 

rôle d'un véritable nom propre. 

voir dans le nom qui le suivait immédiatement la signature de l'artiste 
ayant gravé le cachet, est insoutenable arcliéologiquement et philologique-
ment. On a essayé de la reprendre dernièrement, niais cette tentative mal
heureuse doit être considérée comme non avenue. 

1. Sceaux et cachets Israélites, phéniciens et syriens, e t c . , pp. 8, 9, 32, 33 
(cf. la note 4 de la p. 27). 

2. Voir mon article dans ÏAthenscum, 17avril 1880. — Cf.CL S.,l.I,n° 5. 
3. Voir p. 9, et les nos 10,12, 34 de mes Sceaux et cachets. 
4. C'est à tort que M. de Longpérier {Œuvres, I, 198) lit sur ce scarabée 

appartenant au Louvre : Schcknkih, fds (BAR au lieu de EEED̂  d'Ozzith. 
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Quatre personnages différents sont dits "]tan p , ben ham-melek^ 

« fils du roi », oufib de Ham-melek, 

L'un est Yoach, à qui Achab, roi d'Israël, envoie le prophète 

Michéeavec ordre de le mettre en prison1. Ce Yoach semble 

être en réalité, un fonctionnaire inférieur ou, tout au plus, égal 

au gouverneur de la ville (?yn "M), son collègue Amon. 

Un autre ben ham-melek est Yerahmeel à qui le roi Yehoya-

kim donne l'ordre d'arrêter Baruch et Jérémie2. 

Un troisième ben ham-melek figure encore dans l'histoire de 

Jérémie ; c'est Malkiyahou, qui semble avoir été un véritable geô

lier et dans la fosse duquel le roi Sédécias fait jeter le prophète3. 

Enfin il est encore question d'un ben ham-melek, un certain 

Maaseyahou, mis à mort par Zikri, gibbor d'Ephraïm, lors de la 

victoire du roi d'Israël Pekah sur Achaz, roi de Juda ; deux autres 

fonctionnaires partagent son sort : Azrikam, negid hab-bait « pré

posé du palais » etElkanah, michneh ham-melek « second du roi »\ 

Les anciennes versions, les traductions et les commentaires 

modernes ne sont pas d'accord pour rendre ces mots ben ham-

melek. Pour les uns c'est « fils de Ham-melek » ; pour les autres 

c'est « fils du roi ». 

Je suis d'avis que dans ces passages, le mot ham-melek 

doit être pris dans l'acception de roi; quant au mot ben, je 

soupçonne quelque faute de copiste qui nous cache une désigna

tion de fonction. Dans trois endroits sur quatre, nous voyons le 

ben ham-melek chargé d'attributions bien définies : l'arrestation 

ou la détention de prisonniers. J'en conclus que l'expression ben 

ham-melek, — que la lecture doive ou non être modifiée — nous 

représente la définition même de ces attributions, et que le ben 

ham-melek était, non pas véritablement le « fils » du roi, mais un 

fonctionnaire de son entourage immédiat préposé aux affaires 

criminelles. 

t . I Rois, XXII, 26. 
2» Jérémie, xxxvi, 26. 
3. Jérémie, xxxvm, 6. 
4. II Chroniques, xxvni, 7. 
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Par conséquent il faut rayer Eam-mekk de la liste des noms 

propres hébreux, et il n'y a certainement pas lieu de traduire sur 

notre cachet les mots •psn 12" autrement que par « serviteur 

du roi ». 

D'ailleurs,la Bible elle-même, dans d'autres passages, justifie 

entièrement cette traduction indiquée a priori par le bon sens. 

Ainsi dans le récit de la mort dAbsalon le titre de ebed ham-

melek, serviteur du roi, paraît s'appliquera un des officiers placés 

sous les ordres de Joab et nommé Kouchi, ou, plutôt, surnommé 

le Kouchi « l'Ethiopien »'. 

Un certain Asayah, qualifié de ebed ham-melek, figure à côté 

du scribe appelé Chaphan, parmi les personnages envoyés par le 

roi Josias pour consulter la prophétesse Houldah*. 

Il serait facile de multiplier ces rapprochements significatifs. 

Il est vraiment bien regrettable que notre Obadyahou n'ait pas 

pris la peine de nommer le roi dont il était le serviteur. La chose, 

toutefois, n'a rien de surprenant. C'est d'une façon générale 

qu'il se déclare serviteur du roi; la formule est à comparer au 

titre de procureur du roi, par exemple, qui équivaut en réalité à 

procureur royal. Cette tournure est bien conforme au génie de la 

langue hébraïque, qui est pauvre en adjectifs et les remplace 

volontiers par des substantifs au génitif. 

Il faut considérer la légende de notre sceau comme signifiant, 

en réalité : A Obadyahou, fonctionnaire ou officier royal. Bien 

1. II Samuel, xxvm, 29 (comparé au verset 21). Cf. C. I. S. n° 112, c1 et c!. 
Dans Jérémie nous retrouvons un personnage dont le nom rappelle singu

lièrement celui de l'officier de Joab; c'est v£*:n "p-~"2", Ebed-meîek hak-
kouchi, l'eunuque qui appartenait à la maison du roi et qui intercède en 
laveur de Jérémie (Jérémie, xxxvm,7etsuiv. ; xxxix, 16). L'on traduit ces trois 
mots hébreux, tantôt par: Ebed-Molek (serviteur de Molocb) l'Ethiopien; 
tantôt par : le serviteur du roi, le Kouchi. L'absence de l'article ha devant 
le mot mclck semblerait plutôt ici devoir faire considérer Ebed-Molek comme 
un véritable nom propre identique à celui qui se lit sur un sceau phénicien 
rapporté de Babylone par M. Oppert et publié par M. de Longpérier dans le 
Journal asiatique (1835,11, p. 426; cf. Levy, Siegelund Gemmen, n° 14). 

2.11 Rois, XXII, 12 (cf. II Chroniques, xxxiv, 20). 
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que moins littérale cette traduction se rapproche plus de l'esprit 

de la légende. 

Je reviendrai, avant de terminer cette notice, sur le nom même 

de Obadyahou. 

Il se présente dans la Bible sous les deux formes iiroy, Oba

dyahou et rnay, Obadyah, celle-ci n'étant que l'abrégé de celle-

là. Il est à comparer au nom ^ H T ; , AbdieU « serviteur d'El », 

et semble avoir été aussi répandu que le nom arabe <*JJi ĵ .fl,%Abd

allah} qui lui est étroitement apparenté. La vocalisation mas-

sorétique de l'élément obad, pour abd, n'a pas une origine très 

claire ; il est bon d'en rapprocher les transcriptions des Septante 

et de la Vulgate : 'A63(«, 'Afôkç, '(Mac, 'OôBia, 'O6î(ou, 'ASao(a, 

Obadia, Abdtas, etc.. 

Les deux personnages bibliques les plus remarquables qui 

aient porté ce nom sont le prophète Abdias et l'officier d'Achab, 

roi d'Israël, qui joue un rôle important dans les traditions rela

tives à Elie1. Cet officier, que quelques-uns ont voulu identifier 

avec le prophète, nous est présenté parle récit du livre des Rois, 

comme un fonctionnaire royal remplissant la charge, parfaite

ment déterminée par d'autres textes, iïacher al hab-bait ou ma

jordome; son nom est exactement orthographié comme celui du 

possesseur de notre sceau. Il est certain que, si l'officier d'Achab 

a jamais eu un sceau gravé à son nom, il avait tout droit à s'y 

intituler ebed ham-melek, « serviteur du roi », et que ce sceau 

devait singulièrement ressembler, à tous égards, à celui qui nous 

occupe. Il serait assurément téméraire d'en conclure que c'est 

ce sceau même que nous possédons. Mais l'on ne peut s'empê

cher de faire au moins le rapprochement et de signaler ces 

coïncidences remarquables. 

1.1 Rois, xvm, 3 et suiv. 



LES NOMS ROYAUX NABATÉENS 
EMPLOYÉS COMME NOMS DIVINS 

Les diverses langues de la famille sémitique présentent un 

grand nombre de noms propres d'hommes formés du mot abd ou 

ebed, « serviteur, esclave », en combinaison avec un autre élé

ment variable où Ton était généralement d'accord pour recon

naître un élément divin, un nom de dieu ou de déesse : 

x -\- -r;, abd -f x = « serviteur-de-z. » 

Ces noms propres, dits noms théopbores, du type Abd-Baal, 

« serviteur-de-Baal, » Abd-Astoret, « serviteur-d'Astarté, » etc.. 

* sont même une ressource précieuse pour la critique. C'est grâce 

à eux qu'on a pu déterminer l'identité de plus d'une divinité in

connue et enrichir d'autant ce panthéon sémitique qui va s'élar-

gissant chaque jour. 

Or, les inscriptions nabatéennes viennent nous révéler un fait 

embarrassant qui semble, au premier abord, en contradiction 

avec cette donnée admise jusqu'ici sans contestation comme une 

vérité fondamentale. 

L'on trouve, en effet, en nabatéen un certain nombre de noms 

de personnes d'apparence théophore, du type abd + £, où l'élé

ment x est notoirement un nom dhomme. Par exemple, Abdmal-

kou, qui veut dire serviteur de Malkou, à côté de Malkou qui est, 

non pas un nom de dieu, mais un nom d'homme. 

L'explication de cette apparente anomalie n'a pas encore été 

donnée. Elle peut être obtenue, je crois, par la simple comparai

son des noms nabatéens appartenant à cette catégorie. Voici 

ceux que j'ai relevés dans les inscriptions publiées jusqu'ici: 

' ^ i r ; . Abdmalkou, serviteur-do-J/0/&o?< 

rro*"::";, Abdobodat, serviteur-de-OWâtf 

nnimzy. Abdhartat, mx'ùeur-ào-Hartat 

r n m r ; , Abdhodeinat, sQvvilam-ào-Hodemat 
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Je laisse provisoirement de côté le dernier, Abdhodeinat, pour 

ne m'occuper que des trois premiers. 

Malkou, Obodat et Hartat, qui tiennent dans ces composés la 

place de l'élément théophore, ne sont pas des noms de dieux; ce 

sont des noms propres d'hommes. Mais, ils offrent tous trois une 

particularité, à mon avis lumineuse, celle d'avoir été portés par 

des rois de la dynastie nabatéenne, qui nous sont connus par les 

témoignages des auteurs anciens, par la numismatique et par 

l'épigraphie. 

J'en conclus que c'est à titre de noms royaux qu'ils sont subs

titués à l'élément divin dans la composition de ces noms d'appa

rence théophore, et que le nom du roi joue dans cette combinai

son onomastique exactement le même rôle que le nom dhin dieu. 

Cette conjecture implique l'existence d'un véritable culte ren

du aux rois nabatéens par leurs sujets. 

Cela n'aurait rien de bien surprenant pour quiconque connaît 

les pratiques de l'Orient ancien. 

L'Egypte ptolémaïque nous fournit à cet égard des analogies 

voisines. 

Dans les inscriptions nabatéennes elles-mêmes, nous voyons 

le roi mis à peu près sur le même pied que le dieu en ce qui con

cerne les amendes à payer par ceux qui violeraient les stipula

tion des concessions funéraires. L'un et l'autre reçoivent dans 

ces formules l'épithète commune de O I D , « notre Seigneur. » 

Ainsi à côté de : 

N2N"in rfw* NWi1), « au dieu Dousara1, notre Seigneur"'. » 

Nous avons fréquemment : 

nmn KJK1D1), « à notre Seigneur Hartat3. » 
tel NJJiOoS, « à notre Seigneur Babel *. » 

1. Dusarès. 
2. Doughty, Documents êpigraphiqws recueillis dans le nord de Y Arabie, 

n°s4, 7. 
3. id., nos 7,13, 28, 30, 
4. id., n° 10. A Palmyre également, le souverain reçoit le titre de n o , notre 

seigneur (de Vogué, Syrie centrale, Inscr. Palm., nos 23, 25, 28), et la souve
raine celui de m o qui lui fait pendant (id. id., n° 29). 
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Une fois même l'on rencontre l'expression isolée o o a S , « à 
notre Seigneur1, » d'une façon absolue, de telle sorte que l'on ne 
sait au juste s'il s'agit du roi ou du dieu, bien que la première 
hypothèse soit plus probable. 

Voilà le roi et le dieu déjà bien singulièrement rapprochés par 
le protocole. On peut comparer le titre de ]"N\ « Seigneur », 
yjpco:, qui chez les Phéniciens de l'époque ptolémaïque s'appli
quait indistinctement au dieu et au roi. 

Il est à supposer que la mort venait faciliter cette consécration 
du roi, objet d'une véritable apothéose. C'est le cas de rappeler 
à ce propos le texte bien connu du IVe livre des Arabiques d'Ura-
nius cité par Etienne de Byzance2 : 

Ucssa, */wp'.:v jSxsaTaiwv, Ujpav.o; Apasixuv TSTapo, ZZZ-J OSSSYJCC 

PaîtXsuç, cv Ô£5î:î'.îyî'., "JMrr.r.. 

Il y avait donc chez les Nabatéens une localité du nom d'O-
boda, où était enseveli un roi Obodès ou Obodas que Von adorait 
comme un dieu. 

Il est inutile de vouloir chercher dans ce mystérieux Obodas un 
véritable dieu nabatéen qui aurait ultérieurement prêté son nom 
au roi et à la localité. Quant à moi, je n'hésite pas à prendre au 
pied de la lettre le passage si clair d'Uranius et à en conclure que 
les Nabatéens avaient l'habitude de rendre à leurs rois défunts les 
honneurs divins. Le monarque qui, déjà de son vivant, était traité 
à l'égal des dieux passait après sa mort à l'état de divus définitif. 

Il n'y a là rien qui ait répugné à l'esprit des Sémites. Un peu 
plus tard, ne constatons-nous pas, en effet, chez les Palmyréniens, 
c'est-à-dire sur le terrain araméen où nous sommes placés, que 
les empereurs romains recevaient la qualification de dieu, nba? 

irp DITÎ^^K NrnN, le dieu Alexandre César' 
xrhx [ r : )nn, Adrien le dieul 

1. Doughty, op. cit., n°33. 
2. S. v. "OêoS*. Fragm. hist. gr„ IV, p. 525, n° 23. 
3. De Vogué, Syrie centrale, lnscr. palmyr., n° 15. La partie grecque tic 

l'inscription donne, comme équivalent, fcoO '.UîîâvSsov. It s'agit d'Alexandre 
Sévère. 

4. M., n° 16. Le grec a 6eo0 'AîpixvoO, M. de Vogué inclinerait à admettre 
que l'inscription a été gravée du vivant même de Hadrien ; il rappelle qu'on 
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Dès lors, si les rois nabatéens entraient dans le Panthéon après 

leur mort et devenaient de véritables dieux, rien de plus naturel 

que leurs noms mêmes en vinssent à être utilisés comme éléments 

divins onomastiques dans la formation de noms propres théo-

phores. 

Il faut donc admettre qu'il y avait chez les Nabatéens une série 

de anba isba, xrhx rmy, mha nrnn, et il convient, par suite, d'en

tendre les noms Âbdmalkou, Abdobodat, Abdhartat au sens de 

adorateur du roi-dieu Malkou, adorateur du roi-dieu Obodas, 

adorateur du roi-dieu Abdhartat. Il faut se garder d'attribuer 

comme origine à ces noms des fonctions réelles qu'auraient rem

plies certains personnages attachés à la personne du roi et comme 

tels, qualifiés de serviteurs du roi. 

Les noms de Hartat (Aretas), Malkou (Malchus) et Obodat 

(Obodas), reviennent fréquemment dans la dynastie nabatéenne 

dont voici la liste d'après les données combinées de l'histoire, de 

la numismatique et de l'épigraphie, données qui ont été savam

ment discutées par MM. de Vogué et de Saulcy1. 

ARETAS I, cité en 170 av. J.-C. 

* MALCHUS I, en 1452 av. J.-C. 

ARETAS II? mort en 97 av. J.-C. 

* OBODAS I, roi en 97 av. J.-C. 

* ARETAS III, Philhellène, cité en 85 et 62 av. J.-C, et associé 

à une reine dont le nom est illisible. La grande inscription de 

Pouzzoles est datée de l'an 17,18 ou 19 de son règne, correspon

dant à l'an 73, 72 ou 71 avant J.-C. 

MALCHUS II? mentionné en l'an 31 av. J.-C. 

* OBODASII, cité en 7 av. J.-C, au moment de sa mort. Monnaies 

datées de l'an 10 et de l'an 26 de son règne. 

a des exemples de l'épithète de ôsoç donnée à des empereurs romains vi
vants, par les habitants de certaines villes de l'Orient. 

1. Cf. Lettre de M. de Saulcy à M- Chabouillet sur la numismatique des rois 
nabatéens de Petra (Annuaire de la Société de Numismatique). Les astérisques 
indiquent les rois dont on a retrouvé des monnaies. 

2. L'unique monnaie connue du roi Malchus I, la plus ancienne jusqu'à ce 
jour de la numismatique nabatéenne, a été rapportée par moi de Palestine. 
Elle provient de Karak, dans la Moabitide. 
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* HARTAT IV, Philodème, cité en 7 av. J.-C. et en 39 après J.-C. 

associé aux reines HALDOU et SEQILAT. NOUS avons plusieurs mon

naies datées des années de son règne, une, entr'autres, de l'année 

44. Les inscriptions nous donnent les dates 4, 9, 11,13,17, 23, 

24, 32, 35, 40. 44 et 48 des années de son règne. 

* MALCHUS III, fils du précédent, cité en 67 et 62 après J.-C, 

associé à la reine SEQILAT (sa sœur et sa femme?). Nous avons des 

monnaies datées des années de son règne 11 et 83 et des inscrip

tions datées des années i. 9, 11, 17, 21. 

* DABEL ou RABEL, associé aux reines SEQILAT et GEMILAT, der

nier roi nabatéen. Nous avons une monnaie datée de son règne 

(année 11 ou 22), et des inscriptions datées des années 2, 4, 24, 

25. L'an 24 du règne de Dabel est mis en concordance par l'inscrip

tion de D'meir avec l'an 410 des Séleucides, correspondant à l'an 

99 de J.-C.1. 

En consultant cette liste qui peut, d'ailleurs, être modifiée par 

de nouvelles découvertes et que je ne donne que sous réserve, 

l'on voit qu'il y a eu dans la dynastie nabatéenne au moins quatre 

rois du nom de Hartat, deux du nom de Obodat, et trois du nom 

de Malkon. 

Il est difficile par conséquent de deviner lequel de ces rois 

homonymes a pu fournir aux noms théophores étudiés par 

nous l'élément onomastique divin qui y est inclus. 

Il est seulement à remarquer que ce petit tableau chronolo

gique nous fournit un recul suffisant, et nous permet de chercher 

assez haut dans le passé le point de départ de l'apothéose qui 

a donné naissance à cette curieuse catégorie de noms propres 

d'hommes apparaissant dans des textes du commencement de 

notre ère. 

L'on notera également que, parmi ces noms royaux nabatéens, 

il n'y en a qu'un seul qui n'ait pas fourni de dérivés onomas-

tiques d'apparence théophore. C'est celui du dernier roi de la 

dynastie, de Dabel. Nous n'avons pas encore rencontré de Abd-

dabel. Il se peut qu'un jour cette lacune soit comblée et qu'uni* 

1. Voir, plus loin, l'étude sur ]o npp'"1 nnbi1«'^*i (!<* 0'm°ir. 
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nouvelle inscription nous révèle l'existence de ce nom propre 

que je détermine par pure induction. Ce serait pour ma théorie 

une confirmation décisive. 

Une considération d'ordre historique peut, en tous cas, servir 

à expliquer la non-existence, ou tout au moins la rareté de ce 

nom pseudo-théophore hypothétique, Abddabel. Avec Dabel la 

dynastie et le royaume des Nabatéens prennent fin. L'an 25 de son 

règne nous fait descendre à Fan 100 de notre ère. Cinq années 

plus tard Cornélius Palma réduisait ce royaume en province 

romaine. Il y a des chances, par conséquent, pour que le roi Dabel, 

qui n'a pas dû avoir de successeur, n'ait pas reçu les honneurs de 

l'apothéose, honneurs qui, vraisemblablement, devaient être dé

cernés par le successeur à son prédécesseur. Tout au moins, à 

supposer même que Dabel ait pris place dans le panthéon à 

côté des autres rois nabatéens, est-il loisible d'admettre que son 

nom n'a pas eu le temps de faire souche dans l'onomastique théo-

phore nabatéenne. 

J'ai laissé à dessein de côté, dans l'étude qui précède, le nom 

nabatéen, d'apparence théophore, Abdhodeinat, qui appartient 

visiblement au groupe caractéristique des noms Abdmalkou, Ab~ 

dobodat, Abdhartat. 

Le moment est venu de nous en occuper. Au premier aspect 

ce nom, qui ne se rencontre qu'une fois, dans une des inscriptions 

nabatéennes de Medâïn Sâleh ', paraît fort étrange. 

Entraîné par la logique de ma théorie, je me demandai tout 

d'abord si ce nom bizarre n'avait pas été mal déchiffré, et s'il n'y 

avait pas, en réalité, sur la pierre nmrro, Abdhartat> au lieu de 

JWïrra Abdhodeinat, qu'on avait cru lire sur l'estampage. Je 

communiquai cette supposition à quelques savants2, et je soumis 

mes doutes à M. Ph. Berger en le priant de vérifier l'estampage 

et de voir s'il ne comporterait pas cette lecture. 

1. Ph. Berger, Nouvelles inscriptions nabatéennes, e t c . , n° 34, à la fin. 
Cet Abdhodeinat est fils d'un Abdobodat. 

2. Notamment à M. Sachau, dans une lettre en date du 6 janvier, 
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A la rigueur, en admettant que la lecture Abdhodeinat dût être 

tenue pour certaine, l'on pouvait s'en accommoder. Il nous restait 

toujours la ressource de considérer l'élément théophore Ho-

deinat, comme un nom royal nabatéen inconnu. Nous sommes 

loin, en effet, de connaître tous les rois de la dynastie nabatéenne. 

C'est même là une des conséquences les plus importantes de ma 

théorie ; à savoir qu'elle est susceptible de nous révéler indirec

tement l'existence de rois nabatéens sur lesquels l'histoire et les 

monuments sont complètement muets : si nous rencontrons, par 

exemple, un jour, dans une inscription nabatéenne, un simple 

nom d'homme quelconque tenant dans le composé abd + x,fo 

place x de l'élément divin, nous pouvons affirmer à priori qu'il 

y a eu un roi nabatéen de ce nom1. Dans l'espèce, Hodeinat, avec 

sa physionomie féminine, aurait pu être considéré comme un 

nom de reine. Nous savons par les monnaies, qui portent leurs 

noms et leurs effigies, que les reines de Nabatène étaient asso

ciées officiellement à leurs époux2 ; il est à supposer qu'elles 

devaient jouir des mêmes prérogatives qu'eux ; c'est-à-dire rece

voir après leur mort, sinon de leur vivant même, les honneurs 

divins accordés en Egypte aux Arsinoé et aux Bérénice. Il n'y 

aurait donc rien d'étonnant à ce que leurs noms, comme ceux 

de leurs époux, eussent fourni leur contingent à l'onomastique 

pseudo-théophore nabatéenne. Des découvertes ultérieures nous 

fixeront peut-être sur ce point. 

Mais, nous n'avons pas besoin ici de recourir à cette échappa-

1. Je n'ai pas besoin de faire remarquer que ce principe est également 
applicable aux noms pseudo-théophores qui pourraient se rencontrer dans 
d'autres branches de la famille sémitique. 

2. De même dans les dédicaces d'ordre religieux, comme le montre la 
deuxième inscription de Pouzzoles : pour le salut du rot Hurlât (Aretas Phil-
hellène)e£ de la reine sa femme. Malheureusement, le nom de cette reine est 
fruste sur le monument. Nous avons bien une monnaie frappée au nom 
et à l'effigie de cet Aretas et de sa femme, qui pourrait suppléer à cette 
acune ; mais, ici encore, sur l'unique exemplaire qu'en possède le Cabinet 
des Antiques, le nom delà reine a, par une sorte de fatalité, aussi disparu. 
L'on peut espérer à bon droit que la découverte d'un exemplaire mieux 
conservé de cette rarissime monnaie viendra quelque jour nous apporter la 
solution de ce problème historique. 
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toire. M. Berger ayant bien voulu, sur ma demande, examiner 

attentivement l'estampage, a constaté que le nom en question 

était bien Abdhartat, comme je l'avais originairement supposé 

pour des raisons théoriques qui se trouvent ainsi confirmées ma

tériellement de la façon la plus heureuse. Le nom Abdhodeinat 

est donc purement et simplement à supprimer. L'erreur de lec

ture s'explique, d'ailleurs, facilement par le mauvais état de 

l'estampage et la ressemblance des caractères entrant dans la 

composition des noms nmrmy ronrroy. 

Abdhartat, veut dire « serviteur du roi divinisé Aretas ». Le 

nom s'était déjà rencontré une fois dans les inscriptions du Si-

naï1. Il est intéressant pour nous de le relever, dans des condi

tions d'entière certitude, sur un monument incontestablement 

nabatéen. 

Une dernière remarque pour en finir avec cette question. 

Les inscriptions de Medâïn Sâleh nous montrent que ces 

noms pseudo-théophores semblent avoir été portés de préférence 

par une certaine catégorie de personnes : les artistes qui ont 

sculpté les remarquables tombeaux de la nécropole nabatéenne. 

Tel est le cas pour Abdobodat (nos 7,23), pour Abdmalhu (n° 24). 

pour Abdhartat (n° 34). Je n'ignore pas que ces noms ont été por

tés aussi par des personnes qui n'appartenaient pas nécessaire

ment à cette catégorie ; par exemple, l'Abdobodat dun° 33 ; l'Abd-

malkou de l'inscription d'Oummer-resâs2, qui était fils de stra

tège, celui de l'inscription de D'meir, qui était lui-même stra

tège. Néanmoins je ne puis m'empêcher d'être frappé de cette 

coïncidence, et je me demande si nous n'avons pas là une indica

tion sur l'origine de ces noms pseudo-théophores et, en même 

temps, sur celle des artistes nabatéens qui les portaient. Ces ar

tistes n'étaient-ils pas, par hasard, des affranchis à qui l'on avait 

accordé la liberté à l'occasion de l'apothéose du monarque défunt 

1. Zeitschrift der deutschenmorgenl. GeseUsch. 22, p. 267. 
2. Publiée par MM. Renan et de Vogué, d'après les estampages que j'en 

avais pris et que j'ai offerts à la commission du Corpus inscriptionum semi-
ticurum. 
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dont, en reconnaissance, ils portaient le nom engagé comme 

élément divin dans une combinaison théophore? Nous savons 

par l'inscription de D'meir1 que la pratique de l'affranchissement 

existait chez les Nabatéens. Nous savons, d'autre part, qu'une des 

formes les plus usitées de l'affranchissement dans l'antiquité, 

était le transfert simulé de l'esclave à un dieu ou bien l'aval:?. 

J'ai, autrefois, traité ce point justement à propos des noms 

grecs théophores du type x -f- cw?:: (sw::v), ou x 4- •::, corres

pondant aux noms sémitiques abd + x\ Un esclave attaché au 

service du roi, affranchi après la mort de celui-ci, pouvait conti

nuer, par son nom de signification servile, à se réclamer de son 

maître passé à l'état de dieu. 

La condition servile qu'impliquerait, au moins pour certains 

cas, dans cette supposition, l'adoption de nos noms pseudo-théo-

phores, tend assez naturellement à faire attribuer à ceux qui les 

portaient une origine étrangère. Je n'ai pas besoin d'insister sur 

la portée de cette conclusion en ce qui touche les origines mêmes 

de l'art si remarquable, dont nous trouvons des échantillons nom

breux chez les Nabatéens et dont il est assez difficile, historique

ment, de leur attribuer la paternité. Là est peut-être la réponse 

à la question si judicieusement posée par M. Renan • : « Il est re

marquable que dans cette liste (des artistes nabatéens mentionnés 

parles inscriptions), on ne trouve aucun nom grec bien caracté

risé. La civilisation nabatéenne avait cependant été pénétrée par 

la civilisation grecque, comme le prouvent certains noms propres, 

des mots tels que z-?z7ç;ï:, ï-xzyz:, et plus encore le style des 

monuments3. » 

Ces artistes, ces affranchis, pouvaient être des Grecs. 

1. Voir plus loin mon étude sur le cippe Je D'meir. 
2. hevue critique, 6 sept. 1879. 
3. Doughty, op. cit., p. 53. 



LE CIPPE NABATÉEN DE D'MEIR 
ET 

L'INTRODUCTION EN SYRIE DU CALENDRIER ROMAIN 

COMBINÉ AVEC L'ÈRE DES SÉLEUCIDES 

I 

L'épigraphie nabatéenne est favorisée depuis quelque temps. 

A peine MM. Renan et Berger avaient-ils fait connaître les 

quarante et un textes ou fragments de textes, découverts à 

Medâïn Sâleh par M. Doughty et par l'infortuné Huber, que 

voici deux inscriptions du même genre, qui font leur apparition. 

Elles proviennent, toutes deux, non plus de l'Arabie, mais, 

comme les premières dont les savants ont eu à s'occuper, de la 

Syrie. M. Sachau vient de les publier dans la Zeitschrift der 

deutschen morgenlaendischen Gesellschaft1. 

L'une a été recueillie, il y a déjà bon nombre d'années, par 

le Dr R. Kiepert, dans le Djebel 'Adjloûn, à Beit-Râs1. De celle-

ci, qui est courte et incomplète, il n'y a rien de particulier à 

dire. C'est une simple épitaphe qui ne sort pas des formules ordi

naires. 

L'autre inscription, au contraire, trouvée au printemps dernier 

par le Dr B. Moritz, est très importante à plusieurs égards et 

mérite qu'on s'y arrête. 

Elles provient du village de D'meir (Doumeîr), ou Maqsoura, 

localité de la Damascène qui a fourni à M. Waddington3 quelques 

i. Z. D. M. G. XXXVIII, cah. IV, p. 535 et suiv, 
2. Littéralement, la maison de la tête (c'est l'ancienne Capitolias). 
3. Inscriptions grecques et latines de la Syrie, n° 2562, g, h, i, l. 
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textes grecs sans grand intérêt — sauf un, — copiés par Vidua1 

et Porter1. On a proposé de reconnaître dans Wmeïr Y Ad?nedera, 

station de la voie romaine de Damas à Palmyre, marquée sur la 

table de Peutinger à 26 milles de Damas. 

L'inscription est gravée sur une sorte de cippe ou autel hexa

gonal, haut de lm,14. Chacune des six faces se divise en trois 

parties: en haut, un buste humain en ronde-bosse; au-dessous, 

une moulure saillante; plus bas, un champ rectangulaire. 

ilïnm 

LA STELE DE DMEIR 

Au-dessous de chaque buste, sur la plate-bande delà ntoulure, 
figuraient de courtes épigraphes en caractères nabatéens, don-

1. Inscript, antiq.. tab. XXIII, 2 et XXIV, 1. 2, 3. 
2. Transactions of the royal Society of litcralure, Y, p. 2-ii. 
3. Par suite d'une erreur de graveur, Tordre des chiffres el lettres dési

gnant les trois faces visibles du monument et leurs diverses parties, a été inter

verti : -r-T7 doivent être rétablis en.-r-r* 
l - o 3 : 1 
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nant le nom de chaque personnage; quatre seulement sont suf

fisamment conservées pour être lues, au moins en partie. 

En dehors de ces épigraphes, qui sont de simples légendes, 

le texte principal occupe le registre inférieur de quatre des faces 

contiguës. 

Au-dessous sont sculptés divers motifs de décoration qui sem

blent s'être répétés chacun alternativement sur trois des six faces : 

A, G, E *, deux glaives droits et courts, la pointe en bas; 

B, D, F2, une tête de bélier (ou bucrâne?) 

Une sorte de bandelette ou guirlande court tout autour des 

six faces, se courbant au-dessous des glaives et se relevant au-

dessus des tètes d'animaux. 

Pour permettre aux lecteurs de se rendre mieux compte de 

cette disposition et de contrôler les modifications essentielles que 

j'ai à proposer à la lecture et à l'interprétation de M. Sachau, je 

crois utile de mettre sous leurs yeux le dessin et le fac-similé qui 

accompagnent son mémoire. 

M. Sachau traduit ainsi le texte principal, réparti en 1, 2, 3, 4. 

Ceci est la [stèle] qua élevée Hâni', l'affranchi de Gadlou\ 

fille de Hânt. Gadrat, mère de Adramou, le stratège, et de Ne-

qidoii) le ,, fils de Abdmalkou, le stratège. Dans le mois de 

Iyar> de l'an 410 selon le comprit romain, correspondant à Fan 24 

du roi Babel. 

Comme on le voit, le texte, tel qu'il est établi par M. Sachau, 

ne se construit pas dans son ensemble. L'on ne sait comment la 

première phrase : ceci est la stèle, etc.. peut se rattacher à la 

seconde, commençant par : Gadrat, mère de...; le savant orien

taliste reconnaît lui-même la difficulté de détermineras relations 

existant entre ces divers personnages. 

Cela vient d'une erreur matérielle qu'il a commise en englo

bant, à tort, dans le texte principal, le nom de Hânï, la seconde 

fois (fille de HâmH). Ce nom appartient en réalité au registre su-

1. La face E est entièrement détruite. 
2. M. 
3. On pourrait, à la rigueur, lire aussi : Garlou, le daleth et le resch naba-

téens se ressemblant au point de se confondre. 



FAC-SIMILÉ DE L' INSCKIPTLON NABATÉENNE DE D'MEIH 

'iW WSJ •uni* «i^yA •naBfcaj;^ 

4sfl 
T^HVf^V- «31-

Transcription de M. Sach.iu : 
n 

/» 

tf>*2 

D nn i?2"ns 
2 

A 

• • • • • frnn^b — i 

y? 

a>pn n x i ^pa *n | 

m n ibu nn nn itf[anj 
i. Les tirets, —, représentent des caractères di-parus, s.-lon M. Sa- Idans les lettres et numéros désignant les diverses parties de l'inscription, 

clinu. J'ai introduit, pour plus île commodité, quelques changements | 2. Ce vide est occupé par un détail d'ornementation. 
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périeur (B) et est tout bonnement l'épigraphe du buste sculpté au-
dessus. Cette méprise a d'autant plus lieu de nous surprendre que 
M. Sachau avait parfaitement vu que les noms placés dans la 

même position, en C et en D, avaient cette simple valeur de lé
gendes. Il a donc fait une erreur d'aiguillage en passant d'un re
gistre à l'autre et toute sa phrase a déraillé; au lieu de lire à la 
suite, comme il Fa fait : 1, B, 2, 3, 4, il faut lire normalement; 
1, 2, 3, 4, en rejetant B de cette succession, pour le réintégrer 

dans sa série normale : A, B, C, D. Si du texte où il figure in
dûment on retire ce nom de Hàni, en le restituant à sa vraie 
place, toute l'économie de l'inscription est changée et le sens, au 

moins sur ce point, devient d'une clarté parfaite : 

Ceci est la stèle qu'a élevée Hànï, l'affranchi de Gadlou, fdle 

de Gadrat1, mère dAdramou le stratège, etc.. 

Du même coup disparaît l'hypothèse d'après laquelle l'affranchi 
Hâni' aurait pris le nom du père de sa maîtresse, Gadlou, celle-

ci n'étant plus dite fdle de Hànï, mais hien fdle de Gadrat. Il en 
résulte également que le buste inscrit au nom de Hâni' est celui 
de l'affranchi lui-même et non pas de son patron imaginaire. 

A propos de l'expression nabatéenne ' -m: (fils de liberté)', 

employée pour désigner un affranchi, l'on peut rapprocher l'ex
pression palmyrénienne identique : nn n(fille de liberté) appliquée 

à une affranchie dans l'inscription bilingue découverte en 1878 à 
South Shields, en Angleterre3. 

M. Sachau restitue avec raison, à la première ligne de 1, le 

mot N13[D!2], mesgeda, « eippe. autel » qui s'est déjà plusieurs 
fois rencontré dans les inscriptions nabatéennes*. Il hésite toute-

1. Ici est le nom à supprimer : [Hàni']. 
2. Cf. le latin librrtm. M. Sachau a justement soutenu autrefois (Z. D. M. G. 

XXXV, p.737; que l'expression araméenne est calquée sur l'expression romaine. 
3. Palmyrénienne et latine; publiée par M. W. Wright dans les Transactions 

fif the Society of biblical archaC'<lo(j)j, YI, Ï3G. — Je crois, avec M. Sachau, 
qu'il faut reconnaître la même expression désignant par dpux fois i}es affranchis 
dans l'inscription de Palmvre, n° 75. (De Vogué, %n> rnitralr; in^riptions 
sémitiques.) 

L De Vogué, op. c , p. 106, note; p. 119 (n° 8); p. 120 n° D — écrit par le 
ehitf — Cf. Inscriptions de Medmn Sâlrh. n° 1 et pout-èîre n° 37 'N"Ï:C2?) . 
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fois sur l'identité de la seconde lettre dont les éléments subsis

tants pourraient appartenir, pense-t-il, aussi bien à un Ï qu'à un 

D. Il est évidemment en cela influencé par la lettre, tout à fait 

semblable, qu'il a lue ï dans le mot wr ro , stratège, répété deux 

fois par l'inscription. 

J'estime que dans ces deux cas le mot doit être lu : wmDN. 

Cette transcription du grec cTpr̂ ycc, avec le samek au lieu du 

çadé, qui, en effet, est plus ordinaire, est pleinement justifiée par 

une des inscriptions nabatéennes de Medâïn Sâleh1. Cette ortho

graphe se retrouve, d'ailleurs, dans d'autres dialectes sémitiques, 

comme le montre une inscription bilingue de Palmyre où expa-

TYJVC; est rendu par NJTEDN avec le samek". Elle se rencontre aussi 

dans la langue du Talmud : WEIDN. 

Cette double rectification nous permet donc d'écarter la forme 

étymologiquement monstrueuse NiaïD. 

Quant au démonstratif qui précédait ce mot, et qui a complè

tement disparu, je doute que ce soit *n. Dans deux autres ins

criptions nabatéennes, mesgeda, qui est un nom masculin, 

apparaît précédé de la forme masculine nri3, ce. Tout au plus, 

pourrait-on admettre m, cela (est le cippe)\ 

NI est certainement en nabatéen, la forme féminine du pronom 

démonstratif, à en juger par le genre notoire des mots devant 

lesquels il se présente dans d'autres inscriptions5 : 

$0"!tf &H, ce sarcophage*, 

anjm m, ceiit(?y, 

1. Doughty, op. cit., n° 3. 
2. De Vogué, op. c , p. 25, n° 24. On peut dire que là le samek prend au 

contact du çadé h valeur emphatique d'un tetht d'après la loi harmonique bien 
connue de la phonétique sémitique. 

3. De Vogiié, op. c, p. 119 (n° 8) ; Doughty, op. c , nos 1 et 37. 
4. Cf. De Vogiié, op. c, p. 106, note. La copie de ce texte est d'ailleurs très 

douteuse. Cf. p. 103, n° 4 : "Qp m , cela est le tombeau. 
5. C'est pourquoi je doute que dans l'inscription de Salkhat (de Vogiié, op. c, 

p. 107, n° 6), il faille restituer le mot mutilé qui suit rwi» en r n ï Q « stèle » ; 
d'après la forme du pronom démonstratif ce doit être un substantif masculin. 

6. De Vogiié, op. c , p. 102, n° 3. 
7. Id.yid.,?. U3, n ° 7 a . 
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TOJ îO, ce tombeau \ 

tfnElHE ÎH, cette mahramta*. 

Il semble en avoir été de même en palmyrénien, m étant cons

tamment la forme féminine cl -;- la forme masculine du démons

tratif3. 

Je signalerai cependant dans une inscription palmyrénienne 

une bien curieuse anomalie1 : nnxn^ ï , cette statue (de femme). 

L'on sait qu'en palmyrénien, comme en phénicien, le motabï, 

statue, régulièrement du genre masculin, prend la terminaison 

féminine quand la statue est celle d'une/<?mme; il semblerait que, 

malgré cela, ce mot aurait conservé son genre primitif au regard 

de ses relations grammaticales avec les autres mots. Conformé

ment à cette règle il faut restituer à la fin de la seconde ligne de 

Oxoniensis P, NT au lieu de n:i, après le mot féminin NJI1?". 

La façon dont M. Sacliau rend les noms propres de l'inscription 

de D'meir, prête à quelques observations. Je n'insiste pas sur la 

transcription un peu arbitraire du nom *n::i,Hànï, que M. Sachau, 

entraîné par l'analogie de l'arabe *JU, croit devoir substituer à 

la forme écrite réellement Haneou, forme dont je demanderai la 

permission de me servir dans le cours de cette dissertation. Son 

rapprochement avec le nom "Ave:; d'une des inscriptions grecques 

de D'meir6 est, en revanche, excellent. 

Pour 'Vu Gadlou, on pourrait rapprocher le nom d'homme 

palmyrénien : nS^a, Gadilat'. 

1. De Vogué, iU ,p . 122,n° lO.Cf. n° H, où le même mot, suivi, il est vrai, du 
xoaw désinentiel nabatéen,est/tau contraire, traité comme un masculin; il yaurait 
là, si la lecture était certaine — ce dont il est permis de douter — un phéno
mène grammatical d'une grande portée. Cf. l'inscription palmyrénienne n° 3 : 
•TT Nt'EI. Dans l'inscription nabatéenne de Beit-Ràs, citée plus haut, nous 
avons, régulièrement : N£'î: NT, avec le substantif à l'état emphatique. 

2. Inscription dePouzzoles. (Renan, Journal asiatique, oclohre 1S73, p. 300 
et suiv.) 

3. De Vogué, op. c, passim. 
4. M., id., n° 13. 
5. M., id., n° 123 a. 
6. Waddington, op. c , n° 2562 g. 
7. De Vogué, Syrio centr. Inscr. sêm., n° 111 (p. 70). 



56 LE C1PPE NABATÉEN DE D ' M E I R 

Il m'est impossible de voir sur le fac-similé le nom lu par lai 

nru, Gadrat, qu'il compare au nom de femme Ttôfâr\ dans une 

inscription de la Trachonite *. Ce nom se terminait certainement 

en nu.,... 0«to, ou nu..,,., garât (grat). Le premier caractère 

est fort douteux. S'il était permis d'y voir un beth\ l'on pourrait 

penser à r r a Bagrat, en s'appuyant sur le nom d'homme Biypa-::; 

qui se retrouve deux fois dans des inscriptions grecques prove

nant de D'meir3, c'est-à-dire de la localité même à laquelle 

appartient notre stèle nabatéenne ; il est à remarquer de plus 

que l'une de ces inscriptions est datée de l'an 442 de l'ère 

des Séleucides et n'est, par conséquent, postérieure, comme 

nous le verrons tout à l'heure, que de 32 ans à notre stèle. Je 

ferai observer à ce propos qu'il n'est nullement prouvé, qu'il est 

même très improbable que ce nom controversé s'applique ici à une 

femme, comme l'admet M. Sachau. Il était forcément condamné 

à cette façon de voir par la façon dont il coupait la phrase, mais 

nous avons constaté que cette coupe reposait sur une erreur ma

térielle. L'inscription doit nous donner le nom du père, bien plutôt 

que celui de la mère de Gadlou, la maîtresse de Haneou. A mon 

avis, il faut entendre ainsi le passage : Haneou, affranchide Gadlou 

(qui est) fille deBagrat1{n.^x. m.), [ET] mère de Adramou le stra

tège, etc.. Les noms d'hommes, d'apparence féminine, se termi

nant en n sont très fréquents en nabatéen : nmn, rtan, Tûhù, 

rhm, TWW, ira, rmy, nrcnsr,etc.\ 

M. Sachau a laissé en blanc dans sa traduction les mots em

barrassants qui viennent (à la face 2) après Adramou le stratège 

et Neqidou le Il incline à y voir la désignation de fonctions 

exercées par Neqidou, désignation faisant plus ou moins pen

dant aux fonctions de stratège exercées par son frère Adramou. 

Egaré par cette idée préconçue, il propose, non sans hésitation 

d'ailleurs, de lire : NDsna te ]o. Il compare *rajna te au titre de 

1. A Dâmâ. Wadd. op. c , n° 2451. 
2. Comparez le beth du mot ^ 1 (face 2,1. 3), dans notre inscription. 
3. Waddington, op. c , n°s 2562 h et i. 
4. Cf. à Palmyre rUHN ('OSalvaôoç). 
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nsna te be'el-te'em, porté par le gouverneur araméo-perse de Sa-

marie sous les Achéménides *. 

La grosse difficulté, dans cette hypothèse, c'est d'expliquer le 

rôle de la préposition min de (ex), précédant ce prétendu titre. 

M. Sachau songerait assez volontiers à rapprocher cette expres

sion bien singulière, il faut l'avouer, des expressions latines ex 

centenario^ex consule, ex ordinario; nous aurions affaire à une 

sorte dexprsefecto. Ce qui le retient un peu dans cette voie, c'est 

l'époque tardive où les titres de ce type apparaissent en latin. 

J'estime que l'examen paléographique du monument oppose à 

cette lecture et, partant, à l'interprétation à laquelle elle sert de 

base, une fin de non-recevoir absolue. La vérité est que le noun 

final de la préposition min est évident, et qu'il n'existe pas trace 

du beth qui serait nécessaire pour arriver au mot te, be'el II n'y 

a pas moyen de lire autrement que NOT h'j p . Cette locution, 

d'après le lexique araméen, paraît signifier tout simplement, au 

premier abord : par l'ordre, sur ï ordre, d après l'ordre, xaïi zpôc-

Je réserve pour le moment le sens réel de cette locution. Quel 

qu'il soit, il est clair qu'avec cette lecture nous n'avons plus affaire 

à un nom de fonction imaginaire. Des deux frères xldramou et 

Neqidou, le premier, apparemment l'aîné, était stratège : le se

cond n'était rien du tout; cela est parfaitement admissible, et je 

produirai plus loin une inscription nabatéenne qui nous montre 

deux frères dans une situation identique. 

A quoi peut se rapporter cette locution? Indique-t-elle que l'é

rection de la stèle aurait été faite par l'affranchi Haneou sur l'ordre 

d'un tiers? Dans ce cas il faudrait y rattacher les mots suivants : 

•ùbcnss "1, sur tordre du fds d'Abdmalkou. Mais cette construc

tion paraît contraire au génie des langues araméennes; étant 

donné l'état grammatical de NOT, avec Faleph emphatique, le 

génitif devrait être exprimé à l'aide de la particule H. D'autre 

1. Esdras,l\\ 8,9,17. 
2. Trilingue de Sardaigne. — Cf. à Athila, dans la Batanée, il 'v-ti-l;, etc.. 

(Waddington, op. c, n°2374 b.). 
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part, cette locution est bien loin du verbe D̂ pn, a érigé, pour 

qu'on lui prête une valeur absolue. 

Il paraît bien plus rationnel de considérer les mois fils d'Abd-

maîkou, comme une apposition se rapportant à la fois à Adra-

mou et à Neqidou; autrement, l'on aurait omis de mentionner 

le nom du père de ces deux personnages, ce qui serait d'autant 

plus étrange qu'on nous donne celui de leur mère. 

La question est déjà très compliquée. Voici un nouvel élément 

qui vient encore la compliquer, mais qui nous servira peut-être 

précisément, comme cela arrive parfois, à en trouver la solution. 

Les courtes épigraphes, gravées au-dessous des bustes B, C, D, 

nous donnent les noms des personnages qu'ils représentent : 

B : Haneou. 

C : Adramou, fils de 

D : Neqidou, fils de 

Le nom de Haneou n'y est suivi d'aucun patronymique, ce qui 

est assez naturel, vu l'origine servile de ce personnage. 

Les noms de Adramou et de Neqidou — les mêmes person

nages qui apparaissent dans le corps de l'inscription — sont, au 

contraire, ou plutôt, étaient accompagnés chacun du patrony

mique, comme semble l'indiquer le mot 13, fils, répété après cha

cun d'eux. 

Malheureusement, dans les deux cas, ce patronymique n'a pas 

ou ne paraît pas avoir été conservé sur la pierre; après le mot 

13, fils de, le fac-similé de M. Sachau ne donne qu'une lettre, 

qui semble être chaque fois la même. M. Sachau prend cette 

lettre pour un M, et suppose que le reste du nom a disparu par 

suite de quelque accident ; il le restitue en [*ûh]i2, M[alkou] : 

Adramou et Neqidou auraient été l'un et l'autre fils de Maîkou, 

Il voit dans ce nom de Malkou une abréviation de Abdmalkou, 

de sorte qu'en réalité nous retrouverions là le même Abdmalkou 

qui dans la grande inscription paraît être, en effet, le père de 

nos deux personnages. 

Il faut reconnaître qu'une telle abréviation est bien invraisem-
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blable. L'usage, invoqué par M. Sachau, de l'arabe vulgaire qui 

abrège quelquefois le nom de 'Abdallah en 'Abed, ne saurait en 

rien justifier cette supposition; pour que l'argument eût quelque 

valeur, il faudrait que 'Abdallah s'abrégeât en Allah, ce qui est 

sans exemple. 

Comment en sortir? Tout simplement en examinant de plus 

près le caractère que M. Sachau prend pour un M. Si l'on y re

garde bien, l'on verra que ce n'est pas un M, mais un H, le n 

final nabatéen, dont la forme diffère sensiblement, comme l'on 

sait, de celle du n médial ou initial. De plus, le fac-similé ne 

montre après cette lettre aucune trace de fruste indiquant qu'il 

y ait jamais eu d'autres caractères gravés à la suite. J'en conclus 

qu'il faut lire et traduire : 

G mm lEYîtf, Adramou, son fils. 

D Î"TO ITpJ, Neqidou, son fils. 

Cela nous tire d'un grand embarras. Mais il en reste un autre. 

Son fils veut dire fils du précédent, fils du personnage déjà 

nommé. Quel est ce personnage? La logique indique que ce doit 

être celui dont le nom est gravé immédiatement auparavant, au-

dessous du buste B : en effet, les bustes de C (Adramou) et D. 

(Neqidou), se succèdent, de droite à gauche, selon le sens de 

l'écriture sémitique, dans l'ordre même où les mentionne la 

grande inscription : 1° Adramou, le stratège (apparemment 

l'aîné); 2° Neqidou (sans fonction). 

Or, le buste qui vient immédiatement avant celui d'Adramou 

est le buste de Haneou ! Strictement, il nous faudrait donc con

sidérer Adramou et Neqidou comme les fils de Haneou, l'affran

chi. D'autre part, l'inscription nous dit formellement qu'ils 

avaient pour mère Gadlou, la maîtresse de Haneou. 

Il en résulterait que Haneou serait à la fois Y affranchi et le 

mari de Gadlou. 

La chose en soi n'aurait rien d'impossible. Les témoignages 

de l'épigraphie latine nous révèlent l'existence de pareilles unions, 
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fréquentes entre maîtres et affranchies, pi us rares entre maîtresses 

et affranchis1. 

Il est à remarquer que l'inscription nous donne les noms du 

père et des fils de Gadlou, mais ne nous parle pas de son mari. 

Mais si ce mari était l'affranchi ïïaneou, pourquoi le texte est-il 

muet sur l'existence de ce lien entre les deux personnages? C'est 

peut-être ici le lieu de comparer l'inscription latine et palmyré-

nienne de South Shields dont j'ai parlé plus haut. 

La partie sémitique de cette épitaphe est ainsi rédigée : 

Regina, affranchie de Barates. Hélas! 

Si cette partie seule nous avait été conservée, rien n'aurait pu 

nous autoriser à supposer que Regina était non seulement l'af

franchie, mais l'épouse de Barates. Et cependant la partie latine 

nous apprend que tel était bien le cas : 

DM ' REGINA * LIBERTA • ET ' CONIVGE 
BARATES'PALMYRENVS•NATIONE 
CATVALLAVNA'AN'XXX 

Par conséquent, il ne serait nullement impossible que Haneou, 

affranchi de Gadlou, fût aussi son mari, malgré le silence de 

l'inscription sur ce dernier point. 

Dans ce cas, Haneou pouvait être le père d'Adramou et de 

Neqidou, conformément à la teneur des légendes des bustes telles 

que je les restitue. 

Mais, d'après l'inscription, il semblerait que les deux frères 

étaient fils de Àbdmaîkou. Comment concilier ces deux données 

contradictoires? Faut-il croire que Gadlou avait épousé son 

affranchi Haneou après la mort de son mari Abdmaîkou, et que 

les deux frères étaient des enfants du premier lit, adoptés par 

Haneou? 

1. Orelli, n° 3024 : Ti. Claudius Hermès... Claudiam M. Titifiliam,..patro-
nam optimam> item conjugem felicissimam, —idn w°3029 : B. M. Lucretise 
Eutychidi, Lucretius Adrastus conjugi et patrons dulcissimse. — Ce genre de 
mariage fut, d'ailleurs, prohibé à partir de Sévère, ce qui suffirait à prouver 
qu'il se pratiquait antérieurement. 
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Faut-il supposer, au contraire, qu'à la suite de circonstances 

que nous ignorons les deux enfants issus de l'union de Gadlou et 

de Haneou, avaient été adoptés ultérieurement par Abdmalkou, 

et que celui-ci avait transmis à l'ainé, sa charge de stratège ? 

Dans ce dernier cas, il serait possible que cet Abdmalkou n'eût 

aucune relation conjugale avec Gadlou; ce pouvait être un 

membre de la famille de celle-ci, un frère par exemple, ou un 

oncle qui aurait adopté les enfants issus de sa sœur, ou de sa 

nièce, et d'un affranchi, pour leur assurer une position sociale. 

Il est peut-être permis de reconnaître les traces d'une adoption 

analogue, sinon semblable dans la généalogie de Lichmach et 

de Zebeida, auteurs de la dédicace palmyrénienne d'un des au

tels conservés à Oxford1. Ils sont désignés comme enfants de 

Malkou, fils de Yaribel fils de Nesa, surnommé (*npnn) fis d'Ab-

dibel\ c'est un véritable patronymique. 

Strabon2 nous apprend que la délégation du pouvoir royal en

traînait chez les Nabatéens l'octroi du titre de frère du roi, par 

conséquent d'une parenté fictive, à celui qui en était revêtu : 

''Eyv. o' G {SaîiAsù; IroTpswv TWV ÉTatpwv ~m, y.aA5J^svîv àssXsiv. 

L'expression obscure, KOT V; p , qui précède les mots fis 

d'Abdmalkou, contient peut-être la définition de cette filiation 

artificielle : Adramou etNeqidou, fils d'Abdmalkou, d'après, selon 

le aojna. 

La racine bjro a donné naissance en syriaque à une foule de 

dérivés de diverses formes, qui veulent dire greffer, greffe, 

rejeton'", et elle a passé avec ces acceptions jusqu'en arabe 

f*k, js^] p*.\>, fALo £ji. L'image de la greffe pour exprimer 

l'adoption, l'introduction d'une branche étrangère dans l'arbre 

généalogique, serait assurément des plus plausibles. Tel est peut-

être bien ici la valeur du mot XOT ; l'expression tout entière 

voudrait donc dire : fis par adoption d'Abdmalkou. 

i . De Vogué, op. c , p. 73 (n° 123 a). 
2. Strabon, XVI, 4 : 2 1 . 
3. Métaphoriquement l'expression est appliquée au Christ qui a voulu être 

greffé sur la Vierge (cf. Thésaurus syriacus, s. v.). 



62 LE CIPPE NABATÉEN DE D'MEIR 

La fonction de stratège qui, d'après les inscriptions semble 

avoir été très fréquente chez les Nabatéens, pouvait être héré

ditaire1. 

L'inscription nabatéenne d'Oumm er-resâs,'mérite à cet égard, 

et à d'autres encore, d'être comparée attentivement avec celle de 

D'meir. Nous y voyons un certain Abdmalkou, fils d'Obeisou le 

stratège, élever un monument funéraire à son frère Yaamrou le 

stratège. Nous avons donc un stratège Obeisou, qui a évidemment 

transmis son titre à l'un de ses fils Yaamrou, très probablement 

Faîne ; l'autre fils, le cadet, Abdmalkou, n'a pas de titre. C'est 

tout à fait le cas du texte de D'meir : un stratège, Abdmalkou, 

ayant transmis son titre à l'aîné de ses deux fils, adoptifs ou réels, 

Adramou, le cadet Neqidou ne portant aucun titre. Ce rappro

chement nous aide en même temps à écarter l'hypothèse d'après 

laquelle les mots obscurs suivent le nom de Neqidou, cacheraient 

une désignation de fonctions faisant pendant au titre de stratège 

donné à son frère aîné Adramou. Nous voyons que cette symé

trie n'est point du tout nécessaire. 

Je ferai remarquer, enfin, à l'appui de la double filiation des 

deux frères, l'insistance avec laquelle les inscriptions de Medâïn 

Sâleh spécifient que les caveaux de famille seront exclusivement 

réservés aux descendants des défunts en ligne légitime'. Cette 

insistance implique l'existence, chez les Nabatéens, d'unions de 

diverse nature et d'enfants de différentes catégories. 

Une autre explication serait à la rigueur possible, si l'on sup

pose que les bustes, au lieu de se succéder de droite à gauche, 

selon le sens normal de l'écriture sémitique, se succédaient de 

1. D'après Strabon (XVI : 4, 25), chez leurs voisins d'Arabie, la royauté et 
les autres charges se transmettaient dans la même famille par primogéniture : 
xatà Trpsaê'jyévetav xoù faaàho'jaw o\ sx xou ylvouç xa\ a)Aaç ap*/aç ap^/o'jffi. Selon 
l'auteur des Chresthomathies de Strabon (Geogr. gr. min., Il* p.629, no 50.), il 
faut entendre par là que la royauté passait non pas au fils du roi, mais au pre
mier enfant qui naissait à l'un des nobles après l'intronisation du roi. 

2. Açdaq be-açdaq. Ce sens, que j'avais proposé tout d'abord pour celte 
expression, s'est trouvé depuis pleinement confirmé et est maintenant générale
ment adopté. 
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gauche à droite. Dans cette hypothèse le buste E aurait été celui 

de Abdmalkou, et nous aurions : 

E Abdmalkou, 

D Neqidou, son /ils, 

C Adramou, son fils, 

B Haneou, 

A 
Mais cette succession a le double inconvénient d'être contraire 

à la direction de l'écriture sémitique et d'intervertir l'ordre, cer

tainement intentionnel, dans lequel la grande inscription énu-

mère Adramou le stratège et son frère Neqidou. 

Quel que soit le système auquel on se rattache, il est expédient 

de comparer à la construction que je propose, celle qu'on cons

tate dans une inscription funéraire de Palmyre'. 

m *«["i2>n] in mra n pa apabs] 
m [rm] vmb m nnn« [isba] ma >wa 

• •. • m rm ipbv 

... Ces portraits sont ceux de Kitot, fds de Taimarço — de Micha, 

fille de [Malkou\, sa femme — de Lichmach, son fils — de Salmon 

son fils — et de.... 

Je puis même invoquer une analogie encore plus directe; c'est 

celle des monnaies nabatécnnes, où figure avec la tête du roi 

celle de la reine, sa sœur ou sa mère. Tantôt les deux têtes sont 

conjuguées sur la même face, tantôt l'une est sur le droit, l'autre 

sur le revers. La légende est exactement libellée comme sur notre 

monument. Par exemple : 

Malkou, roi de Nabatène — Seqilat, sa sœur (nnnx nrpe), 

reine de Nabatène. 

Une monnaie de Dabel — ce qui nous reporte à l'époque même 

1. De Vogué, Syrie centrale. Inscr. sém., n° 33 a (p. 39). 
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de notre monument, daté de l'an 24 du règne de ce roi — est 

particulièrement frappante à cet égard : 

Droit : Têtes conjuguées du roi et de la reine. 

Revers : Entre deux cornes d'abondance en sautoir : 

SfcOI Babel; 

TlVpW Seqilat, 

HQtf sa mère. 

C'est identiquement le dispositif des légendes de nos bustes : 

Haneou — Adramon, son fils, etc. 

L'épigraphe gravée au-dessous du buste A est malheureuse

ment très mal conservée. La lecture qu'en donne du reste, sous 

réserve, M. Sachau, me paraît sujette à caution. Il n'y a certai

nement pas un beth avant le daleth ou le rech : la ligature beth 

\ daleth, ou beth-\-rech, ne sefait jamais ainsi, du moins dans notre 

inscription; comparez les mots la (plusieurs fois répétés), ma, 

"obonss. D'après l'aspect de la ligature, la première lettre du 

complexe est bien plutôt phé, un kaf, ou un nom; si c'était un 

lamedh tige serait plus longue. L'écartement et l'inclinaison du 

daleth ou du rech, semble indiquer que la tige du caractère pré

cédent devait porter à sa partie supérieure, marquée en fruste, 

un élément disparu, se développant à droite; dans ce cas, ce 

ne serait pas un nom, mais un kaph ou xmphé. La dernière lettre 

que M. Sachau prend pour un D, pourrait bien, encore ici, être 

un hé final; cependant, elle n'a pas une physionomie aussi carac

térisée que dans les épigraphes C et D. Le mot auquel elle appar

tient serait-il nnrua, sa femme, faisant pendant au ma, son fils, 

des épigraphes des autres bustes? 

M. Sachau évalue à cinq ou six le nombre des lettres manquant 

au commencement de l'épigraphe A. Je l'évalue tout au plus à 

deux, y compris le reste de la lettrei précédant le lamed. Il faut, 

en effet, admettre au commencement de la ligne un vide sem-

1. Lettre qui est plutôt un guimel qu'un ain, vu la faible inclinaison du trait 
conservé. 
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blable à celui de la fin, ces courtes épigraphes étant disposées 

avec une visible symétrie, à distance égale des angles limitant le 

champ à droite et à gauche. Le monument ayant six faces et 

chaque face étant, d'après la description de M. Sachau, sur

montée d'un buste, il est à supposer que les personnages repré

sentés par ces bustes sont ceux que mentionne la grande inscrip

tion. Or, ces personnages sont justement au nombre de six : les 

noms de trois d'entre eux, ïïaneou, Adramou et Neqidou, se 

retrouvent dans les épigraphes gravées au-dessous des bustes : 

B, C, D; on est induit à en conclure que les trois autres bustes 

E, F et A portaient pour épigraphes, dans un ordre inconnu, 

les noms des trois autres personnages, Abdmalkou, Bagratet 

Gadlou. Il faut avouer, toutefois, qu'aucun de ces trois noms ne 

s'accorde avec les caractères visibles en A. 

Il manque à notre inscription votive une chose essentielle : 

l'indication de la divinité à laquelle le monument était dédié. 

Nous n'avons pas affaire, en effet, à un monument funéraire, 

mais à un monument religieux. Serait-ce en A qu'il faudrait 

chercher cette indication? Il est à noter, cependant, que la face i 

ne contient que deux lignes, au-dessus desquelles il existe un 

vide suffisant pour contenir une première ligne; cette particula

rité est rendue encore plus sensible par la comparaison des faces 

suivantes 2 et 3 qui contiennent chacune trois lignes. Cette pre

mière ligne était peut-être réservée à l'indication réclamée. Il 

est permis de douter cependant qu'elle ait été jamais gravée, car 

le fac-similé ne donne pas dans cette région l'ombre d'une trace 

de lettre, ni même la plus légère marque de fruste. 
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II 

J'arrive maintenant à la double date qui est exprimée à la fin 

de l'inscription et qui en constitue le principal intérêt; je garde 

provisoirement la traduction de M. Sachau : 

Dans le mois de lyar, de ïan 410, selon le comput romain, 

correspondant à l'an 24 du roi Dabel. 

Les chiffres qu'a obtenus M. Sachau par d'ingénieuses combi

naisons sont tout à fait satisfaisants. 

Le roi nabatéen Dabel, ou Rabel, nous est déjà connu par 

d'autres inscriptions également datées, des ans II1, IV2, etXXV3 

de son règne, et par des monnaies, dont une [datée de l'an IX 

selon le duc de Luynes '% de l'an XXII selon 'M. de Saulcy5. Par 

diverses considérations historiques des plus heureuses, M. de 

Yogûé était arrivé autrefois à fixer l'an I du roi Dabel aux 

environs de Fan 7o de notre ère. 

Si l'on accepte cette base chronologique, l'an XXIV de Dabel, 

époque où notre inscription a été gravée, tomberait en l'an 99 

J.-C. Etant admis d'autre part — et nous en aurons tout à l'heure 

la preuve formelle — que le mois de lyar représente le mois 

d'Artemisios, autrement dit le mois de mai, il est facile de cal

culer, d'après la règle connue, qu'en mai 99 J.-C. l'on était dans 

la 410e année de l'ère des Séleucides, année commençant le 1er oc

tobre 98 et finissant le 30 septembre 99. Or, l'inscription met 

l'année XXIV du roi Dabel en concordance avec l'an 410 d'une 

ère sur la nature et la dénomination de laquelle je m'expliquerai 

tout à l'heure plus amplement. Cette coïncidence est trop parfaite 

pour que l'on hésite à reconnaître, avec M. Sachau, dans cette 

i. Doughty, Inscriptions de Medâïn Sâleh, n° 10. 
2. M., id.", n° 19. 
3. De Vogué, op. c , p. 112, n° 7. 
4. Bévue de Numismatique, pi. XVI, n° 22. 
5. Annuaire de li Société de Numismatique, p. 20, n° 27 et p. 28 du tirage 

à part. 
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ère indéterminée, l'ère même des Séleucides, l'ère universelle

ment employée en Syrie. 

L'usage de Fère des Séleucides dans une inscription naba-

téenne trouvée entre Damas et Palmyre, n'a en soi rien de sur

prenant. On la rencontre sur des centaines de monuments grecs 

de Syrie et, aussi, dans les inscriptions palmyréniennes. 

Seule, la dénomination qui est dounée, ou plutôt qui paraît 

être donnée ici à cette ère, présente une grande singularité. L'ère 

des Séleucides, qualifiée d'ère romaine par des Nabatéens, à l'é

poque de Trajan, voilà qui est fait pour troubler toutes les no

tions historiques reçues. 

Je dois avouer que j'ai longtemps répugné à admettre la tra

duction de M. Sachau et cherché à lui substituer diverses hypo

thèses plus ou moins plausibles. Après mûr examen, je ne puis 

que m'y rallier, en principe, du moins, car j'aurai à y introduire 

certaines modifications qui ne sont pas, comme on va le voir, 

sans importance et, surtout, sans conséquence. 

M. Sachau lit : 

WDim twxn beminyana rhomiya. 

et traduit selon le comput romain. 11 considère les deux mots 

comme étant, le premier un substantif, le second un adjectif, 

tous deux à l'état emphatique caractérisé par Y a final. 

Je propose de lire : wsirriN y^z beminyan Arhomaya et de 

traduire : selon le comput des Romains. 

Comme on le voit, je coupe les mots différemment, en prenant 

ïaleph emphatique, indûment attribué comme final à minyan, 

pour en faire ïaleph initial de Arhomaya. Sur ce point, la paléo

graphie de l'inscription me donne matériellement raison. En 

effet, si ïaleph appartenait à minyan, il serait lié au noun qui 

termine ce mot, comme il est lié, par exemple au noun dans le 

nom de Haneou : ix:n. Or, il n'en est rien. Au contraire, la 

queue du noun se prolonge sensiblement au-dessous de la ligne, 

ainsi qu'il convient à un noun final. 

La forme, Arhomaya, comme Iranseription de 'Pw;̂ .:-., avec 
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un a prosthédque peut sembler, au premier abord, d'une pho

nétique bizarre. Je puis la justifier cependant de la façon la plus 

opportune par une leçon des Recognitiones de Clément Romain *, 

qui la donne lettre pour lettre. 

Elle s'explique, du reste, parfaitement. Va prosthétique s'in

troduit, en général, dans les mots sémitiques qui commencent 

par une consonne dépourvue de voyelle, cas fréquents dans les 

mots étrangers transcrits; cet «joue le rôle d'appui vocalique 

pour cette consonne en l'air. Le mot 'Putois; se présente jus

tement dans ces conditions : l'esprit rude étant rendu par h, le 

mot se décompose syllabiquement en r-hô-ma-ya; ar-ha-ma-ya 

est, dès lors, aussi régulièrement constitué ([ueas-(t)ratéga pour 

$-(t)ratéga, transcription nabatéenne de ^pa^yc;. 

Ce n'est donc plus à un adjectif à l'état emphatique que nous 

avons affaire, mais à un substantif pluriel construit au génitif 

avec minyan : « selon le compat des Romains. » 

Que veut dire au juste cette expression? Faut-il y voir, avec 

M. Sachau, une manière particulière de désigner l'ère des Sé-

leucides2? Les Juifs appelaient cette ère comput ou ère des con

trats, m w pn , minyan chetaroth ; les Nabatéens l'auraient 

appelée 1ère des Romains. L'on remarquera dans les deux ex

pressions l'emploi du même mot minyan, « calcul, compte, com

put. » 

Resterait à expliquer, dans cette hypothèse, l'origine d'une 

telle dénomination appliquée à l'ère des Séleucides. Elle se com

prendrait tout naturellement s'il s'agissait d'une des ères réelle

ment romaines qui ont été, nous le savons par les monuments, 

effectivement employées en Syrie, telles que l'ère actiaque ou 

l'ère de Pompée3, voire même, à la rigueur, Père ab Urbe con-

dita. Les Nabatéens ne connaissaient que trop bien à cette époque 

1. Voyez le Thésaurus Syriacus, s. v. Un autre manuscrit plus récent pré
sente dans ce passage la forme ordinaire Rhomaya. 

2. « Vorausgesetzt, dass àieRŒmischeZsehlungdïe Seleuciden-Aerabedeutet. » 
3. Surtout l'ère de Pompée, pour toute cette région de la Syrie, et principa

lement dans les villes de la Décapole. 
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les Romains, qui leur avaient depuis longtemps fait sentir leur 

puissance et qui, quelques années plus tard, allaient porterie 

dernier coup à leur autonomiel. Ils ne devaient pas ignorer que 

l'ère des Séleucides n'était, à aucun titre, une ère romaine; que les 

Romains avaient un tout autre mode de comput. Ils le savaient si 

bien qu'une inscription nabatéenne de Hébrân '" est datée, de la 

façon la plus correcte, du mois de Tichri, de Fan 1 de Claude 

César, c'est-à-dire de l'an 47 de notre ère, une cinquantaine 

d'années avant l'inscription de D'meir. 

L'ère des Séleucides est très rarement, on pourrait même dire, 

n'est jamais dénommée sur les monuments où elle est si sou

vent employée. Nous avons vu que les Juifs l'appelaient Vère des 

contrats; nous savons que les Phéniciens l'appelaient l'ère de 

YAdon Melakim ou du Seigneur des rois ou des royautés3 ; les Sy

riens hellénisants, l'ère des Grecs ou Y ère d'Alexandre, etc. — 

Qu'est-ce qui aurait pu conduire les Nabatéens à lui donner le 

nom, si peu justifiable, à'ère des Romams"! 

J'étais, d'abord, tenté de croire que les Nabatéens pouvaient 

qualifier de Romains, non pas les Romains eux-mêmes, mais les 

populations syriennes hellénisantes qui se rallièrent de bonne 

heure aux Romains et qui faisaient couramment usage de l'ère 

des Séleucides \ 

Je pense aujourd'hui qu'il n'est pas nécessaire de recourir à 

cet expédient, et qu'il faut prendre les termes de l'inscription de 

D'meir au pied de la lettre. Seulement il convient de les envi

sager à un tout autre point de vue que M. Sachau ne l'a fait. 

Nous constaterons alors que cette expression, en apparence si 

obscure et si embarrassante, est d'une clarté parfaite et nous 

1. L'ère de Bostra commence en 105 av. J . -C, lors de la destruction par 
Cornélius Palma du royaume nabatéen qui forme la province d'Arabie. 

2. De Vogué, op. c , p. 100. n° 1 : " ^ p C'Tp") "2k,* rit* ^wD " T 3 . 
3. C'est, comme je l'ai montré autrefois, la traduction exacte du protocole pto-

lémaïque ripio; fko-ikwv, Seigneur des basUies (cf. mes Études d'archéologie 
orientale, p . 53 et 84). 

4. Bévue critique, 2 février 1885, p. 88 et suiv. 
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apporte en réalité la solution explicite d'un des plus difficiles 

problèmes de la chronologie antique. 

Supposons un moment que les mots en question n'existent 

pas dans l'inscription, et que celle-ci se borne à formuler la date 

de cette façon : 

Dans le mois de Iyar, de l'an 410, correspondant à l'année 24 

du roi Babel 

Nous n'hésiterions pas une minute à reconnaître dans cet 

an 410, Fan 410 de ïère des Séleacides, le nom de l'ère, selon 

l'habitude constante deTépigraphie syrienne, n'étant pas, ne de

vant pas être exprimé. C'est exactement la formule grecque qui 

serait usitée en pareil cas : 

Mï)Vl ApïSJMfftW 'ti IU ' 6TOUÇ. 

A Palmyre, également, l'on dirait mot pour mot : 

4io 3w *w m>n 
Ni le grec, ni le palmyrénien n éprouveraient le besoin de 

nommer l'ère dont il s'agit, qui est l'ère par excellence de la 

Syrie. 

J'en conclus que, dans notre inscription, les mots : 410 rurc, si

gnifient, à eux seuls : Fan 410 de [ère des Séleucides, et que ceux 

qui les suivent : mima p m , selon le comput des Romains, ne 

sont, à aucun degré, une appellation de cette ère, mais contien

nent simplement une indication sur une manière particulière de 

la calculer. J'insiste sur cette distinction essentielle. 

Pour bien en savoir toute la portée, il faut se rappeler dans 

quelles conditions l'ère dite des Séleucides a été introduite en 

Syrie et s'y est maintenue. 

Après la mort d'Alexandre, les populations de Syrie n'avaient 

pas seulement adopté Fère de 312 avant J.-C, dont le point de 

départ se rattache, croit-on, à la fondation du nouvel empire par 

Séleucus Nicator; elles avaient accepté en même temps le calen

drier macédonien qui leur fut imposé par celui-ci \ Ce calendrier 

1. Malelas, Eist. Chron., I r e partie, p . 257 : T2x&ey« II à CWTO; TOOÇ Rva; 
TÎJÇ Sypfaç xarà Maxs36vaç ovojJiâÇsuôou. 



ET L'INTRODUCTION EN SYRIE DU CALENDRIER ROMAIN 7 1 

était basé, comme celui des autres Grecs, sur l'existence d'une 

année lunaire de douze mois, complétée par un treizième mois 

intercalaire ; le commencement de l'année était réglé par l'équi-

noxe d'automne. 

Ce calendrier resta en usage tant que dura l'empire des Séleu-

cides. 

Lors de la conquête des Romains, la plupart des villes syriennes 

prirent le calendrier romain réformé par César et par Auguste, 

calendrier basé lui-même sur l'existence d'une année solaire 

fixei empruntée aux observations astronomiques de l'Egypte. 

L'usage de ce nouveau calendrier, le calendrier julien, se répan

dit d'ailleurs, partout où Rome établit sa domination. La Syrie 

n'échappa point à la loi commune. 

C'est, dumoins, ce qu'admettaient] usqu'ici d'un commun accord 

tous les chronologistes. Il est certain qu'à partir des premiers 

siècles de notre ère l'on constate dans toute la Syrie l'emploi de 

l'ère des Séleucides combinée avec un calendrier, dit syro-macé-

donien, où les mois macédoniens, ayant conservé leurs anciens 

noms, mais ayant perdu leur caractère lunaire, sont mis en par

faite concordance avec les mois solaires du calendrier julien2. 

Seulement, l'on ne pouvait jusqu'à présent invoquer à l'appui 

de cette transformation dont on supposait l'existence et qui ne se 

révélait que par ses effets, un texte historique formel, un témoi

gnage catégorique en établissant la réalité. 

Eh bien! ce témoignage, qui faisait défaut à la science, nous 

le possédons aujourd'hui grâce à l'inscription de D'meir qui de

vient, si l'on accepte mon interprétation, un document du pre

mier ordre. Elle mentionne, en effet, expressément l'emploi du 

nouveau calendrier romain, qui venait d'être assez récemment 

introduit dans ces régions pour qu'il ne fut pas superflu d'avertir 

1. De 365 jours (1/4), avec intercalation d'un jour supplémentaire tous les 
quatre ans (année bissextile). C'est identiquement l'année sothiaque du calen
drier réformé par Ptolémée III Evergète, telle que la définit le décret trilingue 
de Canope : 360 jours -f- 5 jours épagomènes + un jour intercalé, tous les quatre 
ans, entre les cinq jours épagomènes et le premier de l'an. 

2. Ideler, Handhich âcr mathemat. imd techn. Chrmiologir, I, p. -429 et suiv. 
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que l'ère des Séleucides était ici calculée non pas selon l'ancien 

calendrier macédonien, selon le vieux style, comme nous dirions, 

mais selon le calendrier julien, selon le nouveau style. Il est clair 

qu'il devait y avoir une différence de date, suivant que l'on em

ployait l'un ou l'autre de ces calendriers, et que l'ancien était 

encore en vigueur à cette époque, sans quoi il eût été inutile de 

spécifier que la date est selon le comput romain. 

A Palmyre, c'était le même calendrier romain qui était cons

tamment usité avec l'ère des Séleucides. Aussi, n'éprouve-t-on 

jamais le besoin de mentionner dans les inscriptions cette modi

fication définitivement acquise et devenue la règle. 

Dans le calendrier syro-macédonien, romanisé, le mois macé

donien d'Artemisios correspond au mois de Iyar et au mois de 

mai des Romains, et le fait est confirmé expressément par les 

inscriptions de Palmyre. Par conséquent, dans l'inscription de 

D'meir, nous pouvons admettre en toute sûreté que le mois 

d'Iyar concorde avec le mois d'Artemisios ou de mai. 

Reste une question relativement secondaire. Dans le nouveau 

calendrier syro-macédonien l'année continuait à être réglée par 

Féquinoxe d'automne et commençait le premier jour du mois qui 

suivait ce phénomène astronomique, soit le 1er octobre1 [hyper-

beretaeus), tandis que l'année romaine réglée par le solstice 

d'hiver, commençait avec le mois de janvier. Il est difficile de 

dire si l'année calculée à la romaine que vise l'inscription de 

D'meir appartenait au premier système ou bien au second. 

Non seulement on avait conservé en Syrie, tout en adoptant le 

calendrier romain, l'habitude de commencer l'année à l'ancienne 

mode, au mois d'octobre, mais certaines populations continuaient 

même à prendre comme point de départ l'équinoxe du printemps 

et se servaient d'une année réglée sur ce phénomène et com-

1. Plus tard, une partie des populations byzantines de Syrie faisaient com
mencer l'année au 1er septembre, au lieu du 1er octobre, pour la mettre en 
concordance avec le point de départ du cycle des indictions évoluant dans une 
période de quinze ans. (Ideler, op. c , I, p, 454.) 
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mençant au 22 mars, c'est-à-dire en xanthicus au lieu d'hyper-

beretaeus. 

J'ai déjà cité, à une autre occasion5, un passage de Simpîicius 

nous apprenant que tel était le cas chez les Arabes et les Damas-

céniens; et j'ai montré l'existence de cette année commençant au 

22 mars, dans une inscription datée de l'an 689 de l'ère des Sé-

leucides, d'autre part, il est reconnu que l'ère spéciale usitée à 

Bostra, à partir de la réduction officielle de la Nabatène en pro

vince romaine, ère partant de 105 avant J.-C, se combinait avec 

l'emploi d'une année commençant au 22 mars2. 

Par conséquent, l'on peut se demander si dans le calendrier 

syro-macédonien romanisé, que mentionne l'inscription de D'meir 

l'année commençait au mois de janvier, comme Tannée romaine, 

au mois d'octobre, comme l'année syrienne ordinaire, ou au mois 

de mars, comme l'année particulière des iVrabes de Damas et de 

Bostra. Cette troisième hypothèse est, peut-être, la plus probable. 

Mais, je le répète, c'est là un point relativement secondaire. 

Le résultat capital, de cette interprétation de Finscription de 

D'meir n'en demeure pas moins acquis, à savoir la mention ex

presse de l'introduction en Syrie du calendrier romain combiné 

avec l'ère des Séleucides. 

Je ferai remarquer, en terminant, que l'inscription nabatéenne 

de D'meir, est sensiblement contemporaine des inscriptions de 

Medâïn Sâleh datées du règne du même roi Dabel. Il est à pré

sumer que les conclusions chronologiques auxquelles nous 

sommes arrivés pour la première sont applicables à ces dernières 

et que les mois énoncés dans celles-ci doivent être calculés selon 

le calendrier syro-macédonien romanisé. Use peut que l'adop

tion de ce calendrier ait eu lieu sous le règne de Dabel. 

En tout cas, il est intéressant d'avoir la preuve épigraphique 

que l'autorité de ce roi, le dernier des rois Nabatéens, s'étendait 

sur cet immense territoire dont D'meir au nord et Medâïn Sâleh 

1. Voir plus haut, p. 10. 
2. Waddingtcm. op. c, n° 2463. 
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au sud nous marquent jusqu'à présent* les points extrêmes. Évi

demment le royaume nabatéen n'avait pas une largeur propor

tionnelle à sa longueur; ce devait être une bande comparative

ment étroite, bordée à l'ouest par la route actuelle des pèlerins 

musulmans, qui va de Damas à La Mecque, et limitée à l'est par 

le désert d'Arabie. Cette bande n'en représente pas moins encore 

un développement considérable et l'on peut dire que c'est au 

moment même où le royaume nabatéen avait atteint son apogée 

que Rome allait le détruire, pour en faire une simple province de 

l'empire. 

1. En réalité, le territoire des Nabatéens s'étendait au sud jusqu'à Leuké 
Kômé ou Hawara,sur la mer Rouge, à la hauteur de Médine. L'on est en droit 
d'espérer un jour la découverte de nouvelles inscriptions nabatéennes dans cette 
localité. 



MOUCHES ET FILETS 

Hérodote, après nous avoir dit comment, en Egypte, les habi

tants des régions élevées se défendent des attaques des mous

tiques (XWVSESÇ), nous apprend le moyen assez singulier qu'em

ploient ceux qui habitent près des marécages * : 

Iïag OVYJP ayTtov àji-çiSXïjTupov r/.Trpa»., TW 7rt; \ih "W-ipy;; r/jft: T(pi'k[. 

TY)V oï rs/r.x TJSS XJTW y$r*v. ' h TT] àva-aJiTr. "/.S(TYJ, Esp» ÏJMÏÏJV tV^c. 

TO àjiçîôXïjTrpov, xx» szsrcsv SVCJ; Oz aù^w y.aBs'Joî'.. 01 ce y.wvw-eç, TJV 

;jiv î;j.aî((|) lvsX:;â;jt.£vo; siicr) r; ctvssv:, cti TS'JTWV sr/.vcjsi, ctà es T:0 

ôY/.TJsu eues TrstpwVTai àp^/jv. 

« Chacun d'eux possède un filet avec lequel il pêche pendant le 

jour et dont il se sert, pendant la nuit, de la façon suivante : il 

en enveloppe sa couche, puis se glisse dessous pour dormir. Les 

moustiques le piqueraient même à travers la couverture ou la 

tunique2 dans laquelle il serait roulé, mais ils ne se risquent 

pas à le faire à travers le filet. » 

Je ne sais si ce passage d'Hérodote a été déjà rapproché d'un 

usage que j'ai constaté pour la première fois à Carpentras en 1878 

et qui existe, paraît-il, dans beaucoup de villes méridionales. 

C'était au cœur de l'été, au plus fort des chaleurs du mois 

d'août. En parcourant les rues de la ville, je fus frappé de voir 

que la plupart des portes des boutiques et des maisons, donnant 

sur la rues et laissées ouvertes, étaient garnies de grands filets 

à larges mailles, tout à fait semblables à des filets de pêche. 

1. Hérodote, II, 95. 
2. Tous ceux qui ont voyagé en Orient savent, par expérience, combien ce 

détail est vrai. 
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Les habitants, que j'interrogeai sur la destination de ces filets, 

me dirent qu'ils avaient pour but d'empêcher les mouches, cette 

plaie du Midi, d'envahir l'intérieur des maisons. 

Je manifestai quelque incrédulité sur l'efficacité de ce moyen, 

objectant la largeur des mailles qui pouvaient facilement chacune 

livrer passage à des essaims entiers. 

L'on me répondit que ces rets n'étaient pas un obstacle maté

riel, mais qu'ils agissaient à la manière d'un épouvantail, les 

mouches les prenant pour des toiles d'araignée et s'en tenant pru

demment à l'écart. 

Je donne l'explication pour ce qu'elle vaut, sans prétendre en 

soutenir le bien-fondé et chercher à défendre ces moustiquaires 

primitifs contre les objections qu'on pourrait être tenté de leur 

faire. Mais je crois qu'on ne peut s'empêcher d'être frappé de la 

ressemblance qui existe entre cet usage et celui observé par Hé

rodote en Egypte. L'un et l'autre doivent reposer sur le même 

principe, ou, si l'on aime mieux, la même croyance populaire. 



DEDX NOUVELLES INSCRIPTIONS PHÉNICIENNES 
D E S I D O N 

J'ai publié dans le Catalogue sommaire des objets provenant 

de ma mission de 1881, sous le n° 14 de la section II ', un frag

ment d'inscription phénicienne que j'avais remarqué dans la col

lection de M. Pérétié, à Beyrouth, et dont j'avais rapporté une 

photographie. Ce fragment avait été trouvé à Sidon, plusieurs 

années auparavant. 

C'est un gros bloc de calcaire poreux, dont je ne puis malheu

reusement pas donner les dimensions, parce que les cotes ins

crites sur la photographie ont été oblitérées dans les manipula

tions qu'elle a dû subir pour être transformée en gravure 

héliographique. Les caractères, grands et profonds, sont répartis 

en deux lignes, dont nous devons avoir seulement le commence

ment, à en juger par le vide qui précède la première lettre de la 

première ligne. Le reste a disparu, la pierre originelle ayant dû 

être débitée en moellons. 

Plusieurs caractères affectent, il faut l'avouer, une forme sin

gulière, qui ne laissera pas de surprendre les épigraphistes sé-

i . Rapports sur une mission en Palestine et en Phniicie, entreprise en 1881 ; 
Ve rapport. (Archives des miss, scient, et litt., I. XI, p. 228, el pi. Y, A.) 
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mitiques et qui pourrait, a priori, éveiller quelques soupçons sur 

l'authenticité de ce débris. Cependant l'on aurait tort, je crois, 

de s'arrêter à cette première impression. Abstraction faite de 

toute autre considération, Ton ne voit pas ce qu'aurait gagné un 

faussaire à graver péniblement sur une matière ingrate quelques 

lettres phéniciennes qui ne prétendent même pas former un 

sens complet. 

Le troisième caractère de la première ligne est difficile à iden

tifier. Il est suivi d'un petit trait appartenant à une quatrième 

lettre disparue dans le dépècement du bloc. 

Le déchiffrement donne : 

î îab 
WT\2 

Il serait téméraire d'essayer de tirer quelque chose d'un si 

mince lambeau d'inscription. Tout au plus, peut-on supposer, 

d'après le lamed initial (= à), qu'il s'agissait d'une dédicace. 

Je ne serais pas revenu sur ce fragment, si je n'avais pas eu à 

lui comparer un autre fragment découvert depuis, et qui me 

semble présenter avec lui de frappantes affinités. 

Ce nouveau fragment provient également de Sidon, ou plutôt 

des environs immédiats de la ville. Il a été publié par M. Schrœ-

der, dans la Zeitschrift der deittschen morgenlaendischen Gesell-

schaft1, avec un dessin que je reproduis ici en fac-similé. 

C'est le 12 novembre 1883, qu'on a montré ce fragment à 

M. Schrœder, dans le village de Maghdoûché, situé sur une hau

teur, à environ trois quarts d'heure de marche dans le sud de 

Saïda. D'après le dire des habitants, il aurait été trouvé, une di-

i . XXXVIII, Heft iv, Tafel n, 6, et p. 533. 
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zaine de jours auparavant, dans une des citernes creusées dans 

le roc, à une centaine de pas au nord de la vieille grotte phéni

cienne transformée en chapelle de la Vierge, sous le vocable de 

Seyidet el-Mantara '. 

D'après la description de M. Schrœder, c'est un bloc calcaire 

grossièrement taillé, mesurant lm X 0m,o6, sur 0m,30 d'épaisseur; 

il est brisé en deux morceaux. Il porte une inscription phéni

cienne de deux lignes, incomplète à droite et dont, par consé

quent, le commencement manque. Les caractères sont grands, 

mais assez difficiles à déchiffrer sur l'original, la surface de la 

pierre ayant beaucoup souffert de l'humidité. M. Schrœder les 

transcrit ainsi : 
?? 

ipn ? yjivh.... 
ff'n 

Il ajoute qu'on pourrait admettre aussi que ce qu'il a pris pour 

deux lettres : 31, après le lamed, ne fût qu'une lettre, un cadé\ 

l'on aurait alors le mot ]"2ï, qu'il compare au nom propre bi

blique JOTf, Çibeon. Quant à la quatrième avant-dernière lettre, 

presque entièrement enlevée par la cassure, ce devait être un 

ain. M. Schrœder s'abstient, d'ailleurs, sagement, d'interpréter 

ce texte mutilé et douteux. , 

Le fragment de la collection Pérétié me parait devoir être 

rapproché de celui-ci à divers égards. Même provenance, même 

matière, mêmes proportions massives, même grandeur de ca

ractères, et enfin même teneur, au moins en partie. 

Ce dernier point est très remarquable. Le fragment de 

M. Schrœder se termine par un groupe de lettres énigmatiques : 

M , qui sont la fin de l'inscription. Or, nous retrouvons ce groupe 

identique à la seconde ligne du fragment de M. Pérétié. Un tel 

accord ne saurait être que difficilement l'effet du hasard. 

1. Voir, sur les restes intérosmls de celle localité antique, E. Renan, Mis
sion de Phênlcie, p. 517 et s[. On avait parlé à M. Henan de l'exigence d'ins
criptions à Maglidoùekè, mais cette indication ne se confirma pas. Ces 
bruits reposaient peut-être sur la découverte du fragment passé depuis 
dans la collection de M. Pérétié. 
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Les deux inscriptions paraissent se compléter l'une et l'autre ; 

en les combinant, Ton voit qu'il ne doit manquer à celle de 

M. Schrœder qu'une lettre à la seconde ligne, avant le n : pro

bablement un X Les deux inscriptions débutaient l'une et l'autre 

par le lamed> de la dédicace : à ; l'accord cesse avec la lettre sui

vante ou, du moins, il paraît cesser, car le caractère fruste pris 

par M. Schrœder pour un çadé, ou pour le groupe tf, pourrait 

être un aleph, comme dans l'inscription de M. Pérétié. Quant 

au beth certain qui le suit, il est difficile, je le reconnais, de s'ap

puyer, pour prêter la même valeur au caractère embarrassant 

qui lui correspond dans l'inscription de M. Pérétié; de plus, dans 

cette dernière inscription, le quatrième caractère, presque en

tièrement disparu, ne devait pas être un aïn, à en juger par le 

trait qui en reste. 

Je conclus de ce rapprochement que nous avons affaire à deux 

dédicaces qui se faisaient pendant, dont le début pouvait être 

différent, mais dont la fin était identique. En empruntant à l'ins

cription de M. Pérétié, les éléments et les indications qui manquent 

à celles de M. Schrœder, l'on obtiendrait pour celle-ci la restitu

tion suivante : 

- ? ? , 

Bien que cette transcription offre une base plus large à la dis

cussion, je n'ose pas non plus m'engager dans la voie des conjec

tures. Ces treize lettres peuvent se couper de bien des façons : 

(p.-ê. nn?) crn np rr; p ié 
etc., etc., etc. Wî] n pny lp.vh 

Il se pourrait aussi que UPn fût la fin d'un nom grec terminé 

en aïo; (cf. IlToXe[jiafcç, transcrit dans une inscription phénicienne 

de Cypre par wabns *), ou même en v.o:, TS;C, TEac, TWÇ, Ossç, ôsac, 

O'jaç, (hjiç, etc. 

1. A Lapithos (Corp. inscr. sem., n° 95), à côté de D^DSHS (id., n° 93). 
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ï l XS[12]X3 Nï/2 ITC23 n S I Ï 1 Portique du côté du levant et du septen-

~p*2 "»S^!2 D ;NM p w\S -12 2 triou (?). qu'ont construit les elim, envoyés de Moloch-

*Ç2Ï\ Tj2 H2"1 ni iTw" 3 Astarté et de son serviteur Baal-Hammon, 

*Ç2T\ ;X nTwN12 mnCTÏ^ 4 pour l'Astartè en Achera, divinité de Haramon ; 

]1K D'Î213D2'5 / / / / / / /VIlttE, 5 en l'an 26 de Ptolémèe, seigneur 

D2 p OV2 bî?2 n x n DS^D 6 des basilies, l'illustre, Evergète, fds de Pto-

[n]K p K DN:D"!X1 D^DS 7 lémée et d'Arsinoé, dieux f[rè> 

res, cinquante-troisième année du peuple de [Tyr.] 

? . . . 11HK 13 IT>N p EM23 9 ont également construit tout le reste 

..qui (so«f) dans le pays, pour que ce leur soit [en souvenir 

'[nbs] il et bon renom?) [éternellement]. 

La belle inscription phénicienne que je publie aujourd'hui 
(PL Y) a été tout récemment découverte à Bassa, par M. J. 
Loytved, vice-consul de Danemark à Beyrouth, dont le nom est 
bien connu des lecteurs de ce Recueil. Elle provient, en réalité, 
d'une localité contiguë à Bassa, Ma'soub, située entre Ptolémaïs, 
ou Saint-Jean d'Acre, et Oumm el-'Awâmid, en plein pays de 
Tyr. Elle se rattache étroitement, comme l'on verra, par diffé
rents côtés, à deux inscriptions phéniciennes trouvées à Oumm 
el-'Awâmîd par M. Renan. 

J'ai communiqué à l'Académie des Inscriptions4 les premiers 
résultats du déchiffrement de ce texte précieux dont M. Loytved 
avait bien voulu aussitôt me faire tenir l'estampage: je l'ai pris 

1. Restes d'une lettre douteuse; peut-être un hher! 11 y a {'lice, a la rigueur, 
pour quatre lettres au lieu de trois, dans la lacune. 

2 et 3. Restes des lettres « ou C 
4. Séance du 15 mai 1885. 

fi 
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pour sujet d'étude dans trois de mes conférences d'archéologie 

orientale à l'École des Hautes-Études1, et M. Renan, à qui j'avais 

transmis l'estampage pour la commission du Corpus Inscription 

num Semiticarum, lui a consacré au Collège de France * deux 

leçons magistrales. Je me propose de reprendre ultérieurement 

en détail, certains points de ce document qui résout ou soulève 

des questions du plus haut intérêt pour la philologie, l'histoire, 

la chronologie et la mythologie phéniciennes. Je me horne pour 

l'instant à transcrire le texte et à en déterminer autant que pos

sible le sens général. 

I 

Il s'agit, comme l'a parfaitement reconnu M. Renan, de la 

construction partielle d'une enceinte sacrée. Je comparerai, 

dans cet ordre d'idées, deux inscriptions grecques copiées par 

Pococke à Cheikh Berekat (C. /. G., n° 4449-4450). Le sanctuaire 

d'Astarté à Ma'soub devait consister en un haram ou Ispdv qua-

drangulaire, régulièrement orienté, entouré d'un péribole, dou

blé lui-même de portiques intérieurs, comme le temple de Jéru

salem et d'autres sanctuaires sémitiques. Le 7iaos, ou temple 

proprement dit, et l'autel devaient s'élever au centre. 

Le premier mot, rOT, orphat, que je traduis par portique, 

est, je crois, le même qu'on lisait jusqu'ici r ro , arakat*, sur la 

stèle de Byblos, et qui y désigne certainement une QZOÙ OU galerie 

couverte, composée de « colonnes », de « chapiteaux » et d'une 

« toiture » ; cf. l'arabe ïèj», ghorfa, « galerie, balcon ». 

Etirât, dans le sens de plaga, région céleste, région orientée, 

nous est expliqué par l'assyrien4 (les quatre Mbrat, c'est-à-dire 

les quatre points cardinaux). 

1. 18 mai, 6 et 13 juin. 
2. 23 et 30 mai. 
3. A corriger en orphat. 
4. Cet excellent rapprochement est dû à M. Beaumont, élève de la Confé

rence d'archéologie orientale à l'École des Hautes-Études. J'ajouterai que notre 
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i b s s= ta , nord, comme le pense M. Renan ; ou bien = e£ son...? • 

Les e/«w ou onlim1 sont des personnages d'un rang- élevé, 

optimales, primores (Gesenius, s. v.), envoyés (cf. Waddington, 

n° 1890) de Moloch-Astarté, divinité complexe qui s'est déjà ré

vélée à nous dans une des inscriptions d'Oumm el-'Awâmîd, et de 

Baal-Hammon, divinité essentiellement carthaginoise ; ils appar

tenaient peut-être à l'une de ces théories sacrées envoyées par 

Garthage à la métropole tyrienne, théories régulières ou extraordi

naires dont nous parlent les auteurs anciens. 

La façon curieuse dont le Baal-Hammon de Carthage est ici 

inféodé au Moloch-Astarté, au Moloch tyrien identique à Mel-

karth (Moloch de la cite), semble être un indice de la suzeraineté 

de la métropole reconnue par la colonie. 

Le vocable Astarté en Achera2, ou dans ïAcheva, prête à 

diverses interprétations que je ne puis aborder en ce moment ; 

Astarté, comme Moloch-Astarté lui-même à Oumm el-'Awâmîd 

(CL S., n° 8), est qualifiée, en outre, de el-Hammon « divinité 

de Hammon ». 

II 

Les lignes 5-8 sont la reproduction littérale du protocole pto-

lémaïque tel qu'il nous est connu par les inscriptions grecques ; 

on peut le restituer mot pour mot : 

inscription tranche la question de la prononciation et de l'étymologie du mot 
assyrien, qu'on transcrit quelquefois kiprat, et qu'on avait voulu, en consé
quence, rapprocher de kafr,yo. 

1. Cf. les elim, dont il est question sur une intaille phénicienne (de Vogué, 
Mél. d'arch. or., 81). 

2. P,-ê. dans les acherot? Cf. r'Aspooitr, èv Kr,w>i;, et aussi l'Aphrodite re
présentée par un myrte vert taillé (?) en à'ya/.txa. Il y a à tenir compte du rap
prochement de hamman et d'acAerco d'une part; d'autre part, de Bnnl-Hammon 
et el-Hammon, et, également de celui de malcakè) et de Mulceh (étant données les 
théories émises au sujet de cette dernière entité divine). Cf. aussi pour Acherat, 
le nom de la tribu d'Acher, au territoire de laquelle appartenait cette région, 
et p.-ê. llstar-Assurite des inscriptions assyriennes. 
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ev hv, if1 ITrcXê aiou, y.upwu (ksiXsïwv, ^yaXcooljc'j1, EuepylToo', 

îiwQ ILcoXe[j,a{s,j m\ 'Apowéuj;3, Oswv 'ASeXçôv4. 

L'an 26 de Ptolémée III Evergète correspond à l'an 221 avant 

J.-C. Généralement on ne lui attribue que 25 années de règne ; 

quelques auteurs anciens lui en accordent cependant 26 : notre 

inscription leur donne raison. D'ailleurs, l'inscription d'Adoulis 

nous a même révélé l'existence d'une 27e année d'Evergète. 

La 53e du peuple de Tyr correspondant à l'an 26 d'Evergète 

= 221 avant J.-C, cette ère, inconnue dans l'histoire, a donc 

pour point de départ l'an 274 av. J.-C. ; ce qui vient concorder 

de la façon la plus heureuse avec les indications contenues dans 

l'une des inscriptions d'Oumm el-'Awâmîd (C. / . S.,n° 7). 

III 

END3=lt&N 1Q3, de même que, également (Cf. inscr. de Byblos 

= TOD 0)3). 

Ici se présente une grosse difficulté : quel est le sujet du verbe 

banou, « ont construit»? Sont-ce encore les elim? : Ce sont eux 

également qui ont construit tout le ? Ou bien faut-il chercher 

ce sujet, après le verbe, dans les lacunes finale de la ligne 9 et 

initiale de la ligne 10? ont également construit tout le..., les... 

qui sont dans la terre ? 

M. Renan, discutant cette seconde conjecture, se demande 

s'il ne s'agirait pas d'un autre groupe de personnes opposé à 

celui des elim ou notables, les habitants de la campagne, par 

exemple, ayant achevé la construction, en bâtissant tout le côté 

ouest (nrw). 

1. Inscription de Rosette; cf. aussi le titre de êuiçav^. 
2. un te, faisant le bien. Cf. stèle de Byblos, 1. 8. 
3. Le phénicien a transcrit servilement ia forme du génitif, 'Apartvorjç, avec 

la flexion, comme dans l'inscription dldalium (C. I. S., n° 93). 
4. Le texte phénicien porte alonê-akhaim, « dieux des frères » ; peut-être faut-il 

corriger AK en Q^K* L'orthographe D̂ nN est un fait grammatical curieux,qui 
s'explique probablement par le thème primitif de ahh, qui est akhou, akha, 
akhi (cf. l'état construit du singulier : akhi, en hébreu). 
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J'aimerais mieux, dans ce système, entendre par nrw bo î\% 

tout le reste, c'est-à-dire non seulement le côté ouest, mais aussi 

le côté sud du quadrilatère sacré; l'opposition entre les elim et les 

habitants au pays ne serait pas une différence de situation sociale, 

mais d'origine : les uns venus du dehors, les autres indigènes. 

Mais plus d'une objection peut être faite à cette seconde façon 

de concevoir l'inscription. Aussi suis-je plutôt tenté de m'en 

tenir à la première, et de supposer que les elim, après avoir re

laté et daté avec précision les travaux partiels qu'ils avaient fait 

exécuter dans le sanctuaire de Ma'soub, ajoutent d'une façon 

générale, par voie de rappel, qu'ils ont également construit, c'est-

à-dire réparé (bana aies deux sens dans le lexique sémitique) tout 

le restel des sanctuaires qui sont dans le pays (yix^ywpa) de Tyr. 

Cette œuvre pie constituait peut-être la mission dont ils avaient 

été chargés. Tout dépend de la manière dont on doit restituer 

les mots si malheureusement disparus à la fin de la ligne 9 et au 

commencement de la ligne 10. Plusieurs hypothèses que je dis

cuterai à une autre occasion se présentent à l'esprit. 

IV 

Limité par l'espace et parle temps, je ne saurais traiter dans ce 

premier et rapide examen, ni même indiquer les questions extrê

mement variées que soulève ce document nouveau. J'y reviendrai. 

Je ne puis cependant négliger de signaler d'un mot la plus 

importante de toutes peut-être, la solution d'un problème capital: 

la date du célèbre sarcophage d'Echmounazar, roi de Sidon, 

conservé au Louvre. 

J'avais émis, il y a plusieurs années, une idée qui pouvait alors 

passer pour téméraire, en proposant de faire descendre jusqu'à la 

période ptolémaïque la date de cette inscription qu'on attribuait 

tout au moins à l'époque perse. Je m'appuyais alors sur deux faits 

principaux : 

1. Cf. l'inscription de Marseille : WC" ^"N, le reste de la chair. 
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1° Je reconnaissais dans YAdon Melakim innommé, dont Ech-

mounazar parle à la fin de l'inscription comme ayant donné aux 

Sidoniens les territoires de Dor et de Joppé, non pas le roi de 

Perse ainsi qu'on l'admettait, mais un des successeurs d'Alexandre, 

sinon Alexandre lui-même ; je montrais, en effet, que ce titre 

Adon Melakim, regardé à tort comme l'équivalent du protocole 

perse, roi des rois, n'était que la traduction du protocole ptolé-

maïquey.ùptoçpadiXs'.ôv1; 

2° J'invoquais un passage de Diodore de Sicile demeuré ina

perçu, parlant formellement de l'existence de rois phéniciens 

après Alexandre. 

Quelques années plus tard je relevais une première confirma

tion de ma thèse dans une inscription grecque de Délos, mention

nant un Philoclès fils d'Apollodore, roi des Sidoniens, contempo

rain dun des Ptolémées. 

L'inscription de Ma'soub apporte à cette thèse une confirmation 

décisive, confirmation touchant divers points, dont je ne noterai 

aujourd'hui qu'un seul ; le titre royal Addir se retrouve dans 

l'inscription d'Echmounazar, dans le passage où le roi de Sidon 

supplie les dieux de livrer les profanateurs de sa tombe à la 

justice du roi Addir = (tacle? \)^IQ1^Q\ 

L'inscription d'Echmounazar change singulièrement d'aspect 

selon qu'on la place avant ou après Alexandre ; c'est plus qu'un 

simple changement de date, c'est un changement d'époque et de 

milieu historique. Il convient désormais de ne se servir qu'avec 

la plus grande réserve de ce document auquel on a fait jouer 

naguère un rôle si important dans le débat mémorable sur les 

idées des Sémites relatives à la vie future. 

1. Seigneur des basilies (royautés ou diadèmes). 
2. Le suzerain d'Echmounazar est peut-être bien Ptolémée II, dont Théocrite 

dit (17, 110) : Il a donné beaucoup aux rois valeureux [= agrandissement du 
territoire sidonien en récompense des exploits dont se vante Echmounazar), 
beaucoup aux villes (~ autonomie de Tyr). Il est frappant de voir que les terri
toires concédés au roi de Sidon ne comprennent pas le territoire de Tyr, qui 
était cependant contigu, mais sont situés au delà de Ptolémaïs. 
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INSCRIPTION PHÉNICIENNE DE TYR* 

L'inscription phénicienne que je publie à la suite de la précé

dente offre, malgré son état d'extrême mutilation, un intérêt qui 

se passe de commentaire : c'est la première que Tyr ait fournie. 

Il y a quelques mois, des Arabes découvrirent à l'intérieur de 

la ville antique, dans la région péninsulaire, vers l'endroit appelé 

la Qal'a ou le Seraï,\m fragment de marbre blanc contenant huit 

lignes de caractères phéniciens menus et serrés. M. Loytved, 

dont l'activité archéologique est toujours en éveil, réussit à obte

nir ce fragment, non sans un gros sacrifice à cause des exigences 

du dernier détenteur, et m'en envoya l'estampage. J'en commu

niquai sommairement le contenu à l'Académie des Inscriptions 

et Belles Lettres, dans sa séance du 15 mai 1885, et je consacrai 

à l'Ecole'des Hautes-Études plusieurs leçons au déchiffrement et 

à l'interprétation du texte. 

Depuis, M. Loytved entreprit, sur le point de la trouvaille, des 

fouilles persévérantes qui durèrent près d'un mois, et il réussit 

à recueillir un autre petit fragment de l'inscription portant seu

lement quelques lettres, ainsi qu'une notable partie du monument 

même sur lequel elle était gravée. 

J'ai eu la satisfaction, grâce au bon vouloir de 31. Loytved, 

d'assurer au Musée du Louvre la possession de ce précieux mo

nument, en même temps que celle de l'inscription de 3Ia'soub 

que j'ai publiée plus haut, et de diverses autres antiquités inté

ressantes'. 

1. Voir à la planche VI la reproduction de l'inscription et celle de l'ensemble 
du monument. 

2. Une lampe et des tessères avec inscription? palmyréniennes; un beau bra
celet d'or massif: une inscription française des croisades provenant de Tyr, etc. 



8 8 L'NE INSCRIPTION PHÉNICIENNE DE TYR 

Plus de la moitié de l'inscription a malheureusement disparu, 

et il est à craindre qu'elle ne soit irrémédiablement perdue, les 

fragments manquants ayant été, dit-on, embarqués pour Da-

miette avec une cargaison de pierres destinées à être transfor

mées en chaux. 

Le texte commence au milieu de la première ligne, gravée 

immédiatement au-dessous de la moulure supérieure qui est en 

partie conservée. 

Nous avons la partie gauche de l'inscription, par conséquent 

la fin des lignes, qui diminuent graduellement de longueur, par 

suite de l'obliquité de la cassure; par contre, les commencements 

des lignes sont représentés par des lacunes de plus en plus 

grandes à mesure que l'on descend. 

Le petit fragment retrouvé par M. Lbytved s'adapte très exac

tement à la partie inférieure du grand fragment. 

L'on ne saurait dire s'il y avait plus de neuf lignes. Il devait 

y avoir environ cinquante lettres à la fin. 

Le déchiffrement des lignes 1 et 2 offre des difficultés sé

rieuses, les caractères, très fins, ayant quelque peu souffert dans 

cette région. Ce n'est donc que sous toutes réserves que je donne 

provisoirement la transcription suivante qui, je l'espère, pourra 

être améliorée par de nouvelles études : 

i (7 ïpn) te xv lïp feu? rfovn t 
? ? ? ? ? ? ? ? ? ? ? 

2 ? M ï i 5?1T3 "*HNNN r p ^ ^ pjQ 2 
? ? 

3 p - | W p ïïswn bymN ("\)TS$ n[: m.. [S] 3 

4 "^asn p ïïstBn mpScn p (ÏÏS)[WI] 4 

o ? spn wn m bsrs "fro p TS[2WI] s 

6 *]]Dn w i rwt ptf n?. ; 6 
? ? 

7 . . . . pBStf T . . ? ^ • 1 

8 p UNS 8 

9 festin) Ssmtiy] 9 

L. 1. — La seconde lettre a, par moment, les apparences d'un 
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h, mais n est plus vraisemblable : m..-. ou m...., doit être la 

fin d'un mot dont le commencement a disparu. 

rfe=V;, sur; la préposition phénicienne 'alot doit être un 

pluriel féminin correspondant au pluriel masculin qu'on retrouve 

dans l'état constant de la préposition hébraïque ^h'j (cf. l'a

rabe J.c). 

J'avais, un moment, pensé à rattacher à ce groupe de lettres 

le n qui le précède, et à lire ntei, canal, ce qui cadrerait assez 

bien avec la destination certainement hydraulique du monu

ment. Mais je crois qu'il vaut mieux renoncer à cette coupe, 

nV; se combinant à merveille avec le mot suivant fec{^NTw bs) ' 

à gauche ou au nord; la première traduction paraît préférable, 

si le phénicien employait bien pour désigner le nord l'expression 

b£y = ]2ï (cf. l'inscription de Ma'soub, p. 83). 

Les six lettres qui suivent sont des plus embarrassantes; j'hé

site sur la valeur de plusieurs d'entre elles et sur la coupe même 

des mots. yp,/î«, extrémité, limite, hauteur? ou r^, petit, court 

(cf. l'hébreu talmudique >rsp, foulon)'! ou isp (avecl'acception 

de l'arabe >U»3, en face)! HT-?(sortir avec les nombreux sens des 

dérivés de cette racine en hébreu) ; le yod et Yaleph sont très 

douteux. — Peut-être I Ï , ou v^? 

Le nonn qui vient ensuite doit appartenir au mot suivant : 

te:, a été fait ; autrement, si nous avions affaire au verbe actif 

te, a fait ou ont fait, ce verbe gouvernerait probablement son 

régime à l'accusatif à l'aide de la particule rw comme aux lignes 

o et 6 ; ces lignes nous permettent de restituer ici les derniers 

mots : ? s]cn (le samedi seul manque), ce saph. Saph désigne en 

hébreu un bassin, une vasque, une patère, un récipient servant 

quelquefois aux sacrifices; l'acception de seuil, qu'il semble 

avoir aussi quelquefois dans certains passages bibliques, doit 

être certainement écartée ici. 

La première ligne forme comme une sorte de préambule, dis

tinct du reste du texte, ainsi que l'indique le blanc laissé à la fin 

de cette ligne. 
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L. 2. Le commencement est très obscur. ijr p*a? du poids de 

Tyr?? 

T;Ï, et de nouveau, et encore? ou bien un dérivé du verbe ir;, 

déterminer, fixer? 

*]D3, la lecture est incertaine pour les deux premières lettres, 

mais elle répondrait bien au contexte : 90 skies (d'argent). 

13T OT ' (en) monnaie de Tyr ; la monnaie de Tyr est fréquem

ment mentionnée dans le Talmud; lamine tyrienne est opposée 

à la mine du pays qui lui était inférieure2 ; le sicle sacré juif 

est toujours considéré comme calculé selon le système tyrien. 

Josèphe3 parle également de la monnaie tyrienne, vï Tupioy 

V0[ifff(AaT0Ç. 

Le dernier mot est des plus douteux : ?rtf£, double?4. 

L. 3. Qu'ont toué tes serviteurs. Comparez la formule du ca

dran solaire d'Oumm el-'Awâmîd et du double cippe de Malte; 

il devait y avoir au commencement de la ligne un nom de divi

nité précédé du lamed . . . .piè ou r\rh au Seigneur, ou à notre 

dame, tel ou telle. Les noms qui suivent sont ceux des auteurs 

de la consécration : Adonibaal, le suffète, fils de Azmili¥°, fils de... 

L. 4. ...Un tel, le suffète, fils de Bodmelqarth, le suffète, fils de 

Do'mmilik. Ce dernier nom, s'il est bien lu6, est des plus inté

ressants ; il serait formé de la combinaison du nom de Moloch 

avec celui de la divinité nyï,Do'm, dont nous avons déjà cons

taté l'existence dans les noms propres aariDïn = Aopavwç e t n t a n 

=AO{JW«A(OÇ, portés par des Sidoniens dans une inscription bi

lingue, grecque et phénicienne, d'Athènes \ Le mem servirait à 

1. Le mot désigne la frappe même de la monnaie, argentum signatum. 
2. Levy, GescMchte derjûdischen Mùnzen, p. 155. 
3. Guerres juives, II, xxi, 2. Jean de Gischala achète quatre amphores d'huile 

avec de la monnaie tyrienne qui vaut quatre drachmes attiques. 
4. Cf. s]D3 Î 1 M , Genèse, XLIII, 15. 
5. Nom essentiellement tyrien, 'AçéjuXxoç. Cf. Gesenius, Scr. ling. ph. mon., 

p. 402. 
6. Je ne dois pas dissimuler qu'il plane un léger doute sur le mem. 
7. C.J.S.,nM15. 
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deux fins, comme final de nrr et initial de "jVs \ Le nom de ce 

dieu inconnu devait être de la forme De'ôm ou De'oûm, et cor

respondre à 'Amoûd, "colonne, cippe, par une interversion dont 

l'arabe nous fournit la justification (^o, «*•*). 

L. 5. ... un tel, le suffète, fils de Azmilik, a fait (ou plutôt ont 

fait) la moitié de ce saph... 

L. 6. Il est difficile de savoir si p est ici le verbe donner, ré

gissant l'accusatif qui suit, ou bien, ce vers quoi j'inclinerais, la 

fin d'un nom propre tel que ^mnc*;, Astartyaton. 

[Vautre) moitié de ce saph. L'apparition de l'article devant TSX\ 

est quelque peu embarrassante au point de vue de la grammaire ; 

cependant il existe en hébreu quelques cas de construction avec 

deux articles, quand l'on veut marquer une certaine intensité 

démonstrative, une opposition, ou rappeler une chose dont il a 

déjà été parlé. 

L. 7 , suffète, fils de Il est à remarquer qu'ici le 

mot est* n'est pas précédé de l'article. 

L. 8. rwy... est peut-être le reste de rwï^E, ou ïïNïCOn (cf. 

Kïi?delal.l)? 

A la fin, le mot p est l'indice d'une autre énumération de 
noms propres. 

L. 9 Abdbaal, le suffète...*! 

Il est malaisé, en présence des lacunes considérables de notre 

texte, d'en saisir exactement le sens. On voit bien qu'il s'agit 

d'une œuvre assez importante à laquelle prennent part les sufîètes 

de Tyr. Le travail semble avoir été exécuté de moitié par deux 

groupes de personnes différentes. 

1. Je crois que le nom du père de Yebaumelek, roi de Byblos (C. I. S., n° i), 
"A*2"N, est formé semblablement de wp2 -f j"K, comme Adonibaal (Adonbaal). 
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Le saph dont il est question, ne peut que difficilement être le 

Jietit monument même sur l'un des côtés duquel est gravée 

l'inscription et qui consiste en un bloc cubique mouluré, de 

faibles dimensions (les faces avaient environ 24 centimètres de 

largeur). Ce cube est percé de haut en bas d'un trou arrondi 

d'environ 14 centimètres de diamètre, qui pouvait servir au pas

sage de l'eau (ses parois sont revêtues d'un dépôt d'apparence 

calcaire) ; c'est peut-être la bouche d'une prise d'eau permettant 

de puiser dans un réservoir, réservoir qui constituerait le saph 

proprement dit. La cavité n'est cependant pas cylindrique, mais 

plutôt sphérique. La partie inférieure du monument étant dé

truite, l'on ne saurait dire si cette cavité traversait le bloc de 

part en part, ou si elle formait une cuvette fermée. Dans ce cas, 

l'on serait tenté de penser à un étalon de capacité. 

L'impression première de M. Loytved, avant même que le texte 

fût déchiffré, c'était que ce cube devait être l'orifice d'une fon

taine ou la bouche d'une citerne. Je dois ajouter que M. Loytved 

a constaté à l'endroit même de la trouvaille, l'existence d'une 

citerne quadrangulaire, dont un côté mesure 2m,S0, pleine de 

débris de toute sorte parmi lesquels se trouvait notre petit monu

ment. En outre, l'intérieur de la citerne était, en partie, obstrué 

par une construction plus moderne. 

Yoici le plan de ce réservoir dont il n'a malheureusement pas 

été possible à M. Loytved d'achever le déblaiement. 

L'on sait que la question de l'eau était capitale à Tyr, la ville 
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étant alimentée par des aqueducs venant du dehors. Il est parlé 

à plusieurs reprises par tes historiens anciens du système hy

draulique de Tyr. 

Il ne faut pas toutefois perdre de vue que ce saph ne semble 

pas avoir eu une destination purement civile, mais est, d'après 

la teneur de la lig-ne 3, placé sous une invocation relig-ieuse qui 

fait naturellement song-er à l'origine pieuse des sebils musul

mans de nos jours. 

La somme de 90 sicles dont il est question à la ligne 2 est trop 

peu de chose pour qu'on veuille y voir le coût du travail exécuté 

par les édiles de Tyr. C'est plutôt quelque indication de rede

vance, taxe, ou peut-être amende ; à moins que ce ne soit la quo

tité de contributions personnelles. 

L'aspect épigraphique du texte, l'emploi du marbre, le profil 

de la moulure, la mention de suffètes qui impliquent à Tyr 

l'existence du régime municipal, me paraissent s'accorder pour 

nous faire classer ce monument à l'époque grecque ptolémaïque, 

après la constitution de l'autonomie accordée au peuple de Tyr 

(13? D';) en 274 par Ptolémée Philadelphe. 



UNE NOUVELLE DÉDICACE 

A 

BAAL MARCOD1 

Deir el-Kal'a, couvent maronite du Liban, situé à une demi-

heure du village de Beit-Meri, à deux heures et demie dans l'E.-

S.-E. de Beyrouth, semble avoir été construit sur l'emplacement 

d'un sanctuaire consacré à Baal-Marcod. L'on a déjà recueilli 

en cet endroit plusieurs inscriptions grecques et romaines2 rela

tives à cette divinité notoirement sémitique ; Baal-Marcod, ainsi 

que l'indiquent son nom3 et l'épithète de y.cipavs xw ûv, qui lui est 

donné dans une inscription, paraît avoir présidé aux danses. 

C'était une sorte de « Cornus » phénicien. Je crois que Baal-

Marcod avait certaine accointance avec le Bès dansant des Égyp

tiens, et que la Bible4 fait dans un passage une allusion directe 

à ce culte particulier du Liban. 

J'ai rapporté, en 1881, une nouvelle et curieuse inscription 

relative à ce dieu singulier5. L'original appartient à M. Loytved 

qui a bien voulu m'en envoyer depuis plusieurs estampages et 

copies, et vérifier sur la pierre certaines lectures douteuses. 

Le texte, gravé sur un cippe d'environ 1 mètre de hauteur, est 

écrit négligemment; en outre, plusieurs lettres ont été enlevées 

1. Voir le fac-similé, pi. VII. 
2. Waddington, lnscr. gr. et lat. de la Syrie, n°s 1855,1856, 1857. 
3. Marcod, de la racine Tpi, raqad, « sauter, danser. » Baal-Marcod, « do-

minus saltationis. » Je serais cependant plus porté à croire que Marcod est 
un nom de lieu, désignant l'endroit où l'on danse. 

4. Psaume xxix, 6. 
5. Mission en Valesline et en VUnicie^ Ve Rapport, n° 56 du Catalogue 

(II0 partie). 
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ou défigurées par des cassures, ce qui, dans certains cas, rend la 

lecture assez difficile. Voici la transcription, faite sur mes estam

pages, de ce texte demeuré jusqu'ici inédit. 

xlPICOIEI 

NAICOBAA 

MAPKGÛAI 

TCOKAIMH 

r P I N K À l A 

K E A E Y C I I I 

0 E O T A 

P E M 0 H 

NOYMA 

I I M O C 

E T X A P I C T 

[Gû]NANE 

I0 ]HKA 

[IvJo-cp1 [y]s[v] 

va(o) BaA-

uapy.wct, 

TW 7.x. Mrj-

YP'.v, xa[ï]i 

•/.éAî'jfjlv] 

kti 'A-

pt^rr 

vsO, Mi-

;'.;J.:Ç, 

£jy.a:-.7T-

[w]v OVS-

[%/.a. 

rswats; peut être une simple épithète laudative du dieu Baal-

Marcod. Il ne faut pas oublier, cependant que, selon Damascius2, 

ÏYmTs; était le nom spécifique d'une divinité à forme de lion, 

adorée, par les habitants d'Héliopolis, dans le temple de Zeus. 

Cette nouvelle inscription nous apporte un renseignement très 

important sur le nom de Baal-Marcod, en nous disant expressé

ment qu'il s'appelait aussi Mrjypjv. Je ne vois pas l'origine de 

cette bizarre appellation3, dont la lecture est, d'ailleurs, cer

taine 4. Je serais porté à croire que Mègrin est le véritable nom 

du dieu et que Baal-Marcod est seulement son surnom qualifi

catif ou topique. 

Le nom du dieu sur Tordre duquel Maximos reconnaissant a 

consacré le cippe à Baal-Marcod, ou plutôt au Baal-Marcod, n'est 

1. Correspondant à la formule phénicienne : } j7>rt, le-adon, le... « au sei
gneur, au dieu un tel. » 

2. Vie d'Isidore, p. 203. 
3. Il serait téméraire de vouloir en chercher une trace dans le nom de Beit-

Meri. 
•i. M. Lôytved a bien voulu la vérifier de nouveau avec attention sur l'ori

ginal. 
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pas moins intéressant ni moins obscur. C'est la première fois, à 

ma connaissance, qu'il se rencontre. 'Aps^véç, à en juger par 

la terminaison, est une appellation topique : le dieu de la ville 

de 'ApqxOa. Le nom de cette ville est nouveau, au moins sous 

cette forme, mais il a une physionomie bien sémitique; il rap

pelle tout à fait ceux de 'Aptpôata, localité de Palestine, et, sur

tout, de 'Ap^aôa1, ville du pays de Galaad, danslaPérée, qu'on 

a voulu identifier avec Sait. 

1. FJ. Josèphe, Ant. h, 8,15, 3, etc. 
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DÉDICACE A BAVL MARCOD 
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INSCRIPTION JUIVE I>E JOFTÉ 





UN-

NOUVEAU T1TULUS FUNÉRAIRE DE JOPPÉ' 

J'ai reçu de Jaffa, dans le courant de l'année 1885, l'estampage 
d'une inscription grecque récemment découverte2 et provenant 

probablement de la nécropole juive antique dont j'ai déterminé 
l'emplacement il y a une douzaine d'années : 

H r O P A C A E r O C A O T A 
ENTHIOTTTTHTTAPA 
B A P O Y X I O T M N H M A 
ANE0IKAMENTTP 
C O T C O C C A O ï A K A I 
C Y N K A H T I K H N 

Cette inscription appartient à la classe des tituli, ou plaques 
de marbre scellées au-dessus de l'entrée des sépulcres ou des 
fours à cercueil, tituli dont j'ai déjà recueilli un assez grand 

nombre à Jaffa, et que je compte publier un jour. Celui-ci sort 
un peu de l'ordinaire par sa teneur; c'est ce qui m'engage à 

le faire connaître sans retard. Il mentionne l'acquisition d'un 
tombeau faite, à Joppé, par un juif nommé Saûl, d'un de ses co
religionnaires nommé BaruchouBaruchias (cf. Ba:r/;aç, Evang. 
Math., xxui, 35. — Bapcuyia:, Barouchias, semble être une 
moyenne hybride entre Barouk et Berekyah). 

Le fait est curieux. Il est à supposer que Saûl appartenait, 

sinon à cette colonie juive d'Alexandrie dont j'ai constaté plu-

1. Voir le fac-similé, pi. Vil. 
2. L'envoi n'est accompagné d'aucune indication; je suppose que l'original 

doit être entré dans la collection du baron von Ustinow. 
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sieurs fois la présence à Jaffa par d'autres épitaphes où cette 

origine est expressément indiquée, du moins à quelque autre 

groupe de la diaspore ; peut-être était-il originaire d'Asie-Mi

neure. Toutes ces inscriptions, y compris celle-ci, sont d'ailleurs 

postérieures à notre ère ; quelques-unes peuvent descendre jus

qu'aux ve et vie siècles. 

Le nom de femme EuwXrjTwtf, est déjà connu (C. I. G.} 3963, 

et add. 4138); il correspond au nom d'homme EuwXifjrawç (G. I. 

G., 4373 b)=Sénateur, La tournure de la phrase ne permet pas 

de savoir au juste si c'est bien le même Saûl, acquéreur du tom

beau, qui Fa inauguré avec sa femme Synclétiké ; il faudrait 

admettre, dans ce cas, du reste très probable, un changement 

d'interlocuteurs. 



LE 

TEMPLE DE BÀAL MARCOD 
A DEIR EL-KAL'A 

NOUVELLES INSCRIPTIONS 

Le sanctuaire de Baal Marcod à Deir el-Kal'a, dont je parle 

plus hautl à propos d'une nouvelle dédicace faite à ce dieu, con

siste en un édifice rectangulaire de 17m,10de largeur, sur32m,88 

de longueur, précédé d'un portique tétrastvle de 9m,20 de pro

fondeur. J'en donne, à la page suivante, le plan relevé par M. J. 

Loytved en 1885, plan qui diffère à quelques égards de celui 

d'Ed.Texier2. 

Cette localité a déjà fourni plusieurs inscriptions grecques et 

romaines qu'on trouvera, pour la plupart, reproduites dans les 

Inscriptions grecques et latines de la Syrie, de M. Waddington, 

sous lesnos 1885-1863a3. 

M. J. Loytved en a recueilli un groupe de vingt-six dont il a 

bien voulu me remettre des copies et des estampages. Vérifica

tion faite, huit de ces inscriptions figurent déjà dans le recueil de 

M. Waddington ; il n'est pas, néanmoins, sans intérêt de pouvoir 

les contrôler par des estampages *. 

Dix-huit5 sont nouvelles : trois grecques, et quinze romaines. 

1.P.94 . 
2. Architecture byzantine, p. 87. Il l'appelle le temple de Jupiter Cavesus par 

suite d'une fausse lecture d'un mot (KAY6COY) dans une inscription grecque 
trouvée en cet endroit. (Waddington, Inscriptions grecques et latines de la Syrie, 
n° 1855 a.) 

3. Il en manque plusieurs, notamment les nos 155 (L° 5617 de Henzen, dont 
l'original est au Louvre, dédicace à Baal Marcod), 150, 159 du Corpus înscr. 
Latinarum. Voir aussi Renan, Mission de Phénicie (p. 353 et suiv.) 

4. La série de M. Loytved ne comprend pas les inscriptions correspondant 
aux nos 1857,1858 a, et, peut-être 1861 (« fragment dont on ne peut rien tirer »), 
de M. Waddington (voyez, cependant, ce que je dis plus loin, à propos du n° 8). 

5. Le n* 7 bis est certainement distinct du n° 7, bien que la teneur en soit à 
peu près identique ; ce qui ferait dix-neuf inscriptions ; mais, d'autre part, les 
nos 11 et 15 semblent appartenir à la même inscription. 



i7io 

Nord. 0. 

H ' 91 • 
• ;• • 

PLAN D TEMPLE DE BAAL MARCOD. A DEIR EL-KAL'A 



LE TEMPLE DE BAAL MARC0D A DEIR EL-KAL'A 1 0 3 

Yoici ces dix-huit inscriptions, à l'exception de celle qui a fait 

précédemment l'objet d'une étude à part : 

1 

Dédicace grecque à Baal Marcod. 

(Pour mémoire ; voir, plus haut, p. 94.) 

2 

Fragment dans les ruines autour du couvent de Deir el-Kal'a. 

Dimensions : 0m,22 de hauteur, surOm,26 de largeur. 

tAIONYCIOC 
rOPTIOTAET 
TÉPOCTATHCO 
SOYBAAMAP 
KG0AOYANÉOHK6 
TAAXOKA0OTTYC 

Awvyjis; r cpv ic j , c£'jT£p:7-a7r(ç OeoS BaAjnpy.wos-j, ôvi9r(y,£ 72 S('Jo) 

xa6c^ 

Dionysios, fils de Gorgias, était 3suïspcrofo;ç du dieu Baal Mar

cod. Un îsuTepssrdb;; implique naturellement un z^-z^Âvr^. 

J'ignore à quoi peuvent correspondre réellement les fonctions 

liturgiques du Ssu-Kpsrob;;, ces mots ne se montrant d'ordinaire, 

à ma connaissance, que pour désigner une situation militaire. 

La dernière ligne est malheureusement mal conservée, et l'on 

ne voit pas bien quels sont les deux objets consacrés. D'après 

l'estampage, il semble que l'on doive corriger ainsi la copie : 
? ? 

TAAYCOKAGOniC. Peut être faut-il lire y.aO' fe 

3 

Fragment de montant de porte, dans les ruines autour du cou

vent. Dimensions : 0m,io X 0m,68. 

'AMMCONICCIAOA//// 
OCOIKCONEM0AA/// 

'A[AJJLWV».; 2i$5[vi]cç, cV/.cov s[v]8a $ £ ? . . . . 

1. D'après la copie. 
2. D'après la copie. 
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Je suppose que 'A^GMÇ est pour 'A^GMOÇ, nom propre 

d'homme assez répandu. Il est préférable de voir dans le mot 

suivant, SiSovioç, un ethnique, le Sidonien, plutôt qu'un patrony

mique, StSovoç, pour SiSôvo;, génitif de SiSwv, peu vraisemblable 

comme nom d'homme ; Ammonios mentionnant sa résidence, il 

est naturel qu'il indique son origine. La restitution IvôaSs, me 

paraît probable ; Ton voit encore sur l'estampage l'angle supérieur 

du A. Quant au M ce doit être une erreur de copie pour N ; le 

caractère est, d'ailleurs, assez fruste. 

4 

Fragment encastré dans le mur du corridor. Dimensions : 

0m,25X0m,33. 
? ? 

. . . G E N " ? D O . . . 
BALMARC... 
CVIMMV////// 

Il est fâcheux que ce fragment, qui appartenait encore à une 

dédicace à Baal Marcod, soit aussi mutilé. Peut-être gen(io) 

do[mus ondominil] 

S1 

Sur une pierre encastrée au-dessus d'une fenêtre, dans la mai

son d'Émir Sa'îd. Dimensions : 0m,05 X 0m,77. 

'EX»VOTO»M'Î1XH'R£ 
Ex voto M(arci) Titti Re.... 

Pour l'orthographe Tittius, comparez les formes Tfrctoç, TIT-

TUVO;3 . 

6 

Sur un autel, dans lès ruines entourant le couvent. Dimen

sions : lm,20X 0m,73. 

1. J'ai déjà donné cette inscription, ainsi que les deux suivantes, dans un 
article publié par le Times (Archseological discoveries in the Holy Land and 
Syria in 1883, n° du 19 avril 1884). 

2. D'après la copie. 
3. Corp. ïnscr. Gr., III, n°s 5361 et 3990. 
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MATRI-MATVTAE 
FLAVIWflLNKOUIS 
SADDANM-ANTlSTil 
VETE RJSE/RE5PON5D 
DEAE-IVNONISARAM 

Matri Matutae, Flavia T[iti) fil{ia) Nicolais Saddam, L. An-

tistii Veteris, ex responso de$ Iunonis, aram fecit dedkavitque. 

La Mater Matuta, à laquelle est dédié l'autel, est la déesse 

romaine bien connue. Les Romains l'avaient rapprochée de la 

déesse grecque Leucothea, qui figure dans une inscription grec

que inédite de Syrie que je publierai plus loin. Bien que, chez les 

Romains, Mater Matuta semble être une forme de Junon même, 

il est probable que la Junon qui figure ici, et sur l'ordre de 

laquelle Fautel est élevé, est une divinité locale bien distincte. 

1. D'après le dessin de M. J. Laytved. 
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Je reviendrai sur cette question à propos des deux inscriptions 

suivantes. 

La dédicace est faite par une femme nommée Flavia Nicolaïs 

Saddane, fille de Titus. 

L'on ne voit pas très bien, au premier abord, le rôle que joue 

dans la phrase le nom d'homme au génitif, Antistius Vêtus. Sur 

la copie de M. Loytved, ANTISTI semble être gravé entre deux 

barres verticales. Sur l'estampage, la première barre, précédée et 

suivie d'un point, a l'apparence d'un L, où le trait horizontal serait 

très peu marqué, comme dans les autres L de l'inscription. Dans 

ce cas, il faudrait lire : l[iicii) Antisti Veteris. M. R. Mowat, que 

j'ai consulté sur ce point, est d'avis qu'on doit sous-entendre le 

mot uxor ou conjax, pour expliquer le génitif. Notre Nicolaïs 

Saddane aurait été alors la femme de L. Antistius Vêtusl. 

Une autre inscription romaine, gravée sur une base provenant 

de la même localité, porte les noms de Antistia Victorina Fa-

baria, de C. Antistius et à'Antistius Victorinus2. M. Mommsen3 

est d'avis que notre personnage a pu appartenir à la famille 

des Antistiorum Veterum. J'ajouterai que le prénom de Lucius, 

ainsi que celui de Caius, revient fréquemment dans cetle famille 

illustre. 

Le nom de Saddane, porté comme cognomen par Flavia Nico

laïs, est très intéressant. C'est évidemment un nom étranger, et 

très probablement un nom sémitique, transcrit par l'intermé

diaire d'une forme grecque SaSSovij. Il est comparable, à ce der

nier titre, aux noms de femmes gréco-romains que nous fournit 

l'onomastique africaine : Trepte, Tumele, Afrodite, Hagne, Zo-

zime, Tuceet Tyche,Nice,Filonice, Exoche, Cresime,Agape,etc.4 

1. M. R. Mowat fait remarquer que l'usage de sous-entendre le mot uxor ou 
conjux est particulièrement propre aux personnages appartenant à une grande 
famille. 

2. Waddington, op. c , n" 1859. 
3. Auctarium additamentorum ad Corporis etc., vol. III, n° 1332. [Ephe-

meris épigr., V, p. 572.) 
4. Comparez, pour la forme du nom, celui de la prêtresse Sentia Magnia 

Saephare, qui apparaît dans une inscription de Beyrouth, que j'ai déjà eu occa
sion de citer plus haut (p. 23). 
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Dans une inscription d'Auzia* nous trouvons une Herennia 

Siddina, et un Siddinus dont le nom ressemble singulièrement à 

celui de Saddam ; l'apparition du nom franchement punique 

Namefamo (DySDJJ) sur le même monument nous prouve que 

nous sommes bien en plein terrain sémitique. 

Le nom de Saddam rappelle d'une façon frappante celui de la 

reine Saddan, fiï , gravé en caractères syriaques et hébreux1 sur 

le sarcophage3 découvert par M. de Saulcy dans les Tombeaux 

des Rois, à Jérusalem. L'on a depuis longtemps reconnu que ce 

remarquable hypogée n'avait rien à voir avec les tombeaux des 

rois de Juda, comme le prétendaient quelques savants, et n'était 

autre chose que le sépulcre de la famille royale d'Adiabène, dé

crit par FI. Josèphe. J'ai, autrefois, proposé de reconnaître dans 

cette reine Saddan la reine Hélène d'Adiabène en personne, qui 

y avait été ensevelie avec ses fils Izates et Monobaze. Je supposais 

que, selon la mode de cette époque, la reine d'Adiabène devait 

porter un double nom, grec et sémitique, Hélène eiSaddan, et que, 

seul, son nom sémitique avait été gravé sur le sarcophage conte

nant son corps. Il faut avouer que Saddam, reproduction litté

rale de Essora, serait une transcription rigoureusement exacte de 

]T¥, Saddan. 

Noussavons, par différents passages de Josèphe, que la colonie 

adiabénienne était nombreuse à Jérusalem4, au moment de la prise 

de cette ville par Titus. Nicolaïs Saddané ne pourrait-elle pas 

être quelque descendante d'un membre soit de cette colonie, soit 

même de la famille royale d'Adiabène ? Sa famille aurait pu, après 

la chute de Jérusalem, se rallier, comme le firent d'autres, à la 

cause du vainqueur et entrer dans sa clientèle. Le prénom de 

1. Léon Renier, Inscr. Rom. de l'Algérie, n° 3608. 
2. La forme hébraïque, n"i \ diffère légèrement de la forme syriaque pour 

la terminaison. 
3. Aujourd'hui au Louvre. 
4. Je signalerai notamment l'existence d'une certaine Graplé, parente du roi 

Izates, qui avait fait construire un palais à Jérusalem. (Guerre juive, IV, 9, 11.) 
Cf. pour ce nom de rpa~7r„ le D° 782 du recueil de Le Bas et Waddington 
(inscription de Bennisoa, grande Phrygie). 
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Flavia, reçu par notre Nicolaïs Saddane, celui même de Titus, 

porté par son père, en sont peut-être autant d'indices. Ce serait 

à peu près le cas de l'historien juif Josèphe qui, lui-même, crut 

expédient de se rattacher par son prénom à la famille flavienne. 

Si cette façon de voir était admise, il en résulterait une confir

mation inattendue pour ma conjecture sur l'identité de la reine 

Saddan avec la reine Hélène. Ici aussi, en effet, nous aurions une 

femme de même origine, portant, à côté de ce même nom natio

nal Saddane, un nom grec, Nicolaïs *, équivalent de celui d'Hélène. 

V 

Sur un cippe, dans les ruines entourant le couvent. Dimen

sions (du texte?) : 0m,38 X 0m,3§. 

IVN0N1ORI 

CINAE C IV 

LIVS MAX! 

MVS FECIT 

VL.A.S 

Junoni (.) (R(eg)inae, C(aius) Iulius Maximus fecit, v(otum) 

l(ibente) a(nimo) s(olvens). 

Lorsque j'ai publié cette inscription dans le Times, sur la foi de 

la seule copie reproduite ci-dessus en fac-similé, j'avais accepté 

la lecture ORICINAE qu'elle porte clairement, bien que le surnom 

1. Cf. dans le recueil d'Orelli, n° 3628, une Aelia Nicolais, femme d'un offi
cier de marine, Ti. Cl. Marinus. 

2. D'après le dessin de M. J. Lôytved. 
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iïOricina appliqué à Junon fût très bizarre. M. Mommsen * l'a re

produite d'après moi sans observation. Aujourd'hui je ne doute 

pas qu'il faille corriger cette transcription fautive en REGINAE, 

et reconnaître tout simplement dans cette divinité la Juno Regina 

classique. La cause première de l'erreur de l'auteur de la copie 

est le signe gravé entre le I de Junoni, et le R de Régime, qui a 

été pris pour un 0 mais qui a en réalité, sur l'estampage, celte 

forme : Q ; ce doit être un signe de séparation. L'on distingue en

core sur l'estampage des traces des dents du E ; quant au G il est 

fruste. Ce qui me confirme tout à fait dans cette idée, c'est l'exis

tence du n° suivant où l'on lit GINA avec le G indubitable. 

D'ailleurs, les ruines du temple de Baal Marcod ont déjà fourni 

une autre dédicace à la Juno Regina, qui a été copiée dans le 

temple par Ed. Texier ' et qui ne figure ni dans le recueil de 

M. Waddington, ni dans le Corpus Inscriptionum latinarum: 

IVNONI REGINAE 
l-GAVINVS 
V-L-A-S 

Il est à présumer que cette Juno Regina, parèdre du Jupiter 

Baal Marcod, était comme lui une forme romanisée d'une divi

nité sémitique, quelque Baalat, Astoret, ou Meleket locale. Il 

résulte du n° 6 que cette déesse avait là un oracle. 

Si l'on peut s'en fier à la copie d'une inscription prise par 

Mariti, dans un souterrain voûté de Deir el-Kal'a3, cette Juno 

Regina aurait été considérée non pas comme la femme ou la sœur 

de son parèdre mâle Jupiter Baal Marcod, mais comme sa fille : 

TABERNA • OBMCATONVM I • 0 • M • B • 
ET • IVNONIS • FIL • IOVIS • S1M[E] 

Les éditeurs du C. I. L. proposent de corriger le second 

mot en OBLIGATIONVM; je ne vois guère ce que peut être une 

1. Auctarium additamentorum ad Corporis etc., vol. III, no 1331 (p. 572). 
2. Architecture byzantine, p . 89. L'inscription provient du groupe de ruines 

à l'est du temple. 
3. Yiaggio di Soria, 2,81; Corp. înscr.lat.,n° 159. Il est vraiment bien fâcheux 

que nous ne possédions pas une meilleure reproduction de cette curieuse ins
cription, qui semble avoir échappé à tous les explorateurs qui ont suivi Mariti. 
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taberna obligationum. Le texte aurait-il porté : TABERNA- ORA-

CVLORVM, taberna oraculorumt Est-ce de cette taberna, ou de 

ce tabernaciihim (TABERNAC-?) que serait sorti l'oracle de 

Junon dont il est question dans notre n° 6 ? 

Quant au C. Julius Maximus, auteur de notre dédicace, ce pour

rait bien être le même personnage que le T. IoiîXwçMaÇipioç, soldat 

de la légion III Cyrénaïque, qui, en garnison à Bostra, a dédié1 

un autel rond aux koîç xorpwcç Zeus Phratrios (?) et Hera. 

7 bis. 

J'ai trouvé ce fragment sans aucune indication parmi les 

estampages de M. Loylved. A première vue l'on pourrait croire 

qu'il se confond avec le précédent. Mais en l'examinant attenti

vement l'on voit qu'il provient d'une inscription différente, bien 

que très semblable par la teneur, et facile à restituer grâce à celle 

dont elle est le pendant: 
GINA 
/11VS 
/IMVS 

[Junoni R]egina[e C(aius) Iu]lius [Ma(x]imas [fecit, votam 
libente animo solvens). 

Voyez les observations du numéro précédent. C. Iulius Maxi

mus avait dû faire une double dédicace à la déesse sémitique 

qui se cache sous le vocable de Juno Regina; les deux cippes se 

faisaient probablement pendant. 

8. 

Fragment encastré dans le mur du corridor du couvent2. Di

mensions : 0m,28X 0m,21. 
? ? 

D E Ç A 
N I A F I L 
LIANIPA 

9 ? 1 

TNFEAIS 
9 ? 

TCIFEN? 

1. -Waddington, op. «7., n° 1922. 
2. C'est évidemment le texte dont M. de Saulcy {Voyage autour de la Mer 
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Transcription incertaine, faite sur une copie douteuse et un 

estampage très défectueux. Il est probable que les lignes sont 

incomplètes à droite. 

9. 

Sur un pilier, de Ûm,4o de diamètre, dans les ruines entourant 

le couvent. Dimensions : 0m,32 X 0m, 40. 

VSPECV 

LIARIS- PROSAL 

SVAETCONIVGIS 

ET • F I L - V - L A S 

... iits Pecidtaris, pro sal(u(e)sua et conjugis et fil(n), v(otum) 

l[ibente) a[nimo) s(olvit). 

La copie transcrit le nom FESTIVS, mais l'estampage, tout en 

étant défectueux sur ce point, ne s'accorde pas avec celte lecture, 
d'ailleurs, improbable en elle-même. 

10. 

Sur une pierre encastrée dans un mur de la plantation de mû

riers qui est au-dessous du couvent. Dimensions : 0m,24 X 0m,78. 
Grands et beaux caractères. 

0 
M A R C • H E L E 

N I S • 

V E T 

G E N I A L I S 

E R A N V S 

VIXITAN VÀIMÀGN//// 

/.? Wil 

Marc(ns) Helenis Gmialis, ceteranus; vixit an[nos) 

Heleais est pour Helenim. Le chiffre des années est incertain. 

Les dernières lettres sont douteuses ; l'on s'attendrait, suivant 

l'usage, à militauit annos, faisant pendant à vixit amios. M. Mo-

wat pense au mot imag[inifer). 

Morte, Atlas, pi. II) donne une copie sensiblement différente, et peut-être celui 
inscrit dans le recueil de M. Waddington, sous le n° 1861, avec cette men
tion : « Fragment dont on ne peut rien tirer. » 
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H1. 

Sur un fragment gisant dans le terrain auprès du couvent. 

P V R I 
PROSÀ 
ETSVC 

/IVL 

Purp.. .. pro sa[lute]...et sii[orum?]...vo(tum) l(ibente) [animo 

solvit?] 

12. 

Sur un fragment gisant dans le même terrain. Dimensions 

0m,31 X 0œ,26. 
I • 0 • M • B// 
• T l • I V L • 
E V H E L 
P I S T V e ?. . . 

I(ovi) 0(ptimo) M(aximo) [Balmarcodi?] ' T(itus) Iulius 

Euhelpis tu 

Peut-être, à la fin, TV est-il le commencement de tubicen. Il 

doit manquer des lignes en haut et en bas. 

13. 

Sur un piédestal gisant dans le même terrain. Dimensions : 

0B,2oX0m,60. 
H • STATILIVS • MA 

XIMVS 
SACRVMRESTITVIT 

Ti(tas?) Statilius Maximus , sacrum restituit. 

Les lettres gravées entre les mots Maximus et Sacrum sont 

ainsi données par la copie : FFBRVMIQVS. D'après l'estampage, 

1. Cf. le fragment n° 45, qui semble appartenir à la même inscription. 
2. Comparez l'inscription conservée au Louvre (n° 155 du Corp. ïnscr. lût.) : 

I • 0 • M • BALMARCODI* Cependant, la restitution paraît trop longue 
pour la justification des lignes. Faut-il admettre qu'il y avait | • 0 • M • B; 

Jovi Optimo Maximo Balmarcodi, comme au n° 159 du C. 1.1. ? 
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très peu lisible, il semblerait qu'il y ait : FEBRVMIACVS. La ter

minaison iacus, si elle était certaine, indiquerait une forme d'eth

nique. Peut-être : T(ùi) f(ilius)? Brumiacus?? 

14. 

Sur une pierre dans la maison de Makkach. 

ERIORVMSVORVMET 

SENTIAEMVSAEVXORIS 

VLAS 

[pro sainte sua et post}enorum suonim, et Sentiae Masœ 

nxoris, v(otum) l{ibente) a(nimo) s[olvit). 

lo. 

Sur un fragment dans les ruines voisines du couvent. Dimen

sions : 0m,26X0m,23. 

/RARIVS 

LVT-SVA 

RVM' 

• A - S 

urarius [pro sa)lul{e) sua et [? suo]rum} [votum 

libente] a{nimo) s[olvit). 

Il semble bien que ce fragment appartient à la même inscrip

tion que le numéro 11; n'ayant pas d'estampage de celle-ci, je 

ne saurais cependant l'affirmer. Les coïncidences que l'on obtient 

en rapprochant les deux fragments sont tout à fait frappantes : 

N° 11. N° 15. 

P V R I / R A R I V S 

PROSA LVT • SVA 

ETSVC R V M ' 

' I V L / - S 

Pur[pu]rariusl, pro salul(e) sua et su[o]rum,... v(otum) [libente) 

a[nimo) suivit). 

1. Je dois la restitution de ce nom à M. R. Mowat. 



1 1 4 LE TEMPLE DE BAAL MARCOD A DE1R E L - K A L ' A 

16. 

Sur un pilier de 0m,4o de diamètre1, dans les ruines adjacentes 

au couvent: 

OMB 

N///SPHIUP 

[Iovi] 0(ptimo) M(aximo) B(almarcodii!V n[u]s Philip[pus\. 

17. 

Sur un linteau(?), dans le corridor du couvent. Dimensions: 

0m,08X0m,70. 

fV-TV ii/"- RJX- ÏQN 
Caractères grossiers et cursifs, rappelant un peu ceux du nu

méro 1860 du recueil de M. Waddington, et dont je ne puis rien 

tirer de satisfaisant. 

18. 

Frappé de l'intérêt qu'il y aurait à avoir le texte correct de 

l'inscription que je cite p. 109 et qui est peut-être relative au 

tabernacle des oracles de Baal Marcod et deJunoRegina, j'ai 

écrit à M. Loytved de vouloir bien faire des recherches pour 

retrouver le caveau signalé par Mariti. Au moment où s'im

priment ces lignes, M. Loytved me répond que ses nouvelles 

recherches ont été infructueuses sur ce point et n'ont abouti 

qu'à la découverte d'un fragment d'inscription romaine: 

/////IT • ET • C • OLVMNIS////////// 

Il s'agit probablement de travaux de construction relatifs au 

sanctuaire. 

1. A rapprocher du n° 9 à cause des dimensions identiques du pilier. 
2. Cf. le n° 12. 
3. D'après la copie. 
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D E P A L M Y R E 

Me trouvant à Beyrouth au mois de mars 1886, j'ai eu l'occa
sion d'examiner chez M. J. Loytved un groupe important d'an
tiquités provenant de Palmyre. Grâce à l'obligeance de M. J. 

Loytved, je suis en mesure de publier d'après des photographies 
et des estampages, les plus curieux de ces monuments qui ne 
tarderont pas à partir pour Copenhague \ 

Mon attention a tout d'abord été attirée par une momie in
tacte, du sexe masculin, dont je donne ci-joint la reproduction. 
(PI. VIII.) C'est, je crois, jusqu'ici le premier spécimen aussi 

complet qui ait été recueilli de cette population funèbre dormant 
dans la vaste nécropole de la ville de Zénobie. Il ne saurait man
quer d'intéresser l'anthropologie et l'ethnographie au même 

degré que l'archéologie. 

La momie mesure lm,62 de longueur. Le bras gauche est 

allongé le long du corps, la main droite ramenée sur le pubis. 

La tète et la poitrine sont encore enveloppées de lambeaux de 

linceul. Tout le corps est revêtu de bandes de toiles serrées qui 

ont maintenu le squelette dans son intégrité. 

Le reste de la collection se compose de vingt-sept pièces, 
stèles, bustes ou tètes de pierre calcaire, toutes de nature funé
raire, sauf une, une sorte d'autel, qui a un caractère purement 
religieux2. 

Deux stèles représentant, l'une, un homme avec une enfant, 
l'autre, une femme, en pied, sculptés en haut relief, et douze 

1. Ils sont enlrés, depuis, dans Libelle collerlion de M. C. Jacobsen junior 
à .Ny Carlsberg, ainsi que deux autres séiies d'antiquités palmyréniennes 
recueillies antérieurement par M. J. LuUvcd. 

2. Voir plus loin n° 1 et pi. I \ , 
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bustes d'hommes et de femmes, également en haut relief, sont 

accompagnés d'inscriptions palmyréniennes gravées dans le 

champ sur lequel se détachent les sculptures. Ce qui fait un 

total de quinze inscriptions inédites, dont je donne plus loin la 

transcription et la traduction. 

Il y a, en outre, six bustes dépourvus d'inscriptions1, et six 

têtes provenant probablement de bustes brisés. Yoici la repro

duction des bustes anépigraphes. 

1. Il y avait peut-être des inscriptions qui ont disparu par suite d'acci-
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Toutes ces sculptures sont de l'époque romaine, comme il est 

facile de le voir à l'aspect du costume. Elles sont, pour la plu

part, d'un art médiocre. Quelques-unes, cependant, notamment 

les représentations de femmes, sont d'une bonne exécution. En 

général, les représentations de femmes sont de beaucoup supé

rieures aux représentations d'hommes : les types y sont mar

qués d'un caractère ethnique bien moins banal, et l'on ne saurait 

manquer d'être frappé de l'aspect sémitique et juif de plusieurs 

de ces physionomies féminines. Les détails de la coiffure, du 

vêtement, des bijoux : colliers, diadèmes, bracelets, pendants 

d'oreilles, médaillons, broderies des étoffes, etc., offrent, en 

outre, un rare intérêt archéologique. 

J'arrive maintenant aux monuments épigraphiques. Mes dé

chiffrements, faits exclusivement sur les photographies et les 
estampages, auraient certainement gagné, dans beaucoup de cas, 
à être contrôlés par une inspection attentive des originaux, à 

laquelle la trop courte durée de mon séjour à Beyrouth ne m'a 
pas permis de procéder. 

N° 1. 

Photographie et estampage. 

Bloc de calcaire mesurant 0m,36 de hauteur sur 0m,21 de lar

geur. Il semble être incomplet en haut et en bas et avoir été 

coupé au ras de la première ligne de l'inscription1. 

Au-dessous de l'inscription sont sculptées en relief deux 

mains (droite et gauche) vues de face, dressées verticalement, 

dents. Sur la photographie de l'un de ces bustes (B) je crois distinguer à 
gauche, les traces d'une inscription dont je n'ai malheureusement pas l'es
tampage. Peut-être également est-ce le cas pour le buste À (dans une sorte 
de cartouche rectangulaire gravé dans le champ à droite). 

1. Voir pi. IX. J'indique dans ces transcriptions quand le rcsch est sur
monté d'un point diacritique visible sur l'original. 
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symbole d'adoration dont nous avons de nombreux exemples 

dans l'archéologie sémitique1. 

? ? ? ?? 

["pl'nb aba isba in 
[nVpn by NDbyb narc 

502 rot» )VD 

i /aeV ce£ awte/ Wahaballath (?), fils de Malikou Malé, à Celui 

dont le nom est béni dans l'éternité, pour son salut et le salut de 

son frère, au mois de siwan (juin) de l'année 50%. 

La restitution du premier mot de la première ligne en Nirbsr, 

autel, est justifiée par l'aspect des traits inférieurs des deux der

nières lettres mutilées, et aussi par l'analogie des autres inscrip

tions palmyréniennes. Je crois que le démonstratif qui suit ce mot 

et qui a également souffert sur la pierre, est à rétablir m (forme 

féminine), et non HJT (forme masculine), bien que dans une 

autre inscription M. Euting ait lu nai anby2. 

Le nom de l'auteur de la dédicace commençait par un \ suivi 

d'une lettre en partie disparue qui présente les éléments carac

téristiques d'un n ; dans ces conditions la restitution du nom 

nbam, Wahaballath, OhaSâXkéoq, si fréquent à Palmyre s'offre 

tout de suite à l'esprit. Cependant, si l'on tient compte de l'exi

guïté de la lacune, il est peut-être préférable d'admettre les 

formes écourtéesNim3, Wahba, ou uni, Wahbal'\ 

A la troisième ligne, l'on pourrait aussi compléter [vil]in au 

lieu de [m]m, sa vie ; les deux formes sont possibles d'après les 

habitudes bien constatées de l'orthographe palmyrénienne. 

1. Cf., par exemple, pour les deux mains figurées dans la même position, 
une stèle de Cartilage (Corp.Inscr. Sem,, no215). Seulement là, ce sont deux 
mains droites. Les dextres isolées sont très fréquentes sur les stèles puniques. 

2. Euting, Epigraphische Miscellen, n° 6.—Cette lecture aurait besoin d'être 
vérifiée. Cependant nous trouvons (de Vogué, n° 102) : njl Nllby. Les nos 74, 
99, 101, etc., de M. de Vogué [Syr. Centr. Inscr, Sêm.), portent clairement : 
HT Nnby. Cf. ce que je dis plus haut sur ce sujet, p. 55, où H1 a été imprimé 
par erreur pour rn. 

3. Euting, op. c, n<> 23. 
4. !d.,ï6,,n°25. 
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L'an 502 de l'ère des Séleucides commençait le 1er octobre 190 ; 

notre inscription est donc du mois de juin (siwan = Aakw;) 

191 de notre ère. 

La formule : « Celui dont le nom est béni dans Féternité » est 

fréquente à Palmyre. Comparez l'inscription de basse époque 

gravée en caractères hébreux archaïques sur le chapiteau bi

lingue d'Emmaiïs en Palestine *. La prétention du nom divin 

est, je crois, intentionnelle ; elle doit, comme celle dont le nom 

de Jéhovah est devenu l'objet chez les Juifs, tenir à des raisons 

superstitieuses qu'on retrouve dans l'antiquité occidentale et 

dont la principale était, de l'aveu même des anciens, de ne pas 

révéler aux étrangers et aux ennemis — ce qui était souvent 

tout un — le véritable nom du dieu de la cité, afin de les empê

cher de l'invoquer et de le gagner à leur cause. Il faut lire à ce 

sujet tout ce que Macrobee a écrit à propos des vers de Virgile : 
Ex-i'essïi'e omnes adytis arisque relktis 
Di, quitus imperhun hoc steterat. 

S0 23. 

Photographie et estampage. 

Stèle de calcaire, quadrangulaire, mesurant 0m,42X0m,28. 
Dans un encadrement légèrement saillant se détache en haut 
relief une femme vue de face, debout, voilée, vêtue d'une tunique, 

la tête ornée d'un diadème et la poitrine de plusieurs rangs de 
colliers. Derrière elle est tendue une draperie à plis entre deux 
palmes verticales auxquelles la draperie semble fixée par deux 
fibules à têtes fleuronnées. La main droite, relevée contre la poi

trine, touche le voile; la gauche est ramenée sur le ventre. 

1. Clermont-Ganneau, Rapport sur une mission en Palestine et en Phéni-
cie, 1881, p. 20, 23, 105 :cVyS TTw " p 2 . 

2. Saturnales, III, ch. ix : « Constat enim omnes urbes in alicujus dei esse 
tutela moremque Romanorum arcanum et multis ignotum fuisse,ut, quum ob-
siderent urbem hostium, eamque jam v?) capi posse confiderent, ccrto carminé 
evocarent lutelares deos... Nain prolerea ipsi Romani et deum, in cujus tutela 
urtsRoma est et ipsius urtis latinum nomen vjnotum esse voluerunt.» Suit la 
citation textuelle du carmen employé par les Romains pour se rendre maître 
de la divinité tutélaire d'une ville sémitique qui n'est autre que Carthage. 

3. Pour cette inscription et les suivantes, vnir les fac-similés de la pi. X. 
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A ses pieds, à gauche, un coffret entr'ouvert (?); à droite, un 

vase (?). 

Dans le champ, à droite, est gravée une inscription de cinq 

lignes : 

nnn 
rm 

ÏQ^pD 

Hélas! Raita, fille de Moqeimou A'weï (...?) 

Le nom de femme nnsn est peut-être de la même famille que 

celui de rm, Rnth;d. le nom d'homme palmyrénien wi, 'Patfoç1. 

1. De Vogué, Syr. Centr. Inscr. Sémit. nos 16 et 22; cf. no 139 : »în, q u e 

M. de Vogiié suppose être un nom de femme. 
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Le n final est d'une orthographe assez surprenante en araméen. 

La première lettre pourrait être considérée aussi comme un 

daleth. Le nom A'wi... est peut-être incomplet et à restituer en 

["]IT;N (cf. le n° suivant). 

Le sens funéraire de l'exclamation bzn est fixé depuis long

temps. L'on peut comparer l'expression $~ïl hélas! qui se lit 

sur quelques tablai gréco-égyptiennes *. 

Photographie et estampage. 

Stèle de calcaire, quadrangulaire, mesurant ôm,S0X0m,28. 

i . Voyez nos 1 et 2, Tablai égyptiennes, éd. Le Blant. 
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Dans un encadrement saillant se détache en haut relief un homme 

imberbe, nu-tête, vu de face, debout, drapé dans une toge à la 

romaine, dont un pan est rabattu sur sa main gauche ramenée 

sur la poitrine et tenant un objet indistinct (volumen?). A gauche, 

une petite fille, debout, de face, nu-tête, tenant également de la 

main gauche un objet indéterminé. 

Dans-le champ, à gauche, sont gravées quatre lignes * : 

i:ba i[3] 
VV;N 

Hélas! Malikou, fils de Zabdibol, fils de Malikou A'weid. 

Au-dessus de la têle de l'enfant est gravé le mot : nmn, sa fille. 

Le nom de TW rappelle le nom nabatéen de NTiy, 'Aouetôsç, 

avec addition d'un aleph prosthétique. C'est peut-être un eth

nique. Cf. les 'Aoui&jvo! (Wadd., op. c, n° 2236), et, surtout, 

n° 2212, un 'Acuityc; MaX/cy. 

N° 4. 

Photographie et estampage. 

Bloc de calcaire, sculpté en haut relief : 0m,58 X 0m,44. 

Buste de femme, nu-tête, de face, vêtue d'une tunique riche

ment brodée; double collier et médaillon. Dans le fond, à droite, 

une palme verticale, soutenant probablement une draperie ten

due comme dans le n° 2. La figure est d'une beauté remarquable. 

Dans le champ, à gauche, trois lignes : 

ïn'v n'i[n] 
ban 

Image de Batthai, fille de Yarhaï. Hélas! 

Le nom de la femme est bien écrit TO, et non wa, comme on 
1. L'on voit encore les traces des lignes de réglure. 
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pourrait le supposer en se rappelant le n° 54 de M. de Yogiié 

(op. c). Est-ce un dérivé de r c , fille? La forme pQ n'était pas 

inconnue à l'araméen de Palmyre comme en témoignent le nom 

propre i27"ra, Bath-Zabbaï (Zénobie), et l'une de nos inscrip
tions (n° 14, A). 

N» 5. 

Estampage et photographie. 

Bloc de calcaire : 0m,o4 X 0m,43. 

Buste de femme, en haut relief, voilée, diadémée, ornée de 
riches bijoux. 
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Dans le champ, à gauche, quatre lignes : 

arun 
ma 

ban 

Hannata, fille de Borepha. Hélas! 

Le nom de femme Hannata (grâce) est étroitement apparenté 

au nom biblique n:n, "Avva. 

N°6. 

Photographie et estampage. 

Bloc de calcaire :0m,44X0m
;36. 

Buste de jeune homme imberbe, en haut relief; nu-tête, drapé 

dans une toge. 

Dans le champ, à droite, cinq lignes : 

(?)ibusr 
isba 'ia 

[ij^pn'ia 
fen 

Ogailou (?), fils de Malikou, fils de Moqeimou. Hélas! 

Le nom de 'Ogailou, ou 'Ogîlou, que je crois reconnaître ici, 

malgré l'état fruste de quelques lettres, s'est déjà rencontré à 

Palmyre. (M. de Yogué, op. c , n° 94.) 
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N° 7. 

Estampage et photographie. 

Bloc de calcaire : 0m,o8 X 0m,48. 

Buste déjeune homme en haut relief, imberbe, nu-tête 

dans la toge. 

Dans le champ, à gauche, trois lignes : 

'Athiaqab, fils de Malikou Malaï. Hélas! 

N° 8. 

Estampage et photographie. 

Bloc de calcaire :0m,o8X0m,o0. 
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Buste d'homme imberbe, en haut relief, vêtu de la toge et coiffé 

de cette espèce de modias ou bonnet cylindrique dont l'usage pa

raît être propre à Palmyre et dont la forme rappelle celle du fez 

ou tarbouch moderne. Le champ sur lequel se détache le buste 

est cintré, au lieu d'être quadrangulaire comme à l'ordinaire. 

A gauche, cinq lignes : 

tmrw [11] 

Nnb[n] 

Hélas! Bolha, fils de 'Athinathan (?) Bolhal..... 

Le nom d'homme NÏÏVQ, Bolha, paraît être formé comme celui 

de NpVo, Bolqa, et de *ubll, Bolana, avecle nom divin Va, Bol, et 

un élément verbal dont je ne vois pas la véritable naturel. 

Le patronymique est probablement ]rro, lAthinathan (celui 

que 'Ath ou eAthi a donné), qui s'est déjà rencontré dans les 

inscriptions de Palmyre2. 

N° 9. 

Photographie et estampage. 

Bloc de calcaire : ôm,58X0m,50. 

Buste d'homme, en haut relief, nu-tête, imberbe, de face, 

drapé dans une toge à la romaine, tenant dans la main gauche 

un objet indéterminé. 

Dans le champ, à droite, cinq lignes : 

9 

Borepha, fils de Bolha Àthihann (?). Hélas! 

Pour le nom de Bolha, voyez le numéro précédent. 

1. M.Wright [Proc. oftheSoc. ofbibl.Arch. Nov. 1885, p. 29), propose de décom
poser ce nom en Bol-leha, nb+^11, et de l'expliquer par Bol a effacé (le péché). 

2. De Vogué, op. c , n° 30 ; Schrœder, Zeitschr. d. d. morg. Gesellschaft 
XXXIX, n° 2. 
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Le second nom patronymique est douteux à cause de 1 incer

titude de la troisième lettre où je suis porté à voir un n, mais 

sans en être sur. Il semble Lien que c'est un nom théophore 

composé encore avec celui du dieu ?•;, \U ou 'Âti, et un élément 

verbal (̂ n, ]:n? être gracicur, miséricordieux). 

y 10. 

• : » 

'̂ fe.> >$â 

Photographie et c^ampa-e. 

Bloc de calcaire ; Gm,.j8 X 0ra,4i. 
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Buste de femme en haut relief, voilée, diadémée; boucles 

d'oreilles très bien conservées. 

Dans le champ, à droite, cinq lignes : 

[i]r™ 
,,.,w ma 

9 

[n]nna 
ban 

Marthi (?), fille de Ch.... Akron (?), sa femme. Hélas! 

Je complète par l'addition d'an yod le nom de femme MartM, 

ou Marthaï en m'appuyant sur une autre inscription palmyré-

nienne déjà connue1-. Le patronymique se compose de deux 

noms ; le premier a disparu, sauf la première lettre, chin; peut 

être était-elle suivie d'un lamed et avions-nous un nom comme 

xdiw, pbw. Le second nom est nouveau et peut se rattacher à 

la racine I:N, cultiver, si la troisième lettre est bien un resch et 

non un daleth. Bien que le noun ait l'apparence d'un noun final, 

on croirait distinguer après lui les traces d'une autre lettre (yodl). 

La formule : sa femme, indique que le buste de Marthi devait 

faire groupe avec celui de son mari. L'on a plusieurs exemples 

à Palmyre de ces bustes conjugués. 

N° 11. 

Estampage et photographie. 

Bloc de calcaire : 0m,70X0m,52. 

Buste d'homme en haut relief, imberbe, nu-tête, vêtu de la toge. 

Dans le champ à gauche (?), quatre lignes : 

ban 

[ i jabaïaî 

NI? 

Bêlas! Zabdibel (?), fils de Moqeimou Baba (?). 

1. De Vogué, op. c, n° 13. -
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Le nom du défunt présente quelques difficultés de lecture ; si 
la première lettre est bien un zain. sa forme, avec le trait à 

gauche, est à noter. La première lettre du second nom du patrony

mique est douteuse : n, ï ou même : ; icn parait le plus probable. 

N° 12. 

Estampage et photographie. 

Blocdecalcaire:0m,o8X0B,44. 
Busle de femme en haut relief, voilée et diadémée, couverte 

d'une profusion de bijoux des plus curieux : pendants d'oreilles, 

bracelets, colliers, médaillons, etc. 

Dans le champ, à gauche, quatre lignes incomplètes au com

mencement, et d'une lecture douteuse. Les estampages ont re

tenu des traces de l'ocre rouge qui remplissait originairement 

le creux des lettres. 

Je ne reconnais avec quelque certitude que le mot p-z, fille} 



| 3 0 ANTIQUITÉS ET INSCRIPTIONS INÉDITES 

et, à la fin, probablement, tan, hélas! Peut-être le patronymique 
était-il iD'n ou rai? 

N° 13. 

Estampage et photographie. 

Bloc de calcaire : 0m,S8 X ûm,48. 

Buste d'homme imberbe en haut relief, nu-tête, drapé dans 
une toge. 
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Dans le champ, à gauche, trois lignes incomplètes : 

- [ - ] . . . 

ban 

, (fils de Malikuu (?). Bêlas! 

L'avant-dernière lettre de la première ligne pourrait èlre un 
çadé: cependant, si l'on compare, dans la même inscription, les 
éléments du mot Si", il semble qu'il vaut mieux y reconnaître 
un n, précédé des traces d'un S; dans ce cas, le nom pourrait 
être restitué en Nnbs, Pelha, qui s'est déjà rencontré à Palmyref, 
ou en arhij Bolha, que nous avons déjà dans nos inscriptions. 

N° H. 

Photographie et estampage. 
Bloc de calcaire : 0m.o8 X 0m,i3. 
Buste de femme en haut relief, voilée, diadémée, ornée de 

riches bijoux; la face est mutilée. 
Dans le champ, à droite et à gauche, deux inscriptions. Celle 

de droite. B, se compose de quatre lignes; celle de gauche, A, 
se compose de trois lignes écrites verticalement, fait intéressant 

1. De Voi'in.', "p. '\. n° ?2. 
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à noter pour la question des origines de la direction verticale 

qu'affecte parfois le syriaque estranghelo. 

A B 

n i ttrm ?i?îrbi[i] 

^in ar; ?̂ ?p? 

bin 

A. Image de Çaddatha, fille de 'Ogga. Hélas! 

B. Image (?) de BoVa.., (?), /z//e (?) de.... M a s / 

Çaddatha (si la lecture est certaine, car les deux premières 

lettres pourraient être in ou in), est à comparer au nom d'homme 

Sfeôoç qui apparaît dans une inscription grecque de Syrie * ; ce 

rapprochement tend à confirmer la conjecture de M. Renan2 qui 

avait proposé d'expliquer SàBBaOoç par *£©, contrairement à 

M. Wetzstein qui l'expliquait par *&à. 

L'emploi de la forme non araméenne n i , pour m i , fille, est 

à remarquer. 

La légende B est d'une lecture très incertaine par suite du 

mauvais état de l'estampage. L'on ne saurait même dire au juste 

si elle se rapporte à une représentation d'homme ou de femme. 

Il semble bien cependant que l'on doive lire à la première ligne : 

nnby, et à la fin de la deuxième : ni, fille (de). 

N° 15. 

Estampage et photographie. 

Bloc de calcaire : Om,54xOm,42. 

Buste d'homme imberbe, en haut relief, coiffé àumodiuspal-

myrénien, vêtu d'une toge à bordure brodée, rattachée sur l'é

paule par une fibule; tient à la main un flacon (?). 

1. Waddington, înscr. Gr. et lut. de Syr.,n° 2044. 
2, Journal Asiatique, 1865, 
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Dans le champ, à gauche, trois lignes : 

Maie, fils d° Moq°imov Hélas! 

La lecture du second nom patronymique est douteuse. 
* 

Aux monuments palmyréniens que j'ai publiés plus haut, j'en 

ajouterai un autre dont je dois l'original à l'obligeance de 
M. Loytved. Bien qu'il ne fasse pas partie du même groupe, je 
profite de l'occasion pour le faire connaître. 

C'est la matière dont il est fait qui en constitue le principal 
intérêt. 

Palmyre a fourni une grande quantité de petites tessères en 

terre cuite portant diverses représentations figurées accompa
gnées de légendes sémitiques. M. de Vogué en a étudié un cer
tain nombre; depuis, ce nombre s'est singulièrement accru et 
s'accroît tous les jours. Je ne sache pas qu'on ait jusqu'à ce jour 
trouvé de spécimen [épigraphique de cette supellex varia, en 
verre, analogue à celui dont je donne ci-dessous la reproduction. 

Ce petit objet n'est pas, à proprement parler, une tessère, une 
seule de ses faces étant travaillée, tandis que les tessères de 
Palmyre sont toujours travaillées sur leurs deux faces. Il s'en 



1 3 4 ANTIQUITÉS ET INSCRIPTIONS INÉDITES 

rapproche cependant à certains égards par la nature de la repré

sentation figurée et de la légende qu'il porte. 

Hauteur, 0m,021. 

C'est un flan ellipsoïdal, assez mince, de verre verdâtre, suffi

samment transparent, bien qu'il ait été en partie dépoli par l'usure. 

La surface du dessous est unie. La face du dessus porte, au 

contraire, une image accompagnée d'une inscription, l'une et 

l'autre imprimées en relief sur la pâte de verre. 

L'on distingue une figurine d'homme debout, nu-tête, drapé 

dans une toge à plis. Le personnage est vu de face, la tête tour

née à gauche. De la main droite, il tient un objet qui semble 

être un vase, une œnochoé (?); de la gauche, un objet étroit, 

allongé, sceptre ou thyrse. Plusieurs détails sont difficiles à dis

cerner, le monument ayant un peu souffert, et les traits s'étant 

émoussés, 

A gauche, est tracée verticalement une inscription de quatre 

lettres commençant par le haut, où l'on ne peut voir que du pal-

myrénien. Je la lis : 

L'inscription est coupée en deux par l'interposition du vase 

que tient le personnage. 

Le dernier caractère, qui a presque la forme d'un X, ne sau

rait guère être autre chose qu'un aleph. En l'examinant bien, 

Ton voit que la branche / de ce X est, en réalité, composée de 

deux parties qui ne sont pas rigoureusement dans le prolonge

ment l'une de l'autre : x , ce qui correspond bien au signale

ment de Y aleph palmyrénien. 

Au-dessus de Favant-dernier caractère, l'on croirait voir par 

moment un point, ce qui en ferait un daleth et non un resch. Mais 
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je ne pense pas qu'il faille s'arrêter à cette apparence, et je 

penche pour la lecture XV2. 

A droite de la figurine, il y avait peut-être une autre ligne de 

caractères, dont la plus grande partie a dû rester en dehors du 

champ du flan. Il me semble distinguer encore la tête d'un beth, 

immédiatement au-dessous du sceptre ou thyrse tenu verticale

ment par la main gauche du personnage; cette lettre pouvait 

appartenir à un patronymique disparu. 

Le beth est tout près du bord du flan, de sorte qu'il est peu 

probable qu'il ait été précédé d'une autre lettre, sans quoi l'on 

aurait pu être tenté de songer au nom wi[i\, Zebeida, assez fré

quent à Palmyre. D'ailleurs, le nom propre d'homme $V2, Baïda, 

tel que nous l'avons ici, s'est déjà rencontré, lui aussi, dans 

l'épigraphie palmyrénienne1. Il apparaît dans deux inscriptions 

bilingues grecques et palmyréniennes, dont l'une2 nous a même 

fidèlement conservé sa transcription grecque : Btfca. M. de Vo

gué, s'appuyant sur l'analogie des formes phéniciennes ana, 

Bodo, et *er;, 'Abdo, considère N"P2, Baïda, comme une forme 

abrégée de NTO, 'Obeida. Il ne faut pas perdre de vue toutefois, 

que l'onomastique sémitique semble connaître un nom W a , 

Beyadel, « dans la main de Dieu »3. 

Il semblerait assez naturel, au premier abord, de considérer 

cette pâte de verre jouant le camée comme ayant pu former le 

chaton d'une bague. Mais il est singulier, dans ce cas, d'y voir 

une légende contenant un nom propre, d'autant plus que cette 

légende, tracée en relief, comme la figurine, et à l'endroit, 

exclut l'idée que le monument ait pu servir de cachet, desti

nation qui justifierait sa présence. Par ce côté, il se rapproche 

des tessères signalées plus haut, où l'on voit souvent, comme ici, 

une figurine associée à un nom propre d'homme, le tout en relief. 

1. De Vogué, op. c , n°' 4 et 70. 
2. No 4. 
3. Voir mon mémoire Sceaux et cachets israêlites, phéniciens, etc., n° 10.11 y a 

lieu cependant de tenir compte de la vocalisation de la transcription Baï8a qui 
n'est pas précisément favorable à l'explication s"i'-(-2. 



MANÉ, THÉGEL, PHARES 
ET 

LE FESTIN DE BALTHASAR 

Parmi les passages énigmaliques de l'Ancien Testament il n'en 

est peut-être pas qui aient piqué à un plus haut point la curiosité 

des exégètes et provoqué de plus nombreux et de plus divergents 

commentaires que celui où apparaissent, dans le récit du festin 

de Balthasar, ces trois mots mystérieux, deveuus populaires sous 

la forme Mané, Thécei, Phares, forme issue des vieilles versions 

grecque et latine du livre araméen de Daniel. 

Sans avoir la prétention d'apporter de ce problème philologique 

une solution définitive, je voudrais essayer de le poser dans des 

termes nouveaux, en y introduisant un élément dont, à ma con

naissance, l'on n'a pas tenu compte jusqu'à ce jour et qui me pa

raît y jouer un rôle essentiel. Je me hâte de dire que les considé

rations qui vont suivre sont indépendantes de la question, encore 

controversée, de la date réelle du livre de Daniel, de sa valeur 

historique et du milieu auquel a pu appartenir son auteur ; elles 

pourront conserver leur portée, si tant est que l'on veuille bien 

leur en reconnaître une, dans chacun des systèmes plus ou moins 

plausibles entre lesquels se partage à cet égard la critique moderne. 

I 

L'on se rappelle le tableau vraiment saisissant où l'auteur bi

blique nous peint cette manifestation surnaturelle du jugement 

divin suivi, à si bref délai, de son exécution\ 

1. Daniel, chap. v. 
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Au milieu d'un grand festin, dont les somptuosités sont passées 

à l'état de proverbe, Balthasar, roi de Chaldée, donne l'ordre 

d'apporter les vases d'or et d'argent de Jehovah, enlevés du tem

ple de Jérusalem par son père Nabuchodonosor, et, en compagnie 

de ses convives, hommes et femmes, il y boit en l'honneur des 

dieux de Babylone. 

A ce moment il voit apparaître, devant le candélabre éclairant 

cette orgie impie, une main qui écrit sur le crépi du mur de la 

salle des mots incompréhensibles. 

Terrifié par ce prodige, le roi mande aussitôt ses astrologues 

et ses devins et leur promet les plus hautes récompenses s'ils par

viennent à déchiffrer cette inscription et à lui en fournir l'inter

prétation. Mais toute la science des mages chaldéens reste en 

défaut. 

Survient la reine. Elle donne au roi le conseil de faire venir 

Daniel, qui avait déjà fait ses preuves de sagesse sous Nabucho

donosor et avait été institué par lui chef des astrologues et des 

devins. 

Daniel est amené devant le roi. Après avoir rappelé les méfaits 

de Nabuchodonosor et durement admonesté son digne fils, con

tempteur de Jehovah, Daniel poursuit en ces termes : 

2i. C'est pourquoi la main a été envoyée de sa part, et ceth écriture a été 
tracée. 

25. Et ceci est l'écriture qui a éié tracée : 

Vois5! Spn N:*: N:S 

mené mené theqïl ou-phnrsln. 

26. Voici l'explication de la parole : 
Mené, Dieu a compté (mcnâh) ta royauté et l'a achevée ; 

27. Theqël, tu as été pesé [theqeltn dans les balances, et tu as été trouvé 
manquant (de poids) ; 

28. Phcrës, ta royauté a t'-t̂  parta^-n ' (ph?nsnt), et a été donnée au Méde et 
au Perse (PhMis). 

Sur ce, Balthasar accorde à Daniel les récompenses promises 

(bien que celui-ci, d'après le récit, ait commencé par les refuser) ; 

1. Ou, comme traduisent quelques critiques, Irisée, détruite. 
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il est tué cetle même nuit, et Darius le Mède s'empare de la 

royauté. 

Il ressort clairement de ce récit que la tâcbe incombant à l'in

terprète de ces mots fatidiques était double ; il s'agissait d'abord 

de les déchiffrer, puis de les expliquer. 

Il serait oiseux, et, en tout cas, il n'entre pas dans mon plan 

de rechercher pour quelle cause le déchiffrement présentait une 

difficulté particulière. S'agissait-il, dans l'esprit de l'auteur, d'une 

écriture inconnue, ou simplement d'une disposition insolite de 

caractères connus? Les rabbins se sont prononcés pour la se

conde hypothèse, et, donnant libre carrière à leur imagination \ 

ils ont admis : 

Ou bien que les caractères appartenaient à l'alphabet crypto

graphique athbasch, c'est-à-dire où la première lettre a pour équi

valent la dernière : 

ÏÏ 

1 h n « D 

Ou bien que les lettres, réparties en trois lignes en une sorte 

de tableau, devaient se lire verticalement et non horizontale

ment: 

Quelques-uns semblent avoir aussi songé à un véritable ana

gramme 2 qu'on peut se représenter sous cette forme : 

D : N D : N n p h i s i D >J 

Je n'insiste pas sur ces conjectures plus ou moins risquées, 

dont la dernière est peut-être la plus plausible, parce qu'elle est 

plus simple encore que la première et qu'elle a sur la seconde 

1. Voir, par exemple, J. Levy, Neukebrâisehes und ChaldaischesWôrterbuch, 
aux mots yhm, "pN et na\ 

2. Voir Levy, op. cit., § 5, DJN. 
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l'avantage d'avoir pu figurer dans les manuscrits sans rompre 

d'une façon choquante la régularité des lignes. Je ne les men

tionne qu'à titre de curiosité, bien que nous pourrons en tirer plus 

loin quelque argument indirect. 

Je m'attacherai uniquement à la question de l'interprétation. 

Un fait dont on ne saurait manquer d'être frappé, mais auquel 

l'on n'a peut-être pas accordé toute l'importance qu'il mérite, 

c'est que l'interprétation attribuée àDanielne concorde pas rigou

reusement avec son déchiffrement. 

Cette concordance n'existe que dans les traductions grecque et 

latine. Ces traductions, au verset 2o. après la phrase : « ceci est 

l'écriture qui a été tracée », substituent aux cinq mots du texte 

araméen original mené mene iheqél ou-pharsin, la transcription 

;;ivY], ôr/iX, çapsc, mane, thecel, phares, des trois mots mené, the-

qel, phefes figurant seuls aux versets 26, 27 et 28 de l'original, 

versets qui ont pour objet d'en donner la signification. 

Les hébraïsants, se guidant sur la vocalisation massorétique, 

qui n'est pas, d'ailleurs, soit dit en passant, sans présenter de 

singulières anomalies i
> sont généralement d'accord pour recon

naître que ces cinq mots du verset 25 doivent être traduits litté

ralement comme des participes : 

Compté, compté, pesé et les divisants1. 

En acceptant le bien fondé de cette traduction, qui, même au 

point de vue grammatical, n'est pas à l'abri de toute critique et 

qui aboutit, en tout cas, il faut l'avouer, a une phrase passable

ment incohérente, l'on voit que l'interprétation donnée par Daniel 

aux versets suivants, ne tient compte ni de la répétition du pre

mier mot mené, ni de la forme plurielle du dernier mot pharsln, 

1. Particulièrement pour le mot ^pn, que l'on suppose devoir être l'équi

valent de b'pn. D'autres commentateurs, sans s'arrêter à la vocalisation, tra

duisent par des verbes au prétérit pt au participe présent : numeravit, nume-

rant, appendit et dkidunt. (Buxtorf, Lex,, s. v. ^pr.) 
2. Ou les brisants, d'après quelques exégètes. Je crois que le sens de divi

ser est préférable, et mon système tend, pommp on !P vomi, à confirmer cettp 
dernière acception de la racine c^£. 
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précédé de la conjonction 1 « et ». L'auteur biblique se contente 

d'extraire de cet ensemble les trois mots essentiels, en les rame

nant à un type grammatical uniforme : 

mené «compté»; 

theqel « pesé » ; 

pheres1 « divisé». 

Il en tire ensuite, par un de ces jeux d'esprit dontla Bible offre 

tant d'exemples, des sig-nifications appropriées à la situation qu'il 

a en vue. 

Il procède pour cela avec une méthode pour ainsi dire méca

nique, qui ressort avec évidence de ce simple tableau synoptique : 

INTERPRÉTATION 

du 2e degré. 

Ton nrontmi 

EXPLICATION 

du 1 e r degré. 

imzfc rions 

MOT 

à expliquer. 

x:v 1 

bpn 2 

DIS 3 

1 COMPTÉ 

2 PESÉ : 

3 DIVISÉ 

Dieu a compté 

ta royauté 

tu as été pesé 
dans les balances 

| a été divisée 
i ta royauté 

et l'a achevée ; 

et tu as été trouvé manquant 
de (poids); 

et elle a été donnée au Mède et 
au Perse. 

Cette dissection rationnelle montre clairement que chacune 

des trois phrases parallèles se décompose en trois parties rigou

reusement symétriques : 

1° Le mot à expliquer ; 

"2° Une première explication littérale du mot, présentant ce mot 

en tête de la phrase, à divers états grammaticaux ; 

3° Une seconde interprétation consécutive de la première, sorte 

de paraphrase à la fois plus large et plus précise de l'explication 

littérale à laquelle elle est uniformément rattachée par la conjonc

tion et. 

Le dernier mot, pherês, fournit même à Fauteur l'occasion d'un 

1. Même réserve à faire sur la vocalisation de ce mot que sur celle de 
theqel. 
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véritable doublet ricochant à la fois, dans l'explication du pre

mier degré sur le verbe pheras « diviser » et, dans l'interpréta

tion du second degré, sur le nom des « Perses » (Pharâs). 

Pourquoi donc le verset 25, donnant le déchiffrement de l'ins

cription mystérieuse, au lieu des mots mené, mené, theqel ou-

pharsxn, ne contient-il pas purement et simplement les trois 

mots mené, theqel, pheres, sur l'interprétation desquels roulent 

exclusivement les versets 26, 27 et 28? 

Cette question est si naturelle que les anciens traducteurs 

grecs et latins ne se sont pas fait scrupule d'y répondre à leur 

façon en modifiant, comme nous l'avons vu, le texte original du 

verset 25 dans ce sens indiqué par la logique. 

Ils pouvaient, en outre, y êtrepoussés par un autre motif, si le 

manuscrit qu'ils avaient sous les yeux offrait, pour les carac

tères composant la phrase, une disposition bizarre et, par 

conséquent, impossible à reproduire, dans le genre de celles dont 

nous parlent les rabbins et que j'ai signalées plus haut. 

Quoiqu'il en soit, cette divergence entre le texte déchiffré et 

le texte interprété ne peut guère se concevoir que si l'on admet 

que l'auteur biblique avait affaire, non pas à de simples mots, 

mais bien à une phrase donnée, imposée, consacrée, dont il 

s'agissait de faire sortir, par voie d'allitérations et d'allusions, 

certaines significations adaptées aux circonstances qui le préoc

cupaient, c'est-à-dire à l'avènement des Perses. 

Je reviendrai tout à l'heure sur ce point, qui est proprement 

le nœud de la question, et, suivant l'exemple de l'auteur lui-même 

et de ses anciens traducteurs, je ne m'occuperai pour le moment 

que des trois mots mené, theqel, pheres, dégagés de leur milieu 

ambiant, quitte à reprendre ensuite dans son ensemble la phrase 

du verset 25. 

II 

En 1878, au cours d'une mission épigraphique qui m'avait été 

confiée par M. le Ministre de l'Instruction publique pour le compte 
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de la commission du Corpus inscriptionum semiticarum, j'eus 

l'occasion d'étudier au Bristish Muséum la série de poids en 

bronze en forme de lions provenant de Ninive, et dont plusieurs 

portent des suscriptions bilingues, assyriennes et araméennes. 

L'un de ces poids attira particulièrement mon attention. C'est 

celui sur lequel est gravé un mot araméen que l'on lisait généra

lement jusque là EHp « saint h et où l'on voyait l'indication d'un 

« poids du sanctuaire » par opposition à l'étalon vulgaire. 

Un examen minutieux me convainquit que le mot devait être 

lu, en réalité, wy.pharas ou pharas « demi, moitié ». 

Les moulages que je rapportai alors et qui ont été déposés 

dans le cabinet de la commission du Corpus inscriptionum serai-

tkarum en font foi et permettent de contrôler l'exactitude de 

cette lecture \ 

Le lion qui porte cette épigraphe ayant un poids sensiblement 

égal à celui d'une moitié de mine faible2, il était évident qu'il 

fallait considérer ce mot phare « moitié » comme la dénomina

tion même d'une quantité pondérale déterminée, la demi-mine. 

L'assyrien et, ainsi que nous allons le voir, l'araméen hébreu 

sont d'accord pour confirmer cette acception. 

Aussitôt un rapprochement surgit dans mon esprit; c'est que 

nous retrouvions sur la série des poids de Ninive, gravés dans 

1. M. Oppert avait déjà reconnu la véritable lecture de ce mot, appliqué 
aussi aux mesures de longueur assyriennes, ainsi qu'il résulte du passage sui
vant de son mémoire sur l'étalon des mesures assyriennes : « Les mots paras 
et ship se trouvent transcrits en caractères araméens ». {hum. asiat,, II, 
1874, p. 431.) 

2» La mine faible est la moitié de la mine forte. 
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une écriture aramaïsante et dans une langue voisine de l'hébreu, 

les trois noms de poids : 

n:^, mânék « la mine » ; 

bps1, chéqél « le sicle » ; 

EHS, pharas « la demi-mine » ; 

et que, par une coïncidence vraiment singulière, ces trois noms 

répondaient d'une façon remarquable aux mots araméens du texte 

de Daniel, mené, theqel,phere$. 

En effet, les légères différences orthographiques qu'offrent les 

formes araméenaes s'expliquent toutes rigoureusement par les 

habitudes bien constatées de l'araméen comparé à l'hébreu : 

Le n de n:i2 devient normalement N = ÎC:S , manâ; 

Le *J de bps? devient normalement n = !?pn3, theqal; 

Le xs de uns devient normalement D = c ŝ \ plieras. 

De là à conclure que ces noms de poids ° désignant la mine, le 

sicie et le pharas ou demi-mine pouvaient jouer un rôle dans le 

texte de Daniel, il n'y avait qu'un pas. Ce pas, j'ai hésité long

temps à le franchir, et je me suis contenté au début de faire part 

à quelques savants d'une conjecture qui s'imposait et qui s'im

pose de plus en plus à moi. Je ne crois pas devoir la soustraire 

davantage à la critique et, après l'avoir soumise de mon mieux 

aux calculs du raisonnement, je la lui livre, dans l'espoir qu'elle 

en pourra peut-être tirer quelque parti, même si elle ne l'ac

cueille pas avec toutes ses conséquences. 

1. Le mot apparaît au pluriel sur les poids : \*>?X' 
2. La forme N ; ^ , mine, existe en araraéen. 

3. Cf. l'araméen iOZP, sicle. 

•4. C^S est la demi-mine en araraéen \j\T2 X ' C^S, Buxtorf, Lex. chald., 

s. v.) . Dans la langue du Talmucl, c*^* n :^ , une mine et un perâs, veut 
dire une mme et demie. Dans divers autres passages qu'on trouvera dans le 
Xcuhebr. und chald. Wiirterl. de M. Levy, s. v., r^E, ces deux poids sont 
opposés l'un à l'autre de façon à ne laisser aucun doute sur la valeur du pherds 
— 1/2 mine. 

5. De poids ou de monnaies ; car il ne faut pas oublier que c'est tout un 
dans les langues sémitiques. 

file:///j/T2
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III 

Je pense que l'on admellra sans trop de peine que les trois 

mots de Daniel peuvent correspondre terme à terme à nos trois 

noms de poids1. 

En dehors des équivalences phonétiques notées plus haut, les 

paronomasies même auxquelles se complaît l'auteur biblique 

viennent à l'appui de cette identification et en sont comme l'aveu. 

En effet, il vise expressément, dans son interprétation allégo

rique, les racines 

n:n ou aua « compter », 

!>ptt ouipn «peser », 

©12 ou Dis « diviser», 

racines auxquelles tout le monde rattache sans hésiter les noms 

sémitiques de hmine, du skie et àupharas (pheras) ou demi-mine. 

Si donc il ne s'agissait que de ces trois mots isolés; si, par 

malchance, l'original araméen de Daniel se fût perdu et que ce 

livre ne nous fût parvenu, comme plusieurs autres de l'Ancien 

Testament, qu'à travers les versions grecque et latine; si, par 

conséquent, la phrase s'offrait à nous à l'état abrégé où l'ont ré

duite ces versions : Movrj, 8sxèX, ©apeç2, Mane thecel phares, la dé

monstration ne souffrirait guère de difficulté. Il est vrai de dire 

aussi que le rapprochement n'aurait qu'un intérêt relatif et pour

rait n'être considéré que comme une rencontre assez curieuse, 

mais, après tout, d'une portée restreinte. 

Mais l'original de Daniel nous a été heureusement conservé, 

et cet original nous montre au verset 25, non pas seulement les 

1. Il est curieux de remarquer que Flavius Josèphe (Antiquités judaïques, 
X, 11, 3) rend les trois mois de Daniel non pas par des verbes mais par des 
substantifs : MANH = àpi6|iôç, compte ; ©EKEA = «rca6p.6«, poids ; $APES 
= y.)vàa|xa, fragment. 

2. Il est à noter, dès maintenant, que la transcription grecque implique pour 
ces trois mots une yocalisation s'écartant, sur certains poinls, de celle du texle 
massorétique et se rapprochant de celle que mon explication tend à lui substi
tuer. (Voir la fin de la note de la p. 151.) 
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trois mots en question, mais une phrase de cinq mots où ils 

jouent un rôle qui reste à découvrir. 

Il nous faut rechercher si l'introduction de ce nouvel élément 

d'information dans l'étude de la phrase du verset 25 n'est pas de 

nature à éclairer l'ensemble de ce texte obscur et à nous le faire 

voir sous un jour bien différent de celui sous lequel Ton s'est 

habitué à le regarder jusqu'à présent. 

Admettons un instant, en faisant abstraction de la vocalisation 

mass.orétique à laquelle les plus scrupuleux philologues sont 

obligés eux-mêmes de faire ici quelque violence, qu'il faut bien 

lire les trois mots isolés des versets 26, 27, 28, non pas mené, 

theqël, pheres, mais mânâ, theqal, plieras, c'est-à-dire mine, 

sicle et demi-mine, et appliquons celte lecture à ces trois mêmes 

mots figurant dans la phrase du verset 25. Nous obtiendrons 

alors pour cette phrase : mânâ, mânâ, theqal ou-pharsin, « mine, 

mine, sicle et demi-mines ». 

Nous constatons d'abord une chose, c'est que, tandis que les 

mots désignant respectivement la mine et le sicle sont au sin

gulier, celui qui désigne la demi-mine est au pluriel : p - s , 

pharsïn ou pherasïn esl, en effet, le pluriel régulier de plieras, 

Dis. Cela implique déjà entre le premier mot et le dernier mot 

de la phrase, qui se font en quelque sorte contre-poids, entre la 

mine et la demi-mine, une opposition significative qui doit être 

pour nous un premier point lumineux dans ces ténèbres où nous 

avançons à tâtons. Mais nous ne tenons pas encore la clef du 

logogriphe. 

La traduction littérale mine, mine, skie et demi-mines ne 

nous fournit pas un sens beaucoup moins décousu que celui de 

la traduction reçue. Elle a toutefois sur celui-ci l'avantage de 

nous montrer des éléments appartenant au moins à un même 

ordre d'idées nettement caractérisé. Seulement nous ne voyons 

pas encore de quelle façon ces éléments doivent se combiner 

cuire eux pour former un tout logique, une phrase suivie, en 

mouvement, vivante; nous les possédons pour ainsi dire main

tenant à l'état slatique; il nous reste à les saisir dans leur état 

10 
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dynamique et à rechercher si ces mots, au lieu d'être tout uni

ment juxtaposés, ne sont pas, en réalité, liés entre eux par des 

fonctions grammaticales. 

En cela consiste le véritable problème à résoudre. 

Bien qu'en araméen plusieurs substantifs puissent se suivre 

dans une énumération sans l'interposition de la conjonction et, 

employée dans pareil cas en hébreu, il est peu probable, a priori, 

que cette succession de mots constitue ici un simple énoncé de 

poids, tel que : une mine, une mine, un skie et despherâs. 

IV 

Arrêtons-nous au premier mot : maria. 

Il est répété deux fois : mrnià, rriâriâ. Est-ce bien une simple 

répétition mine, mine, à laquelle nous avons affaire? une figure 

de rhétorique ou, au contraire, un phénomène de syntaxe? 

En araméen et, en général, dans les langues sémitiques, la 

répétition d'un même substantif, sans l'intervention d'aucun 

autre mot, est un procédé grammatical qui peut exprimer diffé

rentes choses. 

Par exemple1, l'idée d'une grande quantité, quand les subs

tantifs sont au pluriel : "pn ]1Tl « des puits, des puits », c'est-

à-dire « beaucoup de puits ». Mais ici, maria étant au singulier, 

l'idée de pluralité me paraît devoir être écartée. 

Ou bien l'idée de partition, qui est rendue par notre mot 

chaque : *TO JTO « troupeau, troupeau », c'est-à-dire « chaque 

troupeau » ; NÏÏÎ? NEtf « peuple, peuple », c'est-à-dire « chaque 

peuple »; liJl lii « homme, homme », c'est-à-dire « chaque 

homme », etc. 

Ou bien encore une idée de distribution2, idée connexe de la 

précédente : v-uj u*? (( denier, denier », c'est-à-dire « chacun 

1. Winer, Grammatik des bibl. und targ. Chaldaismus, p. 120. 
2. Uhlemann, Grammatik der syrischen Sprache, p. 212. — Les caractères 

syriaques employés dans l'impression de ces pages ont été gracieusement prê
tés par l'Imprimerie Nationale. 



ET LE FESTIN DE BALTflASÀR 1 4 ? 

un denier » ; ^»?l ^Ji « deux, deux », c'est-à-dire « deux à deux, 

deux par deux »; ||*> Jj^, « cent, cent », c'est-à-dire « cent par 

cent », etc. 

Enfin une idée de diversité : * ^ JL*Z> « mal, mal », c'est-à-

dire « différents maux »; Jfc» J ^ « langue, langue », c est-à-

dire « différentes langues », etc. 

Dans tous ces cas, le substantif répété reste au singulier. Ce 

cas est le nôtre. Nous pourrions donc, dès maintenant, essayer 

de voir si les mots a:^ >C2, mme, mine, ne signifieraient pas, 

dans la phrase de Daniel dont ils forment le commencement, 

quelque chose comme « chaque mine, mine par mine, mine à 

mine, par chaque mine, pour chaque mine » ou même « diffé

rentes mines». 

Mais il y a encore une autre manière possible et bien conforme 

au génie sémitique de construire ces deux mots consécutifs. 

maria, mana; c'est de regarder, le premier comme le sujet et le 

second comme l'attribut d'une petite phrase où le verbe être se 

trouve sous-entendu : mine (est) mine, c'est-à-dire une mine (est) 

"une mine, comme on dit en hébreu : \"ÙN .T<T, Jehovah mon 

dieu, c'est-à-dire Jehovah (est) mon dieu. 

Mais laissons provisoirement cette question en suspens et, 

réservant également le mot tlieqal qui vient après, passons lout 

de suite au dernier mot de la phrase. p^E. phanîn. 

V 

Pharsin, oupherasïn, a la forme matérielle d'un pluriel. Mais 

est-ce bien réellement un pluriel? Le plieras est, nous l'avons 

vu, une « demi-mine », ce qui veut dire que, puur faire une 

mine, il faut deux plieras. Etant donnée la présence, au début de 

la phrase, du mot mana « mine » au singulier, rien ne sérail 

plus tentant, si nous avions devant nous un le\te hébreu et non 

un texte araméen. que de se demander si. au lieu du pluriel 
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nous n'avons pas ici affaire au duel qui ne s'en distingue, comme 

l'on sait, que par une très légère variation vocalique, saisissable 

seulement dans la ponctuation massorétique; et si, au lieu de 

lire pharsïn « demi-mines », il ne faudrait pas lire pharsaïn 

« deux demi-mines ». 

Il est vrai que l'araméen semble avoir laissé tomber en désué

tude l'usage du duel. C'est une objection sérieuse. Il en a cepen

dant conservé quelques traces qui apparaissent encore dans la 

langue même du livre de Daniel : 

fTi1 « dans les deux mains »; 

V.^8 ( ( l e s deux pieds »; 
)W 3 « les dents » (considérées comme distribuées en deux 

rangées). 

Le syriaque lui-même a gardé la forme du duel dans les noms 

de nombre : ^f[ « deux » (au masculin) ; ^»t% « deux » (au fé

minin) ; ^Lj^o « deux cents », et dans le nom géographique 

ç»jr*> « l'Egypte », calqué sur l'hébreu Q^f?. 

En tout cas, il y a un passage de Daniel4 où il semble bien que 

le pluriel doit faire tout au moins fonction de duel : 

Jusqu'à un temps, des temps et un demi-temps. 

cIddamn « des temps » ne peut être que l'équivalent de 

Hddânaïn « deux temps »5 dans cette phrase qui, de l'aveu de 

tous les exégètes, contient l'indication précise d'une période de 

temps numériquement déterminée : une année, deux années et 

une demi-année, c'est-à-dire trois ans et demi. 

Par conséquent, même en accordant à la vocalisation masso-

1. Daniel, H, 34. 
2. Id., vu, 4. 
3. Id., vu, 7. 
4. Id., vu, 25. 
5. Malgré que, dans le passage correspondant du chapitre xii (verset 7) de 

la partie hébraïque du livre de Daniel, Vt$W soit rendu servilement par le plu

riel : Dvr;ïE, et non par le duel : DHSrjC. 
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rétique du mot ]tn2, pharsïn, tout le respect qu'elle ne mérite 

peut-être pas, nous nous trouvons suffisamment couvert par ce 

précédent pour attribuer à^Di2 la valeur de pharsaïn, et pour le 

traduire par deux pherâs ou deux demi-mines, si les tendances 

du contexte nous y invitent. 

VI 

Le mot pharsm ou pharsaïn est précédé dans le texte de Daniel 

d'un i représentant, à ce que tout le monde admet, la conjonc

tion et. Si ce mot pharsin, qui clôt la phrase, est bien un subs

tantif, il est à supposer que le mot theqel, à qui il est lié par la 

conjonction, doit être un mot de même nature que lui, c'est-à-

dire un autre substantif. 

Nous avons déjà conslaté que theqel on theqal1 serait un équi

valent rigoureusement exact du substantif hébreu bps?, cheqel, 

désignant le « sicle ». Dans ces conditions, la phrase à élucider 

pourrait donc, à la rigueur, se terminer par ces mots : 

^D Ŝl bpn , un sicle et deux pherâs. 

Mais l'on n'aperçoit guère par quelle association d'idées un 

skie (le mot est au singulier), qui est une très petite fraction de la 

mine (le soixantième ou le centième, suivant les systèmes), se 

trouverait, dans cette phrase si courte, mis en rapport avec 2 

pherâs, h pherâs étant la moitié de la mine. 

En supposant même qu'il s'agisse d'une simple énumération 

de certains poids, — ce qui est peu probable, — Ton s'attendrait 

à trouver ces poids énumérés dans un ordre régulièrement crois

sant ou décroissant2 et à voir le poids le plus faible, le skie, 

nommé après le plieras, comme il l'est déjà après la mine. 

1. C'est cette forme que prennent en araméen le? substantifs ségolés de l'hé
breu : hheph « argent » devient kesnph. 

2. C'est ce qui m'avait même porté à me demander un moment si pherâs, 
dont le sens propre est demi, ne désignerait pas, au lieu de la demi-mine, un 
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Comment sortir de cette difficulté qui semble inextricable ? 

Elle repose tout entière, en réalité, sur la présence de ce 1 qui, 

accolé au mot pharsïn, ne peut être assurément que la conjonc

tion et. 

Mais le ) est-il bien à sa place ? Appartient-il réellement au 

commencement du mot pharsïn qui le suit? N'appartiendrait-il 

pas, d'aventure, à la fin du mot theqal qui précède ? La façon 

dont nos éditions coupent cette phrase, devenue de bonne heure 

énigmatique, n'est-elle pas sujette à caution ? L'usage de la 

scriptio continua, qui est un fait avéré dans les anciens manus

crits bibliques, nous autorise à nous demander si le groupe com

pact des lettres : pisibpn, au lieu d'être coupé en : ^onsi bpr\, ne 

doit pas l'être en)CTlbpn. 

Dans ce cas, le i ferait partie intégrante du mot thegei, et nous 

serions débarrassés de cette conjonction et. 

S'il y avait quelque chose de fondé dans les hypothèses que les 

rabbins, pour expliquer la difficulté du déchiffrement, ont émises 

sur la disposition insolite des caractères de l'inscription, on pour

rait en tirer argument pour rendre plus admissible encore cette 

très légère faute de copiste. Les textes bibliques nous en montrent 

déplus graves. 

Il est à remarquer, en effet, que, par exemple, dans l'arrange

ment en trois colonnes verticales exposé plus haut, le 1 qui vient 

en tête de la 4e colonne se trouve forcément isolé de p̂n et rap

proché de pois. 

très petit poids tel que le demi-sicle (le ypi , beqa* hébreu), ou même l'obole. 
Mais je ne crois pas qu'il y ait lieu de s'arrêter à cette idée, le sens de demi-
mine pour pherâs étant trop catégoriquement établi par le lexique assyrien et 
araméen et confirmé par le poids même du lion portant l'épigraphe phards, 
poids qui est sensiblement celui d'une demi-mine faible. 

Je dois rappeler toutefois que la version grecque des Septante, en désaccord 
sur ce point avec la version de Theodothion, suivie par la Vulgate, et avec 
l'original araméen lui-même, place les trois mots dans un ordre qui serait plus 
conforme à l'hypothèse d'une énumération régulièrement décroissante : Màvij, 
$apsc, Qexik. Mais la version des Septante offre pour tout le livre de Daniel de 
telles divergences avec l'original, elle en est visiblement si éloignée, qu'il n'y a 
pas lieu de tenir compte de cette variante, et qu'il serait imprudent de lui prê
ter ici, contre les documents infmiments supérieurs, une autorité qui, dès l'an
tiquité, lui a été refusée avec raison. 
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La disposition anagrammatique que j'ai signalée également 

comme possible, et qui a peut-être réellement existé dans cer

tains manuscrits anciens, aurait pu aussi bien favoriser la mé

prise. 

VII 

Le * étant rapporté au mot bpn, l'économie de la phrase s'en 

trouverait changée du tout au tout. 

Que peut être ibpn ? 

Si nous opérions sur un terrain franchement hébreu, l'on pour

rait voir dans ce i le suffixe pronominal o de la 3e personne du 

masculin singulier, joint à un substantif. Theqel pourrait être, à 

la rigueur, pris avec l'acception générale àepoids, qui est le sens 

primitif du nom du sicle, bien que Ton s'attendrait plutôt, dans 

ce cas, à la forme dérivée bprv2 ("'p^-), mathqal. L'expression 

signifierait alors : son poids est $ pherâs, ce qui, rapproché de 

l'expression N:C W2, considérée comme voulant dire une mine 

est une mine, fournirait un sens assez plausible : une mine est 

une mine, son poids est 2pherâs (autrement dit 2 demi-mines). 

Au lieu d'être un suffixe nominal, le 1 restitué à theqel pourrait 

être aussi, — en continuant toujours à raisonner au point de 

vue de l'hébreu, — un suffixe verbal, le verbe bpr% theqal, équi

valent de bps, chaqal, signifiant « peser ». Ce serait donc au 

verbe et non plus au substantif qui en est dérivé, et qui désigne le 

sicle, que nous aurions affaire1. Dans ce cas, la petite phrase 

pourrait se traduire par : il Fa pesé, ou pèse-le, suivant qu'on 

lirait i^pn, au prétérit, ou l'̂ pïH, à l'impératif. 

1. La transcription grecque Mav,, btv.i)., sùi:. quelle qu'en puisse être la va
leur absolue au point de vue de la vocalisation originale, .mplique tout au 
moins une différence relative entre ces trois mots. Mxvr, et =ip:;. formant un 
groupe caractérisé par la voyelle a de la première syllabe, différent de Osyi/., 
dont la première syllabe a un s au lieu d'un a. Si le traducteur avait considéré 
bpn comme de la même forme grammaticale que N:*2 et r^E, il eût dû, semble-
t-il, le transcrire Oâxs). et non bv/dï. L'on voit que cette distinction correspond 
sensiblement à celle à laquelle je me trouve amené en envisageant SIC et r^S 
comme des substantifs, et ^pri comme un verbe. 
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Mais il nous faut rejeter ces formes hybrides. Nous avons à 

compter avec un texte trop araméen pour nous permettre de 

traiter le 1 comme un suffixe à la façon hébraïque, remplaçant 

les formes araméennes n_ et W . 

En araméen, le i de ^pn ne saurait être que le produit d'une 

flexion verbale. Deux formes sont possibles : 

Ou ypn « ils ont pesé » ; 

Ou ^pïi « pesez ». 

^D12, pharsïn, devient alors le régime direct de iSpn. 

Si theqal est un verbe dans le second membre de phrase, l'on 

pourrait être porté à en induire que, dans le premier membre, 

Ma = mena est également un verbe, et qu'il y a parallélisme 

dans l'emploi de ces deux verbes corrélatifs : 

mena mana, theqalou pharsaïn 

Il a compté une mine, (et) ils ont pesé 2 plieras. 

• Mais il semble qu'alors les deux membres de phrase ainsi 

opposés l'un à l'autre devraient être rattachés par la préposition 

1, et; je crois sage de résister à la tentation de faire servir à cet 

effet le i qui est entre theqal et pharsaïn, en le faisant sauter par

dessus theqal, pour le lui préposer, bien que l'on obtiendrait par 

cet expédient aventureux un balancement assez tentant: 

mena mana, (on-) theqal pharsaïn 

Il a compté une mine et pesé 2 pherâs. 

ou, à Fimpératif2 : 

mené mana, (ou) theqoidpharsaïn 

Compte une mine et pèse 2 plieras. 

Je n'oserais pas aller jusque-là ; je me résigne, en me conten

tant du simple glissement du 1, à accepter la leçon ibpn, mot 

qui signifierait « ils ont pesé » au prétérit, ou « pesez ! » à l'im

pératif. 

1. On trouve cependant dans Daniel la forme N- (iv, 15, 16 ; p. 8). 

2. *OD pour )yD ou iyc. 
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Si ce verbe est au prétérit, nous arriverions, en mettant en jeu 
les différents sens, énumérés plus haut, dont est susceptible la 
locution jcs, *C2, mine, mine, aux combinaisons suivantes : 

1° En prenant ]^2 pour un pluriel : mine par mine, ils ont 

pesé les (des) pheras: 

2° En prenant ]^2 pour un duel : pour chaque mine, ils ont 

pesé$ pheras. 

Si le verbe 'Spn est à l'impératif, les combinaisons seraient : 

1° Mine par mine pesez les pheras ; 

2° Pour chaque mine pesez $ pheras; 

3° Une mine est une mine : pesez *2 pheras ! 

Il serait facile de multiplier ces combinaisons. 

Par exemple, en acceptant la conjecture à laquelle se sont ral
liés nombre d'exégètes autorisés, à savoir que ^jn est pourbpn 
= bfpr\1pesé1 au participe passé passif, Ton pourrait, selon la 

règle araméenne, qui forme avec le participe peïl un véritable 
prétérit passif conjugable, traduire *bpn ( = v ^ ) par ont été pesés, 

et considérer les deux membres de phrase comme ainsi cons
titués : 

N:S ÎC2, a été comptée une mine, ou x*2 N;/2, il a compté une 

mine ; 

]^2 ^pïï, ont été pesés deux pheras. 

C'est-à-dire : On compte une mine et on pèse $ pheras. 

L'on peut comparer, à cet égard, un autre passage de Daniel! : 

Le jugement a été établi, et des livres ont été ouverts. 

VIII 

Mais je m'arrête dans cette voie, où je laisse à des philologues 

\. vu, 10. Le verset 2i du passage que nous étudions nous fournit lui-même 
un exemple de cette construction, et cela, justement avec l'inversion du verbe 
et du sujet que nous aurions ici : E"£"l N:~ S^?:*, NT"*" iCE ÎTX', a été 
envoyée la main, et cette écriture a été tracée. De même, au verset 28 : r c ^ S 
" |rf-?2, a été divisée ta royauté. 
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plus minutieux que moi le soin de pousser plus avant. Il me suffit 

de la leur indiquer, et je me contenterai pour l'instant de cette 

conclusion : les deux termes extrêmes et essentiels de la phrase 

de Daniel sont deux noms de poids, dont l'un est le double de 

l'autre, mis en relation par un troisième terme moyen qui est. ou 

un troisième nom de poids (celui du skie), ou le verbe peser, d'où 

est tiré le nom du sicle. 

A travers les derniers doutes qui peuvent encore obscurcir le 

sens précis de la phrase ainsi comprise, l'on en saisit fort bien le 

mouvement, et l'on y sent les allures d'une sorte de sentence 

proverbiale, de dicton populaire, roulant, en somme, sur le rap

port de la mine à la demi-minei et rentrant peut-être dans cet 

ordre d'idées auquel se rattachent nos locutions modernes, telles 

que: 

Deux et deux font quatre ; les deux font la paire ; six of one and 

halfa dozen ofthe other, etc. 

L'on peut aussi comparer pour cette image d'isorrhopie, d'équi-

pondérance, employée pour exprimer par analogie l'idée de 

l'équivalence ou de l'identité de deux choses, les expressions 

grecques : Eïç TYJV XJTÏJV Tiôévat xlfavsflz, lo-oppo-ov lîXajTiYT̂c Î siv, 

IjoppoTOV ûœawflx TaXavTsueffô»!. 

Il est très remarquable que ces deux mots de mane et de pheras 

« mine et demi-mine » opposés, comme ici,, l'un à l'autre, sont 

justement employés par les auteurs talmudiques d'une façon mé

taphorique et proverbiale, bien faite pour confirmer cette impres

sion, tout en venant à l'appui de la valeur parémiologique que je 

propose de leur prêter dans le livre de Daniel. 

Pour les rabbins, un fils qui vaut moins que son père est un 

pherâs, fils d'un marie, rwa p Dis ; un fils qui vaut plus que son 

père est un marie, fils d'un pheras, DIS p njD ; un fils qui vaut au

tant que son père, un mane, fils d'un mânê, n:a p H:D2. 

1. Peut-être par allusion à la différence de la mine faible et de la mine forte, 
qui devaient se diviser l'une et l'autre en deux pherâs respectifs dans le même 
rapport proportionnel de 1 à 2. 

2. Voir des exemples dans J. Levy, op. cit., aux mots H3D et DIS- Ainsi 
les deux célèbres Moabites, le prophète Balaam et le roi Balaq, étaient tous 
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Il ne seraitpas impossible que, dans l'intention de l'auteur bi

blique empruntant cet aphorisme à la sagesse des nations, il n'y 

ait eu quelque allusion de ce genre. C'est ce qui parait se dégager 

du discours assez long dont Daniel faitprécéder son interprétation. 

Ce discours se divise en deux parties : la première rappelle les 

fautes, suivies du repentir, de Xabuchodonosor, père de Baltha-

sar ; la seconde, qui résume celles de Balthasar, débute par cette 

apostrophe : « Et toi aussi, Balthasar, son fils, tu n'as pas humi

lié ton cœur, etc. »!, apostrophe qui souligne bien le désir qu'à 

l'auteur d'établir un parallèle entre le père et le fils. 

IX 

L'on trouvera peut-être assez singulier que cette phrase écrite 

par une main céleste sur le mur de la salle du festin de Balthasar, 

que cet arrêt du destin réglant le sort du dernier roi de Chaldée. 

se réduise en fin de compte à un simple dicton, et à un dicton 

d'une tournure aussi banale, aussi prosaïque, qui pourrait avoir 

été tout aussi bien griffonné sur un mur quelconque par la main 

du premier mécontent venu et appartenir à celte littérature parié

tale, fort peu relevée, qui est de tous les temps et de tous les 

peuples \ 

deux une mine fille (fils) d'une demi-mine, parce qu'ils se disaient plus grands 
que leurs pères respectifs. Comparez encore, dans le même ordre d'idées, les 
locutions proverbiales : j r ^ " *<2 iôn, vinaigre, fils de vin : ï\y p "*N\ lion, 
fis de lion, et b" ' r p <1N, lion, fils d? chacal. 

1. Verset 22. 
2. Les exégctes qui ont cru reconnaître dans le festin de Balthasar certaines 

allusions personnelles aux faits et gestes d'Antiochus IVEpiphane, par exemple 
aux festins somptueux et dissolus donnés par Antiochus à Daphné (Hitzig, I)a* 
Buch Daniel, p. 78), admettraient sans peine, je crois, l'adaptation de quelque 
brocard populaire courant sur le compte de cet ennemi acharné des Juif-, qui 
avait pillé le trésor du temple et qui, lui aussi, réfugv à Babyfone après l'échec 
essuyé à Elymaïs, avait été châtie par la main des Pu'*'*, considérés comme 
instruments de la vengeance divine iFl. Josèphe, Antiq. jud., XII, 9, 1; 
Maech., 1, 3. 31 ; 6). Comparez N:*2. Mivr,. et le sobriquet 'E^.iiavr,-, /bu, 
furieux, dans lequel on avait changé le surnom officiel d'Antiochus, 'Ez'.çxvr,;, 
l'illustre. Dans ce cas, la phrase prise comme texte du récit de Daniel ne serait 
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A cette objection il serait facile de répondre en invoquant l'ana

logie de certains oracles de l'antiquité païenne qui se distinguent 

parleur bizarrerie ou leur platitude voulue. 

Et d'ailleurs, dans le cas de Daniel, n'est-ce pas justement ce 

contraste, cette disproportion entre la petitesse du moyen et la 

grandeur du but, qui était le plus propre à frapper vivement les 

imaginations? Quel est, en effet, au fond, l'esprit de ce récit où 

l'auteur se propose de montrer la chute de l'empire de Chaldée ? 

Balthasar jette un défi au Dieu d'Israël qui répond par un prodige 

menaçant. Une main envoyée d'en haut écrit sur le mur une 

phrase que tous les mages les plus habiles delà Chaldée ne peu

vent, avec toute leur science, ni lire, ni expliquer. Cette phrase 

est donc quelque chose de bien impénétrable, de bien abstrus? 

Pas le moins du monde ! C'est tout bonnement, comme l'établit 

victorieusement le prophète israélite, un adage des plus vul

gaires, un proverbe connu de tous... Quoi de mieux fait pour 

prouver le néant de cette prétendue science des mages, pour 

donner la mesure de cette sagesse tant vantée qui est tenue en 

échec par une aussi mince difficulté ? L'auteur a une tendance 

visible à vouloir trouver en défaut la science chaldéenne. A deux 

reprises déjà, dans les chapitres précédents \ il a fait éclater l'im

puissance et l'ignorance des mages aux prises avec l'interprétation 

de deux songes de Nabuchodonosor dont David seul réussit à 

donner la clef. Cette fois la démonstration est décisive ; les mages 

n'ont pas su reconnaître dans l'inscription mystérieuse un dicton 

qui est sur toutes les lèvres. Premier résultat. 

Oui, mais de ce dire profane qui, une fois déchiffré, devrait, 

semble-t-il, pouvoir être compris de tout le monde, Daniel va 

plus, à proprement dire, une sentence proverbiale, mais une sorte d'épigramme 
à deux pointes empruntée à l'actualité du moment : « la mine (Antiochus) a 
compté (et) les pheras (Perses) ont pesé (c'est-à-dire « payé ») «. L'on sait que 
l'expédition à la suite de laquelle Antiochus devait succomber avait pour objet 
le recouvrement des impôts arriérés dus par les Perses. Ne pas perdre de vue 

que le syriaque emploie précisément le mot jj a i pour désigner l'impôt dont 
parle le passage du livre des Macchabées (i, 3, 29). 

1. Chap. H et îv. 
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maintenant tirer un sens caché, divin, et obtenir un effet d'autant 

plus considérable qu'il est inattendu. Vox populi, vox dei. Il re

prend un par un les mots qui le composent et, usant d'un des 

procédés favoris des prophètes hébreux, de ces mots à double 

entente, il fait jaillir par voie de paronomasie des significations 

appropriées aux événements qu'il a en vue. 

Le mot qui s'y prêtait le mieux était assurément le dernier, 

celui de pharsln ou pharsain, qui avait l'admirable avantage de 

prêter à la plus séduisante équivoque sur le nom des Perses. Il 

n'est pas téméraire de supposer que c'est ce mot de la fin qui a 

déterminé, entre tant d'autres, le choix de ce dicton comme thème 

fondamental de la prophétie relative à l'avènement des Perses et 

à lamine de l'empire de Babylone. Tout le chapitre v de Daniel 

peut être considéré comme la mise en scène brillante de ce thème 

auquel il sert de cadre et qui demeure, en dernière analyse, le 

principal élément générateur de tout le morceau. 

X 

Je dis l'élément principal, parce que ce n'est pas le seul. 

Pour ce qui est des détails même de la scène, des acteurs qui 

y figurent, des attitudes qu'ils prennent, des rôles qu'ils jouent, 

des accessoires qui en constituent pour ainsi dire le décor, c'est, 

je crois, à la méthode iconologique qu'il convient d'en demander 

l'explication. 

L'on sait ce que j'ai proposé d'entendre par iconologie : la 

génération des idées par les images figurées, par des représenta

tions plastiques plus ou moins arbitrairement interprétées. 

Si l'on veut bien comprendre le chapitre v du livre de Daniel, 

il faut le relire attentivement à la lumière de certaines représen

tations d'origine égyptienne et chaldéenne, qui ont, à mon avise 

exercé sur l'imagination de l'auteur une influence prépondérante. 

Pour l'Egypte, c'est la représentation, si populaire sur les bas-
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reliefs et dans les illustrations du Livre des Morts, du jugement 

des âmes pesées dans la balance, ou psychostasie, à laquelle, 

par une association d'idées bien naturelle, étant donné le genre 

de ce proverbe qui roule sur les poids, Fauteur devait se trouver 

conduit; il y fait lui-même une allusion des plus directes : « Tu 

as été pesé dans la balance, dit-il, et tu as été trouvé manquant 

de poids. » 

Pour la Chaldée, c'est la représentation qui revient très fré

quemment sur les cylindres et que l'on désigne, faute de mieux, 

sous le nom conventionnel et, je crois, peu exact de « scène 

d'initiation ». 

Si nous combinons ensemble ces deux données plastiques, 

nous obtenons le modèle même de la peinture du festin de Bal-

thasar avec tous ses détails et tous ses incidents : le roi assis sur 

un trône dans la grande salle du festin et buvant dans les vases 

sacrés; les convives; l'inscription tracée sur la paroi; le candé

labre éclairant la scène ; les mages interdits devant l'inscription, 

la reine se présentant au roi; Daniel introduit en sa présence, 

expliquant l'inscription, et revêtu des insignes promis comme 

récompense. 

Le meilleur commentaire qu'on pourrait donner du chapitre v 

de Daniel, ce serait, d'une part, telle vignette du Livre des Morts, 

représentant Osiris, le roi de l'Amenti, trônant dans la grande 

salle du jugement; les quarante-deux juges assesseurs et autres 

personnages infernaux : la déesse Ma (déesse de la justice) in

troduisant le défunt; Thot, le « seigneur des divines paroles, 

l'écrivain de h justice divine », tantôt inscrivant, tantôt pronon

çant la sentence; Horus et Anubis examinant la pesée; et, 

d'autre part, tel cylindrei nous montrant un dieu assis sur un 

1. Sans prétendre que la scène assyrienne dite d' « initiation » soit réelle
ment congénère de la scène égyptienne de la psychostasie, ce qui ne serait pas 
cependant impossible, je ne puis m'empêcher de faire remarquer qu'on y re
trouve deux détails caractéristiques qui rappellent la scène égyptienne : le 
singe (le cynocéphale symbolisant l'équilibre de la balance), et l'objet où 
M. Lenormant a vu une balance (du type peson), et M. Menant un instrument 
de numération, le bâton de la mesure symbolisant la justice (cf. la déesse Ma 
et sa plume.) 



ET LE FESTIN DE BALTHASAR lo9 

trône, tenant en main un vase à libations ; un grand candélabre ; 

une inscription1 gravée dans le champ de la scène; deux per

sonnages2 dont l'un présente l'autre au dieu; d'autres person

nages dans diverses attitudes prêtant à l'équivoque, etc. 

Et ce n'est pas seulement, du reste, l'épisode du festin de 

Balthasar, ce sont aussi les épisodes les plus saillants du livre 

de Daniel dont l'iconologie nous explique la conception : les 

deux songes de Nabuchodonosor, les trois jeunes Hébreux dans 

la fournaise, Daniel dans la fosse aux lions, sans parler des 

bêtes symboliques qui peuplent les visions du prophète et lui 

fournissent la matière de ses interprétations apocalyptiques. 

1. La légende cunéiforme du cylindre servant de cachet, 
2. L'un d'eux est parfois certainement une femme. 



SEGOR, GOMORRHE ET SODOME 

Il est peu de questions de topographie biblique plus con

troversées que celle de l'emplacement des villes maudites de la 

Pentapole. Les nombreux savants qui s'en sont occupés pa

raissent divisés en deux groupes principaux ; ceux qui mettent 

cet emplacement dans la région nord de la mer Morte, et ceux 

qui le mettent dans la région sud. 

Il y a plusieurs années1 j'ai été amené à prendre position 

parmi ces derniers, en combattant par des arguments surtout 

philologiques l'identification, proposée par M. de Saulcy, de 

Gomorrhe avec les ruines de Gonmrân (jUS), non loin de 

Jéricho, vers l'extrémité nord-ouest de la mer Morte. J'ai eu 

occasion alors de toucher incidemment la question de Segor, en 

utilisant quelques données des géographes arabes qui avaient été 

jusque-là un peu négligées. J'avais insisté particulièrement sur 

certaines légendes curieuses qui me semblaient rattacher étroi

tement la ville de Segor au pays de Moab, et qui tendaient, par 

conséquent, à la localiser dans la partie S.-E. de la mer Morte. 

Les auteurs arabes, puisant probablement à des sources juives, 

disent que Lot, l'ancêtre des Moabites, avait deux filles, dont 

F aînée s'appelait uj, Reyya, &»j, Racha ou L&j, Zaha, et 

la cadette ^ j , Raona, Li^-sj, Ra'oucha ou^~&j, Zoghar. 

MM. Goldziher et J. Derenbourg avaient parfaitement reconnu 

que ces formes si diverses n'étaient autre chose que des variantes 

fautives, rigoureusement justifiées par les errements de l'écri

ture arabe, des mots araméens ami, Rabbeta, « l'aînée » (la 

1. Gomorrhe, Segor et les filles de Lot. (Revue archéologique, 1877.) 
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grande) et NTIT*;*, Seghirla, « cadette » (Zoghara, Zoghar, litté

ralement « la petite »). 

J'avais essayé, de mon côté, d'établir que ces noms n'étaient 

autres que ceux de deux villes principales de Moab : rcs Rab-

bat et ^"ï [Soghar)) Segor (la « grande » et la « petite »), dont les 

filles fabuleuses de Lot n'étaient que les éponymes antithétiques. 

J'ai trouvé, depuis, dans le dictionnaire de Yaqout, la confir

mation formelle de ma conjecture (s. v. Soghar). A propos de 

la ville de Segor, le géographe arabe dit que j - i j , Zoghar est le 

nom d'une fille de Lot, la cadette f̂ -*̂ , Soghra), qui fut enter

rée auprès de la source de Zoghar; sa sœur aînée iuj, Reyya 

(lisez £-fj, Rabbat), morte pendant que Lot se rendait à Damas, 
avait été enterrée auprès d'une source appelée également de son 
nom Reyya (lisez Rabbat). Le caractère éponyme de ces deux 

filles est donc ici nettement avoué. 

Récemment M. Guy Le Strange1, à propos d'une théorie 
nouvelle de M. Selah Merrill, qui propose à son tour de localiser 

Segor à j^iLàJI J-ï, Tell ech-chàghoûr, au nord de la mer 
Morte, insiste avec raison sur les indices qui militent en faveur 
de la localisation méridionale. Il tire un très bon parti des 

sources géographiques arabes que j'avais déjà indiquées. Je 
voudrais profiter de l'occasion pour revenir sur la question en 
essayant de la serrer de plus près. 

Je ne rappellerai pas les nombreux témoignages qui, depuis 
l'antiquité jusqu'à l'époque arabe, et même jusqu'à celle des 
Croisades, nous invitent expressément à chercher l'emplacement 
de Segor à l'extrémité sud-est de la mer Morte2. 

Je n'en retiendrai que deux qui me paraissent catégoriques. 

L'Onomasticon2 d'Eusèbe et de saint Jérôme met la localité moa-
bite de ^T22, AïmnV au nord de Zoar, autrement dit Segor. 

1. Palestine Exploration Fund ; Qmrterhj Stutement, July 1885, p. i?8,180. 
2. Quand ce ne serait que celui, si clair, de Josèphe, nous disant que la mer 

Morte s'étend de Jéricho au nord, à Segor au sud. 
3. S. v. ïïemerin; appelée de leur temps hr^i^i'.^Bennamarim, qu'il faut 

probablement corriger en Br,8 Is'ajxasê-fi, Bcth Namarim. 
4. haie, 15 : 6; Jérémie, 48 :34. 

M 
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Cette Nimrin n'est autre que la ^-^->, N'meira1 arabe située au 

débouché du Wadi N'meira dans la mer Morte, dans la région 

sud-est de ce grand lac. Voilà donc un premier point de repère 

solide. 

Entre ce point et le Djebel Oûsdoum ( A - J , s^-*»), repré

sentant incontesté de Sodome, situé dans la région sud-ouest du 

lac, presque à l'opposite, il y a une distance que j'évalue à envi

ron 10 milles romains. Or, le Talmud2, dans un passage qui n'a 

rien de légendaire, dit qu'il y a S milles entre Sodome et 

Segor3. C'est donc à peu près à moitié chemin qu'il conviendrait 

de rechercher Segor, dans le Ghaur es-sâfi, où quelques cartes 

théoriques en marquent justement l'emplacement. 

Il est étonnant qu'avec des indications aussi précises, aucun 

des voyageurs qui ont eu la bonne fortune de visiter cette région, 

n'ait pu retrouver sur le terrain le nom de Segor, qui n'a certai

nement pas disparu de l'onomastique arabe. Je crois, pour ma 

part, qu'une enquête attentive le fera retrouver non loin de Qasr 

el-Bachariyé (?), et des Tawâhîn es-soitkkar (ruines de moulins à 

sucre) marqués à côté, sur les cartes les plus récentes. Ces mou

lins sont fréquemment en Syrie l'indice d'un établissement des 

Croisades, et, justement, nous savons que les Croisés étaient 

installés à Segor, qu'il appelaient PaimerK 

Il est permis, d'ailleurs, d'espérer que le problème recevra un 

jour une solution rigoureuse. En effet, les auteurs de YOnomas-

tkon* et celui de la Notifia dignitatum sont d'accord pour 

1. Bourdj Wmeira « la tour de N'meira », avec ruines étendues. Cette tour 
rappelle la TeTpowwpYia, dont parle Anastase le Sinaïte quand il mentionne la 
région de Segor et de Tetrapyrgia, dont l'insalubrité extrême répond bien à ce 
que l'on sait de ces parages par les relations modernes. 

2. Pesac/wm, 936. 
3. Le récit biblique (Genèse, 19:55 et 23) dit lui-même que Lot, parti de 

Sodome à l'aube, arriva à Segor au moment où le soleil se levait, ce qui im
plique la proximité des deux localités. 

4. Je croirais volontiers que c'est de ces Tawâhîn es-souMar que sortait en 
partie le sucre en poudre désigné dans le commerce, à l'époque des Croisades, 
(Rey, les Colonies franques de Syrie, p. 393), sous le nom de sucre de Krak 
et de Montréal (Chaubak). 

5. Onomasticoo, s. v. Bda (Segor). 
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signaler à Segor l'existence d'une garnison romaine1 ; il suffira 

peut-être de quelqu'un de ces documents épigraphiques dont les 

soldats romains étaient si prodigues, pour trancher la question. 

En attendant, je crois qu'elle est maintenant circonscrite étroite

ment, et j'appelle de mes vœux le jour où quelque voyageur vou

dra bien procéder sur place à cette vérification relativement facile. 

Je terminerai par une suggestion sur l'emplacement possible 

de Gomorrhe. 

Celte ville s'appelle littéralement en hébreu rro*, 'Amorah. 

La transcription des Septante, Yz\).i\by., nous prouve que la 

première lettre est en réalité un ghaln et non un '«m2, avec 

autant de certitude que la transcription T£a, confirmée par la 

forme arabe ij-s, Gliazza, nous prouve que le nom hébreu 

de Gaza était articulé Ghazzah et non 'Azzah. Les rives méridio

nales de la mer Morte ne nous fournissent aucun nom topique 

approchant de celui-là. En revanche, les anciens géographes 

arabes nous parlent d'une localité qui, au point de vue pure

ment onomastique, ferait admirablement l'affaire : c'est ^-*-ê, 

Ghamr. Moqaddesy3 la mentionne sur la roule qui mène de 

Ramlé de Palestine au désert d'Arabie : 

« DeSonkkariyé* kTouleil, deux journées de marche; àeTouleil 

à Ghamr, deux journées; puisa Waila'% deux journées6. » 

1. C'étaient alors les équités sagittarii indigent. 
2. L'écriture hébraïque ne distingue pas entre ces deux articulations cepen

dant bien ditférentes. 
3. Texte arabe, éd. de Goeje, p. 249. 
•i. Environ à moitié chemin entre Gaza et Hébron. 
5. Qui est Elath, sur la Mer Rouge, au fond du golfe d'Akaba. 
6. Je ferai remarquer, à ce propos, que Moqaddesy nous donne également 

(p. 192) l'itinéraire de Hébron à Soghar {Segor); il compte deux journées de 
marche avec une station intermédiaire, dont les manuscrits ont défiguré le nom 
en ( ^_5^ , Qdoùoùs; — dans un manuscrit le qafesi sans points : ^ r ^ l s . Ne 
faudrait-il pas corriger : +}jf\ ez-zovaiv, et y reconnaître *^jy\ Ez-zouairè 
[el fauqa}'! Paléograpbiquement ce n'est pas impossible, géographiquement ce 
serait excellent. Moqaddesy calcule de "\Yaila à Segor quatre journées de 
marche ; cela fait bien le compte : deux journées de YVaila à Ghamr ; restent 
deux journées de Ghamr à Segor, ce qui correspond sensiblement à la distance 
indiquée ci-dessus. 
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« A Ghamr, dit-il ailleurs1, il y a de l'eau mauvaise qu'on obtient 

en creusant dans le sable. » Je n'hésite pas à reconnaître ce 

Ghamr dans Y Ain Ghamr de nos jours, situé dans l'Araba, au 

débouché du Ouadi Ghamr, à environ une vingtaine de lieues au 

sud de l'extrémité méridionale de la mer Morte. 

Que si l'on éprouve quelque répugnance à mettre Gomorrhe à pa

reille dislance de la Mer Morte, il ne faut pas oublier que, d'après 

la façon même dont la Genèse (10:19) procède à son énuméra-

tion, Gomorrhe semble, ainsi que Seboïm et Adamah, avoir été 

au sud de Sodome. Dans ce cas, laPentapole se trouverait donc 

occuper la partie méridionale du bassin primitif 'de la mer Morte, 

Sodome et Segor étant, à droite et à gauche, les deux villes les plus 

septentrionales du groupe. Ce serait bien conforme à la tradition 

arabe, qui n'est pas à dédaigner, tradition qui place justement 

dans cette région ce qu'elle appelle les « villes du peuple de Lot » 

V (y* e T ^ ) * C'est ce qui résulte avec évidence de rémuné

ration de Moqaddesy qui décrit ainsi (p. 252), en remontant suc

cessivement du sud au nord, la limite du désert d'Arabie : 

Waila (Elath sur la mer Rouge); les villes du peuple de Lot; 

Moab; Amman; Edra'at; Damas, et Palmyre. 

1. P. 253. 



LE MOT CHILLEK, SAUTER 

EN PHÉNICIEN ET DANS L'ARABE VULGAIRE 

J'ai eu plusieurs fois l'occasion d'insister sur les analogies 

phonétiques, grammaticales et lexicographiques qui tendent à 

rattacher directement aux plus anciens idiomes sémitiques les 

dialectes de l'arabe vulgaire, par-dessus la tête, pour ainsi dire, 

de l'arabe littéral. Yoici une nouvelle preuve assez topique à 

l'appui de cette observation. 

Il existe en phénicien un groupe de noms propres théophores, 

formés d'un élément divin en combinaison avec le thème verbal 

"bt*, chillek : "WED, Baalchiliek, "jbsr:2ttN, Echmounchilleh, etc.. 

Cette racine chillek n'ayant pas en hébreu de sens convenable 

et n'étant point, d'ailleurs, usitée à la forme piel\ Ton admet 

généralement que "Vw est ainsi écrit pour rht\ chillakh, « déli

vrer », et que les noms où figure cet élément signifient celui que 

Baal, celui quEchmoxin a délivré, sauvé. 

Un phénomène phonétique familier aux hébraïsanls peut, 

dans une certaine mesure, expliquer cette équivalence du kaph 

et du khet \ 

En tout cas, il me paraît intéressant de signaler un fait qui, 

je crois, n'a pas été relevé jusqu'ici; c'est que l'arabe vulgaire, 

et l'arabe vulgaire seul, connaît encore un verbe, identique pour 

1. Dont l'existence en phénicien est confirmée, dans l'espèce, par les trans
criptions grecque et latine, BÙC.A^X, Bnlsilech. 

2. Voir à ce sujet les observations des savants éditeurs du Corpus Inscrip-
tionum Srmiticnrum, aux nos 50 et 132. 
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la forme et pour le sens : ĉL>, seilek, « sauver, délivrer ». Ce 

qu'il y a de plus frappant, c'est que l'emploi de ce verbe, inconnu 

dans ce sens à l'arabe littéral aussi bien qu'aux dialectes vul

gaires de Syrie et d'Egypte, paraît particulier aux dialectes mo-

ghrébins1 ; or les noms théophores phéniciens du type x + chillek 

semblent appartenir en propre à l'onomastique punique ; c'est 

tout au moins dans les inscriptions d'origine punique qu'on les 

rencontre le plus fréquemment, pour ne pas dire exclusivement. 

Par conséquent, c'est dans la même aire géographique que nous 

constatons la survivance de ce mot phénicien conservé fidèle

ment par l'arabe vulgaire. Reste à savoir s'il faut réellement 

continuer à le considérer comme une variante orthographique 

de chillakh, ou s'il ne vaut pas mieux y voir une antique accep

tion, demeurée à l'état sporadique, de la racine *pw, chillek. 

1. Détail à noter au point de vue de la génération des idées : le seilek, seM, 

JUuo, vi£JLd,moghrébina,comme son sjnonjmekhallaç,khalaç,lji.\.L, j o l i , 
qui lui, est d'un usage général en arabe, la double acception de sauver, déli
vrer, et de payer ( = s'acquitter; nom d'action : sélak, ^NJu», « paiement »). 



LE SCEAU D'ODHADÀD1 

J'ai reçu de M. Lôytved les empreintes d'un joli scarabéoïde 

avec légende phénicienne. C'est un onyx à bandes transversales. 

La pierre étant enchâssée dans une bague en or moderne, la 

monture empêche de se rendre un compte exact de sa forme ; 

autant que je puis en juger, c'est un ellipsoïde bombé qui devait 

être percé longitudinalemenf. 

Sous le plat se trouve gravée la légende, séparée en' deux 

lignes par une représentation de scarabée aux quatre ailes 

éployées, vu de dos et tenant entre ses pattes de derrière une 

toute petite boule (son œuf?) La gravure est d'une grande finesse. 

Les caractères phéniciens, d'une excellente forme, sans aucune 

tendance aramaïsante, sont disposés à l'envers de façon à four

nir des empreintes à l'endroit. C'est donc bien à un sceau que 

nous avons affaire. Les daleths sont triangulaires, sans queue 

ou à queue très courte, ce qui est un indice d'archaïsme, confirmé, 

d'ailleurs, par l'aspect des autres lettres. 

La légende se déchiffre avec certitude : 

"in 

A Abdhadad 

Le nom propre Abdhadad signifie serviteur du dieu Eadad, 

divinité syrienne et édomite dont le nom entre dans lacomposi-

1. Cf. ma note XXV (YAidn'nb^ie Orientale, dans la Revue Critique, 7 sep
tembre 1885, p. 171. 
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tion des noms de plusieurs rois de Damas et de Syrie mentionnés 

par la Bible, Eadad \ Ben-Hadad2, Hadadezer \ et dans celle du 

nom de la ville de Hadad-Jtimmon \ 

Le nom du dieu Hadad s'était déjà rencontré sur un sceau ara-

méen5, et le nom d'homme d'Abdhadad sur deux didrachmes à 

légendes araméennes frappés à Hiérapolis6. Ces monuments 

sont sensiblement postérieurs à notre sceau; il est intéressant 

de constater, à l'état d'élément onomastique théophore,l'appari

tion de ce dieu, essentiellement syrien, sur un monument de 

paléographie purement phénicienne. 

Nous ne possédons sur la personnalité même du dieu Hadad 

que des informations d'époque relativement basse7. La numis

matique est d'accord avec Fépigraphie pour nous montrer son 

culte intimement lié à celui de la déesse syrienne Atergatis8. 

1. Roi d'Edom (Genèse, xxxvi, 35,36; I Chr., i, 46,47). Le nom de Hadad est 
aussi porté par un personnage édomite (I Rois, H, 14, 25), et par un fils 
d'Ismael (I Chr., i, 30). Dans ces deux derniers cas, le texte présente des 
variantes. 

2. Trois rois de Damas ont porté successivement ce nom (I Rois, xv, 20 ; I 
Rois, xx, i ; II Mis, xm, etc..) 

3. Roi de Soba (Samuel, vm, 3,12; I Rois, H, 23 e t c . , la leçon Eadadezer 
est préférable à Hadarezer). 

LZacharie, xn, 11. 
5. Levy, Phmiz. Stud., H, 24; Siegel und G., p. 6 ; de Vogué, Mêl. d'Arch. 

or., 121. 
6. Waddington, Revue numism., 1861, p. 9; cf. J. P. Six, Monnaies d'Hié

rapolis en Syrie. 
7. Maerobe, Philon de Byblos, Nicolas de Damas, Hesychius. 
8. Six, op. c. et Bull, de Corresp. heli, 1882, p. 495. 



INSCRIPTION FUNÉRAIRE DE QALONIÈ 
(ENVIRONS DE JÉRUSALEM) 

Lors de ma dernière mission en Orient, en 1886, j'entendis 

parler, en passant à Jaffa, de la découverte d'un curieux sépulcre 

à Qaloniè, petit village des environs de Jérusalem que l'on 

traverse peu avant d'arriver dans la ville sainte. Je me proposais 

d'aller l'examiner au retour de mon excursion en Phénicie. 

Malheureusement je ne pus donner suite à ce projet, Fétat de la 

mer ne m'ayant pas permis de débarquer de nouveau à Jaffa. 

Un des numéros du Quarterly Statement1 au Palestine Explo

ration Fund contient le plan et la description de ce tombeau 

relevé depuis par M. Schick. C'est une chambre sépulcrale creu

sée dans le roc et ornée de peintures à fresques intéressantes qui 

représentent, entre autres choses, des anges ailés et des espèces 

de chérubins ou oiseaux à tête humaine * tenant des couronnes 

à l'intérieur desquelles sont peintes des inscriptions. M. Schick 

donne la copie de ces inscriptions. L'une est ainsi conçue : 

6/ceeoc 
KAIûX?/COC 

Ayroy 
La formule El; QE:; *a( s XsuVc; xr.z% un seul Dieu et son 

Christ, est bien connue par d'autres inscriptions de Syrie. J'en ai 

fait une étude particulière dans mes Rapports sur une mission en 

Palestine et en Phénicie entreprise en 1S81 \ Elle se trouve 

i . Jaiiiiary 1887, p. 51 el suiv. 
2. Rappelant singulièrement les sirènes funéraires el les éperviers égyptiens 

anthropocéphales qui appartiennent au même bestiaire ironologique. 
3. P. 21 et suiv., cf. p. 105. 
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notamment sur des inscriptions datées de l'an 378 et de l'an 483. 
Si l'omission du z de Xciz-.z; est imputable à l'artiste, et non au 
copiste moderne, nous pourrons en tirer argument pour l'expli
cation de la seconde inscription qui offre quelque obscurité : 

CÙCZH 

ALNNCeU 
£APCOX/C 

La traduction sommaire de M. Schick : « Lord, remember me)) 

est insuffisante. Sa transcription MNHCCN doit être évidemment 
corrigée en MNHC9H, pr^, « soit rappelé », et il faut chercher 
à la troisième ligne un nom propre au nominatif : Bapor/tc. 

À première vue, la terminaison ç pourrait faire prendre Bapt^s 
pour un nom féminin, ce qui semblerait s'accorder avec le sexe 
qu'on a cru pouvoir attribuer au squelette couché dans un des 
tocidi; mais ce dernier point n'est rien moins qu'élucidé. Je pense 
plutôt que la terminaison tç est ici, comme dans beaucoup 
d'autres cas, l'abréviation de la terminaison 15; ou (aç et que 
Bapar/ç est pour Bapar/i:; ou Bapar/(aç. Ce nom est visiblement 
une transcription plus ou moins exacte du nom \miBaruch, ym 

ou Bamchias, HTC (Bapa^a) ; il est à rapprocher de celui que j'ai 
déchiffré dans untitulus funéraire de Jaffa1, au génitif : Bapoû fcu. 

Nous avons donc affaire, selon toute apparence, à un judéo-
chrétien. Ce fait prend une signification toute particulière si on 
le rapproche de la présence de notre même formule s!? fcô; gra
vée sur le chapiteau bilingue d'Emmaùs, à côté d'une inscription 
hébraïque en caractères pseudo-archaïques2, et aussi sur un des 
deux chapiteaux3 que j'ai trouvés à Ni'ânè avec ce beau plat de 
bronze ciselé1 où sont représentés, entre autres symboles juifs, 
le chandelier à sept branches et l'armoire aux rouleaux sacrés. 

1. Voir plus haut, p. 99. 
2. Voir mes Rapports, etc., p. 20-32. 
3. Id., p. 63. 
4. I<l,, p. 78. Les monuments rapportés par moi sont exposés au Louvre. 

file:///miBaruch
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Reste à expliquer la première ligne de l'inscription. La leçon 

COCZH est une énigme. Je suis tenté de corriger [<$>]GûCZ[Gû]H , 

c'est-à-dire $S:, ZWY;, vie, lumière : le $ initial a pu disparaître si le 

stuc sur lequel il était tracé s'est détaché du rocher à cet endroit, 

accident qui est arrivé à d'autres parties de la fresque. Quant à 

l'omission du 00, on peut l'attribuer soit à l'artiste, soit au 

copiste, comme l'omission certaine du T dans XPIC[TjOC. 

$wc, ZWYJ est une formule chrétienne dont j'ai constaté plu

sieurs fois l'existence en Syrie1. Ces deux mots sont souvent 

disposés en croix : 
Z 

ococ 
H 

Il faut, je pense, en chercher l'origine dans l'évangile selon saint 

Jean : h ataS £WY; STUSV, */.al ft ÇWYJ Y;V ~S ÇWCTÔV àvOpwzwv (1,4); pas

sage qui doit être rapproché d'un autre du même évangile (vin, 

12) : « Celui qui me suit n'errera pas dans les ténèbres, mais il a 

la lumière de la vie (TÔ çtk r?j; Çwîj;.} » 

Il convient de rapporter au même axiome dogmatique la 

légende souvent répétée sur ces lychnana"' de Jérusalem, dont 

j'ai fait connaître le premier spécimen il y a une vingtaine d'an

nées : 

$wç X(p!s-:c)j ÇSVL mbiv, la lumière du Christ brille pour tous. 

Ici encore c'est le texte de saint Jean qui a inspiré cette eulo-

gie : "/.al 70 s c j ; èvïïj sv.o-J.x ça îv î i (1 , §) ; rt TS CM; TO «XY;0».V:V s çwr^ei 

Triv-a avOpw-sv (1 , 9) ; syw çw; SI;JA TSJ •/.5Ï;J,S,J (VIII, 12). 

1. Cf. ma Note vi d'archéologie orientale ÇRev. critique, 10 septembre 1883, 
p. 194-196). 

2. Tel est le véritable nom de ces petites lampes de terre cuite palestiniennes, 
avec ou sans inscription, comme nous l'apprend la légende inscrite sur l'une 
d'elles, qui fait partie de ma collection : "t-j/yiy.-x v.-xri. 



PÉGASE ET imrNYMI 

Les fouilles pratiquées en 1885 par M. Ohnefalsch-Richter 

dans les ruines de Tamassos, en Chypre, ont amené, entre 

autres découvertes, celle d'un vase de terre cuite orné de pein

tures d'un style grossier mais d'un rare intérêt archéologique, 

que vient de faire connaître M. S. Reinach1. 

L'une des scènes représente, selon toute apparence, la décol

lation de Méduse par Persée : au milieu, le tronc décapité du 

monstre, aptère, agitant convulsivement ses bras. A droite, le 

héros, en armes, tenant à bras tendu la tête qu'il vient de tran

cher et dont il semble éviter de regarder la face pour échapper à 

son pouvoir pétrifiant. Persée a seulement la lance et le bou-

1. Bévue archéologique, janvier-février 1887, p. 78 et suiv. 
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clier : il est singulier qu'on n'ait pas représenté l'arme avec 

laquelle il vient d'opérer la gorgotomie. A gauche, un personnage 
brandit d'une main un marteau à deux tètes et tient de l'autre un 
long clou qu'il se met en devoir d'enfoncer dans le cou de la 
Gorgone. 

« L'épisode du fichement du clou, dit M. Reinach, doit corres

pondre à quelque détail de la légende que les auteurs ne nous 
ont pas transmis ou qui s'est modifié de bonne heure. » Le fait 
est que cet épisode additionnel est absolument déroutant pour 
l'exégèse mythologique, et y voir simplement un exemple de la 

clavi fixio, considérée comme prophylactique, est une explica
tion trop vague pour qu'on s'en contente. 

Devant cette difficulté, l'on me permettra peut-être d'émettre 

une conjecture. La décollation de la Méduse qui a, comme je l'ai 
déjà indiqué autrefois, les plus étroits rapports avec YxzwioxhisyÂs 

d'Isis par son fils Horus, et la décapitation de la fille du Kronos 
phénicien par son père *, est généralement accompagnée d'un 

détail essentiel qui manque tout à fait ici : la naissance de Chry-
saor et de Pégase issant du cou béant de Méduse qui les avait con
çus de Poséidon, sujet représenté avec diverses variantes sur plu

sieurs monuments antiques bien connus. 

L'omission est d'autant plus frappante dans l'espèce que cette 
complication n'était pas ignorée des artistes cypriotes, ainsi que 
le prouve le sarcophage de Golgos*, qui doit être, il est vrai, d'une 

époque sensiblement postérieure à celle du vase de Tamassos. 

J'ajouterai que le culte de Persée semble avoir eu une certaine im
portance à Chypre. Deux inscriptions de Kourion (Colonna-Cec
caldi, Monuments antiques de Chypre, etc., p. 209-210) nous font 
connaître une divinité ïltzzi^:, qui se rattache vraisemblablement 
à Persée et sur laquelle les témoignages de l'antiquité sont muets. 

M. Colonna-Ceccaldi (op. c.} p. 153) a très bien vu que ce dérivé 
local de Persée, le grand patron d'Argos, devait avoir sa source 

1. Sanchoniathon. (Ph. de Bybl., éd. Orelli, p. 30 ; cf. p. 34.) 
2. Publié pour la première fois par mon regretté ami, M. G. Colonna-Ceccaldi. 

(Revue archéologique, XXIX, p. 22 et suiv.) 
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dans la tradition argienne ; en effet, Hérodote (V, 113) et Strabon 

(XIV, 7) nous apprennent que Kourion était une colonie argienne. 

Perseutés apparaît encore dans une inscription cypriote de Kou

rion. (Collitz-Deecke, Sammlung.... n° 45.) 

Nous constatons donc à la fois dans notre scène, si elle repré

sente bien la gorgotomie, une omission et une addition : l'ab

sence de Chrysaor et de Pégase est, en quelque sorte, compensée 

par la présence d'un personnage armé d'un marteau, et enfon

çant un clou précisément dans l'organe de la Méduse d'où 

devraient sortir les deux êtres dont elle est la mère. Ce que 

nous avons en moins ne serait-il pas, en réalité, figuré par ce que 

nous avons en plus? Je m'explique. L'étymologie du nom de 

n^yaaoç est des plus incertaines, qu'on le rapporte à wjyii ou à 

xYftéc. Pourquoi les anciens, à tort ou à raison, ne l'auraient-ils 

pas, eux, rapporté à Tnjyvû , enfoncer, ficher, clouerl C'est, d'ail

leurs, au radical de ce verbe qu'on s'accorde à rattacher eux-

mêmes les mots ^yr, et T^QÇ* En tout cas, nous savons par leur 

propre aveu que c'est au verbe wjyvû  qu'ils demandaient l'étymo

logie du nom de Ilayasat, la ville où avait été construit le fameux 

navire Argo. Strabon, au contraire, penchait pour TDQŶ- L'on 

peut rapprocher la forme riayasoç — Hi^acoq et la tradition 

antique assez populaire d'après laquelle Pégase aurait été sim

plement un navire. 

Voilà pour Pégase. Quant à Chrysaor, si l'on veut bien se rap

peler les affinités, depuis longtemps signalées1, qu'il offre avec 

le Zeus Chrysaoreus ou Labrandeus de Carie, armé de la bipenne, 

il ne serait pas impossible qu'il eût ici pour équivalent plus ou 

moins direct l'acolyte de Persée armé du marteau à deux têtes. 

Ces données une fois admises, le problème n'est pas formelle

ment résolu, mais ce serait déjà quelque chose que d'avoir réussi 

à en déterminer les éléments. L'image que nous discutons 

exprime-t-elle, avec une littéralité compliquée, mais réelle, un 

mythe préexistant? ou bien, au contraire, appartient-elle à un 

1. Preller, Griech. Mytk, 2e éd., 1,109 ; 65,203. 
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type qui a contribué, par suite d'une interprétation arbitraire, à 

la naissance d'une des parties essentielles de la légende ? La 

question est singulièrement ardue et mériterait d'être traitée 

par la méthode iconologique dont j'ai essayé autrefois, de fixer 

les principes. Je la recommande à l'attention des mythogra-

phes de profession, en faisant observer qu'il y a peut-être 

lieu de tenir compte, dans une certaine mesure, pour l'explica

tion rationnelle de cette image, d'une autre légende, où le clou 

joue un rôle important. C'est la légende de Talôs, le gardien 

fabuleux de l'île de Crète, qui accueillit les Argonautes à coups 

de pierres. Ce Talôs, au corps d'airain, passait pour être l'œuvre 

à'Héphaistos (cf. le personnage au marteau1); la seule partie vul

nérable de son individu était, soit le talon, soit une veine ou une 

artère qui allait du cou jusqu'aux pieds, et qui était obturée par 

un clou $ airain ; ce clou enlevé, Talôs devait succomber à une 

hémorragie. 

Au point de vue purement plastique, la scène du vase de 

Tamassos me semble devoir être comparée dans son ensemble à 

un motif assez fréquemment traité par l'art antique et dont la 

composition est peut-être le dérivé parallèle d'un prototype 

commun : au milieu un trophée, sorte de mannequin cuirassé et 

casqué ; à droite, le héros vainqueur, tenant la lance et le bou

clier ; à gauche, la Victoire, un marteau à la main, enfonçant un 

clou dans le casque du mannequin acéphale. 

1. Remarquer que la divinité phénicienne correspondant à l'Héphaistos hellé
nique, est appelée Xpucop dans les fragments de Sanchoniathon (éd. Orelli, 
p. 13). 



RESEPH-HEÇ OU RESOUPH-HOUÇ 
ET 

APOLLON AGYIEUS 

Dans les inscriptions phénicienns de Chypre figure à plusieurs 

reprises un dieu qui porte le nom de *|ttn, Reseph1, accompagné 

de divers vocables dont l'un, au moins, ne me paraît pas avoir 

encore été l'objet d'une explication pleinement satisfaisante. 

L'inscription bilingue dldalion, inscription phénicienne et 

cypriote, qui a donné la clef de l'écriture cypriote, nous avait 

fait connaître depuis longtemps, et d'une façon certaine, le sens 

d'un de ces vocables, en nous prouvant que bsn *pn, Reseph-

MuKl correspondait à Apollon iïAmyclée. 

Muïïl transcrit assez exactement le nom de la ville laconienne 

'AjjLuxXai ou plutôt le dérivé de ce nom "ApxXo;*, Amyclêen, 

forme qui semble avoir été usitée dans le dialecte grec de 

Chypre, de préférence à la forme classique 'AjjwxXotcç. L'aphérèse 

du 'A, dans la transcription phénicienne de "ApxXoç, n'a rien de 

surprenant, d'autant plus qu'on pourrait lui trouver des précé

dents en grec même : 'ApxXafe&ov ô ift; TWV 'Apy.Xafwv xpw ŝvo; 

ciaXaiw àvcl TOU TÔV Aaxwvwv... MuxXafaSuv U çnpiv, xaw [ASTaOssw TOU 

a, û[Auy.Xâ <i)v, dit le scholiaste de Théocrite à propos du vers 13 

de l'idylle XII, se terminant par les mots çafy pjjwxXafe&wv. U 

est possible que 6 "AjwxXcç (= o 'Ajjiuy.Xaîoç, d'une façon absolue, 

1. La vocalisation réelle de ce nom n'est pas connue. Voir ce que je dis plus 
loin à ce sujet. Je conserve provisoirement celle qui a cours. 

2. Le texte cypriote porte : to. a-po-lo-ni | to. a-mu-ko-lo-i. = T» 'AIÎ6(X)XWV. 

TÛ 'A[xyx),wi. L'existence à Chypre du culte de l"Au6Uwv 'ApxXaïoç est confir
mée par d'autres inscriptions de cette île, en grec pur. Cf. 'AjwîxXo;. 
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sans 'ATTOAAWV, Pausanias, III, 19, 6) fût prononcé couramment 

5 y//.).::, W;J:J7.AC:, comme w 'yaOs, (W,p, pour 5 r/aôs, s avvjp. D'autre 

part, l'extranéité de Reseph-Muk'l résulte clairement de la for

mule employée dans une des inscriptions d'Idalie (Corp. inscr. 

sem., n° 90) : b-"S2 hz*2 =pf), à Reseph-Muk'l en Idalie, que j'ai rap

prochée1 des formules DÏ: \X2 a s m , Baa[l)-Chamèm enEnosim, 

et D^zr\^z prhz, Baal-Hammon en Altiburos, appliquées à des 

dieux transplantés dans des lieux autres que leur lieu d'origine. 

Ce document nous apprend, du même coup, que les Phéni

ciens de Chypre avaient identifié d'une façon générale à leur 

dieu Reseph l'Apollon adoré par leurs voisins helléniques. J'ai 

apporté, dans le temps2, à cette identification une confirmation 

tout à fait topique et montré que ce n'était pas un simple accident 

local, mais bien une convention consentie entre Grecs et Phéni

ciens ailleurs qu'à Chypre, en établissant que le nom, jusqu'alors 

inexpliqué, de la ville arabe à'Arsoûf, ^Jj~>J, qui s'élevait au 

moyen âge sur remplacement de YApollonias des Séleucides, 

non loin de Jaffa, nous avait fidèlement conservé, avec la simple 

addition d'un a prosthétique, l'antique nom de Reseph, c'est-à-

dire de Y Apollon phénicien3. Depuis, une inscription de Carthage 

(Corp. Inscr. Sem., n°2ol), où le nom du dieu est écrit *\XSMI, 

Arseph, avec addition de Y a prosthétique, est venue apporter à 

mon rapprochement un argument décisif. L'on peut même se de

mander aujourd'hui, avec plus d'assurance encore que je ne l'ai 

fait, si la forme arabe Arsoûfna nous a pas conservé la véritable 

vocalisation du nom de !pi, et si ce nom ne se prononçait pas, en 

réalité, ÏÏsouph ou Iùoph. Comparez la transcription égyptienne 

du nom de notre dieu phénicien : c=3 D \ ) Rspou, où le signe 

final ou est peut-être à reporter à l'intérieur du mot : R'soup1. La 

i . Communication à la Société Asiatique, mars 1880. 
2. Horus et Saint-Georges, 1877, p. 16. 
3. J'ai montré, en outre, que le descendant fabuleux d'Ephraïm auquel les 

Chroniques (I, 7 : 25) donnent le nom de Reseph, n'était autre que le représen
tant éponymique de la ville de Reseph-Arsoùf-Apollonias, qui appartient juste
ment par sa situation, au territoire d'Ephraïm. 

4. M. Maspéro a bien voulu me dire qu'il est, pour sa part, tout disposé 
à regarder cette conjecture que j'ai émise dans la Reme critique (16 Mai 1887, 

12 
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vocalisation du mot ainsi conçue, une voyelle brève suivie d'une 

voyelle longue, expliquerait à merveille, d'autre part, la nais

sance de l'a prosthétique : r'soûph = ârsoïiph. Cependant le 

nom d'homme 'Aôsopri/a:, qu'on croit pouvoir lire dans une ins

cription de Syrie (à Maarra, Corp. Inscr. gr., n° 4464), que nous 

ne connaissons malheureusement que par une copie très fautive 

de Pococke, s'il correspond bien à une forme *\wy$ (Mordt-

mann, ZDMG, XXXI, 98 ; XXXII, §59), impliquerait plutôt 

pour s|ti la vocalisation Rasph1, Reseph. 

Deux autres inscriptions bilingues, cypriotes et phéniciennes, 

récemment découvertes à Tamassos et successivement étudiées 

par MM. Piérides, Wright, Deecke, Euting et Berger, nous 

révèlent deux nouvelles formes de Reseph, wbx ^"l, Reseph-

Eleyit, et vTflrhx spn, Reseph-Alahy'otas, qui nous cachent 

encore un Apollon hellénique, à en juger par le texte cypriote 

où elles correspondent respectivement à Apollon 'EXsjfcx; et 

Apollon 'AXaj'.wTa;*. L'on s'est accordé avec raison à reconnaître 

dans la première l'Apollon de Hélos, ville voisine d'Amyclée. La 

seconde est plus obscure, car il est difficile de croire que 'AXa-

3'.o)Ta; z= Alahyotas soit une simple variante de tEldw; = Eleyit, 

même en admettant que 'AXaffiœTa; soit une forme cypriote 

représentant une forme grecque classique : 'AXaiwïx;; en tout 

cas, c'est bien probablement aussi la transcription d'un surnom 

topique ou ethnique d'origine grecque. Peut-être est-ce ce vo

cable d'Apollon qu'il faut retrouver dans une inscription grecque 

dePyla(en Chypre), publiée par M. G. Colonna-Ceccaldi3. 

p. 394) comme parfaitement acceptable au point de vue égyptien. C'est, en 
effet, une habitude très fréquente en égyptien, quand les deux dernières syl
labes d'un mot sont composées avec la même voyelle, de n'exprimer cette 
voyelie qu'une fois, à la dernière syllabe. A ce compte le mot R-S-POU, peut 
être légitimement considéré comme devant être transcrit R-SOU-POU, r'soupou, 
r'soup[ou), fsoup; peut-être même roûsoùp"! 

1. Avec interversion en Raphs. 
2. Il ne faut pas perdre de vue que, le cypriote et le phénicien n'exprimant 

pas la réduplication des consonnes, l'on est autorisé à lire aussi bien 'A(x;Xa-
(Ticoxa;. Cf. pour la forme d'ethnique 'AXXapsa, 'AMapiamjç, qui, si l'on fait 
intervenir le rhotacisme, ressemblerait singulièrement à 'A(),)Xaaiunaç. 

3. Monuments antiques de Chypre, p. 199-200. Cette inscription « en carac-
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À coté de Reseph-Muk'l, Rcseph-Eletjh et Reseph-AlahyoLas, 

dont Findividualité ne peut plus faire question, vient se placer 

naturellement une autre combinaison de ce dieu qui figure dans 

les premières inscriptions phéniciennes trouvées à Chypre : 

On a lu généralement ces mots jusqu'à présent Reseph-Heç, 

en supposant que heç est le même mot que l'hébreu heç (heçç) 

« flèche, trait. » L'on aurait ainsi associé au nom de l'Apollon 

phénicien un des attributs principaux de son collègue hellé

nique. 

Mais, dans celte hypothèse, l'on ne voit pas bien, il faut l'a

vouer, la forme grecque réelle qui doit exister sous celte déno

mination phénicienne, car l'analogie nous entraîne à penser 

qu'ici encore le phénicien s'est efforcé de reproduire un vocable 

étranger; lesépithètes èxâ SdA::, baspy::, ivtfïhz;,etc.,données 

couramment à Apollon, et qu'on est tenté tout d'abord de rap

procher, ne sont pas suffisamment caractéristiques, et ne ré

pondent pas à des types d'Apollon assez spéciaux pour être 

mises en ligne de compte ; d'ailleurs, elles seraient singulière

ment rendues, il semble, par ce simple mot heç « flèche », direc

tement accolé au nom de Reseph. 

Au premier abord, l'on pourrait être amené à se demander si 

heç ne représente pas ici, comme Muk'l, Elei/it, Alahyotas, 

quelque nom de ville inconnue. J'ai cherché autrefois dans ce 

sens. Je raisonnais dans l'hypothèse ohReseph-Heç serait l'équi

valent de Y Apollon Hylatès, dont le culte était 1res répandu à 

Chypre, comme nous l'apprennent les auteurs et les inscriptions ; 

le nom de la ville de "Y\rn qui en était le centre d'origine, aurait 

eu pour équivalent sémitique y*;, lifjnum, materia, forme qui 

semble avoir pu s'échanger avec yn (I Samuel, 17 : 7 ; cf. Il 

Samuel, 21 : 19 et I, Chroniques, 20 : a). D'autres savants ont 

proposé de voir dans Heç la transcription directe d'un nom de 

tères hâtifs et négligés », est une dédicace à l'Apollon surnommé AAKCEÎTHI 
{sic) avec une lettre en surcharge au-dessus de AA : faudrait-il rétab.ir la trans* 
cription (A)AACinTHI ou (A)AAACIGÛTHI = 'Am 
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ville hellénique ; mais la nature même des deux lettres qui cons

tituent ce mot, la gutturale heth et, surtout, la sifflante empha

tique çadé, le marque d'un cachet franchement sémitique ; et 

c'est, en tout cas, dans le vocabulaire sémitique qu'il convient 

d'en chercher l'origine. Je pense qu'il faut renoncer à trouver 

dans yn un nom de ville. 

Si, pour les raisons données plus haut, nous écartons le mot 

heç, « flèche » ; si, d'autre part, il est impossible de retrouver 

dans yn soit la traduction, soit la transcription d'un nom de ville 

hellénique, il ne nous reste plus qu'une ressource, c'est d'y voir 

tout simplement le mot HOUÇ «rue, place publique». Cette lec

ture est tout aussi légitime à priori que celle de heç, l'omission 

de la voyelle médiate étant de règle en phénicien. 

Ramené à cet état, le mot se prête à un rapprochement bien 

frappant avec le grec. Il y a, en effet, une forme d'Apollon des 

plus populaires, 'AxoXkw 'Ayu ĵç ou 'Ayukrfa qui n'est autre 

chose que l'Apollon de l'àyuîa, c'est-à-dire de la nie, du quartier ; 

c'est une conception très particulière et très personnelle de ce 

dieu considéré comme protecteur de la rue et, par extension, de 

la cité. Le culte de l'Apollon Agyieus existait notamment à 

Argos, à Sparte, à Tégée, à Mégalopolis, sans parler d'Athènes. 

Apollon Agyieus constituait une véritable entité mythologique, à 

telles enseignes que l'image et l'autel qui le représentaient, et 

avec lesquels il faisait pour ainsi dire corps, portaient son nom : 

on disait un agyieus comme on disait un kermès. Coïncidence 

remarquable, ce symbole matériel du dieu avait le caractère des 

àpvsî X(0:i ou pierres sacrées, c'était une sorte de colonne ou de 

cippe se terminant en pointe, dont les figurations font songer 

aux bétyles sémitiques ; certes, il n'y avait pas là de quoi dérouter 

les Phéniciens. 

Est-il téméraire de conclure de ces faits que les Phéniciens de 

Chypre avaient calqué leur vocable Reseph-Houç sur celui d'A

pollon Agyieus, et que ce vocable est à interpréter non pas par le 

Reseph-flèche ou le Reseph à la flèche, mais par le Reseph, c'est-

à-dire l'Apollon de la me ? 
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Cette explication aurait le double avantage de faire rentrer 

Reseph-Houç à une place bien délimitée, dans le groupe congé

nère des diverses variétés d'Apollon adorées en Chypre par les 

Phéniciens, tout en tenant compte de la nécessité de conserver 

au second élément du vocable sa nationalité notoirement sémi

tique. L'épigraphie gréco-phénicienne de Chypre nous fournit 

un exemple certain d'un autre vocable divin traduit littéralement, 

dans des conditions analogues, du grec en phénicien. Dans une 

dédicace bilingue gravée sur le rocher à Larnax Lapithou1, 

'A0ï;y5 2wT£i:a est rendu par c*n r; rr;, qui signifie non pas 

Anath vis viventium ou robur vitae, mais, à mon avis, Anath salus 

vitae (peut-être même Anath salutis vitœ), Anath étant l'équi

valent mythologique de Amena, comme Rescph celui d'Apollon, 

et le mot *", si on le prend dans le sens de salut qu'il a fréquem

ment en hébreu \ rendant exactement zôr.v.p, comme yn rend 
> r 

L'on peut faire à cette nouvelle explication du nom de Reseph-

Houç deux objections. D'abord, ne serait-on pas en droit d'at

tendre, dans la construction de ce vocable, le pluriel : rsn =]wi, 

Reseph-Honçoth, l'Apollon des rues, au lieu du singulier Reseph-

Houç, l'Apollon de la rue ? A cela on peut répondre que l'objec

tion frappe avec plus de force encore l'interprétation de Reseph-

Beç — l'Apollon à la flèche. La flèche n'est guère une arme, et 

surtout un attribut que l'on soit habitué à considérer en unité, 

comme l'arc ou la lance ; un archer a un arc, mais il a des 

flèches. D'ailleurs, dans le sentiment de l'antiquité, T;XÎÙ: passait 

pour être dérivé d'ày-j-i plutôt que à'rprÂ : l:-<:> zh 75 yh yr;y.ù; 

y-l ":ï xfj'.i, dit Etienne de Bvzance3, et il précise sa pensée en 

comparant la forme à'rpwj; à celles des ethniques Mcdc-iîù:. 

'EpîTc-.E'j;, $w.xù;, Qizr.'.ij; tirés de M:};-':a, 'Ezi-.ziz, $wy.a:a, 

0É~ia, (Qîïr.aî). Au point de vue de la conception religieuse, 

l'Apollon Agyieus n'était pas un dieu banal, l'Apollon des rues 

1. Corp. Insci'. sem., no 95. 
2. Pmiim.s, xxvni, 8; [*//>. XLIX. 5, etc. 
3 S. Y. \\TrA, 
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en général — c'est là une idée moderne, mais l'Apollon de la rue 

proprement dite, de l'àyu'i même où s'élevait son symbole et sur 

laquelle s'étendait sa protection \ C'est ainsi que le Zsî»ç EtaXisJ; 

n'était pas le Zeus des EOXSJÇ in génère, mais bien le Zsu; de la 

îcéXt; par excellence, de la ville où il était adoré. Il y a là une 

nuance peut-être un peu subtile, mais réelle. 

L'on peut objecter ensuite que nous n'avons pas encore ren

contré à Chypre, dans les inscriptions cypriotes ou grecques, 

parmi les divers vocables d'Apollon, celui d'Agyieus ; mais ici 

encore la même réserve peut être faite en ce qui concerne le 

vocable grec qui correspondrait à heç, « flèche ». Une trouvaille 

heureuse peut, du reste, d'un moment à l'autre, venir nous 

apporter cet indice qui fait jusqu'ici défaut. C'est peut-être de 

Kourion qu'il y aurait le plus de chance de voir sortir une dédi

cace à Apollon Agyieus, cette ville ayant été colonisée par les 

Argicns, à ce que nous apprend Hérodote (V, 113), et les Argiens, 

adorant Apollon Agyieus, au dire de Pausanias (II, 19, 8). Dans 

ce cas, l'interprétation que je propose de l'entité divine phéni

cienne Reseph-Honç ou plutôt — pour condenser sous une seule 

forme les diverses idées exposées plus haut sur ce sujet — 

Resouph-Houç, s'élèverait à un degré de probabilité atteignant 

presque à la certitude. 

1. Ce qui montre bien le particularisme inhérent a Apollon Agyieus, c'est ce 
que nous raconte Pausanias au sujet des Tégéates (vm, 53 : 6), chez qui l'on 
voyait quatre Agyieus, un pour chacune des quatre tribus KXapewTiç, 'ITCTOÔQÎT'.?, 

'AitoUwvsâTt?, 'AOOCVSST'.; . 
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I. - ABDSASAM ET APSASOMOS 

DCDTzy, vocalisé, dans nos transcriptions conventionnelles, 

Abd-sasam, est un nom d'homme phénicien, que l'on rencontre 

assez fréquemment dans les inscriptions de Chypre. Il a tout à fait 

les allures d'un nomthéophore composé du mot Abd, « serviteur).-, 

et de Sasam, représentant l'élément divin, qui se combine régu

lièrement avec ce mot : serviteur de Sasam. La personnalité de 

ce dieu a été reconnue par M. Renan1 qui rejette avec raison 

l'ancienne lecturesousim, « chevaux » (chevaux sacrés du soleil); 

son origine reste encore ignorée' et la prononciation même de 

1. Corp. Inscr. Sem., n° 46. 
2. Si c'est du côté de l'Egypte qu'il convient de chercher cette origine, comme 

semblent nous y inviter certains indices, tels que l'association du nom de Abb-
sasam à d'autres noms d'accointances notoirement égyptiennes, l'on pourrait 
songer à sems (var. semsem), « l'aîné », titre divin très spécifique ^Grébaut, 
Hymne à Ammon-Ha, p. 88-89) ; pour ce qui est de l'interversion possible de 
sems en sesiih on peut comparer l'homophone sems, semsem qui, dans le sens 
de cheval, nous reporte à SES = D*,C iCDD). M. Maspéro me fuit remarquer 
qu'on pourrait aussi en rapprocher le nom d'un décan, Si-smou, « le 01s de 
Smou», vocalisé également Sesmou ou Sehesmou (Lepsius, Chronolo<ji'. pp. GG, 
68-69, 75). Ce génie dont le nom ne commence à paraître d'une manière fré
quente que vers l'époque grecque, a, comm^ tous ses congénères, joué un certain 
rôle dans l'astrologie des bas temps. C'est le 13e et le 16e décan appelés -IGU-Î 

dans la liste d'Héphaestion (cf. le 14% [-f T: : ;^) . 

Il est probable que c'est à l'Egypte qu'il faut s'adresser pour avoir l'explica
tion de certains noms singuliers de dieux adorés par les Phéniciens de Chypre ; 
par exemple, est-ce un pur effet du hasard si le nom du dieu Fumai se trouve 
être, on peut dire, identique à celui du Pharaon de la XXIIe dynastie. Pi mai on 
Pamaî? Est-il téméraire de supposer que certains rois égyptiens divinisés ont pu 
devenir au dehors, dans des conditions qui nous échappent, de véritables dieux 
fournissant des éléments de composition à des noms d'homme théonhores? (Cf. 
plus haut, p. 39 et suiv. Le* noms royaux nabatn ns employés comme noms divins.} 
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son nom est à trouver, les voyelles, selon l'usage sémitique, 

n'étant pas exprimées. 

Sur ce dernier point, la seconde inscription bilingue de Ta-

massos (Cf. p. 178) pourrait nous fournir quelque lumière. 

L'auteur de la dédicace porte, en effet, dans la partie phéni

cienne, le nom de Abdsasam, ainsi que l'a bien vu M. Berger, 

corrigeant fort justement la lecture de M. Euting. Or, d'autre 

part, le texte cypriote nous donne la transcription de ce nom. 

Cette transcription est a-pa-sa-so-mo-se, que M. Deecke rend en 

grec, sans hésiter, par 'Â CWJJLOÇ. Il en résulterait que le nom 

phénicien devait être prononcé Abd-Sasôm (zz 'Afcym^oq avec 

élimination du d, étouffé pour ainsi dire entre le 6 et le G) et que, 

par conséquent, le nom de notre dieu énigmatique devait être 

vocalisé Sasôm. Ce serait là déjà une indication fort utile pour 

déterminer l'individualité de ce dieu. Mais il est permis de se 

demander si elle est aussi sûre qu'elle le paraît. 

D'abord, étant donnée la règle générale de l'écriture cypriote 

qui n'exprime jamais la réduplication des consonnes, l'on serait 

en droit strict de rendre la transcription a-pa-sa-so-mo-se par 

kfa{spkiù\ioq au lieu de 'AUs^cq (le d de Âbd, Âbad s'étant as

similé au <j initial de cac^oç) ; je crois cependant que M. Deecke 

est ici dans le vrai, par suite d'une analogie qu'il n'a, d'ailleurs, 

pas connue et dont je parlerai tout à l'heure. Ce qui est plus sé

rieux, c'est que la transcription sa-so-mo-se du nom du dieu peut 

être sensiblement différente de sic^o;. 

Premièrement, en vertu de la loi des réduplications virtuelles 

que je viens de rappeler, on serait tout aussi autorisé à lire 

ji(s)7W[j,cç, ce qui correspondrait à une forme phénicienne Sas-

som; Sassom, avec les ressources de la phonétique sémitique, 

ouvrirait la porte à toute une série de combinaisons morpholo

giques, le premier des deux ss pouvant être le résultat d'une as

similation, et représenter, par exemple, un r : sarsom. 

Secondement, il ne serait pas impossible que dans sa-so-mo-se) 

la syllabe écrite so eût une autre valeur que celle de JU (ou JS). 

En effet, lorsque deux consonnes se suivent clans l'intérieur d'un 
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mot et que la première doit être prononcée sans voyelle, le sys

tème cypriote, ne connaissant que des syllabes ouvertes, com

posées d'une consonne et d'une voyelle, exige impérieusement 

que cette consonne à vide prenne la voyelle de la syllabe qui la 

suit ou qui la précède, selon les cas. D'après les analogies con

nues, un nom sasm[os) devrait être, il est vrai, écrit sa-sa-mo-se 

et non sa-so-mo-se. Mais nous sommes loin de connaître tous les 

cas possibles où l'on doit appliquer tantôt la première, tantôt la 

seconde de ces règles, et il se pourrait que, dans l'espèce, la syl

labe 50 eût emprunté sa voyelle adjuvante o à la syllabe suivante 

mo et non à la précédente sa; surtout si Ton considère, non pas 

l'élément isolé sa-so-mo-se, mais l'ensemble a-pa-sa-so-îno-se, 

où le cas de la consonne à vide se présenterait deux fois de suite : 

p(a)-sa et s(o)-mo; cf. dans ce cas la transcription ka-ra-si-ti-va-

na-xe (et nonka-ra-sa-ti-va-na-xe), — Kparr'.pva;, et, aussi, dans 

le cas d'une seule consonne à vide, ka-ta-se-te-se (et non ka-ta-

sa-le-se) — v^hrr^-J. Le nom du personnage étant à transcrire 

non plus 'Atîttstojjwç, mais 'Afe^o:, cela donnerait pour le nom 

du dieu qui y est contenu la vocalisation Sasm; au mot ramené 

à cet état on peut comparer le nom d'homme ISDD = liziiz:; (au 

génitif?) qu'on lit, malheureusement avec quelque incertitude, 

dans l'inscription bilingue grecque et phénicienne de Larnax 

Lapithou'en Chypre. 

1. Il est vrai que, dans ce dernier cas, on peut considérer le mot comme 
décomposé en ses deux éléments y.r:à -f<ro;«; l'élément isolé crrpt est alors 
rendu normalement par se-te-se. Quant à Kpacrri/âvaE, M. Deecke (Collitz-Deecke, 
Sammlung. etc., p. 10) est d'avis qu'il faut le concevoir comme étant prononcé 
en cypriote KiçG-'.fivxï. Quoi qu'il en soit, pour rendre le rapprochement plus 
sensible, je crois devoir donner les trois mots en faisant coïncider terme à terme 
les syllabes comparables : 

$0-

si-
se-

mo 
ti 
te 

2. Les vocalisations Sasm, Sesm, avec le second s à vide, concorderaient 
bien avec les formes du nom du décan égyptien mentionné plus haut en note 
(p. 183,2) : Esfful, Sismou, Sesmou, 
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II. - MENAHEM ET MNASEAS 

La première inscription biling ue de Tamassos contient un autre 

nom d'homme prêtant également à quelques observations. L'au

teur de la dédicace est un Phénicien qui porte le nom bien connu 

de Menahem, un:u. Dans la partie cypriote, ce nom est rendu par 

ma-na-se-se, que M. Deecke transcrit Mava(ff)<rîjç, ce qui semble

rait impliquer^sur le terrain grec une confusion entre les noms 

sémitiques bien distincts Menahem et Menasseh (mwa Mova^ 

dans la version des Septante). M. Euting essaie d'expliquer au

trement cette singulière divergence entre le phénicien et le cy

priote. S'appuyant sur le fait que h et 5 paraissent s'être échangés 

parfois en cypriote, il serait tenté de croire que ma-na-se-se équi

vaudrait à ma-na-he-se. Mais cela ne rendrait pas compte de la, 

disparition du m final de Menahem. 

Peut-être y a-t-il place pour une troisième explication à la

quelle ni M. Deecke, ni M. Euting n'ont songé. 

Quand un Sémite adoptait un nom grec, il pouvait procéder 

de trois façons dont nous avons de nombreux exemples : ou bien 

il transcrivait purement et simplement son nom ; ou bien il le 

traduisait ; ou bien il choisissait un véritable nom hellénique 

présentant avec son nom sémitique une assonance souvent très 

superficielle : c'est ainsi qu'un Josué devenait Jason, un Joïaquin, 

Alkimos ; un Astartyaton, Stratôn, etc.. J'inclinerais à penser 

que nous avons affaire ici à un nom de cette dernière catégorie, 

à un nom paronomasique. En effet, ma-na-se-se, d'après la règle 

cypriote énoncée tout à l'heure, peut être lu : m'-na-se-se, ce qui 

nous conduit à un de ces noms grecs si fréquents commençant 

par Mvac (MVYJŒ), tels que Mvaaéaç. Il n'y aurait pas à hésiter à lire 

Mvafféa; (ma-na-se-a-se), si le a était exprimé entre les deux signes 

se ; il se peut, au surplus, que le dialecte cypriote ait ainsi pro

noncé. Toujours est-il que, nous le savons pertinemment, ce nom 

de Mnaseas a été porté par des Phéniciens de Chypre : un Mnaseas, 
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père de Gerysmôn, est l'auteur d'une dédicace grecque1, faite 

dans la ville d'Idalion, à Apollon d'Amyclée (Reseph-Muk'l), en 

l'an 47 de l'ère de Citium2; or, Gerysmôn est un nom notoirement 

phénicien [Gerechmoun « l'hôte du dieu Echmoun ») qui nous 

révèle la véritable nationalité de Mnaseas. Je crois que ce Mnaseas 

d'Idalion s'appelait dans sa langue maternelle Menahem, comme 

l'auteur de l'inscription de Tamassos ; cela nous permet de 

supposer que Menahem3 jtait aussi le nom sémitique de Mna

seas, le père de Zenon;, le célèbre Phénicien, originaire de 

Citium, fondateur de l'école stoïcienne. 

III.-THÉRÔN. 

M. Sakkélion5 et, plus tard, M. Rayetc ont publié le texte d'un 

décret du sénat et du peuple de l'île de Cos accordant, en récom

pense de divers services, la proxénie à un certain Thérôn ainsi 

qu'à ses descendants. 

Ce Thérùn, fils de Boudastratos, est un Phénicien pur sang, 

originaire de Tyr : 0r(puv BsuBaTrpaïîu, Tjp-.îç. 

Le patronymique Boudastratos est une transcription, intéres

sante au point de vue phonétique \ mais trop facile à reconnaître 

1. G, Colonna Ceccaldi, Monuments antiques de Chypre, p , 197. 
2. Qui a pour point de départ la mort de Pygmalion = Pumaiyaton. dernier 

roi de Citium, en 311 avant J.-C, ainsi que je l'ai démontré (L'Instruction pu
blique, n° du 6 mars 1880). 

3. Menahem se rencontre encore comme nom propre dans d'autres inscrip
tions phéniciennes de Chypre (Corp. Inscr. sem., nos 55, 57, 87). 

4. J'ai déjà montré dans mon mémoire sur les Stèles peintes de Sidon (Ga
zette archéologique, 1877, p. 102 et suiv.) que le nom de Zr.vwv, Zenon, avait 
été pris par un grand nombre de Phéniciens comme équivalent de noms théo-
phores sémitiques composés avec celui de Baal . = Z--J;\ tels que Baalyatun, 
Abdbaal, etc. . 

5. Dans la ftuvhra, n° 494 (année 1870). 
6. Archives des miss, scient., 3° série., lil, p. 83. Depuis, le texte a été 

soigneusement revu et estampé par MM Hauvette-Besnault et Marcel Dubois. 
Bull, de Cori'ry. hellni., 1881, p. 206.) 

7. A cause de la vocalisation en mi de la première syllabe. 
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pour qu'il soit nécessaire d'y insister, du nom phénicien si usité 

n W Q Bodastoret, forme apocopée de Abdastoret, « serviteur 

d'Astarté ». 

Qu'est-ce que le nom propre 0r,pa)v? 

Au premier abord, ®fym se présente comme un nom franche

ment hellénique. Nous connaissons plusieurs personnages, plus 

ou moins importants, s'appelant ainsi; par exemple, un Thérôn 

roi d'Agrigente en Sicile, célébré dans une des odes de Pindare; 

un Thérôn Béotien fondeur de bronze, etc. 

0'/5po)v s'explique à merveille par le grec : chasseur (cf. 0ï]pwv). 

Qu'un Phénicien ait porté un nom hellénique, cela n'a pas de 

quoi nous surprendre. Nous avons maint exemple de cette habi

tude. Cependant il faut se rappeler que lorsque les Phéniciens et, 

en général, les Sémites prenaient, pour se conformer à la mode 

régnante, des noms helléniques, ils choisissaient de préférence, 

comme je l'ai déjà expliqué, des équivalents de leurs noms 

nationaux, équivalents soit pour l'assonance, soit pour le sens. 

Cette observation m'engage à chercher dans cette voie le nom 

sémitique qui doit se dérober sous celui de Thérôn, choisi, entre 

tant d'autres, par notre Tyrien, dans l'onomastique grecque. 

Ici, c'est évidemment la signification du nom qui doit nous 

guider. 

Je soupçonne 6-̂ pwv de correspondre à un nom phénicien 

théophore composé avec l'élément divin Çed. Le dieu prévient 

assez fréquemment dans la formation des noms propres phé

niciens : Çedyaton1, fils de Gerçed\ « le Tyrien», dans un 

proscynème du temple d'Abydos; Yatançedz, sur une stèle 

funéraire de Carthage ; Abdçed\ sur une autre stèle de même 

provenance5, etc...,. 

L'on a proposé, du nom de cette divinité, diverses explications 

que je n'ai pas à discuter en ce moment. Il en est une qui s'impose 

1. )rynï, donné par Çed. 
2. *OT, hôte de Çed. 
3. "ï2?:rT>, Çed a donné. 
i 7ï"2y, serviteur de Ceci 
5. Publiée par E, Pellegrini, R. Acad. d. Lincei, vol. VI, série 3. 
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par sa simplicité et qui a l'avantage de ne pas nous faire quitter 

le terrain sémitique. C'est celle qui rapproche tout bonnement 

7ï, Çed du mot T Ï , Çaid, « chasse », auquel il est littéralement 

identique. Cette explication prend une nouvelle force par l'ingé

nieux rapprochement fait autrefois par M. de Yogùé* avec le 

passage de Sanchoniathon mentionnant deux personnages de la 

mythologie phénicienne : 'AX-.cJç, le pêcheur, et 'Aypsk, le chas

seur, dans le dernier desquels semble se révéler notre dieu Çed. 

Il devient donc extrêmement vraisemblable que notre Thérôn 

phénicien s'appelait, dans sa propre langue, soit Çedijaton ou 

Gerçed, comme ses compatriotes de Tyr du proscynème d'Aby-

dos, soit Yatonçedy soit Abdçed. J'aurai tout à l'heure, au para

graphe suivant, l'occasion de montrer, dans une inscription 

grecque d'Athènes, l'apparition probable de ce nom phénicien de 

0T,ptov en étroite connexion avec celui de "A^ç, transcription de 

Abdçed. 

Le nom de Ĝpwv n'est pas une traduction rigoureusement 

exacte, au point de vue grammatical, de ces composés théophores, 

il se borne à en rappeler l'élément essentiel. Il ne serait pas 

impossible que l'analogie superficielle des formes théophores en 

wv : Zirçvwv, Ap-rssMov, "EpjjLwv, STparwv, etc., ait entraîné vers celte 

forme 0-rçpwv. 

En tout cas, si c'est bien, comme je pense, le nom du dieu Çed 

qui est visé par cet équivalent, nous aurions là un témoignage 

précieux de la façon dont les Phéniciens eux-mêmesconcevaient, 

à tort ou à raison, l'entité de cette divinité demeurée jusqu'ici 

l'une des plus obscures do leur panthéon et engagée dans 

certaines combinaisons mythologiques que l'on n'est pas encore 

parvenu à résoudre. 

L'une de ces combinaisons : Çed-Tanit, nous montre, à 

Carthage, Çed associé à la grande déesse Tamt, qui a pour 

équivalent officiel Artemis. Il faut avouer que le dieu Çed, consi

déré comme étant en relation avec la chasse, avait quelque droit 

1. Bulletin de l'Acadànic </<> hua'ipt'm* et Bdks-Ldtns. Avril 1868. 
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à figurer en compagnie de la Diane chasseresse, de la parèdre 

de cet Apollon qui, lui aussi, a porté le surnom d' 'Aypeuç1, et qui 

est, à cet état, un véritable homonyme de r'Aypsiîç phénicien de 

Sanchoniathon. Ce dieu chasseur n'est peut-être pas sans rapports 

avec l'Adonis libanais dont la fin tragique caractérise suffisam

ment le rôle cynégétique, avec le Baal-Lebanon que nous savons, 

d'une façon positive, avoir été adoré à Sidon\ ville dont le nom 

se rattache étroitement à celui du dieu Çed. 

IV. - ABDÇED ET APSÈS 

Le Phénicien Mnaseas de la dédicace d'Idalion, père de Ge-

rysmôn, est lui-même fils d'un personnage appelé, au génitif, 
vA<!*jTcç. Ce dernier nom, inexplicable par le grec, est évidemment 

phénicien au même titre que celui de Gerysmôn. Si l'on compare 

"Â r/ccç au nom 'AôaswjAcc ou "Ato^c, de l'inscription de Ta-

massos, l'on est autorisé à le décomposer semblablement en Ab-

sètos, et à considérer la syllabe initiale ab comme représentant 

non pas, ainsi qu'on aurait pu le croire à première vue, le mot 

ab « père », qui entre dans la formation de beaucoup de noms 

sémitiques3, mais le mot Abd « serviteur », avec l'élimination 

du d entre b et la sifflante. Dans ce cas, Abd-set(cq) doit être un 

nom théophore où set joue le rôle d'élément divin. A quel dieu 

phénicien peut correspondre ce ŒYJT? Selon toute apparence, à T*\ 

Çed, que nous avons retrouvé dans la composition des noms 

propres Çedyaton, Gerçed, Yatonçed, etc., cités plus haut. Nous 

rencontrons même sur la stèle de Carthage4 la forme exacte 

1. Esch. ap. Plut. Amat,, 16. 
2. Cf. la grande coupe de bronze dont j'ai réussi, il y a quelques années, à 

assurer la possession au Cabinet des Antiques. Cette coupe est dédiée au Baal 
du Liban par un personnage que j'ai démontré être le soken d'une Carthage 
indéterminée, serviteur de Hiram, roi des Sidoniens. 

3» Cf., par exemple, 'A^âXcofio; = DïbttDN, Absalon. 
4. R. Acad, de Lincei, vol, VI, 3e série. Nous venons de voir que les noms 
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que je suppose devoir se cacher sous A ^ s : ) , ~*"r;. Abdçed 

(serviteur de Çed), ce qui achève de prêter à cette supposition un 

haut degré de vraisemblance. 

Un seul point reste un peu obscur : c'est le changemend du d 

de Çed en -., dans \'W~(o;), au lieu de A'ir;s(::). Ce changement 

peut avoir pour cause l'influence directe de la sifflante forte et 

emphatique ç sur le d final, tendant à le transformer en t; mais 

il est probable que le changement a dû se faire d'une façon plus 

secondaire au moment de l'incorporation du radical Xir^ —Abd

çed dans les cadres de la déclinaison grecque : A'lrtz, rattaché à 

la troisième déclinaison, a du devenir, au nominatif, ' A-Vr(: pour 

^AiYjî-r, d'où Ton a ensuite tiré régulièrement, par analogie, le 

génitif "A'injTc;, sur le type II:ta;:, génilif IUTT-.O;, 

Voici qui me paraît assez bien justifier cette façon de voir. 

Dans une inscription grecque d'Athènesl nous trouvons un Tyrien 

dont le père porte le nom de "A-isu, au génitif. Qu'est-ce que 

"A'isu? C'est encore, à mon avis, la transcription de notre nom 

phénicien Abd-Çed. Seulement qu'est-ii arrivé ici? Tandis qu'à 

Chypre on rattachait "kàrfi): — "A^ç à la troisième déclinaison, 

à Athènes on inscrivait ce nominatif artificiel "Xàrt; dans la pre

mière déclinaison, en le modelant sur le type Xpûîr;;, génitif 

M. Rangabé avait proposé d'expliquer le nom de "Mr,;, "A-jcy, 

de l'inscription d'Athènes, par l'hébreu CSN, èpès, « terme » ; l'on 

aurait pu songer aussi, peut-être avec plus de vraisemblance en

core, àysn hèpèç « plaisir » (Cf. le n. pr. biblique Hepri-bah'- — 

WAZ) ; mais il me paraît difficile de disjoindre le "\'Wt; phéni

cien d'Athènes diTA-ir,: phénicien de Chypre, et le génitif "A^TÎ-

de ce dernier tend à exclure les étymologies èpès, et hèpèç. 

Le père et le fils de l'Apsès tyrien d'Athènes portaient le même 

nom; il ne reste plus de ce nom que les terminaisons ...OXOS 

tht'ophores formés avec celui du dieu Çed (chasseur), quand ils n'avaient pas 
été transcrits comme ici, avaient été rendus en grec par l'équivalent Or'pwv. 

1. Rangabé, Recueil d'antiquités hdîmqucs, II, p. 87, n° 417. 
2. Littéralement : « mon plaisir (est; en elle. » 
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dans un cas, et ...PQNA dans l'autre, ce qui implique un nom au 

nominatif ...PQN. M. Rangabé pense à [Tflpwv ou [Mujpcov. Ce 

pourrait être tout aussi bien [Brjpwv ; or, je viens de démontrer 

que le nom de B̂ pwv, porté par un autre Tyrien (fils de Bouda-

stratos — mrwra, Bodastoret), dans le décret du sénat et du 

peuple de Cos lui accordant la proxénie, devait être l'équivalent 

d'un nom théophore composé avec celui du dieu Çed (le chasseur). 

Dans ce cas, vAt]rçç et ©Yjpwv seraient deux noms étroitement 

congénères, formés, l'un par voie de transcription, l'autre par 

voie de traduction, avec celui de notre dieu Çed, le premier : 

Abd-Çed, et le second Çedyaton, Yatonçed ou Gerçed. Il n'est 

pas hors de propos de faire remarquer que dans un des proscy-

nèmes phéniciens du temple d'Ahydos1, nous trouvons que le 

Tyrien appelé Çedyaton est justement fils de Gerçed, ce qui nous 

montre l'emploi à Tyr, dans la même famille, de noms de formes 

variées ayant pour thème théophore le nom de notre dieu Çed. 

Gela me paraît ajouter beaucoup de vraisemblance à la restitution 

[Grjpwv que je propose pour le nom du père de vAdrçç = Abdçed. 

Quant à l'alternance, dans la même famille, de noms de forme 

phénicienne et de noms de forme hellénique, nous en avons de 

nombreux exemples qu'il est superflu de rappeler. 

Il résulte de là, d'une façon générale, qu'il faudra désormais 

examiner avec soin les transcriptions de noms phéniciens com

mençant par Ad;..., qui pourraient se rencontrer, et vérifier si 

elles ne représentent pas des noms théophores formés du mot 

Abd, serviteur, et d'un nom de dieu, dont la première lettre est 

une sifflante. Si cette remarque est fondée, on peut s'attendre un 

jour à voir apparaître, par exemple, des noms tels que Adw/wv, 

'Attàçtov, etc., qui seraient à expliquer par Abd-Sakowi « le ser

viteur du dieu Sakoun », Abd-Çaphon « le serviteur du dieu 

Çaphon ». 

1. Corp. Inscript. Semitic, n° 102, a. 



LA SUPPRESSION DES NASALES 

DANS L'ÉCRITURE CYPRIOTE 

Une des particularités les plus intéressantes du dialecte 

cypriote c'est assurément la disparition, dans l'écriture, des 

nasales, v, ;;,, v, devant une consonne quelconque, lorsqu'elles 

se trouvent en contact immédiat avec elle, soit au milieu d'un 

mot, soit à la fin d'un mot suivi d'un autre mot qui lui est assez 

étroitement lié par le sens pour pouvoir être considéré comme 

faisant en quelque sorte corps avec lui. C'est ainsi que TSVCS est 

écrit to-te, ôvSpîa; a-ti-ri-a-se, "Of/avrc; o-ka-to-se, ch vjyx sa-tii-

ka, vasv T5V5£ na-o-to-te, TCV yûp?) to-ko-ro-ne, ^çapipcov pe-pa-

me-ro-ne, etc. 

Cette règle semble être absolue, car on ne lui a pas trouvé en

core une seule exception certaine. Tout en constatant l'existence 

de ce phénomène phonétique, on ne paraît pas, dans les travaux 

publiés jusqu'ici sur le cypriote, s'être préoccupé d'en découvrir 

la cause véritable1. A en juger par les transcriptions grecques 

où l'on restitue systématiquement entre parenthèses la nasale 

ainsi supprimée par le syllabaire cypriote, il semble que les 

cyprisants acceptent pour réelle cette suppression et admettent 

que la nasale non exprimée disparaissait effectivement clans la 

prononciation au contact de la consonne suivante. Cette façon 

de voir est-elle juste? Faut-il supposer que ce contact avait vrai

ment pour effet l'oblitération pure et simple, la chute de la nasale 

qui le subissait? Je ne le crois pas. J'estime que, dans ces condi-

i . Je dois dire cependant que M. Six, à qui j'ai eu occasion de soumettre les 
idées que je vais exposer, m'a dit qu'il était arrivé de son côté à des conclu
sions analogues. Cette rencontre avec un savant d'une si grande autorité, ne 
peut que m'encourager à saisir les spécialistes d'une qjestion qui, semble-t-i1, 
aurait dû au moins être posée depuis longtemps, ne fût-ce que pour être réfutée. 

13 
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tions, la nasale, malgré les apparences matérielles, ne disparaît 

pas réellement, mais qu'elle subit seulement une transformation ; 

toutefois, de cette transformation il ne reste, et ne doit rester, 

étant données les conventions de l'écriture cypriote, aucune trace 

graphique. 

Il existe, en effet, dans l'écriture cypriote, une autre loi, non 

moins générale que la précédente, en vertu de laquelle la rédu

plication d'une consonne ne s'exprime pas : a-po-lo-ni — 'ATO(X)X(OVI 

va-na-sa-se — ̂ ava(a)aaç, ki-li-ka-vo-se — r>(X)X(y.ap oç, etc. L'écri

ture syllabique des Cypriotes ne leur fournissait aucun moyen 

pratique d'exprimer la réduplication, puisqu'elle n'était pas ar

rivée à dégager la consonne de la voyelle inhérente, bien que, 

contradiction curieuse, elle eût réussi à dissocier les éléments 

de la syllabe en dégageant la voyelle de la consonne. 

C'est l'interférence de cette seconde loi avec celle dont nous 

recherchons le principe qui va nous fournir l'explication ration

nelle du phénomène. Lorsque la nasale venait au contact immé

diat d'une consonne suivante, qu'arrivait-il dans la prononciation 

cypriote? Cette consonne exerçait sur la nasale une perturbation 

telle qu'elle la transformait dans une articulation semblable à 

elle-même ; il se produisait, en un mot, une véritable assimilation 

se traduisant par la réduplication de la consonne perturbatrice. 

Ainsi TOVSS devait se prononcer TOSSS; <JUV T % zzak T % ; tov ô̂pov 

—107 ppov (TÔ/. yûpov, xoy x̂ P0V)> e^c- ^ s c e^ e réduplication, 

réelle dans la prononciation, demeurait virtuelle dans l'écriture, 

celle-ci n'ayant pas l'habitude, ou pour mieux dire, les moyens 

de rendre les réduplications. Il n'en faut pas moins, si l'on veut 

conserver aux mots cypriotes leur physionomie exacte, restituer 

dans les transcriptions cette consonne redoublée représentant la 

nasale, comme on le fait pour les consonnes redoublées ordinaires. 

Cette explication, très simple en elle-même, ne sera peut-être 

pas admise sans répugnance par les linguistes de profession. Mais 

pour peu qu'on y réfléchisse, l'on verra qu'elle peut trouver l'ap

pui d'analogies remarquables dans la phonétique grecque aussi 

bien que dans la phonétique générale. 
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Le grec classique nous montre déjà l'assimilation régulière 

de la nasale devant les liquides. X et c : èXXefcw = svXsfew, auppÉu) 

= WVSÉW ; devant le Y : Ivvsicw = brzku ; le changement de v 

en [JL devant 6, E, ç, i. en v devant •/., 7, :, est encore un achemi

nement marqué vers l'assimilation totale, que nous voyons, d'ail

leurs, réalisée dans certaines inscriptions : hzzz'.; pour ï[iraz'.c, 

çuSêaXXssOat pour w;j.6aÀX£î0at. Devant les sifflantes, le v subit aussi 

l'assimilation : elle est visible dans z'izv-ïu — CUV̂ -ÉW, virtuelle 

dans CUÎTIXAM = JUVÏTÉXXW, cuïiwz: suvÇio), la réduplication de la sif

flante consistant dans une prolongation plus ou moins appré

ciable du sifflement. 

Voilà donc déjà une série nombreuse de cas où le phénomène 

dont j'essaie d'établir l'existence en cypriote est constant en grec 

classique. Il est confirmé par l'orthographe des inscriptions 

archaïques1 ; et là, le rapprochement est plus frappant encore, 

parce que l'assimilation du v s'y opère aussi dans les mêmes condi

tions qu'en cypriote, c'est-à-dire d'un mot à l'autre : à; SJBÔV. = b 

SiSôv., icp Péo'.cvzz'rcv PcSwv, wX Xsycuîi zz m \ï(ow., etc.; Ispûy x? rr 

|jiTwvzz[£pwv "/pYĵ arôv, nous présente une phase intermédiaire. 

Ce qui achève de donner à ce rapprochement toute sa portée, 

c'est le fait que dans ces anciens textes nous constatons en même 

temps très souvent que les consonnes redoublées ne sont écrites 

qu'une fois ; l'on obtient ainsi l'orthographe ST̂ XYJ, à côté de ks-

T/;XYJ, pour sç STTJXY] — sv CDQXYJ; ksXi pour kzsX'.zz SVTTÎX'.; iypa;jivw, 

pour £yvpa;jivo) — svypa;jivo) ; s^avrivÉa pour s^avTivia = b Maru'.vsa. 

Ces derniers mots, relevés avec certitude dans des inscrip

tions, se présentent précisément à l'état où nous les montre

raient des textes cypriotes, c'est-à-dire avec l'assimilation du v 

et la réduplication purement virtuelle de la consonne ayant dé

terminé cette assimilation, le tout se réduisant à la suppression 

pure et simple de la nasale. Pour assurer à ces faits toute leur 

valeur, il est bon de rappeler que la mesure orthographique de 

1. Consulter à ce sujet le Traité d'épigraphie giecque de M. S. Reinach 
p. 243 et sq.), où l'on trouvera les renvois aux sources et aux auteurs mo
dernes qui ont traité !a question. 
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la non-réduplication d'une consonne réellement double, s'observe 

dans les mêmes textes, même lorsque la question de la nasale 

n'est pas en jeu :'ITO^BWV pour feo^wv, aXàXotçp. âXXàXot;, etc.1. 

Il est permis de croire que la non-réduplication graphique des 

consonnes redoublées dans la prononciation était la règle dans 

l'écriture grecque primitive, puisque c'était la règle dans l'écri

ture phénicienne d'où elle dérive. C'est peu à peu que la rédu

plication des consonnes a été, comme l'expression des voyelles, 

demandée par les Grecs à l'instrument graphique imparfait qu'ils 

avaient reçu d'Orient. 

La nasale a donc en grec ordinaire une propension avérée à 

s'assimiler à toute une série d'articulations avec lesquelles elle 

vient en contact soit au milieu, soit à la fin des mots, en en pro

voquant la réduplication, réduplication exprimée ou non graphi

quement. Est-il téméraire d'admettre que dans le dialecte cypriote 

cette action de la nasale a pu s'éiendre à toutes les articulations 

indistinctement? Il n'y a là, en tout cas, rien de contraire aux 

phénomènes de la phonétique générale. Il suffit, en effet, de se 

rappeler que dans les langues sémitiques, le n peut s'assimiler 

à toutes les consonnes devant lesquelles il se trouve placé (no

tamment aux dentales) ; et là aussi cette assimilation a pour 

conséquence la réduplication de la consonne, réduplication qui 

ne laisse pas non plus de trace apparente dans l'écriture par suite 

des conventions de l'écriture sémitique. Le phénicien, en parti

culier, semble avoir eu une tendance marquée à pratiquer ces 

assimilations de la nasale. Il ne serait pas impossible qu'à la suite 

de la cohabitation séculaire dans l'île de Chypre de populations 

de langue phénicienne et de langue hellénique, il y ait eu une 

influence exercée par celles-là sur la prononciation de celles-ci, 

1. Dans des formes comme 'Asp i r a pour kw.xçfoa, VUÇY] pour VV^Y], 'OXV-

mxôç, pour 'OXV[AUW6Ç, il est très probable que la labiale graphiquement simple 
est virtuellement redoublée pour compenser la nasale non exprimée. 

• 2 . Il est très curieux de voir certains mots grecs empruntés plus tard par 
les langues sémitiques y subir, sous le rapport de la nasale, un traitement qui 
les rapproche singulièrement des formes cypriotes. C'est ainsi, par exemple, que 
àvSpcaç àvSpiavTo;, statue, devient en araméen talmudique DUMWTMN» andrian-
tos, ou DïoaVTW, ad[d)riountos, (Cf. le cypriote a-ti-ri-a-se = à(8)8pia;.) 
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dans un sens déjà, d'ailleurs, indiqué par les habitudes du lan

gage hellénique ordinaire. 

En tous cas, j'estime que les considérations précédentes sont 

suffisantes pour justifier la théorie que j'ai exposée, et nous 

engager à figurer désormais dans les transcriptions cypiioles la 

présence de la nasale par l'expression formelle de l'action rédu-

plicative exercée par elle sur la consonne à laquelle elle s'assi

mile, théorie qui peut se résumer dans la formule suivante : 

a-ti-ri-a-se—(a-tti-ri-a-se ou a-li-ri-a-se)—à(c)cp;=àvBp(a;. 



EXPLICATION D'UN PASSAGE 

DE 

L'INSCRIPTION BILINGUE DE TAMASSOS 

Dans une communication faite à l'Académie des inscriptions et 

belles-lettres, sur les deux inscriptions bilingues, phéniciennes 

et cypriotes, récemment découvertes à Tamassos, et dont j'ai 

déjà eu à parler plus haut, M. Berger a contesté avec raison la 

lecture donnée par M. Deecke des premiers mots cypriotes de la 

seconde de ces inscriptions publiées dans les Comptes rendus de 

l'Académie des sciences de Berlin. (Séance du 17 février 1887. — 

Sitzungsber., p. 115 sq.) 

Toutefois, l'explication qu'il en a tentée ne m'ayant pas semblé 

résoudre complètement la difficulté, je proposerai une solution 

à laquelle j'étais arrivé de mon côté et que j'ai lieu de croire 

pleinement satisfaisante. L'accueil qu'avait déjà bien voulu lui 

faire M. Bréal, lorsque j'ai eu occasion de lui en faire part 

quelque temps avant la communication de M. Berger, m'a en

couragé à la proposer à l'Académie par le bienveillant intermé

diaire de son savant président1; j'ajouterai qu'elle a obtenu 

également l'approbation de M. Six, d'Amsterdam, et celle de 

M. Deecke lui-même. 

M. Deecke avait lu, transcrit et traduit ainsi le début du texte 

cypriote dans la seconde inscription de Tamassos : 

a-ti-ri-a-se' | pi-nu-to' \ e-to-ke-ne'—etc 

à[v]Spiàç ILVUTW • ISw/.sv, e t c . . . 

Statue de Pinutos; a donné (un tel fils d'un tel), etc 

1. Lettre du 2 avril 1887. 
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L'apparition de ce personnage appelé Pinutos est d'autant plus 

singulière qu'il n'en est pas question dans le texte phénicien 

correspondant. En outre, la construction de la phrase ainsi 

conçue est hizarre et s'écarte des formules ordinaires de l'épi-

graphie cypriote et de Fépigraphie grecque en général. 

Les trois signes syllabiques par la réunion desquels M. Deecke a 

obtenu ce nom invraisemblable de Pi-nu-to = ÏÏIVUTGÇ, constituent, 

en réalité, trois mots distincts dont l'intervention change du 

tout au tout la teneur de la phrase. 

Le premier signe où M. Deecke voit un ty, pi, est sûrement 

un ^ , o, comme le montre le fac-similé dessiné par M. Euting 

et comme le prouve l'estampage ; M. Deecke en a eu lui-même 

le soupçon en reconnaissant que le pi n'était pas certain, et que 

le nom pouvait être lu, à la rigueur, o-nu-to. En tout cas, un 

nom propre Onuios est aussi invraisemblable que celui de Pinutos. 

Nous obtenons de cette façon le groupe o-nu, dans lequel je 

vois non pas, comme on pourrait être tenté de le croire au 

premier abord, le pronom relatif à l'accusatif h (inconnu au 

cypriote sous cette forme), mais le pronom démonstratif au 

nominatif, S vu, se rapportant à àv:p-.i: : âvcpàç l vu, cette statue-ci. 

Le cypriote employait, en effet, la forme G VU à côté de la forme 

classique l h1. C'est ainsi que la première inscription bilingue 

de Tamassos, trouvée avec celle qui nous occupe, nous offre déjà 

cette même forme du pronom démonstratif à l'accusatif : TGV 

àvcp'iv-av TOV VU IOV/.£V, etc. « adonné cette statue-ci, etc. » 

Reste la syllabe "p, to, dans laquelle je vois le pronom re

latif à l'accusatif, gouverné par le verbe sôV/.ev qui le suit. L'on 

pourrait supposer que to est pour TG(V), avec la disparition2 de la 

nasale finale, phénomène fréquent dans le dialecte cypriote, 

qui, d'autre part, semble, à rencontre du grec classique, avoir 

conservé le T initial dans certains cas obliques du pronom relatif3. 

1. Cf. le n° 59, 2 du petit Crq,m cypriote publi.'- par M. Deocke [Sammlung 
der griechischenBialekt-înschriflen...Coliitz et Deecke Ileft.I, Gottingen, 1883). 

2. Voir plus haut pp. 193-197 pour l'interprétation rationnelle de ce phéno
mène. 

3. Cf. Coliitz-Deecke, Cf. op. cit., n° 60. 21 : tb(v): n° 68, 4 : toi. 
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Mais, jusqu'à présent, cette disparition de la nasale ne s'observe 

que lorsque le mot suivant commence par une consonne i ; or, 

ici, ce mot commence par une voyelle : Bwxsv. Cette dernière 

difficulté s'évanouit si l'on examine attentivement le premier 

signe du mot è'àwxsv, e-to-ke-ne} dans lequel M. Deecke a vu 

un >£, e. M. Six m'a fait remarquer, à l'appui de mon expli

cation, que ce signe, qui a un peu souffert, devait être « j«, ne; 

en effet, je distingue dans le fruste dessiné par M. Euting la 

silhouette caractéristique de ce dernier signe, et la vérification 

que j'en ai faite sur l'estampage ne permet pas d'en douter. De 

plus, le point disjonctif que M. Deecke fait figurer dans sa 

transcription entre to et e (lisez ne) n'existe pas. 

Nous arrivons ainsi avec une entière certitude aux lecture, 

transcription et traduction suivantes : 

artti'ri-a-se o-nu to-ne-to-ke-ne, etc 

à(v)Bptàç o vu :ov IBwxsv, e tc . . . 

Cette statue-ci (est celle) qu'a donnée, etc. 

Ce résultat présente pour la philologie sémitique un intérêt 

tout particulier, attendu que la phrase, ainsi rétablie, devient, 

mot pour mot, l'équivalent de la formule phénicienne corres

pondante, sur laquelle elle est rigoureusement calquée : 

S Q D semel à(v)8piàç 
•>N az S vu 

ÏJK ech TOV 

rr\i yatan e'Swxsv 

1. L'exception à cette règle générale que semble présenter le n° 126, 2, doit 
être, jusqu'à plus ample informé, tenue en suspicion. Les considérations conte
nues dans le chapitre précédent font suffisamment comprendre pourquoi la 
disparition de la nasale ne peut avoir logiquement lieu que devant une con
sonne. 



UNE PIERRE MILLIAIRE ARABE 
DE PALESTINE 

DU PREMIER SIÈCLE DE L'HÉGIRE 

Dans une lettre du 30 avril 1884, S. Exe. Raoûf pacha, gou
verneur général de la Palestine, fonctionnaire éclairé qui a déjà 
rendu à l'archéologie de véritables services, eut l'obligeance de 

me communiquer la copie d'une inscription arabe coufique qu'on 
venait de découvrir dans les ruines d'une localité située entre 
Jérusalem et Jéricho et connue sous le nom de El-Khân, ou 

Khân el-Hatroûral. Malheureusement, la copie était insuffisante 
pour permettre d'interpréter sûrement l'inscription, et l'original 
fut expédié à Constantinople avant qu'il m'eût été possible d'en 

obtenir un estampage. 

L'année suivante, M. J. Loytved, consul de Danemark à 
Beyrouth, voulut bien, sur ma demande, profiter de son passage 

à Constantinople pour rechercher cette inscription au musée de 
Tchînli Kieuchk. Il réussit à la retrouver grâce à mes indications, 

mais non sans difficulté, car elle était confondue au milieu de 
divers monuments sans distinction de provenance. Il en prit et 
m'en fit tenir un bon estampage dont j'ai fait exécuter une repro
duction héliographique (PL XI, à droite). 

C'est, comme on va en juger, un texte intéressant à divers 
titres. D'abord, au point de vue paléographique, c'est un des 
rares spécimens que nous possédons de l'écriture arabe lapidaire 
au Ier siècle de l'hégire; ensuite, au point de vue historique et 
géographique, c'est un document qui jette un jour nouveau sur 

1. ôjjjtf-l j L . Cf. The Great Map of Western Palestine, feuille XVIII, ot. 
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l'organisation des voies de communication créées ou maintenues 
en Syrie par les premiers califes ommiades. 

L'inscription se compose de sept lignes gravées sur un bloc 
de grès haut de 0m,39, large de 0m,4i et épais de 0m.16. Elle est 
incomplète à sa partie supérieure. La première ligne actuelle a 
presque entièrement disparu, et il est plus que probable qu'elle 
était précédée au moins d'une autre ligne qui a été totalement 
détruite. 

L'on constate encore, à la surface de la pierre, des traces très 
fines de la réglure destinée à guider le lapicide, qui ne paraît 
pas, du reste, s'être bien rigoureusement astreint à la suivre. 
Ces lignes de réglure ont un écartement uniforme de 0m,04 qui 
doit correspondre à une partie aliquote de la coudée arabe. 

Les caractères sont d'un excellent type coufique. En voici la 
transcriptioni : 

? 9 

? <JU- J 

J J—lJ • l?-ll [ I l .A fc 

I dJLil JL-̂  il 

1A& ,11 .ftJLo /*« <_J£ 

cette route et la pose (?) 
des milles, le serviteur de Dieu, 'Abd el-Melik, prince des Croyants, que la 
miséricorde de Dieu soit sur lui! De Damas jusqu'à ce mille il y a cent neuf 
milles. 

Le début manque. Il devait contenir quelque invocation 

1. Je mets en regard, à titre de renseignement, la transcription telle qu'elle 
résulte de la copie imparfaite qui m'avait été transmise tout d'abord : âju> J £ 

àu« J i b Ijlfc J l J ^ U J ^ <Uk <U)I 4 ^ j j ^ ^ l j d uUU JU£ 4)1 JUtf j L ^ t l 
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pieuse plus ou moins étendue, et un verbe dont le nom du calife 
est le sujet : 

[a ordonné (^1) la construction, ou la réfection (jw*î, Sjlf *'?)] de cette route 
et la pose des milles, etc. 

De la première des lignes conservées il ne reste que les lettres 
initiales, dont il est difficile de tirer quelque chose de certain. 
Le j seul est sûr ; puis viennent quatre dents verticales d'égale 
hauteur, mais dont la quatrième pouvait être plus haute si sa 
partie supérieure a été enlevée par la cassure ; l'on distingue 
ensuite les restes d'une lettre qui semble être un ô. On serait 

tenté tout d'abord de lire le mot <C « année », ou O « six»; 
mais l'on ne voit guère, étant donnée la construction apparente 
de la phrase, le moyen d'y faire entrer l'un de ces deux mots qui 
appartiendrait à la date. 

Un autre mot embarrassant est celui par lequel débute la troi
sième ligne, <w>. La première lettre est bien un ,j> (ou un 

J») et non un J»,la hampe de cette dernière lettre étant oblique, 
comme on peut le voir dans le mot J ^ à la ligne précédente, 
tandis qu'ici la hampe est verticale et courte ; l'avant-dernière 
lettre peut être un 9 ou un P. Quant à la seconde elle peut 

être j , u. iSj sans parler de ô et ù qui sont improbables par 
suite des incompatibilités phonétiques. Aw, <i^> <w ,̂ (M, 
« partager en parties égales ») ne sont guère satisfaisants. Au
rions-nous <*̂ >, ou bien <*~̂> ou *s.\La. avec l'omission de la 
lettre de prolongation qui e>t fréquente dans l'ancienne ortho
graphe arabe? L'on pourrait être aussi tenté de considérer le j 

comme faisant partie du mot et de lire <*~^j, ào la racine *&j 

« poser », mais ce j semble bien être la conjonction rt néces

saire pour la construction de la phrase ; faudrait-il admettre que 

Lus « pose », nom d'action du verbe * i j , aurait été écrit ici 

contrairement à l'usage, A*-^ avec un ^ '• 

1. Cf. j ^ J I »M j {Moqaddtty, éd. de Goeje, p. 159). 
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A la dernière ligne il faut bien lire A*J « neuf », et non <*— 
« sept », la dent du ô se détachant nettement, par sa hauteur, 
du groupe indivisible des trois petites dents suivantes constituant 
le j * . 

Le calife dont il est ici question n'est autre que le fameux 
calife ommiade 'Abd el-Melik ben Merwân, cinquième de la dy
nastie, qui a régné de l'an 60 à l'an 86 de l'hégire, c'est-à-dire à 
la fin du vne siècle de notre ère, et qui a construit à Jérusalem, 
sur l'emplacement du temple juif, la merveilleuse mosquée de la 

Sakhra, ou Roche Sainte, vulgairement appelée mosquée d'Omar 

par les E uropéens d'auj ourd'hui et Templum domini^Ki les Croisés. 
La route dont il est parlé dans notre inscription devait partir 

de Damas, capitale de l'empire de 'Abd el-Melik, descendre au 
sud-sud-est en se tenant à l'est du Jourdain, jusqu'à la hauteur 
de es-Salt, traverser le fleuve devant Jéricho et aboutir à Jéru

salem en passant par Khan el-Hatroûra. La distance évaluée à 
109 milles correspond sensiblement à celle qui existe en réalité 
entre ce point et Damas. 

Les traces de cette route antique sont encore parfaitement re-
connaissables entre Jéricho et Jérusalemi. Elles sont signalées par 
M. de Saulcy2 et les auteurs du Survey of Western Palestine5, 

qui y ont relevé, à environ deux milles à l'est de Khân el-Ha
troûra, une borne milliaire appelée par les Arabes dabboûs el-

'abed ou dabboûs ech-cheitân « la massue de l'esclave noiroM du 

1. Le tracé en était pour ainsi dire imposé par la nature même du terrain : 
cpuo-st yàp tawcpopoç YJV uaXouà, dit saint Épiphane (I, Hser., XLII) en parlant de 
la route entre Jéricho et Jérusalem, suivie par Jésus. 

2. Voyage autour de la Mer morte, II, p. 129,130,131,132,133,134,passim. 
3. Mémoirs, III, p. 188 : « A shorter line of communication with Jérusalem 

ascends the pass of Wâdy Kelt. The part immediately above the plain has a 
steep gradient, and the rock on the south side has been scarped. The gênerai 
course is carefully engineered. Roman (sic) milestone exists on the road (Dabbûs 
el'Abd.) The présent road ascends 1,350 feet in 5 miles to thehigh top ofTal'at 
ed Dumm through the pass eut in the rock, and passes south of the higher part 
of the hill, on which the fortress stands. The road then again descends 200 feet 
in 1 mile in a winding course, with rock-cut steps and artificial scarps, into 
the flat ground west of the khân Hathrûrah and thence again leads up to Jéru
salem. » 
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diable ». Cette borne milliaire est qualifiée de romaine, mais il 
se pourrait bien qu'elle appartînt en réalité au bornage de lAbd 
el-Melik. 

Nous avons dans notre monument un témoignage remarquable 
de la façon intelligente et pratique dont les premiers califes 
avaient su maintenir, dans les provinces byzantines conquises 
par l'islam, l'organisation supérieure qu'ils y avaient trouvée. 
Les voies de communication occupaient la première place dans 
les besoins de l'administration chargée d'assurer la sécurité et 
les relations de ces vastes territoires. Les Arabes n'avaient rien 
imaginé de mieux, nous le savons par leurs propres auteurs, que 
de conserver scrupuleusement pour cette branche de l'adminis
tration, comme pour tant d'autres, les services si bien établis par 
les Byzantins, continuateurs eux-mêmes de la tradition romaine. 
'Abd el-Melik, en créant ou réparant la route et les milliaires 
dont il est parlé ici, ne fait que suivre les traces des Byzantins ; 
à lui seul, le nom du mil arabe trahit suffisamment son origine 
occidentale. C'est de même que 'Abd el-Melik avait procédé pour 
le monnayage, en substituant le premier aux monnaies byzantines 
encore en usage jusqu'à lui, des monnaies à légendes arabes qui 
n'en étaient, d'ailleurs, que l'imitation matérielle et qui en ont 
retenu le nom [dinar, dirhem). 

Cela nous prouve, d'autre part, que les évaluations en milles 
des distances itinéraires données par les anciens géographes et 
historiens arabes, évaluations qui se sont conservées pendant 
longtemps concurremment avec celles de relais et de journées de 
marche, devaient reposer, non pas seulement sur des rensei
gnements traditionels, mais sur l'existence d'un bornage réel 
qui a pu persister pendant les premiers siècles de l'hégirel. 

C'est la première fois, à ma connaissance, que l'on rencontre un 

1. Au îvc siècle, Ibn Khordàd-heb, dans ses tableaux routiers du kha'ifat, 
évalue encore les distances en milles pour toutes les régions sillonnées par les 
vieilles voies romaines, tandis que pour l'ancienne zone sassanide il compte en 
parasanges. Le fait est d'autant plus intéressant que le haut fonctionnaire, 
chargé de la direction des postes, se servait évidemment îles documents offi
ciels qui devaient être à sa disposition. 
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monument milliaire arabe. Il doit y en avoir d'autres cependant, 
avec ou sans inscriptions, caries services des étapes et des postes 
étaient réglés avec le plus grand soin dans l'empire des califes, 
comme nous le montrent les historiens indigènes et particulière
ment Ibn Khordâd-beh, dans son Livre des routes et des provinces, 

dont nous devons la connaissance à la savante édition de M. Bar
bier de Meynard. Il serait intéressant de rechercher dans les 
auteurs indigènes et de réunir les passages relatifs à l'usage 
chez les Arabes de ces pierres milliaires. Je me bornerai au
jourd'hui à en citer un très catégorique. Tabari (texte arabe, 
éd. de Leyde, III, p. 486) nous apprend qu'en l'an 161 de l'hé
gire le calife El-Mahdi, le même que celui dont je donnerai plus 
loin une inscription aussi intéressante dans un autre genre, 
avait fait renouveler les milles et les réservoirs sur la route du 
pèlerinage de la Mecque[ : iljJlj JLV1 - V ^ , . Ce renouvelle

ment implique l'existence antérieure de ces bornes milliaires ; 
or, entre le calife El-Mahdi et le calife Abd el-Melik, il y a 
moins d'un siècle d'intervalle. 

La recherche sur le terrain de ces monuments, jusqu'à présent 
tout à fait inconnus, pourrait fournir d'importantes données géo
graphiques ; je la signale à l'attention des explorateurs futurs. 
L'on constate en Syrie et particulièrement en Palestine, sur le 
tracé des anciennes routes, la présence de nombreuses bornes 
milliaires2, très souvent anépigraphes ou portant seulement 

1. Il avait fait également, sur le chemin de la Mecque, d'El-Qadisiyé à 
Zebala, construire des blockhaus, jydk, plus grands que ceux élevés par son 
père. La réfection des milles est fréquemment mentionnée dans les inscriptions 
antiques. L'on peut comparer, par exemple, à ce passage de Tabari, ainsi qu'à 
l'inscription de 'Abd el-Melik, une borne milliaire de Beyrouth (Waddington, 
lnscr. gr. et lat. de la Syrie, n° 1844) : Imperatores etc. . vias et milliaria... 
renovaverunt, I. 

2. Je signalerai en particulier deux localités de Palestine, Tayibé (entre 
Jérusalem et Naplouse) et Beit Djibrîn (Eleutheropolis), points d'intersection 
importants d'anciennes routes, où j'ai relevé une accumulation extraordinaire de 
bornes milliaires, appartenant probablement à diverses époques. J'ai pris les 
dessins de celles de Taiybé; elles portent des signes et des sigles. Même accu
mulation à Fouqeiqis (16 bornes), à environ une heure et demie dans le S.-O. 
d'Hébron (l'on distingue encore sur l'une les restes d'une inscription romaine; 
cf. Memoirs, etc., III, p. 328). 
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quelques signes d'interprétation douteuse. Tout de suite Ton 
est tenté d'en faire des milliaires romains ; c'est peut-être exces
sif. Beaucoup de ces milliaires doivent être byzantins et même, 
comme nous le voyons maintenant, peuvent être arabes, les 
Byzantins et les Arabes n'ayant guère fait qu'entretenir, peut-
être en les rectifiant quelquefois, les anciennes voies romaines. 

J'ai dit plus haut que la route jalonnée de milles dont parle 
notre inscription devait aller de Damas à Jérusalem en se main
tenant pendant la plus grande partie de son parcours dans la 
région transjordanique, et qu'elle avait dû succéder à une route 
antique. Cette région est encore trop mal connue topographi-
quement pour que l'on puisse essayer de marquer sur la carte 
le tracé de cette route. Cependant je suis à même de produire un 
document inédit qui tend à établir matériellement l'existence de 
cette route dans l'antiquité. C'est une inscription romaine gravée 
sur une pierre milliaire qui appartient vraisemblablement au 
bornage de cette route, et qui doit se trouver encore à Mdjloûn, 
ou dans les parages immédiats de cette localité située à environ 
35 kilomètres dans le nord de es-Salt. C'est un tronçon de co
lonne engagé sous un mur de pierres sèches qui cache une partie 
du texte. Je profite de l'occasion pour donner telle quelle la 
copie, malheureusement très imparfaite, de cette inscription qui, 
depuis une vingtaine d'années, gît dans mes cartons avec bien 
d'autres : 

SAR 
V S A N T O N I N 
T R I B P O T X VI 

I I I 
5 S A R I A V R E L M 

S A V I T R I S P O T I 
TONINIIIIIIDIVI 
VINEPOTESDIVI 

P A R T H I C I 
10 POTESDIVINERV 

F E S P E T / E C E R 
M V N I A I A R C I 

R ' P R 
I 
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L'inscription, au nom des empereurs Marc-Aurèle, Antonin 
et Lucius Verus \ date environ de l'an 162 de notre ère. Elle 
est exactement contemporaine des bornes milliaires de Rema-
gen3, sur le Rhin, et d'Otrante3. L'on y constate, comme sur 
cette dernière, l'omission, parmi les titres de Marc-Aurèle, de 
celui de pontifex maximiis, omission qui doit être attribuée à la 
même cause, déjà indiquée par M. Mommsen4. 

Malgré les lacunes et les fautes de la copie exécutée par une 
personne peu lettrée, l'ensemble des dix premières lignes se res
titue assez bien : 

[Imp{erator) Cae]sar [M(arcns) Anreli]as Antonin[ns Aug(us-

tus),] trib(untcia] pot(estate) XVI, [co(n)s(ul)] III, [et imp(erator) 

Cae]sar L{ucius) Aureliu[s Vera]s Aug(ustus), trib(tmicia) pot(es-

tate) I[I, co(n)s(id) II, divi An]tonini îiliï, divi [Hadriajninepotes, 

divi [Traiani] Parthici [prone]potes, divi Nerv[ae abnepotes 

A partir de la ligne 11, les difficultés commencent; M. Charles 
Robert est tenté d'y reconnaître, mais avec beaucoup de doute, 
le mot fecenint; aux dernières lignes il propose A? /ARCIO... 
kg augg. pR PR, en faisant remarquer que Aldus est un prénom 
des Larcii. Peut-être faut-il, dans le groupe PET7ECER, lire 
REFECER̂ m£? Mais alors où chercher le régime de ce verbe 
[milliaria? viam?) qu'on s'attendrait à voir figurer avant lui? 
Serait-il sous-entendu5? A la rigueur, il n'est pas nécessaire 
de supposer que le mot restitué LESatus, s'il a réellement existé, 
fût accompagné de hV(j(j(Augustorum) ; il pouvait y avoir sim
plement LEG.PR.PR. comme au n° 1874 du Recueil de M. Wad
dington, peut-être suivis de PROV'[incise] SYR(^e); la dispo
sition des lignes de la copie autoriserait suffisamment cette res
titution. 

1. Ces deux empereurs semblent avoir fait entreprendre des travaux d'utilité 
publique en Syrie. (Cf. Waddington, op. c, n° 1874 et p. 210 du présent 
Recueil d'Archéologie orientale.) 

2. Wilmamis Exempla, n° 833. 
3. Id. 16., n° 948. 
4. « Ne frater collega offenderetur ad quem hic titulus non pertinebat. » 
5. Il s'agirait, en ce cas, de bornes mêmes portant les inscriptions. (Cf. 

Wilmanns, n° 834.) 
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M. Cagnat serait disposé à rétablir ainsi les dernières lignes, 

a\ec loules les restrictions qui conviennent : 

prom POTES DIVI NERV«e ab 
nqjotes /iwiTES REFECERu/rf d 
clam J W W E R V N T A- LÀRCI". • . 
. . . . okrj.augg.pR PR 

M. Mowat m'a signalé une inscription d'Afrique', trouvée 

à Thimgad, l'antique Thamugas, où apparaît un A. Larcius 

Priscus : 

A. Larcio, A. fdio, Quirina (tribu), Prisco, VI vir(o) equitum 

roma?ior[um), X vir(o) stlitib[us) judicand(is), quaestor(i) provin

ciae Asiae, leg[ato) Aug'usti) leg[ato) < LEG. > leg[ionis) III 

(lisez I1II) Scythicae, PED. leg(ato) consulaire) provinciae Syriœ, 

trib[imo) pleb(is), praetori, praef{ecto) frumenli dandi ex s(enatus) 

c[onsulto), leg{ato) provinciae Baeticae Hispaniae, proco(n)s(uli) 

provinciae Galliae Xarbon(ensis), leg ato) Aug[usti) leg jouis) Il 

Aug{iistae), leg[ato) Aug(usti) pr[o) pr[aetore) exercitus provin

ciae Afric(ae), VHvir(o) epulonum, co(n)s[u)U desig[nato), patrono 

col(oniaé). D[ecreto) dKecurionum), p(ecunia) p(ublica). 

L'on serait tenté, tout d'abord, de retrouver notre A. Larcius..., 

légat propréteur, dans l'A. Larcius Priscus qui, ainsi que nous 

l'apprend son cursus honorum, avait été précédemment légat 

de la IVe légion Scythique tenant garnison en Syrie, et serait 

même, si l'on admet l'interprétation proposée par M. Cagnat 

pour l'énigmatique abréviation PED, devenu en celte qualité, 

pendant l'absence du titulaire, légat intérimaire de la province 

de Syrie. Bien que la date de l'inscription de Thimgad soit indé

terminée, elle est comprise entre des limites supérieure et 

inférieure qui permettraient, à la ligueur, d"idenliiier ces deux 

personnages. Mais celte identification se heurte, d'autre part, 

à de graves difficultés, pour ne pas dire à des impossibilités. Par 

1. Publi'V, et élud.ee suc'e;siverue:it par MM. IVui.ie, C u n a t et Héron de 
VllIeiûSSe. (U'LWÎI <lrs i)"ti>>^ <'t m>'iit">r>s ri? IA ïnn'b: </f h> -../< <jV[UC de C'MS-

tnnline, 18*2, t. XXII, p. X>6; Bu'Uni 'i-mr>n>lvi>i-. l ^ i , u<! IV. p. 12; 
V.'-L, p. 1380 

l i 
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des considérations générales, M. Cagnat est disposé à rappor
ter à l'époque d'Hadrien la légation intérimaire qu'il suppose 
avoir été exercée en Syrie par A. Larcius Priscus. M. Héron de 
Villefosse, qui a bien voulu me donner son avis sur cette ques
tion, propose de l'abréviation PED. une explication toute diffé
rente excluant la possibilité que ce personnage ait pu jamais 
être même chargé, à quelque époque qu'on le fasse vivre, des 
fonctions de légat de Syrie. En outre, en ce qui concerne le 
Larcius de la borne de 'Adjloûn, le savant épigraphiste m'a rap
pelé l'inscription de Khirbé ou D'meir1, de laquelle il résulte qu'en 
l'an 162, le légat de Syrie était L. Attidius Cornelianus, auquel 
succédèrent M. Annius Libo et Julius Yerus \ Cela ne laisse plus 
de place disponible pour le A. Larcius dont on est porté à lire le 
nom sur la borne de 'Adjloùn; cette lecture même devient dou
teuse, à moins que l'on admette que Larcius n'y figure pas à titre 
de légat impérial de la province, ou que 'Adjloûn ne faisait pas 
partie de la province de Syrie, mais peut-être de la province 
d'Arabie3. 

Enfin, il ne faut pas oublier un A. Larcius Lepidus que me 
signale M. Cagnat. Ce personnage, qui ne doit pas être confondu, 
bien entendu, avec son illustre homonyme de la guerre juive, le 
légat de la Xe légion Fretensis sous Vespasien, apparaît dans 
une inscription d'Afrique4 comme légat du proconsul et patron 
des Gigthenses. Serait-ce celui-là dont l'on peut croire avoir 
retrouvé les traces en Syrie? 

Quoiqu'il en soit, il est un autre monument qui, je crois, doit 
être étroitement rapproché, à tous égards, de celui de 'Adjloûn; 
c'est une borne milliaire qui existe au nord et près de Jérusa-

1. Waddington, op. c , n° 2562 d;C.I. L., III, n° 129. 
2. Waddington, Sur les légats de Syrie. (Académie des Inscr. et B.-L., C. R. 

1865, p. l ia sq.) 
3. D'autre part, les légats d'Arabie, sous Antonin et sous Marc-Aurèle et 

Lucius Verus, semblent avoir été C. Aelius Antistius Adventus (?) et P. lulius 
Marcianus. (Waddington, Inscr., n051944,1945.) 

4. S. Reinach. [Bull, du Comité des trar. hist,, 1886, p. 50, n° 10.) 
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leni, à la hauteur de Cha'fàt1. L'inscription, bien que très 
mutilée, est presque identique à celle de cAdjloûn, et de même 
date. Evidemment il y a eu à celte époque de grands travaux de 
voirie exécutés simultanément par les autorités romaines, au 
nom de Marc-Aurèle et de Lucius Yerus, sur divers points de la 
Syrie. Malheureusement les dernières lignes, ici aussi, sont 
presque désespérées, à en juger d'après ce qu'en disent les édi
teurs du Corp. Liscr. Lat.\ 

Je ne saurais trop recommander aux voyageurs qui seront à 
même de passer par 'Adjloùn de relever plus exactement et plus 
complètement le texte important qui m'a entraîné dans celte 
longue digression. Tel qu'il est il suffit à nous faire voir que 
la voie avait déjà été frayée à 'Abd el-Melik depuis plusieurs 
siècles, et que la route et les milliaires du calife avaient pour 
précédents la route et les milliaires des empereurs romains, 
probablement entretenus ou renouvelés clans l'intervalle par les 
autorités byzantines. 

Nous savons, d'ailleurs, parle témoignage des historiens mu
sulmans, que 'Abd el-Melik avait un intérêt politique du pre
mier ordre à assurer des communications directes entre Damas, 
lieu de sa résidence, et Jérusalem, la ville mainte des musulmans 
aussi bien que des juifs et des chrétiens. En effet, 'Abd el-
Melik s'était vu dans la nécessité de détourner de la Mecque le 
pèlerinage des musulmans de Syrie pour le diriger sur Jérusa
lem, à cause de sa lutte avec le calife usurpateur 'Abd Allah 
ben Zobeir, qui était maître de la Mecque et de Médine. Cette 
substitution d'un pèlerinage à l'autre n'alla pas sans quelques 
protestations. Le calife y répondit en invoquant la parole re
cueillie de la bouche du prophète par Ibn Ehihàb ez-Zohri. d'a
près laquelle le pèlerinage pouvait être fait aux trois masdjids 
de la Mecque, de Médine et de Jérusalem. C'est pour cette raison 
qu'il avait fait édifier dans cette dernière ville la mosquée dite 

I f. /. L., Ht. nn HT. 
2. Voir cependant plus iuin. p. 213 du présent Hxucil. 
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Qoubbet es-Sakhra au-dessus de la Roche Sacrée, autour de 

laquelle les musulmans exécutaient les tournées rituelles comme 

autour de la Ka'ba1. La construction de la route était donc le 

corollaire de la construction de la mosquée. 

L'inscription de cAbd el-Melik a, en outre, une véritable va

leur paléographique et, à ce titre seul, elle mérite de figurer au 
Corpus inscriptionam semiticarum parmi les plus anciens monu
ments de l'écriture arabe. D'autant plus qu'elle nous permet de 
résoudre définitivement un important problème d'histoire et 
d'architecture. 

Le tambour de la coupole de la Sakhra à Jérusalem porte, à 
l'intérieur, une inscription coufique circulaire en mosaïques, re
levée par M. de Yogiié2. Aux termes de cette inscription la cou
pole aurait été construite non par 'Àbd el-Melik, comme l'affir
ment unanimement les historiens arabes, mais par le calife 
El-Mâmoûn qui régnait plus d'un siècle et demi plus tard (813-
833 J.-C). L'on avait reconnu que c'était là le résultat d'une 
véritable supercherie, et que le calife El-Mâmoûn a fait tout sim
plement enlever de l'inscription le nom de 'Abd el-Melik pour y 
mettre le sien, et s'attribuer ainsi la paternité de ce beau spéci
men de l'art arabe primitif, ou plutôt de l'art byzantin adopté 
par les Arabes. La fraude avait été rendue évidente par un oubli 
du faussaire qui avait laissé subsister à côté de son nom la date 
de 72 de l'hégire, date qui ne peut convenir qu'à 'Abd el-Melik. 
Déplus l'on remarque une différence de coloration dans la mo
saïque entre le passage interpolé et le reste de l'inscription, l'ar
tiste chargé du travail n'ayant pas réussi à assortir la nuance 
exacte du fond bleu sur lequel les lettres se détachent. A ces indices 
nous pouvons ajouter maintenant un argument décisif, la produc
tion d'une inscription émanée authentiquement du calife 'Abdel-
Melik, et trouvée dans la même région. Il suffit de mettre en 
regard les deux textes pour en constater l'identité paléogra-

i . lbn tyadhih, éd. Houtsma, 11,311. Moudjir ed-din, éd. deBoulaq, p. 241. 
2. Le temple et la mosquée d'Omar, etc., p. 85 et suiv., pi. XXI. 
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phique ; c'est ce que j'ai fait en reproduisant sur la même 
planche (en bas), d'après la copie de M. de Yogiïé, la partie incri
minée de l'inscription de la Sakhra1. Le rapprochement est 
encore rendu plus frappant et plus instructif, si l'on compare la 
forme des lettres de l'inscription de la Sakhra et de l'inscription 
de Khân el-Hatroùra, sensiblement contemporaines, avec celle 
des lettres de l'inscription donnée au chapitre suivant, et qui est 
cependant encore antérieure de plus de quarante ans à la pre
mière année du règne du plagiaire El-Màmoûn. 

J'ai suffisamment indiqué plus haut pour quelles raisons poli
tiques la construction de laQoubhet es-Sakhra et l'établissement 
de la route de Damas à Jérusalem sous le règne de eAbd el-Melik, 
devaient être considérés comme deux faits étroitement connexes. 

1. ^ùL'l ~4Lu J ,jû» j l l j ^ < ! j^A-H A*i\ 4 l l > JLC 41)1 JL£ âJil ôjjt (j-, 

I 4L» 4)1 J J l (>uu,j « A construit cette coupole le serviteur de Dieu, cAbd 

<Allah, l'imfim el-Màmoûn p>rince des Croyants, en l'an 72, que Dieu l'a

grée, etc. » 

Au moment de donner le bon à tirer de celle feuille je reçois de Jérusalem 

l'estampage des dernières lignes de l'inscription romaine dont il est question 

à la p. 210-211, estampage que le frère Lié-vin a bien voulu piendre à ma 

demande. Je l'ai soumis à M. Héron de Yillefo^e qui a réu^i à déchiffrer, 

avec une rare habileté, les lignes qui avaient résisté à M. Th. Mnmm^en. 

Voici sa lecture : 

I M - P - V l | ; k : ] KOA-AIAIAC-KATTITCOAIJNACI-

C'est donc rindication.cn grec, de la distance h laquelle celle borne la .VK) 

se trouvait à pailir de la Colonie A?U« Cupitoliu'i, la J<'ru>alem romaine. 

M. IL de Yillefosse fait remarquer a^ee raison que. dans un pav* de langue 

grecque, il était tout naturel de rédiger celle mention, imposante pour 1>'S 

voyageurs, dans une langue qui leur était familière, et, à l'appui, il rappel].-» 

des exemples épigraphiques analogues sur les niillinir^s de la province. 

d'Asie (C. /. I . , III. ncs 470, -i7l. iSi». 4^2: nn i72 text^ crée ? 1 - u j ; ; cf. «m» 

une borne romaine des environs de Iv\\routh (Waddim.r'on. •'•[>. <\, n" b'îT , 

le chiffre IX éciit par le 0 , 

t 

rindication.cn


INSCRIPTION DU CALIFE EL-HAHDI 
RELATANT LA 

CONSTRUCTION DE LÀ MOSQUÉE D'ASCALON 

EV l/AX 'ÎOO DE T/HÉGTRE 

C'est encore à l'obligeance de S. Exe. Raoùf Pacha que je dois 
la communication de cette inscription d'un grand intérêt histo
rique, exhumée des ruines d'Ascalon dans le courant de l'année 
1883l. Il a bien voulu m'en envoyer un excellent moulage en 

plâtre d'après lequel j'ai fait exécuter la reproduction héliogra
phique ci-jointe (PI. XI, à gauche). 

Le texte se compose de onze lignes gravées sur une plaque de 
marbre mesurant 0m,475-0m,4o0, et inscrites dans un encadrement 
élégant de feuillages et de rinceaux. En voici la transcription : 

4i 4 ^ v a-^j il vi 411 v 
U j AÀz 4il \a i l Jy*J ^ 

<__b-i>- jû«ĵ __ll jj\ £X$\ 

j ^ — ^ i j ej—>-\ J^—S-^J i l 

^-yll fil* j Ji^j ^jj\ 

dlU! i l VI 4ll V U L j 

A! d.:/^ V jL^ll A-^yi 

1. Lettre du 27 novembre 1883. 
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Au nom du Dieu clément, miséricordieux! Il n'y a pas d'autre Dieu que Dieu 
seul et il n'a pas d'associé! Mohammed est le prophète de Dieu, que les béné
dictions et le salut de Dieu soient sur lui! 

A ordonné la construction de ce minaret et de cette mosquée E!-Mahdi, 
prince des Croyants (que Dieu le garde, qu'il augmente sa récompense et amé
liore sa rétribution!); parles soins d'EkMofaddhal fils de Sellàm el-...ri , 
et de Djahoûr fils de Hichim el-Qorachi (?) ; dans le ]mois de] Moharram de 
l'année cent cinquante-cinq. 

Il n'y a pas d'autre Dieu que Dieu, le souverain unique et tout-puissant, qui 
n'a pas d'associé! 

L'an loo de l'hégire correspond à l'an 771 de notre ère, ce 
qui nous reporte, comme l'on voit, à une date moins reculée que 
l'inscription précédente, mais encore relativement élevée pour 
l'épigraphie musulmane. Cet El-Mahdi, dont il est ici question, 
est le troisième calife abbasside, Mohammed ben 'Abd Allah ben 
Mohammed ben eAli ben 'Abd Allah ben El- 'Abbâs, surnommél?/-
Mahdi,\e père du calife El-Hàdiet du célèbre HâroûnEr-Rachîd. 

Les surnoms d'El-Mofaddhal et de Djahoûr, chargés d'exécuter 
l'œuvre ordonnée par le calife, présentent quelques difficultés 
de lecture. Le second semble être &>jù\ El-Qorachi ( ^ y M ) , 

le Koreichite ; le j est sûr, et l'on ne peut songer à lire ^ - ^ , 

le Hierosolymitam. Quant au premier, j'hésite entre ISJ^\ 

(Sj^\ (Sj*^\ nisbès tirés de divers noms de lieux mentionnés 
dans le dictionnaire géographique de Yâqoût1. 
^L'emploi de l'article devant le nom du mois de moharram 

, contrairement à la règle donnée dans les grammaires, est 
un fait à remarquer ; il nous montre qu'il ne faut pas prendre 
trop au pied de la lettre certaines conventions érigées plus tard 
en lois par les grammairiens2. 

Le principal intérêt de ce document est de nous révéler d'une 
façon authentique la date et l'auteur de la construction de la 

1. Cf. ijj^z\, (jjJl\t dans le Moschtalih de Al-Dhahabi, éd. P. de Jong, 
p. vo. 

2. Je constate le même fait dans une inscription de la Haute-Kgvpte, de l'an 
418 de l'Hégire. ^Y. Wright, ùtfœ T»mlsk.nes, n° V, IV--. S'^Btbl. Ardu, 
juin 1837.) 

fJ*ii 
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mosquée d'Àscalon. Les divers pèlerins et chroniqueurs musul
mans qui nous ont parlé de cet édifice, ne nous en avaient pas 
fait connaître ou n'en connaissaient pas eux-mêmes l'origine. 

« La mosquée qui est dans [le marché] des vendeurs d'étoffes, 
est dallée de marbre », se borne à dire Moqaddesy \ 

Nâsiri Khosrau% parle aussi de la belle mosquée et du beau 

bazar d'Ascalon (y^ **lf-j j\j\). Il mentionne, en outre, un 

édifice à arcades qui était, disait-on, un ancien Mesdjid. Malgré 

le mot -b»*^, je crois qu'il s'agit là non du A^U* d'El-Mahdi, 

mais d'un monument antique. 

Aly el-Herewy3 qui a fait, en Fan 570 de l'hégire, un pèleri
nage aux lieux saints d'Ascalon, c'est-à-dire 17 ans avant la des-
truction delà ville parSaladin, ne mentionne pas la construction 

d'El-Mahdi. L'on comprend qu'au bout de plus de quatre siècles 
ce souvenir se fût effacé. 

Nous avons aujourd'hui la preuve que l'historien arabe de la 
Palestine, Moudjîr ed-dîn, qui écrivait au xve siècle de notre ère, 

commet une grave méprise lorsqu'après avoir rappelé la destrac
tion d'Ascalon par Saladin en l'an 587 de l'hégire4, il y signale 
l'existence d'un grand Mechhed ou sanctuaire sur l'emplacement 

présumé de la tête de Housein fils de 'Ali, édifice5 dont il attribue 
vaguement la construction à quelqu'un des califes fatimites dUÈ-

gyple\ 

1. Ed. de Goeje, p. 154. Les mots suivants : I j ? ^ I s "<Lç, qui sont au 
féminin, ne se rapportent pas à la mosquée (*»L), comme l'ont cru quelques 
traducteurs, mais à la ville même d'Ascalon. 

2. Ed. Schefer, p. 36 du texte persan, p. 109 de la traduction. 
3. Extraits par C. Schefer, Archives de Wrient latin, I, p. 608. 
4. Une année plus tard, en 1192, Richard Cœur-de-Lion essaya de relever 

les murs d'Ascalon, mais, après la conclusion de la paix, l'émir 'Alàm ed-dîn, 
d'accord avec les chrétiens, renversa les constructions qui venaient d'être éle
vées. La tentative de son neveu, Richard de Cornouailles, en 1240, ne fut pas 
plus heureuse, et en 1200, le sultan Beibars donna le coup de grâce àAscalon. 
La ville ne semble pas avoir jamais été relevée depuis; aussi ses ruines, qui se 
trouvent dans des conditions exceptionnelles, grâce à ce brusque arrêt de déve
loppement, mériteraient-elles, entre toutes, d'être fouillées. 

5. Cf. Aly el-Herewy, L c. 
6. JMI* tUU ^ OjJsUJI juu ob. *&£ Ji^-la Igj, éd. de Boulaq, p. 422. 
Je ne saurais dire s'il s'agit de la mosquée bâtie par El-Mahdi, ou d'une 
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La date de cette inscription soulève à première vue une petite 
difficulté historique. El-Mahdi y est désigné sous le titre de prince 
des Croyants, titre qui appartient en propre aux califes. Or tous 
les chroniqueurs arabes sont d'accord pour nous dire qu'El-
Mahdi ne succéda à son père El-Mansoûr, en qualité de calife, 
qu'en l'an 158 de l'hégire, c'est-à-dire trois ans après la date de 
notre inscription. A la rigueur, le désaccord apparent qui existe 
entre notre document lapidaire et les témoignages des historiens 
peut s'expliquer par le fait qu'El-Mahdi aurait simplement 
donné l'ordre (ftliil ^\) de construire la mosquée en 155, alors 
qu'il n'était pas encore monté sur le trône ; l'inscription commé-
morative, gravée après l'achèvement de la construction, qui a dû 
demander plusieurs années, serait, en réalité, postérieure à Tan 
158, et le titre de prince des Croyants y serait donné rétroacti
vement à El-Mahdi devenu, depuis, calife. 

Peut-être, cependant, l'histoire peut-elle nous aider à com
prendre comment El-Mahdi aurait pu, réellement, recevoir par 
anticipation le titre de prince des Croyants. Nous savons, en effet, 
que le second calife abbasside, Aboû Dja'far El-Mansoûr, qui 
succéda à Aboû'l-'Abbâs Saffâh, fondateur de la dynastie, était 
vivement préoccupé d'assurer après lui le califat à son fils El-
Mahdi, à l'exclusion du petit-fils d'Aboùl 'Abbâs, 'IsabenMousâ, 
désigné éventuellement par son grand-père comme calife après 
El-Mansoûr. Moitié par force, moitié par ruse, El-Mansoûr obtint 
le désistement de 'Isa ben Moùsa et fit reconnaître solennellement 
son propre fils El-Mahdi comme héritier présomptif ou .A4JI J j . 
L'on peut lire tout au long le récit des efforts d'El-Mansoùr pour 
arriver à ce résultat, dans la chronique de Tahari, au règne de 
ce prince. 

L'investiture officielle d'El-Malidi eut lieu m l'an l u 1 ; pour 

autre nio? ;ii''<% dm s une r!n:;.> d'A:r,uury. c<:v,t* d'A.-^a! 'n, d.ii.V d.M'an i 100 
de rinc Lrnat;o:i (De Rozière, C^r'n'ai.c '/•' /''';///> <lu >//'„/-s'.y,(/\,-. , :,* ô'j^ 
où il est question d'une m»hi>)/t>rie d'As^Vi'i app?!^ C<ithnr<i p .r >s Sarrasins 
(Mnhwnrri'i a S ' Ï /VIC-" /^ 'Ji'-itnr C<it!rh". l-ilnv r - v Yirili^, c'est-à-dire 
Khq>ihr<t, *U.vL, (.1^^3-1. « !a Verte ». 

1. Tab-iri.. ttl, \\ 33t. 



218 INSCRIPTION DU CALIFE EL-MAHDI 

plus de sûreté, en loi, El-Mansoûr fit renouveler solennellement 
cette investiture (<*^) « pour lui-même, dit Tabari ', et pour son 
fils Mohammed El-Mahdi. » 

Cette investiture répétée mettait El-Mahdi quasiment sur le 
même pied que son père en l'associant en quelque sorte au ca

lifat. L'on a moins de peine à comprendre que,dans ces conditions, 
El-Mahdi puisse être qualifié à propos d'un acte antérieur de trois 
ans à son intronisation réelle, de prince des Croyants2; un tel 
avancement d'hoirie ne pouvait que flatter le plus cher désir 
d'El-Mansoûr, si l'on admet que l'inscription a été réellement 

gravée avant que sa succession fût ouverte. 

Il est à noter qu'en l'année lo4, c'est-à-dire un an avant la 

construction ordonnée par El-Mahdi à Ascalon, son père El-
Mansoûr était venu en Syrie et à Jérusalem3, où il fit exécuter 
des travaux de réparation rendus nécessaires par le tremblement 

de terre qui avait eu Heu en l'an 130 \ C'est peut-être à cette occa
sion qu'El-Mahdi — s'il accompagnait son père — avait pu 
décider la construction de la mosquée d'Ascalon. 

En l'an 163 El-Mahdi fit lui-même le pèlerinage de Jérusalem5, 
et entreprit, à son tour, des travaux considérables à la mosquée, 
un second tremblement de terre ayant détruit les constructions 
élevées moins de dix ans auparavant par son père6. 

1. Texte arabe, édition de Leyde, III, p. 367, 

2. Nous voyons, plus tard, le litre ^JL»jil ju>\ posté par d'autres princes 

que les califes; par exemple il est concédé par le calife au sultan seldjouqide 
Melik-châh. (Utterbelol, Biblioth. or., s. v. Malekschah.) M. Barbier de Meynard 
me fait, d'ailleurs, remarquer que la cérémonie d'investiture suffisait réellement 
pour faire attribuer aux héritiers présomptifs le titre de prince des Croyants. 
On pourrait en citer de nombreux exemples dans les panégyriques des poètes 
contemporains de certains de ces princes. 

3. Tabari, op. c, p. 372. 
4. Moudjîr ed-dîn, op. c , p. 250. 
5. Tabari, op. c , p. 500. 
6. Moudjîr ed-dîn, op. c , p. 250. Il diminua notamment la longueur du 

Mesdjid et en augmenta la largeur. 



EXPLICATION D'UN PASSAGE 

DU 

TRAITÉ CONCLU ENTRE LE SULTAN QELAOUN 
ET LES GÉNOIS 

Sous le titre de Arabische Beitrsege zur genuesischen Geschichte*, 
M. Karabacek vient de publier une critique très détaillée du texte 
du traité conclu en 1290 entre le sultan Qelâoun et la commune 
Génoise, texte édité successivement par Sylvestre de Sacy2 et par 
M. Amari3, d'après un manuscrit arabe de la Bibliothèque natio
nale 4. 

Cet acte, d'un rare intérêt historique, contient un passage 
obscur et embarrassant qui est ainsi conçu : 

oji çXsï L Je \y>\ j y ANJ-1 zJ- j£j \y^ 

et qu'ils aient (les Musulmans' sûreté et garantie dans leurs personnes, leurs 

biens et leurs? ?. de la part de tous les Génois et de quiconque dépend de 

la commune des Génoi3, c/mme il a été mentionné préc 'demment. 

La difficulté porte sur le mot *r> W J que j'ai laissé en blanc 
dans la traduction. M. de Sacy n'en avait pas tenu compte. 
M. Amari le rend par r nolle anime, ce qui en e*l le sens littéral 
si la leçon est admise; mais alors ce mot semble faire double 
emploi avec j'y» « personnes », sans compter que rjj n'est 

1. Wkn-r ZnlsrhriftfùrdteKun l"le*M»rrnl<m l *, ICand, I IK-ft.p.33-56. 
2. Sntim r( extrait* <1, < u'i'UUKcritit. XI, p. il et suiv. 
3. yw.vi risni'U su la sl"iia Ji Gcnov i (Atti dclk Suinta L'Eure Ji S1 >ria 

Patri'i. p. Oit et suiv.) 
4. Suppl. arabe, ms. n3 810. 
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guère, dans cette acception spéciale, l'équivalent de jJ>. Tout 

en étant tenté d'y voir une variante introduite par l'erreur d'un 

copiste et qu'il vaut peut-être mieux tout uniment supprimer, 

comme l'a fait M. de Sacy, M. Amari se demande si l'on ne pour

rait pas, à la rigueur, le corriger en *f>l j j l j « et leurs épouses »; 

mais il ne croit pas celte leçon acceptable, en faisant remarquer 

fort justement qu'il n'est pas question d'une garantie de cette 

espèce, soit ailleurs dans le traité, soit dans les documents con

génères, arabes ou latins, qui nous sont parvenus. L'on peut 

ajouter que celte mention serait contraire aux usages du monde 

musulman et historiquement invraisemblable. 

M. Karabacek, retenant la correction matérielle ^ I j j l j , mise 

en avant sous toutes réserves par M. Amari, présente avec con

fiance une autre solution du problème. Il considère pjj\ comme 

le pluriel de rjj « paire, couple », et s'efforce de démontrer que 

ce mot aurait fini par prendre en arabe d'une manière générale 

le sens de « bœufs, mulets, bêtes de somme ou de labour ». Il 

propose en conséquence, de traduire « dans leurs personnes, 

leurs biens et leurs bestiaux » [nelle persone, negli averi e nelle 

bestiame, ossia: nelle bestiame dalavoro). 

Je crois que la conjecture de M. Karabacek, bien que longue

ment et doctement motivée, est inadmissible ; elle fait violence 

au lexique arabe, malgré les arguments spécieux invoqués à 

l'appui, et ce n'est certes pas le rapprochement avec l'hébreu 

ÏÏHSÏ qui est de nature à la rendre plus tolérable. Jamais ff?-W 

n'a pu vouloir dire « leurs bestiaux ». D'ailleurs, l'on ne voit 

guères ce que viendraient faire, dans les stipulations d'une con

vention essentiellement maritime, ces animaux proverbialement 

caractéristiques de la terre ferme. 

J'ai essayé, à mon tour, de résoudre la question. Je me suis, 

tout d'abord, en°:a£:é dans la voie ouverte par mes deux savants 

devanciers, en m'altaquant aux lettres mêmes de la leçon r j j l et 

en me demandant si l'instrument original ne portait pas ^\JJ\ 

au lieu de *^ l j j l . j l jjl, pluriel de <jjj, aurait été pris dans l'ac-
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ceplion, qu'il a parfois1, de « marchandises, cargaison ». Ce 
sens est suffisamment en situation, et les lettres des deux mots 
se prêtent assez bien à la confusion qui aurait fait substituer 
l'un à l'autre. Mais, en y réfléchissant, je n'ai pas tardé à voir 
que je faisais fausse route et à renoncer à cette correction arbi
traire. 11 serait singulier qu'un mot ne donnant en soi aucun 
sens plausible eût été mis à la place d'un mot aussi clair. D'autre 
pari, nous avons clans notre traité même la mention des marchan
dises, et le terme employé n'est pas j l j j l mais ^ IÂ : 

r^J^f-J ^^J frM-> cy^S £ ^ J 

Ce passage est démonstratif parce qu'il mentionne, à côté de 
j ' y» , « les personnes », et de <}\y>\ « les biens », non seulement 
les « marchandises » proprement dites, mais encore les « esclaves 
mâles et femelles »2. Nous avons ainsi rémunération très com
plète de toutes les catégories auxquelles s'étendaient les garanties 
accordées, et nous n'y rencontrons rien qui ressemble à notre 
énigmatique r-ljjl. Ce passage est confirmé par le texte latin de 
divers traités analogues au notre3 où je relève les expressions 
suivantes : 

Cum rébus et mercimoniis suis. ..fidanciam in personis et rébus... 
mkentur et custodientw cum personis et rébus... in persona et 
rébus..., etc. 

Il résume de là que c'est d'un autre coté qu'il faut chercher la 
lumière. Il n'est pas niable que le texte est malade en cet endroit ; 
mais c'est le contexte lui-même qui contient le remède, et, pour 
l'appliquer il est, comme je vais le démontrer, à peine nécessaire 
de toucher au mot * J « J J J K H- suffit de lire altentivemont le do
cument pour constater que, selon l'usage traditionnel de tous les 

i. Particulièrement en turc. 
2. Comparez les servis d ancilli*, du privilège accordé à la commune de 

Gènes par Bérenuer 11. roi d'Italie et Adalbert son 111s. Svtic s d titr. 'kt 
manuscrit*, XI, p. :V 

3. Voir Xotirrs d '•(.//'. (/•:.< iivuuwrit*. l. <:., pasdin. 
4. Ainsi que j'ai p i m'en assurer, en vendant le passade dans le m nuisent 

original qui est d'une superbe écrituie, la leçon donnée par M. de Saiy est 
paleographiquement inattaquable. 
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instruments diplomatiques, les formules employées sont répétées 
avec complaisance de façon à ne laisser prise à aucune équivoque 
et, partant, à aucune divergence d'interprétation. Or, la phrase 
dont fait partie le passage controversé (B), est ainsi conçue dans 
son ensemble : 

f r^ j j à Vj ^ j Y JL. j Vj ̂  j V j l j ^ Vj jr* Vj(A) 

(A) ni dommage, ni vexation, soit dans la personne, soit dans la fortune, 
soit en allant, soit en revenant ; (B) et qu'ils aient sûreté et garantie dans 
leurs personnes et dans leurs fortunes, et ? . . . . . ? 

L'on voit que la phrase est construite de telle façon que dans 
les deux propositions rigoureusement symétriques, A, B, qui la 

composent et qui expriment, en le répétant, le même ensemble 
d'idées, d'abord sous une forme négative, puis sous une forme 
positive, les mots que j'ai mis en italiques se correspondent 

terme à terme : 

1, personnes: 

2, fortunes : 

3, à l'aller : 

4, au retour : pr̂ JJ J pfJjj(^)j 

Un seul coup d'œil jeté sur ce tableau suffit pour montrer 

qu'au terme 4, le Ç^^J^J de B coïncide rigoureusement avec le 

MT^JJ J de A, et que le terme 3 de A ( * ^ J ) manque en B. 
Il devient dès lors évident que la proposition B est à rétablir 
ainsi : 

A 

j^'i 

JU j 

B 

MC^^ J 

pfJl^.lj 

pt^jJ <^>j[pr/ j ] pr^r^ pr̂ y* i 

dans leurs personnes et dans leurs fortunes, ]en allant] et en revenant. 
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Qu'est il arrivé ? Un copiste a tout simplement sauté les mots 
J~£ J « en allant » ; le bourdon une fois commis, l'on a ajouté 

un \ initial au mot ^ ^ I J J ^ ^ ^ I J J I , a en revenant », qui restait 
en l'air sans lien avec ce qui le précédait, et, par suite, devenait 

incompréhensible, afin de le modeler pour ainsi dire mécanique
ment sur la forme grammaticale du mot Jl^*l et de le mettre de 

celte manière plus ostensiblement sous la dépendance du j gou
vernant ce dernier mot. 

11 se peut que la préposition J fût répétée devant «f>\jj, 

comme dans la préposition À; mais il semble plus probable 

qu'elle ne l'était pas, B ne la répétant pas non plus devant 
* ^ j A et le parallélisme de A et de B étant constant. 

Je ferai remarquer, en terminant : 1° que l'expression 
n^T J J « ° " ' ^ à> (( e n revenant et en allant », apparaît une 
troisième fois encore un peu plus bas, avec interversion des deux 
termes consacrés; 2° que l'idée suggérée par moi de rétablir 
dans la phrase mutilée l'expression contenue dans la proposition 
précédente est explicitement justifiée par les mots qui la suivent 

immédiatement : ej j *JJ» U Je « comme il a été mentionné 

précédemment », c'est-à-dire, dans les conditions et, par consé
quent, dans les termes ci-dessus spécifiés. 

Telle est, je pense, la solution très simple et, si je ne m'abuse, 
certaine de ce petit problème qui a arrêté ou égaré les savants 
arabisants devant lesquels il s'est successivement posé. 
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Personne n'ignore les services considérables rendus à la science 
épigraphique par le procédé de l'estampage, qui n'a pas peu 
contribué à imprimer à l'élude des inscriptions le caractère de 
précision qui la distingue de nos jours. Comme on le sait, ce 
procédé, déjà connu au xvi° siècle, mais qui n'est entré que 
beaucoup plus tard dans la pratique courante, permet, moyen
nant une simple feuille de papier, de l'eau et une brosse, de 
prendre en quelques instants, sous une forme éminemment 
transportable, l'empreinte d'une inscription quelconque. Cette 
empreinte est non seulement plus fidèle que la copie ou le dessin 
le plus soignés, mais elle est supérieure pour le déchiffrement à la 
photographie elle-même, qui ne donne du texte original qu'un seul 

aspect, souvent insuffisant, parfois trompeur, selon l'éclairage 
qu'on est bien rarement maître de régler à sa guise, surtout sur 
le terrain de l'exploration. 

L'estampage, tout excellent qu'il est, a l'inconvénient de pré
senter les lettres renversées et en relief si celles de l'original 
sont gravées en creux, ce qui est la majorité des cas. En outre, 
il est de sa nature essentiellement périssable et exposé à des 
accidents qui peuvent être irréparables si l'original qu'il repro
duit a disparu, a été détruit ou est resté in situ dans des lieux 
lointains et difficilement accessibles. De plus, si l'on veut en 
tirer, à l'aide de la photographie, une gravure héliographique, 
opération à laquelle on a journellement recours, par exemple 
pour les planches du Corpus inscriptionum semiticarum, si ma
gistralement exécutées par M. Dujardin, il est certain que 
l'image ainsi obtenue ne saurait être rigoureusement adéquate 
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à l'image normale que fournirait la photographie directe de 
l'original. En effet, les jeux d'ombre et de lumière produisent 
forcément sur les reliefs de l'estampage un modelé différent de 
celui des creux de l'original auxquels correspondent ces reliefs 
et réciproquement. 

Le trait en creux de l'original se comporte, au point de "vue 
de l'éclairage, comme une vallée, le trait en relief de l'estam
page comme une montagne ; dans le premier cas, l'ombre 
portée est strictement limitée dans la vallée ; dans le second cas, 
elle s'étale et s'allonge sans autre limite que celle de l'angle 
d'incidence du rayon lumineux. Sans compter qu'il est souvent 
malaisé de rendre parfaitement plane la surface de l'estampage 
exposé devant l'objectif,première condition de netteté, la moindre 
ondulation de cette surface amenant des inégalités d'éclairage. 

Enfin l'on ne peut pas surestamper cet estampage lui-même de 
manière à en multiplier à volonté les exemplaires pour les 
mettre soit à la disposition de plusieurs savants qui désirent 
contrôler la lecture, soit entre les mains des auditeurs des cours 
d'épigraphie qui seraient ainsi à même de les étudier à loisir et 
de suivre fructueusement le déchiffrement et l'explication du 
professeur. 

Aussi de bonne heure a-t-on cherché le moyen de reproduire 
les estampages par surmoulage, de tirer en un mot de ces 
négatifs en papier des épreuves positives. Jusqu'à ce jour, les 
différentes tentatives faites dans ce sens ont été peu satisfai
santes. Elles avaient tout d'abord le grave inconvénient d'altérer 
plus ou moins l'estampage en essayant de transformer celle 
feuille de papier gaufrée en un moule résistant ou imperméable, 
et cela au détriment de la netteté des caractères, soin ont même 
de la conservation de l'estampage, exposé à être détruit, en tout 
ou en partie au cours de l'opération. La contre-épreuve obtenue 
présentait d'ailleurs toujours une mollesse et un flou qui en 
faisaient seulement un mauvais moulage de l'inscription. 

Le procédé préconisé autrefois par M. Lotlin de Laval ne fait 
que déplacer la question sans la résoudre, puisqu'il exige au lieu 

15 
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d'un simple estampage la prise préalable sur l'original d'un véri
table moulage en carton encollé, opération délicate devant les 
complications et les lenteurs de laquelle reculent avec raison la 
plupart des voyageurs et des explorateurs. 

Le surmoulage en plâtre, caoutchouc, gutta-percha, etc., la 
galvanoplastie, et autres procédés analogues par lesquels on a 
essayé de traiter les estampages ordinaires, ne donnant que des 
résultats imparfaits et incertains, je me suis efforcé à mon tour 
de trouver la solution de ce problème qui me préoccupait depuis 
bngtemps. Il y a quelques années, j'avais déjà réussi à obtenir 
des contre-épreuves d'estampages par pression à sec sur de la 
fécule ou de la fleur de farine ; l'estampage demeurait intact et 
l'on pouvait en tirer autant d'épreuves que l'on voulait. Ces 
épreuves, reproduisant l'aspect même de la pierre originale, 
étaient d'une grande finesse, et M. Renan, à qui je les avais sou
mises lorsque j'avais l'honneur de travailler sous ses ordres au 
Corpus inscriptionum semiticarum, a bien voulu en faire usage 
quelquefois à son cours d'épigraphie sémitique du Collège de 
France. Mais ces antigraphes, à la merci du plus léger choc, 
avaient le désavantage d'être encore plus fragiles que l'estampage 
en papier qui les avait engendrés et d'être d'un maniement très 
incommode, d'un transport impossible. 

Je me suis alors engagé dans une autre voie, et, après bien des 
tâtonnements, j'ai fini par arriver à un résultat qui, je crois, 
satisfait à toutes les conditions du problème : étant donné un 
estampage pris par les moyens ordinaires, sur une simple feuille 
de papier, en tirer, sans lui faire subir d'altération ni de défor
mation, une contre-épreuve sur une matière solide, résistante 
indestructible, équivalent direct de l'original aussi près de lui 
que l'estampage, pouvant fournir à son tour un nombre illimité 
d'estampages, moulages, empreintes galvanoplastiques, etc., et 
être photographié pour la gravure héliographique avec le même 
effet optique que l'original lui-même. 

Le principe que j'ai suivi est très simple. Il consiste à couler 
directement sur l'estampage du métal en fusion, sous une 
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pression convenable. On obtient ainsi en quelques minutes (le 
temps nécessaire pour la solidification et le refroidissement du 
métal) une plaque métallique reproduisant avec une admirable 
fidélité de détails et dans son sens normal l'inscription estampée. 
C'est proprement un véritable fac-similé stéréolypique ou 
clichage de cette inscription. La surface du métal, où les carac
tères apparaissent comme gravés, devient tout à fait plane grâce 
à l'action combinée qu'exercent sur le papier la chaleur et la 
pression. Les plus superficielles éraflures, le grain même de 
la pierre laissent leur empreinte sur le cliché, ce qui est la 
preuve de la plasticité parfaite de la matière. L'estampage 
sort indemne de l'opération; il pourrait au besoin la subir plu
sieurs fois impunément, mais c'est inutile, attendu que le cliché 
métallique auquel il a donné naissance se prêle en son lieu et 
place avec la plus grande facilité à tous les modes possibles de 
reproduction y compris celui de l'estampage ordinaire. La seule 
modification que l'on observe sur le papier est la teinle jaunâtre 
prise par la face qui a été en contact avec le métal en fusion, 
teinte qui est d'ailleurs sans inconvénient. L'estampage gagne 
plutôt en netteté à cette opération, qui raffermit et aplanit le 
champ sur lequel se détachent les lettres. 

Le mode opératoire comporte quelques précautions. Il faut, 
d'abord, avoir soin de boucher les petits trous que présentent 
parfois les estampages, afin d'éviter que le métal, qui est d'une 
extrême fluidité, en fusant par ces trous, ne s'étale en lames 
minces entre la face postérieure de l'estampage et la plaque de 
fer qui la supporte. Ensuite il faut passer à la poudre de talc 
impalpable les deux faces de l'estampage, ce qui donne au papier 
une onctuosité empêchant toute adhérence avec le métal. 

Le métal auquel j'ai eu recours est l'alliage qui sert au cli-
chage typographique et qui se compose de plomb, d'antimoine 
et d'etain mélangés dans les proportions connues. La pratique 
pourra suggérer l'emploi d'autres alliages plus ou moins fusi
bles et telles modifications avantageuses dans le dispositif de 
l'exécution. 
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Je me suis servi dans mes essais d'un moule à clicher ordinaire, 
sorte de châssis en fer à l'intérieur duquel on fixe verticalement 
l'estampage sur les bords par des équerres en fer, et où l'on 
fait tomber le jet de métal en fusion en donnant à la colonne une 

hauteur suffisante pour exercer la pression voulue. 

J'ai pensé qu'il serait intéressant de faire connaître un procédé 

qui, permettant de tirer un nouveau parti des estampages, offre 
aux archéologues des ressources dont ils apprécieront les divers 

avantages. Il peut être notamment d'une grande utilité le jour 
où l'on se décidera à créer un établissement rendu nécessaire 
par les progrès et les besoins croissants de la science : le Mu

séum épigraphique, contenant un dépôt où l'on centraliserait tous 
les estampages classés en de véritables archives. C'est pour
quoi j'ai pris la liberté de saisir l'Académie des Inscriptions et 

Belles-Lettres1 de cette question, qui sort un peu de ses attri
butions par le côté technique, mais qui y rentre par la nature des 
résultats obtenus. Je suis prêt, si elle le désire, à fournir à 

ceux de ses membres qu'elle voudrait bien désigner à cet effet 
tous les renseignements complémentaires pour l'application du 
procédé, à faire sous leur contrôle les expériences démonstra

tives, et à organiser pratiquement, s'il y a lieu, le service des 
reproductions courantes. Il serait facile, pour ce dernier point, 
de s'entendre avec l'Imprimerie Nationale. 

En attendant, j'ai eu l'honneur de placer sous les yeux des 

membres de l'Académie quelques spécimens des reproductions 

que j'ai obtenues dans mes premiers essais et dont voici la liste: 
1° Inscription judéo-grecque de la nécropole de Jaffa (épilaphe 

de Thanoum, centenier de la Parembole, gravée sur marbre, 
estampée par moi en 1871) : estampage primitif, cliché-matrice, 
contre-épreuve galvanoplastique, surestampages en papier; 

2° Inscription judéo-grecque de la nécropole de Jaffa (épitaphe 

d'Anna, fille d'Eilasios, sur marbre, estampée en 1874) : estam
page primitif, cliché-matrice, contre-épreuve galvanoplastique, 
surestampages en papier ; 

1. Séance du 27 mai 1887. 
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3° Inscription pseudo-moabite, sur terre cuite, estampée à 
Jérusalem en 1874 : estampage primitif, contre-épreuve galva
noplastique, moulage en plâtre, surestampages en papier (le 
cliché-matrice a été détruit dans une expérience ultérieure) ; 

4° Estampage d'une pierre anépigraphe de Jérusalem, destiné à 
montrer htaille caractéristique de l'architecture des Croisés (stries 
diagonales, un signe lapidaire) : estampage primitif, cliché-ma
trice, contre-épreuve galvanoplastique, surestampages en papier ; 

5° Inscription phénicienne d'Idalion (Corp. inscr. sem., n° 93): 
estampage primitif (mis à ma disposition par la Commission du 
Corpus mscriptionitm semiticanim), cliché-matrice, contre-
épreuve galvanoplastique, contre-épreuve en gutta-percha, re
production galvanoplastique directe ; 

6° Inscription phénicienne de Carthage, dont l'original est à la 
Bibliothèque. L'estampage, mis à ma disposition par la Com
mission du Corp. inscr. sem., était sur papier japonais extrême
ment mince et entièrement percé à jour; comme cela était à 
prévoir, il n'a pas résisté à l'opération, mais il a fourni un cli
ché-matrice d'une parfaite fidélité, où l'étiquette même, collée 
sur l'estampage, a laissé son empreinte en creux : cliché-matrice, 
contre-épreuve galvanoplastique. 

Je ne veux pas terminer cet exposé sans remercier M. Paul 
Cassigneul de toutes les facilités qu'il m'a si gracieusement 
données pour poursuivre et mener à bonne fin mes expériences 
en mettant à ma disposition, avec un empressement et une libé
ralité dont je lui suis on ne peut plus reconnaissant, les ateliers 
de clichage du Petit Journal, l'outillage perfectionné qui y fonc
tionne chaque jour et les excellents ouvriers chargés de ce ser
vice. Je dois aussi des remerciements à M. Dujardin pour l'obli
geance avec laquelle il a bien voulu se charger de soumettre les 
matrices métalliques que j'avais obtenues aux divers procédés de 
reproduction usités dans la pratique. J'ai été heureux de voir 
que l'habile héliographe de l'Académie, l'un des juges les plus 
autorisés assurément dans la question, considérait cette solution 
comme la plus satisfaisante qu'ait encore reçue le problème. 



C A E S A R 
ET 

LE NOM PUNIQUE DE L'ÉLÉPHANT 

Une des inscriptions phéniciennes découvertes à Cartilage par 

M. de Sainte-Marie, — une de ces banales dédicaces à la déesse 

Tanit qui se comptent par centaines, — est ainsi conçue : 

1 ta~23 T\:rh rûlft] A la Grande Tanit Pené-Baal et 

[l]TJ "Û7N TûT\ ;"T) n x b au Seigneur Baal-ïïammon : qu'a voué 

?tf te Y^D p n3(b)Gn Hamilkat fils de Kaisar, fabricant de... 

oia? 

Elle offre, çà et là, quelques petites difficultés qui ont été rele
vées par les savants éditeurs du Corpus inscriptionum semitica-

ram. 

A la fin de la ligne 2, dans le mot YTJ, le - a été omis par le 
lapicide. Je crois que c'est seulement le résultat d'un bourdon 

produit par la ressemblance des deux caractères ÏÎ se suivant 
immédiatement; le même bourdon dans le mot YÎ; a été commis 
par le lapicide dans l'inscription de Carthage, n° 118 (ancien 
n°27 de Schrœder, p. 263), si l'on peut s'en fier aux reproduc
tions données du monument. Au n°37o du G. I. S., nous avons, 
dans ce même mot, un doublon, T\~:, contre-partie de ce bourdon ; 

il me paraît peu probable qu'il faille chercher dans cette faute 
d'ordre purement graphique, l'indice phonétique d'une forme piel 

du verbe YU, avec réduplication du daleth. La meilleure preuve 
qu'on en puisse donner c'est l'orthographe néo-punique, IT;: et 
1H3, qui implique une prononciation nadar ou neder et exclu 

une prononciation nidder. 
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A la fin, le nom des objets dont l'auteur de la dédicace était 
fabricant, est très obscur. Il se peut qu'il faille lire a\x(:) (E)N V;S 
(ou D"ia(:)), en comparant, comme le font les éditeurs, le t\\* te 
de l'inscription n° 337 ; mais on pourrait aussi se demander si le N, 
qui vient après te, n'est pas ici, comme dans beaucoup d'autres 
cas analogues, pour l'article n, et si, par suite, le mot désignant 
les objets n'est pas exprimé par l'ensemble des cinq lettres plus 
ou moins douteuses terminant l'inscription. Cette donnée pour
rait ouvrir la porte à de nouvelles combinaisons. 

Mais ce qui fait l'intérêt particulier de cette inscription, c'est le 
nom assez étrange du père de l'auteur de cette dédicace, Hamilkat, 
fils de Kaisar ou Kaichar. 

Les éditeurs du Corpus font remarquer que la lecture du nom 
de Kaisar, TÙ*O, sur la première lettre duquel on pourrait avoir 
des doutes, est confirmée par sa réapparition dans une autre 
inscription de Carthagenon encore publiée, à ma connaissance *. 
Tout en s'abstenant de chercher à ce nom une origine sémitique, 
ils s'élèvent avec raison conlre l'idée qu'on pourrait avoir, au 
premier abord, de le considérer comme la transcription phéni
cienne du nom romain Caesar, malgré la très grande ressem
blance qu'il offre avec lui. En cela l'on ne saurait être que de 
leui avis. 

Il y a peut-être lieu, cependant, à un tout autre point de vue, 
de tenir quelque compte de cette frappante similitude. En effet, 
parmi les étymologies plus ou moins fantastiques que les anciens 
ont prêtées au nom de Caesar, il en est une, comme on va le 
voir, qui nous ramène expressément sur le terrain carthaginois 
et semble aboutir au nom même qu'il s'agit d'expliquer. 

D'après Spartianus. des hommes fort savants estiment que le 
premier de la famille Julia qui porta le nom de Caesar reçut ce 
cognomen pour avoir tué un éléphant, animal qui dans la langue 
des Maures s'appelle CAESAR

 2 : 
« Caesarem ab elephanto, qui lingua Maurorum Caesar dicitur, 

1. Série Reinach, n° 9T. 
2. Spartianus ad Ae'. Ver,, c. 2. 
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in prselio caeso, eumqui primus sic appellatus est, doetissimi et 
eruditissimi putant dictum. » 

Servius, dans son commentaire sur Yirgile, se fait l'écho delà 

même légende qu'il rapporte en termes un peu différents1, en 
attribuant à la langue des Carthaginois, au lieu de celle des 
Maures, le mot caesar dans le sens iï éléphant : 

« Caesar, vel quod caeso matris ventre natus est, vel quod 

avus ejus in Africa manu propria occidit elephantem qui Caesar 
dicitur Pœnorum lingua. » 

On la retrouve encore dans Constantin Manassés2 : 

Il est à présumer qu'elle ne pouvait qu'être favorisée par 
l'existence de la monnaie bien connue représentant un éléphant 
avec le nom de CAESAR gravé au-dessous3. 

L'étymologie sur laquelle elle repose n'est assurément pas à 
prendre au sérieux, et le latin suffit parfaitement pour expliquer 
le nom de Caesar. Mais elle n'est pas non plus tout à fait gra

tuite et elle doit avoir pour point de départ un fait réel et suffi
samment familier aux Romains qui avaient eu, en mainte ren
contre, l'occasion de faire à leurs dépens connaissance avec les 

éléphants de combat des Carthaginois : à savoir que le nom car
thaginois de cet animal redoutable était caesar, y.aïcjap ou un mot 
très approchant. Cela admis, il faut reconnaître que le nom de 

Kaisar porté par le père de notre Hamilkat, répondrait singu
lièrement bien à ce mot qu'on a jusqu'à cejour vainement cherché 
à déterminer4. 

Que le nom de l'éléphant ait été employé comme nom propre 

d'homme, cela n'a rien de surprenant. Nous avons, chez les 
Sémites, de nombreuses preuves de cette habitude, d'ailleurs 

\. Servius ad Virg., Aen.,], 285. 
2. Script, hist. byz. 2-JV. icrrop., 1810 et suiv. 

r 3. Cohen, Descr. Gén., I, p. 156, n° 11; pi. XX, Julia, n° 10. CAESAR. 
Éléphant foulant aux pieds un serpent. Denier d'argent restitué par Trajan. 
(Cf. Cohen, id., p. xxxni, n° 20.) 

4. Gesenius, Scr. ling. phœn. mon., p. 391 : « Ex Hebroicis id vindicari non 
potuit. » 
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universelle, de donnera des personnes des noms d'animaux; il 
me suffira de rappeler par exemple, pour aller à l'autre extrémité 
de l'échelle, le nom d'homme, si fréquent dans l'épigraphie de 
Carthage, de *£?;, Akbor, « rat* ». 

Sans parler du surnom de 'EXssa: porté par le Macédonien 
Nicanor2, je signalerai celui iïElefantus apparaissant comme le 
cognomen d'un lapicide dans une inscription d'Espagne%, qui est, 
il est vrai, d'une basse époque, mais appartient à un pays ayant 
subi une influence punique profonde et prolongée. En Afrique 
même, à Lambèse, je trouve un C. Mattius Ekphans\ A défaut 
de ces cas formels, l'analogie et la vraisemblance eussent suffi à 
justifier la conjecture que le nom de l'éléphant a pu, à l'instar de 
ceux d'autres animaux, être employé comme nom propre. 

Je propose donc de voir dans notre nom propre carthaginois 
Kaisar, le mot punique désignant l'éléphant, c'est-à-dire le mot 
même qui a suggéré aux Romains l'étymologie populaire et 
tout à fait fausse, bien entendu, du nom de Caesar. 

Si l'on admet cette conclusion, l'on est conduit à chercher dans 
le lexique sémitique l'origine de ce mot Tw •:. Mais l'on ne sau
rait nier qu'il ne nous offre à cet égard aucune donnée satisfai
sante. Je suis tenté de croire, pour ma part, que ce nom de 
l'éléphant, bien qu'adopté parles Carthaginois, n'était pas primi
tivement un mot sémitique. Il semble très naturel d'admettre 
qu'il a été pris par les Phéniciens, aux populations indigènes, 
numides ou libyques, avec lesquelles ils sont entrés en contact à 
leur arrivée en Afrique, et auxquelles ils ont du emprunter, avec 
l'art d'en utiliser les services, le nom même du grand pachy-

1. Voir, dans mes Sceaux et cachets Israélites, etc., p. 10 et 11, mes obser
vations sur ce nom et ses similaires Mus, Miiàlclus, etc., qui reviennent si sou
vent dans l'onomastique latine d'Afrique. 

2. Pol. 18. 7. 
3. AOretum. - C l I . , II, n° 3-222. 
4. L. Renier, Insn\ M;i. >lc l'Alj., i<° 00, D, 2t. - C f . C. 7.L., VIII, 

n°235i, b 21. .M. Wilmanns p \ terni corriger ia lecture de M. L. Renier en 
Elepanf : l'on n'en voit vraiment p's la nécessite, l'avant-dernier caractère A 
offrant les éléments voulus de IlA.N lés. Peut-être faut-il lire simplement 
ELEPHAS. 
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derme africain. Sparlianus, quand il nous dit que caesar, dans le 

sens iï éléphant, appartient à la langue des Maures, semble serrer 

de plus près la vérité que Servius l'attribuant à la langue punique. 

La physionomie même du nom Ttfo le rapproche, pour la 

forme grammaticale, du nom pin, Zaibaq, très fréquent dans 

l'onomastique punique, et qui, lui aussi, me paraît être de 

provenance plutôt libyque ou numide que sémitique. 



ESCULAPE ET LES CHIENS SACRÉS 

Dans un article publié dans h Revue archéologique1, M. S. Rei
nach a appelé l'attention sur le rôle du chien dans le culte d'Es-
culape. 

Il s'appuie sur la teneur de deux stèles découvertes par 
M. Cavvadias dans le sanctuaire d'Epidaure, où se trouvent re
latées deux guérisons miraculeuses opérées par des chiens sacrés 
appartenant au temple. Il en induit, avec raison, que le chien 
devait avoir dans le culte d'Esculape un rôle à la fois symbolique 
et réel, de tout point semblable à celui du serpent. 

Les témoignages de l'antiquité ne sont pas, cependant, aussi 
muets à cet égard que M. Reinach semble le croire, et ce fait 
intéressant n'était point passé tout à fait inaperçu des modernes. 

Déjà le vieil, et toujours docte Bochart2 avait signalé à ce su
jet un curieux passage de Festus3 qu'il est bon de rappeler : 

Canes adhibentar ejus templo, quodis uheribus canis sit nutritus. 

La tradition suivant laquelle Esculape aurait été nourri de lait 
de chienne, est également rapportée par Lactance4, d'après 
Tarquitius : 

Ait incertis parentibus ?ialum, exposition et a venatoribus in
vention, canino lacté nutrition. 

Elle établit entre le dieu et l'animal dos rapports beaucoup 
plus intimes que ceux impliqués par la légende écourtée et atté
nuée de Pausanias3, la seule qu'invoque M. Reinach. légende 
racontant qu'Esculape. nourri par une chèvre sur le mont Mur-
gion, aurait été simplement gardé ynr le chien du troupeau. 

1. Septembre l S ^ i : p . 12.) et siiiw : J>> < hi^n< •ln\< ]<• <^ill>> >l'Eï<*uhi[>,' et les 
Kehiblm <h:s st'le* peint>_< 'Je Ci'i'ru. 

~. OfCi'n > )nni'i. I. col. OGn. 
3 . YnriLus : 'm 'mml'i Ae*<'ul>ipi". e t c . . 
•i. li'fiihi /•./;-/;..«•'. i, îo . 

5. If, 20. i. 
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Bochart s'était déjà préoccupé aussi des vertus curatives attri

buées à la langue du chien : 

Canes lingendo vulnera semant, dit-il à l'index de son volume I ; 
sed et canis propria lingit vulnera, quam aliéna, explique-t-il, 
dans la partie correspondante de son texte. 11 cite, fort à propos, 
les chiens léchant les ulcères de Lazare1. 

Il n'eût peut-être pas été inutile, sur la question des chiens 

attachés au service de certains temples, de rappeler le passage 
d'Elien2 sur les mille chiens du sanctuaire du mystérieux Adra-
nos, adoré non seulement à Adranon, au pied de l'Etna, mais dans 
toute la Sicile. C'étaient de véritables chiens sacrés (x-jvsç fepcl). 

Il n'est pas dit, il est vrai, que cette énorme meute de mo
losses eût des attributions thérapeutiques. 

Le dire d'Elien, souvent sujet à caution, me paraît, dans l'es
pèce, archéologiquement confirmé par l'existence de la monnaie 
de bronze des Mamertins de Messana, autrement dit de Messine, 

portant sur le droit la légende AAPANOT et, sur le revers, un 
chien debout à droite3. 

Ce fait était d'autant plus important à noter, étant donnée la 
thèse, reprise par M. Reinach, de l'origine orientale du culte 

d'Esculape, que l'on s'accorde généralement à assigner à Adranos 
lui-même une origine similaire (le fladran syrien). 

M. Reinach ne serait pas éloigné de se rallier à l'hypothèse 
mise autrefois en avant par Panofka et tendant à admettre l'exis

tence d'un type d'Esculape-chien, parallèle à celui d'un Esculape-
serpent. C'était peut-être le cas d'invoquer, à l'appui, la vieille 

étymologie d'AffxXïjmsç, risquée par Bochart : c t e w , ich-kalbi, 

« l'homme-chien ». Sans prétendre la garantir, on peut trouver 
qu'elle n'est pas indigne de figurer à côté de celle de Welcker : 
'Aay.Avpo; — 'A<7y.aXaScç (serpent). 

Elle a peut-être, tout au moins, la valeur d'une étymologie 

1. Luc, xvi, 21. 
2. N. A . , XI, 20. 
3. Le chien apparaît sur les monnaies de Ségesle et d'Eryx, souvent accom

pagné de la légende phénicienne y^*, mot dans lequel il semble que l'on doive 
reconnaître, avec M. Imhoof-Blumer, le nom générique de la Sicile (cf. le mé
moire du savant numismatiste, Zur Mùnzkunde Grossgriechenlands, Siciliens, etc. 
Vienne, 1887, pp. 32-35, 56-61. 
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populaire réelle, et elle présente l'avantage de cadrer avec la 
théorie remise à l'ordre du jour par M. Reinach. 

S'il y a eu réellement un type primitif d'Esculape-chien, ne 
serait-ce pas du côté des représentations figurées de l'Egypte qu'il 
conviendrait de porter son attention? Il ne serait pas impossible 
que l'Anubis avec la tête du chacal, de bonne heure confondu avec 
le chien — latrator Anabis — eût quelque chose à démêler avec 
cet Esculape-chien. L'équivalent hellénique officiel d'Anubis 
semble, il est vrai, avoir été plutôt Hermès (dans son rôle de 
Psychopompe) ; mais les doublets et les triplets ne sont pas plus 
rares dans la mythologie iconologique que dans la linguistique. 

Quoi qu'il en soit, M. Reinach veut introduire cette donnée 
nouvelle dans l'interprétation fort discutée d'un passage des stèles 
peintes ou, plus exactement, des tablettes écrites au qalam, trou
vées à Citium et contenant des fragments de la comptabilité men
suelle d'un temple phénicien de cette ville1. Dans ces documents, 
parmi les diverses parties prenantes, figurent des DZSS et des D"U, 
désignant, suivant les uns, des scorta virilia et des parasites [ge-
rim), attachés au sanctuaire; suivant d'autres, de simples chiens : 
canes et catuli (gourim) chargés de la garde du temple. M. Rei
nach est tenté d'admettre qu'il s'agit bien ici de chiens; que ces 
chiens sont des chiens sacrés appartenant au culte de l'Esculape 
phénicien Echmoun, et qu'Echmoun devait êlre associé à As-
tarté, déesse sous l'invocation de laquelle le sanctuaire de Ciliuni 
semble avoir été placé, d'après la teneur même des tablettes. 

Cette série de conclusions ne me parait devoir être accueillie 
qu'avec beaucoup de réserves. A supposer même, ce qui n'est 
pas démontré, que les deux mois phéniciens controversés, doivent 
être interprétés par canes et catuli, il ne s'ensuivrait pas forcé
ment qu'il s'agit de chiens consacrés à Echmoun-Esculapo et 
collègues des chiens d'Epidaure. 

Le fait d'Adranos que j'ai cité plus haut nous prouve, on effet, 
pertinemuienl, et cela sur un terrain qua î oriental, que ces ani
maux, dans de pareilles conditions, ne sont nullement la carac
téristique nécessaire et exclusive du culte d'Esculape. 

1. Corpus Jnsa'iptivnum sc}niticarum,p.rs2 el suiw,p . XII, ri >8(5A.B, dbt. 



UNE 

INTAILLE BILINGUE ÉGYPTO-ARAMÉENNE 

L'on sait que l'Egypte nous a déjà fourni une série de textes 
sémitiques, sur papyrus ou sur pierre, qui, par la nature de leur 
langue et de leur écriture, forment un groupe spécial bien défini. 
Ces textes sont araméens. Tout en donnant de plusieurs d'entre 

eux, jusqu'alors incompris, une explication nouvelle J'ai essayé, 
il y a déjà quelques années *, de démontrer qu'ils étaient d'ori
gine perse, c'est-à-dire qu'ils appartenaient à la période où 

l'Egypte s'est trouvée sous la domination des Achéménides, dont 
la langue officielle et administrative était l'araméen. Cette attribu
tion historique a été accueillie avec une certaine faveur et, depuis, 

de nouveaux faits ont été recueillis qui tendent de plus en plus à 
la fortifier. 

Voici un monument congénère qui, bien que d'une espèce 

à part, dont nous n'avions pas encore de spécimen, du moins à 
ma connaissance, a sa place marquée dans ce groupe intéres
sant. C'est une petite intaille portant une double légende hiéro

glyphique et araméenne. Elle a été acquise, au Caire, il y a 
plusieurs années, par M. Golénischeff, qui représente si brillam
ment l'égyptologie en Russie. M. Golénischeff a bien voulu m'en 
envoyer des empreintes 2 avec l'autorisation de les faire con

naître. Il m'écrit qu'il a déjà communiqué l'objet à M. Harkavy, 
qui en a lu une courte notice devant la Société archéologique de 
Saint-Pétersbourg, mais que ni cette notice, ni la représentation 
du monument n'ont été publiées. 

La matière de cette intaille est une calcédoine translucide. Elle 

1. Origine perse des monuments araméens d'Egypte, Paris, 1880. 
2. Sur le désir de M. Golénischeff, j'ai offert en son nom une de ces empreintes 

à la commission du Corpus Inscriptionum Semiticarum. 
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a la forme d'un tronc de cône à base ellipsoïdale, bombé sur sa 
face supérieure et mesurant environ neuf millimètres de hauteur. 

La pierre est percée de part en part, selon son grand axe; les 
trous sont forés assez maladroitement et ne se rencontrent pas 
tout à fait exactement dans la région centrale. 

Les inscriptions sont tracées sur le plat en deux lignes 
superposées. Le champ est entouré d'un encadrement elliptique, 
et les épigraphes sont séparées par un trait horizontal divisant le 
champ en deux parties égales, disposition fréquente sur les 
intailles sémitiques ordinaires. Le texte bilingue est gravé à 
Y endroit, de sorte que les empreintes en donnent des contre-
épreuves à l'envers. Nous avons déjà des exemples de ce fait 
dans d'autres intailles sémitiques qui, comme celle-ci, sont 
cependant notoirement à usage de cachet. 

La légende égyptienne se lit, dit M. Golénischeff : 

Hor en Kheb, c'est-à-dire Hor de Kheb. 

Hor est un nom propre d'homme, et Kheb est celui de la ville 
de Khemmis, dans la Basse-Egypte. La lecture de M. Maspéro, 
qui a bien voulu, à ma demande, examiner le monument, s'ac
corde avec celle du savant russe. 

La légende araméenne semble être, comme on va le voir, 

l'exacte traduction de lalégen.le égyptienne : 

Le second caractère offre tout d'abord quelque incertitude, et 
Ton pourrait être tenté de le prendre pour un icaic. mais le texte 
égyptien ne laisse pas de doute sur son identité; c'est sûrement 
un resch. à tète très atrophiée. Les deux Ihet présentent quelques 
légères variations dans leur forme, la barre transversale étant 
horizontale dans le premier, fortement oblique dans le second. 
L'écriture est exactement celle des papyrus araméens; le beth et 
le yod sont à cet égard particulièrement remarquables. 
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Si nous nous trouvions en face de cette épigraphe araméenne 
isolée et si nous n'avions pas à notre disposition les indications 
du texte hiéroglyphique, nous serions assez embarrassés sur 
l'interprétation de ces cinq caractères dont la lecture ne fait 
cependant pas question. Mais grâce à ce secours, nous pouvons 
sans hésiter les couper en deux mots : ^n in, dont le premier, 
Hor, est l'équivalent exact du nom propre égyptien Hor; quanta 

nn, Khebi, c'est évidemment un surnom ethnique très régulière
ment tiré, par l'addition du suffixe î, du nom de la ville àeKkeb: 

le Khebien. La suscription araméenne : Hor, le Khebien^'iQni donc 
à son tour fournir une vérification excellente de la lecture pro

posée de la suscription égyptienne. Les deux textes se contrôlent 
ainsi et s'éclairent réciproquement de la façon la plus heureuse. 

Il est encore un point sur lequel, il reste, cependant, un léger 
doute, c'est celui de la vocalisation réelle du nom que nous 

transcrivons conditionnellement Hor. L'égyptien et l'araméen 
n'exprimant pas la voyelle brève, l'on peut se demander s'il ne 
vaut pas mieux vocaliser Her, ou Eir. C'est plutôt aux égypto-
logues qu'aux sémitisants qu'il appartient de traiter ce point 

délicat. Quoi qu'il en soit, ce nom paraît avoir été assez répandu 
chez les Phéniciens ; nous le retrouvons par exemple dans une 
inscription de Cypre *, et, fait à noter, le personnage qui porte ce 

nom, père d'un Abdsasm et grand-père d'un Abdousir, doit avoir, 
lui aussi, des attaches notoirement égyptiennes2. 

Pour ce qui est de l'époque à laquelle il convient de rapporter 
notre intaille, et de la personnalité de son possesseur, je crois 

que, conformément aux conclusions historiques émises autrefois 
par moi, nous pouvons considérer ce Hor comme un Egyptien 
de quelque marque, rallié à l'administration perse et chargé 
peut-être de certaines fonctions locales, impliquant l'emploi d'un 
sceau où figurait son nom transcrit en araméen, c'est-à-dire 
dans la langue officielle des chancelleries établies par les Aché-

ménides dans les provinces conquises. 

1. Corpus Inscr. Serait., n° 48, cf. no 53. 
2. Abdousir, signifie serviteur d'Osiris; pour ce qui est de l'origine probable

ment égyptienne du nom Abdsasm, se reporter à ce j'ai dit plus haut, p. 183. 
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M. Gildemeister a publié dans la Zeitschrift des deutschen Pa-
lâstina-Vereins l une intéressante inscription arabe copiée, en 
I880, par M. Noetling à Bànhjas ou, plutôt, Bàniâs, l'antique 
Paneas en Galilée, sur laquelle j'aurais à présenter diverses ob
servations. 

Je ferai d'abord observer, en passant, que la transcription 
du nom arabe de cette ville par Bânhjâs, transcription adoptée 
par M. Gildemeister et bon nombre d'arabisants, ne me paraît 
pas exacte ; celle de Bàniâs (ou Bânyâs) sans techdîd sur le J? doit 
être préférée, étant donnée l'accentuation des formes grecques 
Ilavsa:, ïïav.a:, Ilavs'ic, dont (j*^, est l'équivalent. La pronon
ciation courante est, d'ailleurs Bàniâs. 

L'inscription en question consiste en un texte de trois lignes 
gravé entre deux rosaces sur un bloc allongé, gisant aujourd'hui 
dans un fourré sur la rive du Nahr Bâniàs. 

L'on remarque encore dans le parapet d'un pont situé tout 
près de là plusieurs blocs présentant une ornementation analogue 
et semblant provenir d'une même fiise. Si je relève ce détail, 
c'est qu'il peut, ainsi qu'on va le voir, ne pas être indifférent 
pour l'explication de deux mots obscurs de l'inscription. 

L'écriture est très cursive, dit M. Gildemeister. et n'offre rien 
de particulier, si ce n'est la forme du mim, plusieurs fois figuré 
par une simple courbure inférieure; les points diacritiques et 

1. Volume X, fasc. 1:1, p. 168 el suiv.: Xrabischc Inschrifl VjmXahrBanijâs. 
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même les signes vocaliques y sont souvent exprimés, mais pas 
toujours d'une façon complète ou normale, à en juger au moins 
d'après le dessin de M. Nœtling qui n'est pas un arabisant, et 
dont l'exploration avait pour objet des recherches géologiques. 
Cette circonstance est à retenir, parce qu'elle va m'autoriser à 
proposer avec plus de confiance une double correction pour un 
passage essentiel du texte déchiffré et traduit par M. Gildemeister, 
celui qui nous donne la définition même de l'édifiée dont l'achè
vement a motivé l'exécution de l'inscription commémorative. 

Voici la transcription et la traduction telles qu'elles résultent 
du travail de M. Gildemeister : 

j LLUI CV^ J J ^ ^ ^ ;^**>. </̂  fr^ j^^ ^ f~*. (0 

iUl L\J\ ^\1\ Ji>lil 

">j{-fj tfijJI <£M V ^ 4 r^ &. ̂  ^ ^ ^ ^ (3) 

{Jfïs-3 £& O Jy^ J (?) Ji Cf. 7**A\ <j\ ^ J* j{^ - ^ 

Au nom de Dieu, e tc . . a ordonné la construction de cet asile du combattant', 
notre seigneur le Sultan qui dirige la guerre sainte, qui protège les frontières, 
qui est toujours en campagne, le savant, le juste, pilier du monde et de la foi, 
El-Malek el-'Azîz 'Outhman (que Dieu glorifie ses victoires!), fils de notre sei
gneur le Sultan El-Malek el-'Adel Abou Bekr ibn Aiyoïïb ; sous la direction du 
pauvre en Dieu Hamadiya (?) ibn Khidhr ibn Djanba, F(affranchi) d'El-Malek 
el-'Azîz, et par les soins du pauvre serviteur devant Dieu Abou'1-Fath ibn Nfr (?), 
dans les mois de l'année 623. 

M. Gildemeister rappelle que le prince promoteur de cette 
construction, El-Malek el-'Azîz 'Othmân, porte exactement le 
nom du fils de Saladin, qui succéda à son père, en l'an 589 de 
l'hégire (1193 de l'ère chrétienne), dans le gouvernement de 
l'Egypte, et qui mourut trois ans après, en 593 (1196 de J.-C). 

1. Dièses Asyls des Kàmpfers. 
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Il ajoute, avec raison, que ce ne saurait être le même personnage 
qui se dit ici,, expressément, fils d'El-Malek el-Adel. le frère de 
Saladin, et qui, de plus, était encore vivant en l'an 623 (1226 de 
J.-C). Tout en supposant que ce doit être un de ses cousins, ho
monyme, investi, malgré les titres pompeux dont il se pare, d'un 
simple petit fief local, il dit qu'il n'a pas réussi à en retrouver la 
trace dans l'histoire, et que ce prince n'est pas nommé parmi les 
seize fils d'El-Malek el-Adel dont parle ÀbouT-Féda. 

Je crois avoir réussi à résoudre cette petite énigme historique 
qui a résisté à ce savant, si familier cependant avec le monde 
musulman de l'époque des croisades, et à reconstituer l'identité 
de ce neveu de Saladin révélé par l'inscription de Bàniàs. 

Abou'1-Féda nous apprend qu'en l'an Go8 un certain El-Malek 
es-Sa'îd, seigneur de Soubeibé, qui reçut, depuis, le sobriquet 
d'El-Malek et-ta îs *, « le roi réprouvé », et qui avait livré Sou
beibé aux Tarlarcs, fut décapité par ordre du sultan d'Egypte 
Qotouz, après la bataille de 'Ain Djàloùt2. 

Comme on le sait par maint témoignage, Soubeibé 3, dont les 
ruines imposantes existent encore aujourd'hui et ont conservé 
leur nom, n'était autre chose que la forteresse de Bàniàs. Sou
beibé, qui domine Bàniàs, n'en est éloignée que d'environ une 
heure de marche si l'on s:ravit la montasse. Soubeibé et Bàniàs 
avaient fini dans l'usage par désigner une seule et même ville. 
Je lis dans la Description de l'Empire des Mamlouk*, manuscrit 
arabe de la Bibliothèque Nationale, ancien fonds n° GDo, f" 93 : 

« Quant à la ville de Soubeibé. connue aussi sous le nom de 
Bàniàs. elle possède une puissante forteresse. •> 

1. Par suite d'un jeu <ie n:uls tj\:de:it roulant sur les racnes JJU- ot .^û, ou 

plutôt ^£.± qui est i'iutervers.i.a exact-"1 de j * M , 

2 . llot'ji i> H< '•/'!.nl'i'ii >l s < r >'!•>•; ! <. I . v . l î i - I i " . 

3. Sous les Croisas ia luit-^er-se de S/;U,./;, ou <> , ' . l ^ h i •. l~w.il!, dé

pendait (ie ia s t - i ^eune un Toron. ainsi U I P la Ville ue Banch uu /r./</c.;>. CL 

Ducange, FamiUiS d'Outir-mcr, y . - i l et suiv. 

l~w.il
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L'auteur dit qu'on y cultivait le riz qui faisait l'objet d'une 
exportation importante à Damas et ailleurs; son iqlîm compre
nait une partie appelée l)À\ (le territoire de Eoûla ou Ardh el~ 

Hoûla entre le lac de ce nom et Bâniâs) et comptait deux cents 
villages. Ce dernier détail nous donne une idée de l'étendue de 
la seigneurie de Bâniâs. 

Qu'était-ce que cetEl-Malek es-Sa'îd mis à mort par Qotouz ? 

Un autre passage d'Abou'1-Féda répond catégoriquement à 
cette question : « El-Malec es-Sa'îd, fils iEl-Malec el-Azîz 

Othman et seigneur dEs-Sobéiba, 'i~~d\ «^^U, avait livré cette 
forteresse à El-Malec es-Sâleh Ayoub ; mais, à la nouvelle de ce 
qui venait de se passer (en Egypte, meurtre du sultan El-Mo'ad-

dhem par Beibars), il se renditdevant la place et se la fît remettre 
(an 648) ». » 

Maqrîzî, dans son Kétab es-soloûk\ rapporte le même événe
ment avec plus de détails, en donnant au seigneur de Soubeibé 
son nom complet El-Malek es-Sa'îd Fakhr ed-dîn3 Hasan, fils 

à'El-Malek eVAzîz 'Othman, fils dEl-'Adel. Nowâïri le relate 
également4. C'est trois ou quatre ans auparavant, en 644 5 selon 

1. Historiens orientaux des Croisades, I, p. 129. ..> 
2. Manuscrit de la Bibliothèque nationale, ancien fonds, n° 672, fol. 112,i° 

[fSdâ [lisez 

3. Le manuscrit de Nowâïri, que je cite à la note suivante, lui donne te sur

nom j j J I j ^ Medjd ed-dîn. Il y a évidemment là quelque confusion de co

piste entre les groupes similaires Je et j , é . 

4. Manuscrit de la bibliothèque de Leide, fol. 190 v°, cité par Quatremère, 
Histoire des sultans Mamlouks d'Egypte, I, 1, p . 9, n. 8. 

5. Abou'l-Mabâsen (Béha ed-dîn), manuscrit arabe de la Bibliothèque nationale, 
ancien fonds, n° 6G1, fol. 150 r° : « le sultan Es-Sâleh Nedjm ed-dîn Aiyoûb 
s'empara de la forteresse de Soubeibé sur son cousin El-Malek 'es-Sa'îd, fils 
d'El-Malek el-'Azîz. » 

D'après le manuscrit de Leide, cité par Quatremère, l. c , !a prise de Soubeibé 
est attribuée à l'an 645. D'après un autre manuscrit de la même bibliothèque, 
2 /. (p. 354), que M. de Goeje a eu l'extrême obligeance de consulter pour moi, 
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certains auteurs, en 645 i selon d'autres, que la forteresse de 
Soubeibé était tombée au pouvoir d'El-Malek es-Sâleh (Nedjm 
ed-dîn). 

Cet ensemble de faits présente certaines difficultés historiques, 
qui seront discutées plus loin. Il en résulte, tout au moins clai
rement qu'El-Malek es-Sa'îd était seigneur de Soubeibé et, par 
conséquent, de Bâniâs à une époque comprise entre l'an 658 et 
l'an 644 au moins, et qu'il avait pour père un personnage appelé 
comme celui de l'inscription de Bâniâs, El-Malek el-Azfa 
'Othmân, fils d'El-Malek el-Adel, personnage auquel il avait dû 
succéder dans la seigneurie de Soubeibé et de Bâniâs. Il 
devient évident dès lors que ce dernier personnage est justement 
le nôtre. Un passage décisif d'Abou '1-Féda achève de faire la lu
mière sur ce point : 

« El-Malec el-Moaddem (Isa, fils de Malec Adel) s'empara 
alors (en 608) des domaines de Djeharkes, à savoir Paneas 
(Bâniâs) et ses dépendances (et les donna ') à son frère germain 
(dSï, LÀ)$) El-Malec el-Azh Eimad ed-din Othmàn, fils â!El-
Malec el-AdeP. » 

Ce Djehârkes était un ancien émir de Saladin, devenu vizir de 
son fils et successeur en Egypte, El-Malek cl-'Azîz (qu'il ne faut 
pas confondre avec son cousin homonyme de Bâniâs et Soubeibé). 
Le dépouillement dont il fut victime était le résultat de la réaction 
qui ne tarda pas à se produire contre l'influence des anciens 
mamlouks de Saladin. 

Voilà donc l'origine même du fief constitué en faveur de 
fauteur de l'inscription de Bâniâs. Je ferai remarquer, en passant 
qu'Abou'1-Féda donne, cette fois, à notre personnage une partie 

cette date est reportée à l'an 6i4. le 17 de dhi'l-hidjdj'; le nom fie la forteresse 

de Soubeibé y est écrit: A ^ - A ! %*&-. 

1. Maqrizî, lut Cil cs-Sulnùk manuscrit cil«", f.»!. 103 r° : L*J [m GÎ5) [^^ 

(sic) i^ail k*is jUsUl i J j» . 
2. Voir ce que je dis plus loin. p. 257. au sujet de ces mots entre paren

thèses, restitués par les éditeurs. 
3. Historiens orientaux 'les Cr-jisa Ls, I. p. 86. 
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du surnom honorifique qu'il porte dans l'inscription : rJAJ! >[& 

'Emâded-din « pilier de la foi » (et du monde). 

D'après une citation de Quatremère1, Nowâïri2 dit que c'est 
à ce prince que la forteresse de Soubeibé dut sa fondation, ou, 
bien entendu, sa reconstruction, sa réparation — l'on sait avec 
quelle facilité les Arabes confondent le >«**> avec la ïX^. Je n'ai 
malheureusement pas pu me reporter au texte original pour voir 
si le passage contient quelques détails plus explicites, le ma

nuscrit de Leide, momentanément sorti de la bibliothèque de 
cette ville, ne m'étant pas accessible. 

Mais nous pouvons désormais tenir pour à peu près certain 
que les inscriptions arabes de Soubeibé signalées parSeetzenet, 
depuis lui, par divers voyageurs qui ne les ont pas copiées, ins

criptions datées de 625 et relatives à la construction ou à la re
construction de cette forteresse démantelée en 615 parEl-Malek 
el-Mo'addham à l'approche des Croisés, doivent appartenir, 

comme celle de Bâniâs, à notre El-Malek el-'Azîz 'Othmân, sei
gneur de Soubeibé et de Bâniâs. 

Seetzen 3 dit qu'il a trouvé dans la citadelle de Subeibé trois 

inscriptions, l'une du roi Amad ed-dîn Alna (?) ibn el-Barhût, 

l'autre de Malek el-Thaher et l'autre de Amad Eddîn ibn Osman. 

M. Fleischer fait remarquer en note ; que le nom Alna est effacé 

dans le manuscrit de Seetzen, et que le passage est ainsi écrit : 
« Kônig Amâd eddîn, ibn el-Malek Barhùt ^j>y\y. Das Jahr war 

undeutlich. » M. Fleischer a parfaitement vu qu'il fallait corriger 
en ^y\ ^s\ « fils d'Aiyoub », ce nom énigmatique Barhût; il re
connaît dans le Malek [el-Naser] ibn Ajjàb, le sultan Saladin, 
et, ce qui maintenant devient douteux, dans le sultan Amad eddîn, 

le fils et successeur de Saladin el-Malek el-Azîz Amad-eddîn. 

C'est également à notre prince que semble devoir être rapporté 

le hardi coup de main exécuté contre les Croisés, justement en 

1. Op. c, I, 1, p. 9, note 8. 
2. Manuscrit de Leide, foi. 152 r°. 
3. Reisen, I, 335. 
4. Ibid., vol. IV, p. 159. 
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cette année 625, à la porte de Tvr, par un personnage que le 
chroniqueur arabe 'Aînî appelle tout simplement El-'Azîz 
'Othmân \ 

II 

M. Gildemeisler me semble avoir fait fausse route en ce qui 
concerne la nature même de la construction élevée à Bâniâs par 
l'ordre de ce prince sur l'identité de qui nous sommes maintenant 
tout à fait fixés : 

Jjlll li- lJub « cet asile du combattant ». 

S'appuyant sur le sens de forteresse qu'a parfois le vocable 

U~U rnaldja\ dérivé de la même racine UL, « se réfugier » il sup-

pose que le mot qu'il a lu lî ladja', et traduit par «asile», doit dé
signer une construction militaire. Restant dans le même ordre 
d'idées, il rejette, pour le mot lu par lui J;L> la vocalisation ma-
nâzel, qui en ferait le pluriel de J ^ manzel « station, relais, hô
tellerie », ce qui, il faut l'avouer, s'accorderait, en effet, assez 
difficilement avec le sens attribué par lui au mot précédent. Il 
vocalise donc mounàzel. participe actif de la troisième forme : 
« champion, combattant ».I1 serait tenté de croire que cette cons
truction, de caractère militaire, se rattache à l'ensemble des 
travaux de réédification entrepris à Soubeibé vers l'époque indi
quée par les inscriptions signalées dans cette forteresse. 

Cette explication, tout ingénieuse qu'elle soit, n'est guère sa
tisfaisante. L'expression /W/V rl-moumzel, « l'asile du com
battant », a une tournure insolite et gauche qui répugnera à 
première vue à tout arabisant, et dont M. Gildemeisler lui-même 
ne paraît pas pleinement satisfait \ La copie du texte prise par 

t . Ilixl^r. '•iri'.nf'iux '/•:> fr^tS'i'l^\ II. i, p. [<~. [(]? passade m'est sipr'ialè 
par M. Giiilt'nvisteiO 

-. bk (iuff<illnj-: um>><;hni>iuvle B'ihnnuwj 'ji>M lk Art </ ,< ir'buul< nicht 
dvutH'Ji un. 
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M. Nœtling aurait besoin ici d'être scrupuleusement contrôlée. 

En tenant compte de certaines anomalies que M. Gildemeister y 
a relevées et en faisant la part des erreurs possibles d'un copiste 
ignorant la langue et l'écriture qu'il reproduisait, l'on peut se 
demander si les deux mots suspects ne sont pas susceptibles 
d'une tout autre lecture. 

Occupons-nous d'abord du second mot : J;Liî. Faisons abstrac
tion des points diacritiques, puisque, selon M. Gildemeister, ces 
points ne sont pas toujours régulièrement distribués, que cela soit 

du fait du lapicide ou du copiste : nous obtenons ainsi le groupe 
JjUi, dans lequel le km final est sujet à caution, car rien n'est 
plus facile que de le confondre avec un kaf du type ^tf dont 

on aurait omis le trait supérieur, ou du type dJ normalement 
dépourvu de son trait supérieur; je citerai tout à l'heure un 
exemple lapidaire de cette dernière forme de kaf dans une ins

cription datée de l'an 671 de l'hégire, c'est-à-dire postérieure de 
moins d'un demi-siècle à celle de Bâniâs. Le groupe JjU! devient 
alors d)jUI ou, ce qui est la même chose, c/jUl; aucun arabisant 

n'hésitera à y reconnaître, en y rétablissant sous le ba le point 
diacritique voulu, le mot dlU! el-moubârak « béni », soit, au lieu 
d'un mot absolument déroutant, l'épithète, pour ainsi dire clas

sique dans ce genre d'inscriptions, de l'édifice construit. 

Cette première difficulté résolue, nous aurons peut-être plus 

aisément raison de la seconde qui est la principale. 
Attaquons maintenant le mot précédent. Avant tout, la lecture 

vlIiUI, désormais acquise, nous force d'admettre que le subs
tantif auquel se rapporte cet adjectif doit être, d'après la règle 
fondamentale de la grammaire arabe, précédé comme lui de 

l'article J i el. Or, que voyons-nous ? Un mot Li dépendant du 
pronom démonstratif lia : 

iljUi li- lia, ce . . . béni. 

Où donc trouver là-dedans l'article indispensable ? Il est clair 
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que le km de l'article est celui par lequel débute le groupe in
criminé U ; quant à Yélif qui devrait le précéder, il a été évi
demment omis, soit par le lapicide, soit par le copiste, à la 
suite d'un bourdon qui a dû être occasionné par la présence de 
Yélif final du démonstratif \ia> : les deux élifs se suivant, î', il en 

a sauté un. 11 n'y a rien d'impossible à ce que cette omission de 
Yélif soit du fait dulapicide. Je la constate, précisément dans les 
mêmes conditions, dans la légende des monnaies arabes frappées 
par Alphonse VIII, roi deCastille1: ,bjJîis, pour ,'JJJJI \h>« ce 
dinar. » J'en relève encore un exemple dans une inscription de 

Fan 646 de l'hégire, copiée à Schaubak par M. Sauvaire2 : ^ U j * 
poury£ U ljj*,« ceci est ce qu'a construit, etc.. » Ici l'omission 
n'est même pas le résultat d'un bourdon produit par la con

currence de deux élifs consécutifs. 

Il faut, par conséquent, en restituant au second un èlif initial, 

rétablir ainsi ce groupe de trois mots : 

i ,Ul If [I] IJ* 

Il s'ensuit nécessairement que, dans le mot U[l], le lam n'est 
pas radical, puisqu'il appartient à l'article accolé à ce substantif; 

le prétendu mot i l , accepté par M. Gildemeister, s'évanouit donc 
du coup, avec toutes les explications qu'il en avait proposées, et 
il ne nous reste plus qu'un groupe de deux lettres U. Réduit uni
quement à ces deux éléments, il est incompréhensible et il faut 
admettre qu'il se composait d'autres éléments encore qui ont dis
paru, par suite de la maladresse du lapicide, ou de l'inexpérience 
du copiste européen, ou d'un accident subi par la pierre. Force 
nous est donc d'entrer dans la voie des conjectures. 

Nous commencerons, comme nous l'avons fait tout à l'heure 
et pour les mêmes motifs, par faire abstraction des points et 

signes diacritiques : le groupe L. devient alors la., et c'est sur ces 
éléments simples que doivent s'exercer les combinaisons. 

1. De Longpérier, Œuvres, I. p. 371. 
2. Duc de Luynes, Voyage d'exploration à la mer Morte, II, n. p. 213, n° 32. 
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Il en est une qui s'offre tout d'abord à l'esprit ; elle consiste à 
supposer l'omission d'un noim final et à restituer L»]U. khân 

« caravansérail, hôtellerie «.Le moi khân, comme on le sait, n'ap
partient pas par son origine à la langue arabe; mais il semble y 
avoir pénétré d'assez bonne heure pour que nous ne soyions point 
surpris de voir apparaître ce vocable persan en Syrie dans une 
inscription arabe du vne siècle de l'hégire. Il me suffirait de rap
peler, par exemple, qu'en l'an 662, le sultan Beibars faisait élever 

aux portes de Jérusalem un grand ^Mw appelé, d'après son propre 
surnom, Khân edh-Dhâher, avec un four et un moulin1, auquel il 

assigna d'importants revenus. On peut en rapprocher le four et le 
moulin fondés à Bosra, au siècle précédent, par l'Atâbek Ànar et 
figurant dans une inscription arabe que j'ai étudiée autrefois2. 

Cette correction est assez plausible paléographiquement, et le 
plus sage serait peut-être de s'y arrêter. Cependant, pour des 

raisons d'un autre ordre, je suis tenté de me demander s'il n'y 
aurait pas lieu de chercher une autre combinaison. Si l'inscrip
tion de Bâniâs était relative à la fondation d'un khân, l'on s'at

tendrait, bien que cela ne soit pas indispensable assurément, à y 
voir figurer certaines dispositions concernant le but et les res
sources de l'œuvre, comme dans l'inscription de Bosra que je 

viens de rappeler plus haut en la rapprochant de la fondation de 
Beibars. Aussi pourrait-on peut-être songer à compléter d'une 
autre façon le groupe notoirement tronqué liî. L'original ne 
porterait-il pas, ou n'aurait-il pas porté : | *~]i! « le pont » ? Il 

est assez difficile, il est vrai, d'admettre que le copiste ait sauté 

par simple inadvertance les deux lettres j ^ liées au *.; mais le 
mot a pu être mutilé et défiguré par une fracture de la pierre. 

Quoi qu'il en soit, l'ensemble du passage serait, dans cette 
dernière hypothèse, à rétablir ainsi : 

y [û]M\ J~]f [I] U» :jL, s\ 
. . . . a ordonné la construction de ce pont béni, etc 

1. Moudjîr ed-dîn, Histoire de Jérusalem et d'Hêbron, texte arabe de Boulâq, 
p. 434. Cf. Maqrîzi (Quatremère), Op. cit., I, 248. 

2. Journal asiatique, 1878 ; Sur une inscription de Bosra relative aux Croisades. 
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C'est le moment de rappeler l'existence du pont jeté sur le 
Nahr Bâniàs, tout près du lieu où gît l'inscription, et l'identité 
d'ornementation qui rattache étroitement la pierre sur laquelle 
est gravée cette inscription aux blocs entrant dans la construc
tion dudit pont. Cette circonstance matérielle tendrait à donner 
à cette seconde explication, paléographiquement moins satisfai
sante que la première, un certain degré de probabilité. 

M. Gildemeister, à qui j'avais pris la liberté de soumettre en 
substance les observations qui précèdent, a bien voulu, avec 
une obligeance dont je suis heureux de le remercier ici, me 
communiquer la copie même de M. Xœtling \ J'aurais aimé à 
placer sous les yeux des lecteurs une reproduction en fac-similé 
de cette copie pour les mettre àmême de mieux se rendre compte 
de la question ; mais je n'ai pu en obtenir l'autorisation. 

Le savant arabisant m'a écrit qu'il se ralliait volontiers à ma 
lecture vJ,Uî pour J',Liî et constate qu'elle est confirmée par la 
forme du kaf qui apparaît en effet deux fois% dans l'inscription, 
sans la barre supérieure. Ce qui a contribué à l'égarer, c'est l'exis
tence d'un fath figuré sur la quatrième lettre du mot J»U!, au
trement dépourvu de tous points et signes diacritiques, fath qu'il 
a considéré comme pouvant représenter le point d'un jioun. Je 
dois dire que la copie de M. Xœtling est plus favorable à ma pre
mière conjecture : . ' 1 ' , qu'à la seconde : ^ ^ L >'//'/ est figuré, 
en effet, après le », avec une apparence très nette, et M. Gilde-
meister se demande maintenant si le nowi manquant n'était pas 
gravé en surcharge L^i.'. J'hésite encore, toutefois, pour les di
verses raisons que j'ai données plus liant, à rejeter ma seconde 
conjecture, etje répète que le mot douteux peut être non seu-

1. L'aspect de cotte copie, exécutée avec conscience, mais avec un* inexpé

rience visible velle a été faite de gauche à droite), permet déjuger de i'inbi!eté, 

vraiment remarquable, qu'a dû dep'oyer M. Ci\\ i.-neM-r po:r surmonter les 

difficultés de déchiffrement avec Hque.les il se trouvait aux prises. A Liligne2, 

dans le nom v-^l , il semble aue l'élément \ a été sauté par b< coî.ist^ ^t doive 

être donné comme restitué t •< , v J . 

2. Dans le mot ^ 1 , 
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lement mutilé, mais défiguré par une cassure produisant aux 

yeux du copiste l'illusion d'un î lié au ^. L'on ne peut que sou

haiter qu'un voyageur de passage à Bâniâs nous rapporte, au 

moins pour ce mot, un estampage qui permettra de trancher dé

finitivement la question, réduite, en tout cas, désormais à une 

simple alternative : JjU^ J&\ ou JjUi j~4\, avec exclusion 

certaine de Jj 



LES 

SEIGNEURS DE BANIAS ET DE SOUBEIBÉ 

M. de Goeje, qui avait bien voulu, avec son obligeance accou
tumée, vérifier, à ma prière, quelques passages de manuscrits 
arabes conservés à la bibliothèque de Leide, concernant diverses 
questions historiques soulevées par l'inscription de Bâniûs et 
discutées dans le mémoire précédent m'écrit, à la date du 
31 janvier 1888: 

« Cher Monsieur Ciermont-Ganneau, 

« Nous avons fait hier l'acquisition d'un manuscrit arabe con
tenant la Description de Damas, par Ibn Scheddàd, qui écrivait 
vers l'an 680, ouvrage très rare. J'y trouve dans la section de 
Bâniâs (4 pages) les détails que vous désirez. Peut-être pourrez-
vous encore en faire usage.... Ce passage prouve la justesse de 
votre conjecture, quantàEl-Malek el-'Aziz 'Othmàn. Les détails 
que notre auteur donne sur son fils El-Malek es-Sa'id ne peuvent 
manquer de vous intéresser Agréez, etc. » 

M . DE GOEJE. 

Je ne saurais mieux faire que de publier ici le passage dont 
M. de Goeje a pris la peine de m'envoyer la copie. Les lecteurs 
de ce Recueil seront certainement heureux d'avoir ainsi la pri
meur de ce précieux document qui. en dehors de la confirmation 
qu'il apporte à la thèse particulière soutenue par moi. nous 
promet, à en juger par ce spécimen, d'importants renseignements 
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pour l'histoire de la Syrie musulmane au vne siècle de l'hégire. 

Aji\ Uy- LMJI ^»-J <*is lyJj jVjf-l ô y i-Ju jkj L'I 

C~U> -U^-all 4*15 j l <cU- JaM^ JJS . . . . i - l I j j j i » ÂJLo J r | JU» 

JyJ jl Jl ^ Cf. j^J\ -^f j*J &* (i. -̂ -V 

j» L̂-»j> JMI! ^}L> ^ U l dllil ^ 1 JA <ic. Jy- I ^ 1 ^ 

Jl ^ j û ^ j fUI .1UI II J^VI dllll o j j UlWs o^l 

(manque) dllil oJ^J 1̂ *1*3 & J J L o «Â^l Xz J^UI dUil Içlc J y J j l 

z\^>j jui* o- jU«j ^ j j y j l j l ô  j cJ>j jU^ j^jJi 

dUii «y-i oJoo jJJ cJi <J> j j y *- ^ o oiiii «Jj «•*« du j 

ù «->j»J tN^ ^ H*!l diil ^ \»&-\ j l J^ ^ j û*f.J - ^ 

jUip {j* Â*12)I u y ^̂ i« j * X*JI *iUii r-y^ j y ji Ji *\ j 

^%, s*\i\ du jl j l \s j , j ^Ul dlll 

<JU!I ̂  ~j>& \1A J W J^LO & j j*ll dllil ^ u-i-^ Cfjh 

JL*£> 4-Ac Ja-& j^aji \A rj>- j l f 4>ly -̂  J ^".J /^* J 

JA Usll Jl 6 * j i jJI US j <u^ *JI «jLi j^Ul diil jlkLJI 
vu 

j l Jl oO» j *l̂ 2>j ££*j jt*)j!j f~> c* JIÂIJ ^P J V*^ 

21^j j u i - j jls o ^ j >̂UI je. jrfl Jy^ l j dji c*±j>\ 

<JI l y ^ l j ;>j| ^ JU*JI diil l j>>6 

j jdi j* ^ u tfjjîi ^JJI >S ^ I aui ^ ji j i ^. 
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j * - ^ j * ^ Ij*-! - u J l dUil Ai-lj ÂiJl JA j l iuj 

C'est, comme on le voit, une histoire en raccourci de Bàniâs 
et de sa forteresse Soubeibé, pendant la période si obscure qui 
nous occupe. Les faits relatés parEbn Cheddâd concordent, à 
quelques variantes près, avec ceux que j'avais recueillis dans 
d'autres sources musulmanes pour arriver à déterminer l'identité 
du prince auquel nous devons l'inscription de Bâniâs, mais il y 
ajoute des détails fort curieux. 

L'auteur de la description de Damas commence par quelques 
mots sur la position et les origines de la ville de Bâniâs et de sa 
forteresse Soubeibé, principalement d'après Y Histoire de 'Abd er-
Rahman ben Mohammed, des Béni Mounqidh. Il est intéressant 
de voir qu'il rapporte aux Francs la construction, après l'an 500, 
de cette forteresse, dont Nowâïri1 attribuait la fondation à El-
Malek el-'Azîz 'Othmân: il précise même en disant que. selon 
d'autres auteurs, la forteresse fut élevée par les Francs après 
qu'ils se furent emparés de Soubeibé en l'an oli (1129-1130) et 
que ce sont eux qui l'ont fondée. L'aspect des ruines de Soubeibé, 
qui constituent l'un des plus remarquables spécimens de l'ar
chitecture militaire des Croisés, semble lui donner raison, en 
dépit du témoignage contraire de Nowâïri et de l'existence des 
inscriptions arabes qu'y a signalées Seelzen. et dont j'ai parlé 
précédemment. Il est regrettable que M. Rev n'ait pas compris 
cette forteresse dans son Etude sur l'urchitecturr militaire des 
Croisés en Syrie; mais les Mcmuirs du Survnj of Wotem Pa
lestine1 viennent heureusement combler cette lacune, du moins en 

1. W r plus haut, p. -16. 
. . Volume I, p. rjS-L'S. -t It is the finest ruined castle I iiave seen in the 

counlry », dit le lieutenant Kitchener dans son iapport. La forteresse porte le 
nom populaire de f'Vki'>^ <l: V*//iro/. Le capitaine Newi>o!t [l<un\<il ofthe 
A<iatic Society, XVI. p . *J7) prétend avoir vu sur une des iuseriptions ie nom 
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partie. On y trouvera un plan général de la forteresse, une vue 
pittoresque de la tour ronde de la face sud et une autre vue 
pittoresque de l'ensemble de Soubeibé. Si les Croisés n'en 

sont pas les premiers constructeurs, s'ils se sont servi de ma
tériaux et même de substructions antérieures, ce sont eux certai
nement qui ont donné à la forteresse sa forme actuelle et son dé
veloppement d'ensemble. Leur œuvre est pour ainsi dire signée 
par les nombreuses marques lapidaires qu'on y a constatées, 

malheureusement sans les relever. 

Bâniâs est, d'ailleurs, restée assez longtemps entre les mains 

des Croisés pour qu'ils aient pu exécuter à Soubeibé des travaux 
considérables. Tombée en leur pouvoir en 1130 \ elle ne leur fut 
enlevée définitivement qu'en 1167, par le sultan Nour ed-dîn; 

bien qu'ils l'aient, dans l'intervalle, perdue et recouvrée à plu
sieurs reprises, ils l'ont possédée pendant des périodes de temps 
suffisantes pour leur permettre delà fortifier sérieusement. Ainsi 

donc, c'est contre des remparts élevés parles Croisés qu'est venu 
échouer, en 1253, le hardi coup de main tenté sur Bâniâs parles 
troupes de saint Louis alors à Tyr. Joinville, qui prit part per

sonnellement à cette très chaude affaire, nous en a laissé une 
relation de visu qui est d'un rare intérêt. La ville fut prise, mais 
le « chasteau qui a nom Subbette ivar. Subeibe) » résista à tous 

les efforts2. 

Poursuivant son récit, Ebn Cheddâd nous dit que Bâniâs et 

de Baber; c'est probablement celui du sultan Beibars, qui a effectivement fait 
exécuter des travaux de fortification à Soubeibé (Arch. de l'Orient M., II, 
Rôhricht, A. p. 369; cf. p. 379 et 375.) 

1. Bâniâs fut cédée, moyennant finances, à Foulques, qui venait d'arriver en 
Terre-Sainte pour épouser la fille du roi Baudouin II et qui n'était encore que 
seigneur d'Acre et de Tyr, par l'émir 'Ali, chef des Ismaéliens. Le roi Foulques 
l'attribua en fief à l'Anglais Renier Brus, qui eut pour successeur son gendre 
Humfroi II de Toron, connétable de Jérusalem. C'est sous ce dernier que la ville 
fut prise par les Musulmans. « Le seigneur du Thoron et de Belinas et de la 
Sebele (Sebebe, porte le texte italien) et de Chasteauneuf, a court et coins et 
justice », est-il dit dans les Assises de Jérusalem. (Labbe, Abrégé royal de 
l'Alliance chronologique, I, p. 553.) 

2. Histor. des Gaules, XX, Joinville, Hist. de saint Louis, p. 276. Cf. Guillaume 
de Nangis, ibid., p . 387. 
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Soubeibé faisaient partie des territoires conquis par Saladin, 
et furent attribuées par lui, avec Damas, à son fils (aîné) El-
Malek el-Afdhal. Celui-ci les conserva jusqu'au moment où El-
Malek el-'Adel, s'étant emparé de Damas, les donna en fief à 
son fils El-Malek el-'Aziz 'Othmàn, l'auteur de l'inscription de 
Bâniàs. 

Comme je l'ai montré plus haut, Abou'1-Feda raconte ces 
faits un peu autrement, en attribuant la prise de Damas, sinon, 
comme on pouvait croire, l'investiture d'El-Malek el-'Azîz 
'Othmân, non pas à El-Malek el-'Adel lui-même, mais à son fils 
El-Malek el-Mocaddham, frère germain d'El-Malek el-'Aziz, resté 
à Damas comme lieutenant de son père. Il faut remarquer, du 
reste, que le texte d'Abou'l-Fédane dit pas explicitement, comme 
l'ont supposé les éditeurs des Historiens Orientaux des Croisades, 
que la donation ait été faite par El-Mo'addbam ; il y a simplement 

.... aJLsLi, ^à^ jji-j et il s'empara... pour son frère germain ; 
les mots et les donna, restitués entre parenthèses, sont en con
tradiction formelle avec l'assertion d'Ebn Cheddàd, d'ailleurs 
plus vraisemblable en ce qui concerne l'investiture. 

Ici le récit d'Ebn Cheddàd nous apporte des informations tout 
à fait nouvelles sur les destinées si peu connues de Bâniàs et de 
Soubeibé. El-Malek el-'Azîz demeura en possession de son fief 
jusqu'au mois de Ramadhân de l'an 630 (juin 1233 .̂ époque de 
sa mort. L'inscription de Bâniàs est donc antérieure d'environ 
sept ans à la mort de ce prince. 

Son successeur immédiat fut non pas, comme on aurait pu le 
supposer en l'absence de tout autre témoignage, son fils el-Maiek 
es-Sa'id, dont l'existence m'avait permis de résoudre ce petit 
problème historique, mais un autre fils, probablement son fils 
aine, el-Malek edh-Dhàher, qui ne régna d'ailleurs, que quelques 
mois, puisqu'il mourut dans le courant de la même année. C'es-
sculcnieiit après la mort de ce dernirr que noire El-Mahk est 
Sa'id, son frère, devint seigneur de Bâniàs et de Souhcilié. 

C'est de ce prince, par ron<équfnt, que doit parler l'auteur 
de la notice de Cuihfriti.li'jnr (.W/v S'ijjftrl, cuu^enée en manu»-
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crit à la Bibliothèque nationale *, lorsqu'il nous montre Févêque 
de Marseille, Benoît, venu àDamas, en 1238 (— 635-636 de l'hégire) 
pendant une trêve avec le sultan de Syrie, pour faire le pèlerinage 
de Sainte-Marie de Sardinia (Sêdnâyâ, dans l'Àntiliban), et se 
préoccupant, à son retour, de la reconstruction de la forteresse 
de Safed : 

« Diligenter consideravit terram usque Saphet ; et non vidit 
munitionem aliquam preeter Subebeam, quam tenebat nepos dicti 

Soldani. » 

Entré en possession de sa principauté en 630, El-Malek es-
Sald s'en vit dépouiller quatorze ans plus tard, le 17 du mois de 
Dhî'l-hiddjé de l'an 644 (26 avril 1247), par le sultan d'Egypte 
El-Malek es-Sâleh Nedjm ed-dîn Aiyoûb, qui en resta maître 
jusqu'à sa mort survenue le 17 Cha'bân 647 (26 novembre 1249). 

Les événements qui suivirent la mort du sultan d'Egypte sont, 
en ce qui concerne le point qui nous intéresse, diversement rap
portés par Ebn Cheddâd, Maqrîzî et Àbou'1-Féda, et il n'est pas 
toujours aisé de mettre d'accord leurs récits divergents qui 
semblent devoir être complétés l'un par l'autre. 

Selon Ebn Cheddâd, El-Malek es-Safîd, seigneur de Bâniâs et 
de Soubeibé, sort du Caire, et se présente devant sa forteresse 
de Soubeibé qui lui est livrée parles serviteurs de son père, com
mandant au nom du sultan d'Egypte. L'on pourrait croire, d'après 
cela, qu'El-Malek es-Sald avait quitté le Caire, où il devait rési
der (peut-être comme prisonnier?) depuis la perte de sa princi
pauté, tout de suite après la mort du sultan qui l'avait dépouillé. 
Mais les choses ne paraissent pas s'être passées en réalité aussi 
simplement. 

A El-Malek es-Sâleh avait succédé en Egypte son fils, El-
Malek el-Mofaddham. Selon Maqrîzî2, le sultan El-Mocaddham, 
en l'an 648, fait sortir de la forteresse d'El-Djebel, au Caire, 
El-Malek el-Moughîth pour être transporté et détenu à Chau-

1. Manuscrit du xive siècle, fonds latin, n» 5510, f° 84 v° ; cf. Baluze, J / isceta. , 
I, p . 223. 

2. Voir plus haut, p. 24i. 
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bak1; il fait également sortir du Caire notre El-Malek es-Sa'îd 
qui, arrivé à Damas, est arrêté et emprisonné par l'émir Djemâl 
ed-din, fils de Yaghmoùr2. 

Sur ces entrefaites, le sultan El-Mo'addham est tué, en Mo-
harram 648. 

Aussitôt les émirs égyptiens envoient une députation aux émirs 
de Damas, pour leur annoncer l'événement et les engager à 
reconnaître les faits accomplis. Ceux-ci refusent, et c'est alors 
qu'El-Malek es-Sa'id, se rend devant Soubeibé et se fait remettre 
la place. Tel est, du moins, le récit d'Abou'1-Féda3, qui concorde 
parfaitement avec celui plus détaillé de Maqrîzî \ Il est à supposer 
que c'est à la faveur de cette situation troublée qu'El-Malek es-
Sa id avait réussi à s'échapper en déjouant la surveillance de son 
geôlier Yaghmoùr, qui tenait toujours bon pour le parti de son 
maître assassiné. Maqrîzî ajoute qu'El-Malek es-Sa'id avait 
commencé par s'emparer du trésor (?) de la ville de Gaza. 

D'après Ebn Cheddâd qui, désormais, devient notre seul guide, 
El-Malek es-Sa Id ne conserva pas longtemps la forteresse de 
Soubeibé. Effrayé par l'approche d'El-Malek en-Nâser Salàh ed-
dîn Yousouf, qui venait de s'emparer de Damas, il évacue Sou
beibé, la laissant aux mains de ses lieutenants, et se retire au 
Caire.Peu après, il quitte le Caire pour rentrer en Syrie; mais il 
est fait prisonnier par les troupes d'EnOsâser Yousouf, amené 
devant le sultan et interné par ordre de celui-ci dans la forteresse 
d'El-Biré5. 

En-Xâçer Yousouf envoie alors devant Soubeibé des troupes 

1. Cf. Abou 1-Féda, Histor. Orient, des Crois., 1,129,130 : « Ei-Mo'addham, 
à son arrivée en Egypte, avait envoyé à Chaubak El-Malek el-Moughîth pri
sonnier. » Il ne parle pas d'El-Malek es-Sa'iJ. 

2. Qu'El-Malek es-Sàleh avait mis comme lieutenant à Damas en 616 vAbou'l-
Féda, op. c, I, p. 125). L'émir Djemàl ed-din Moùsl ben Yaghmoùr Yàrouki 
mourut à Qosàir, en Egypte, à l'âge de soixante-quatre ans, en 603 de l'Hégire. 
{Maqrizi, Quatremère, 1, n, p. 23.) 

3. Op. cit., p. 129. 
•i. Ketdb cs-S'Aoï'ik, manuscrit de la Bibliothèque nationale, ancien fonds, 

n°6?2, fo i i i ro . 
5. Probablement EI-Biré sur l'Euphrate, près de Samosate. (Cf. Yàqoùt, /:7-

Muchlaick, p. 75.) 
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qui s'en emparent, en Ramadhân de Fan 619. La ville resta en 
son pouvoir jusqu'au moment où les Tarlares détruisirent le sul
tanat d'Alep et de Damas qu'il avait reconstitué et s'emparèrent 
de la Syrie, au mois de Safar de Fan 658 (1260). Les Tartares 
délivrèrent El-Malek es-Sa'id qui était resté interné a El-Bîré, 
le traitèrent avec faveur, et lui rendirent son fief de Bâniâs. Il ne. 
le garda que fort peu de temps, car dans le mois de Ramadhân 
de la même année, les Tartares furent battus à leur tour (à Aïn 
Djâloùt) parle sultan d'Egypte Qotouz, et El-Malek es-Sa'îd, fait 
prisonnier, fut mis à mort. Telle fut la fin tragique du troisième 
et dernier des seigneurs musulmans de Bâniâs. 

El-Malek es-Sa'îd, dit en terminant Ebn Cheddâd, était plus 
acharné contre les Musulmans que les Tartares eux-mêmes ; il 
avait embrassé le christianisme pour plaire à la femme (?) de 
Houlâgou et il portait suspendue à sa poitrine une croix sur la
quelle étaient inscrits ces mots : « Emprisonné par les Musulmans 
délivré par les Tartares. » La version d'Abou'1-Féda1 diffère 
sensiblement de celle d'Ebn Cheddâd : 

« El-Malek es-Sa fîd se tenait dans sa forteresse d'Es-Sobeiba. 
Ce prince... mit la place entre les mains des Tartares, se joignit 
à eux, et, s'étant livré publiquement à la débauche et aux actes 
d'impiété, il osa verser le sang des Musulmans. » 

L'attitude bienveillante des Tartares Mongols vis-à-vis d'El-
Malek es-Sald, s'explique fort naturellement par les nécessités 
de leur politique. C'est ainsi que nous voyons Houlâgou faire un 
accueil très honorable à El-Malek el-Àchraf Moûsâ. ancien sou
verain d'Emesse, et le rétablir dans son gouvernement d'Émesse, 
ville que El-Malek en-Nâser Yousouf lui avait enlevée. 

Ce que dit Ebn Cheddâd de la conversion d'El-Malek es-Sa'îd 
au christianisme est fort curieux et n'est en désaccord ni avec le 
passage d'Abou 'l-Féda cité plus haut, ni avec ce que nous savons 
des tendances de Houlâgou à favoriser les chrétiens. 

Le passage d'Ebn-Cheddâd présente seulement ici une petite 

1. Eistor. Orient, des Crois., I, p. 143. 
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difficulté qui doit tenir aune légère altération du texte : il est im
possible d'accepter telle quelle la leçon^^s a^y„ « pour l'amour 
de sa femme Houîagoii. » Bien que ~A puisse à la rigueur dé
signer l'un des deux consorts, la femme comme le mari, l'on s'at
tendrait plutôi, d'après l'usage, à la forme féminine î^j j , épouse ; 
d'autre part, il est bien peu probable que le nom du célèbre con
quérant mongol ait été aussi porté par une femme et cela, à la 
même époque. J'avais d'abord pensé qu'il fallait corriger ^jj 

de sa femme [fille] de Houlàgou », et sup
poser qu'El-Malek es-Sa'id avait épousé une fille chrétienne de 
Houlàgou en même temps qu'il recevait de lui la liberté et la 
restitution de son fief. Mais il serait bien extraordinaire que 
le célèbre historien des Mongols, Rachid ed-din, n'eût pas fait 
mention d'un pareil mariage ; il nous a conservé une liste dé
taillée des quatorze fils et des sept filles laissés par Houlàgou, 
avec les noms de tous ses gendres *, et c'est en vain qu'on cher
cherait parmi ces derniers celui de notre personnage. Il faut, je 
crois, en conséquence, corriger tout simplement -.S^ !=,_«;, la 
femme de Houlàgou, et entendre par celle-ci la fameuse favorite 
Doqoûz Khâtoùn, qui exerçait une si grande influence sur son 
mari. Comme on le sait, Doqoùz Khâtoùn appartenait à la tribu 
des Kerâït, anciennement convertis au christianisme, et. en rai
son de son origine, elle protégea les chrétiens toute sa vie. Elle 
semble même avoir professé ouvertement la foi chrétienne2. 11 
n'y aurait donc rien d'impossible à ce qu'El-Malek es-Sa'id. pour 
faire sa cour à la femme favorite de son bienfaiteur eut embrassé 
avec ostentation, en haine des musulmans, dont il n'avait eu 
guère à se louer, la religion qui, grâce à elle, dominait alors à 
la cour mongole. 

1. Quatremère, Rasehid-eldin, Histoire des Mongols de la Perse, I, p. 98. 
2. kl, p. 02. Sur l'attachement de Doqoûz Khâtoùn au christianisme, voir les 

témoignages historiques réunis à la note 16 de la p. 94. 
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i 

L'inscription de Bâniâs, telle que j'ai essayé de la restituer 
plus haut, m'a remis en mémoire une intéressante inscription 
arabe de Palestine que j'ai eu l'occasion de copier, il y a une 
douzaine d'années et qui mérite peut-être, sans parler de son 
intérêt propre, d'en être rapprochée à certains égards. 

A environ 1,200 mètres dans le nord de Lydda — la Lod bi
blique qui a reçu à l'époque grecque le nom de Diospolis et qui a 
ensuite repris, comme tant d'autres cités syriennes, son vieux 
nom sémitique sous la forme arabe Leudd, — le large ouâd qui 
contourne la ville à l'orient, est traversé par un grand pont d'une 
très curieuse construction ainsi qu'on le verra tout à l'heure. Ce 
pont est situé tout à côté d'un petit village dont l'aspect actuel ne 
plaide pas en faveur de son antiquité, et qui est appelé Djendâs 

(j*\&?>. D'après une tradition locale que j'y ai recueillie, l'origine 
du village ne remonterait pas plus haut que l'époque de la cons
truction du pont. Nous aurons à examiner plus tard la valeur 
qu'il convient d'attribuer à cette tradition. 

Ce pont, long d'environ 30 mètres, se compose de trois arches 
en ogive, de hauteur presque égale : une arche centrale d'envi
ron 6 mètres et demi d'ouverture, et deux arches latérales d'en
viron 5 mètres. Le lit du ouâd sur lequel il est jeté est tout à 
fait à sec pendant l'été *, mais il reçoit une masse d'eau considé-

1. En fouillant, en aval et tout près du pont, j'y ai trouvé des milliers de pe
tites anguilies microscopiques grouillant dans la vase humide et ayant parfaite
ment résisté à la chaleur; c'était en plein mois de juin. 
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rable à l'époque des pluies d'hiver ; il est en partie obstrué par 
desalluvions où croissent des figuiers de Barbarie ou saber. Du 
côté amont, les deux piles centrales sont protégées par deux 
avant-becs angulaires destinés à rompre le courant qui doit être 
très violent au moment des crues. J'en donne dans la planche XIÏ 
une vue pittoresque prise du côté aval (A), et une élévation géo-
métrale du côté amont (B), d'après les relevés que nous en avons 
faits en 1874 avec M. Lecomtel. 

Au-dessus de l'arche centrale, dans un cadre rectangulaire 
abrité par une corniche en saillie, est gravée une inscription 
arabe qui se trouve répétée sur les deux faces amont et aval. 
Yoici la transcription de l'un de ces textes, telle que je l'ai faite 
alors sur mon carnet. Il se compose de quatre lignes : 

(?) J.JM 4J1 fj ^u m j^vi tv r ÙM\ j~i\ \*» sjL. 
tf\ jU- &jt 4>JJI jA -uJI (sk) dUil L'V^ ÔO!J fi) j AAJI JU. 

« Au nom du Dieu clément, miséricordieux, dont les béné
dictions soient sur Notre Seigneur Mahomet, sur sa famille et 
sur tous ses compagnons! 

« A ordonné la construction de ce pont béni, notre maître très 
grand, El-Malek edh-Dhâher Roukn ed-din Beibars Tils de' 'Abd 

1. Ces dessins, demeurés jusqu'à ce jour inédits sont, ainsi que tous ceux 
(au nombre de plus de six cents), provenant de ma mission de 1874. déposés 
clans les archives du Palestine Exploration Fund qui m'avait chargé de cette 
mission, et qui a bien voulu, en attendant la publication de cet ensemble, m'au-
tonser à reproduire ici les documents concernant le pont de Lydda. 

2. Le mot jU' l , indistinct sur mon carnet, est restitué. Quelques mots sont 

douteux, notamment les noms propres de la dernière ligne, et demanderaient à 

être vérifiés à nouveau sur l'original. En rendant jlail par victoires, je m'écarte, 
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Allah, au temps de son fils El-Malek es-Sa'id Nâser ed-dîn 
Bèrèkè Kân, puisse Dieu glorifier leurs victoires et leur faire 
grâce; et ce, sous la direction de l'humble serviteur aspirant à la 
miséricorde de Dieu, 'Alà ed-din eAli es-Sawwâq, que Dieu lui 
fasse grâce ainsi qu'à ses père et mère; dans le mois de Rama-
dhân, l'an soixante et onze. » 

Ce texte appelle plusieurs observations ; mais je ferai tout 
d'abord remarquer la formule initiale qui nous intéresse spécia
lement au point de vue de l'inscription de Bâniâs : 

,.. ,a ordonné la construction de ce pont béni. 

L'inscription, comme je l'ai dit, est répétée en trois lignes sur 
l'autre face du pont, avec quelques variantes que je me bornerai 
à indiquer sans en extraire la copie complète de mon carnet : la 

formule ^^\ o | ^ > y est supprimée ; les noms de Beibars 
et de son fils sont précédés du titre «LLLjî « le sultan » ; le mot 
x*s\ est supprimé, après lii^\ le nom du directeur de la cons
truction semble être écrit1 y£ jji^Jî ^ojJI %, et est suivi seu
lement de la formule aDî ...yi2; la date manque totalement. 

Dans la première inscription la date ne contient pas le centé-
sime du siècle; mais il n'y a pas à hésiter un instant : il faut 
sous-entendre les mots I>U c—> et lire 671, puisque le document 
émane du sultan Beibars, premier du nom, l'adversaire fameux 
de saint Louis; il est donc de mars-avril 1273 de notre ère, et 

je le sais, de l'usage de certains arabisants qui, s'enfermant daus la lettre de 
nos lexiques courants, l'entendent au sens d'auxiliaires (pluriel de j-Jd); je 
préfère, en effet, étant donné surtout le sens évident de la formule parallèle 
o/uû "tfi, « que sa victoire soit glorifiée! », y voir un pluriel de ^ « victoires)). 
L'on sait, d'ailleurs, que pour tout bon Musulman, la victoire n'est pas conçue 
autrement que comme l'assistance de Dieu : ^Jk J-?$ 4UI ^* j ^ û , le secours 

vient de Bien et la victoire est proche; un roi vainqueur, jyal», est, propre
ment, un roi assisté (par Dieu). La langue offre le reflet fidèle de cet état d'es
prit. Pour l'Israélite également la victoire, nTŒ\ est le salut ^u à t'aide divine. 

1. Peut-être ^ f j l ? 

2. Mon carnet porte fj* ou 'A'**' 
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postérieur seulement de quarante-huit années lunaires à l'ins
cription de Bâniâs. Il n'est pas inutile de rappeler que Beibars fit 
tuer le sultan Qotouz, le même qui, après la bataille de eAin-
Djâloùt, à laquelle assistait Beibars, avait fait mettre à mort El-
Malek es-Sa'id, le fils de l'auteur de l'inscription de Bâniâs. Cet 
événement établit une contiguïté historique entre nos deux 
documents. 

J'avais expressément noté dans mon carnet par un sic, que le 
mot vilUl était ainsi écrit une fois avec un &#/sans barre supérieure,, 
ce qui vient encore à l'appui de la correction que j'ai proposée du 
JjUî de M. Gildemeister en ^ j ! 4 ^ dans l'inscription de Bâniâs. 

La mention du fils de Beibars, Bèrèkè Khan, avec le titre de 
sultan, accompagnée de l'expression ^ j >J) J « dans les jours 
de son fils », m'avait fait croire à priori que celui-ci avait dû 
être plus ou moins officiellement associé au pouvoir du vivant 
de son père. Je supposais que Beibars avait pris cette précaution 
dans les dernières années de son règne, pour assurer à son fils 
une succession qui pouvait paraître menacée par certaines com
pétitions éventuelles. Le fait est que Bèrèkè Khân ne jouit pas 
longtemps de la royauté après la mort de son père, en 676 de 
l'hégire (1277), puisqu'il fut, comme on le sait, déposé au bout 
de deux ans et trois mois de règne et remplacé par son jeune 
frère Sélâmech. J'ai, depuis, trouvé dans Maqrizi * la confirma
tion formelle de cette conjecture. Cet historien nous apprend, en 
effet, qu'en l'an 667 de l'hégire, Bèrèkè Khân s'assit sur le trône 
royal et reçut le serment de fidélité des troupes et des émirs qui 
se présentèrent devant lui en baisant la terre ; le 21 du mois de 
Safar on lut publiquement l'acte de taqlkl qui lui conférait la 
dignité de sultan. Cette investiture avait donc eu lieu, par l'ordre 
de Beibars, quatre ans avant la date de notre inscription. C'est 
ce qui explique pourquoi le nom de Bèrèkè Khân. apparaissant 
ici, ne figure pas dans une autre inscription de Beibars existant 

1. Quatremère, f<p. r.} I, n, p. i i , cf. p. 3 . 
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àRamlé, tout près de Lydda, dont je parlerai plus loin: cette der
nière inscription est datée de Fan 666, et, par conséquent, anté
rieure d'une armée à l'investiture de Bèrèkè Khân; il ne pouvait 
pas être par conséquent encore question de lui à ce moment. 

II 

Sur la face aval du pont *, l'inscription est flanquée, à droite et 
à gauche, de deux bas-reliefs d'une faible et plate saillie, repré
sentant chacun un lion de profil inscrit dans un encadrement 
rectangulaire \ Les deux animaux, suffisamment caractérisés par 
leur crinière, sont affrontés symétriquement, passants etléopar-
dés comme on dit en héraldique. Le style en est purement arabe 
et l'exécution assez médiocre ; certains détails, tels que les yeux, 
le muffle, les oreilles, la crinière, l'épaule, les griffes, sont traités 
d'une façon schématique et sommaire qui dénote un parti pris 
conventionnel : la queue, recourbée le long du dos et ramenée en 
avant, est cerclée vers son milieu d'un bourrelet saillant ; la tête 
retournée est vue de face. 

Le lion de droite a la patte droite levée ; devant lui, sous sa 
griffe menaçante se tient assis un tout petit quadrupède, de profil, 
qu'à son museau et à ses oreilles pointus, ainsi qu'à sa longue 
queue repliée verticalement le long du dos, l'on doit reconnaître 
pour un rat. La bestiole, ses pattes de devant tendues vers le 
lion, semble le supplier. 

Le lion de gauche lève la patte gauche ; devant lui un petit 
quadrupède qui paraît être la répétition du précédent, bien que 
la queue caractéristique soit moins visible; seulement ici il 
tourne le dos au lion qui lui casse les reins d'un coup de griffe. 

1. Si ma mémoire et mes notes ne me trompent point, ies lions n'existent pas 
sur la face amont; l'inscription y est flanquée de deux cadres rectangulaires 
laissés vides. 

2. Voir sur la planche, en C et D, la reproduction à grande échelle de ces 
deux lions. 
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La longueur des pattes de derrière ferait penser cette fois à un in
dividu appartenant à la famille des dipopidse, tel que la gerboise, 
plutôt qu'à la famille des muridœ ; mais, dans ce cas, l'absence 
de la longue queue serait encore plus difficile à expliquer, car elle 
est chez les dipopidse un organe très développé, essentiel pour l'é
quilibre de la station et tout à fait signalétique. 

Il y a dans ces représentations figurées, qui rappellent cer
tains apologues orientaux où le lion et le rat jouent un rôle, 
une intention symbolique évidente, quelque allusion aux vic
toires répétées du sultan Beibars sur les Croisés1 qu'il avait 
écrasés en plusieurs rencontres, et auxquels il avait enlevé 
successivement Césarée, Arsoûf, Safed2, et en dernier lieu 

1. J'ose à peine me demander si l'allusion n'aurait pas pour base quelque jeu 

de mots tel que J& far ( = J$ prononciation usuelle pour far) « rat », et JjS 

Kouffâr, « infidèles » lj& u i f ??) ou tout autre du même genre; cf. l'allitération 

de 'Emâd ed-dîn, dans son El-fathel-Qossi (texte arabe, éd. C. Landberg, p.220) : 
».? 

2. C'est en 664 que Beibars s'était emparé de Safed. Aux témoignages connus 
relatifs à cet événement, j'en ajouterai un autre inédit, celui de l'auteur de 
l'Histoire de Damas, Ebn Cheddâd, dont M. de Goeje a bien voulu, à ma demande, 
consulter sur ce point le précieux manuscrit récemment entré à la Bibliothèque 
de Leide (n° 1466, p. 221 et suiv.) : Beibars commence le siège de Safed le 
8Ramadhâu 664, prend la ville dans la première moitié de Chawwâl, et la quitte 
le 17 du même mois après y avoir mis garnison. Il y retourne en Djoumùdà (I ou 
II?) 665, pour diriger les travaux de fortification de la p'ace. 

A ce propos Nowâiri (manuscrit de la Bibliothèque nationale, suppl. arabe, 
n° 739, f° 34 r°; cf. Defrémery, Mém. d'hist. Orient., II, p. 365), nous donne 
un renseignement curieux : Beibars fit détruire une grande idole, *x*c, qui 

était dans la tour du château de Safed, et qui était considérée par les Francs 
comme une sorte de palladium; à sa place il fit établir un mihrâb; cette idole 

était appelée, dit l'auteur arabe, _.y^l>!. Il est à supposer que ce devait être 

quelque statue de saint placée dans une niche, niche qui fut transformée en 

mihrâb. Je doute qu'il faille y voir comment on a été tenté de le faire ;Ruhricht, 

op. c, p. 389, note 99), une « idole » particulière des Templiers qui occupaient 

la ville reconstruite par eux en 12 iO (voir l'importante notice de constrwtione 

riistri S'.iphet, manuscrit de la B.bliothèque nationale, fonds latin, n° 5510, 

fo 84; cf. Baluze, Miscellan. I, p. 228;. Le groupe - ^. ne cacherait-il pas sim

plement une forme occidentale du nom de saint Georges, r •*-.? Quant aux 

lettres 'oi, elles restent, je l'avoue, fort embarrassantes dans cette hypothèse; 

faut-il les considérer comme une déformation graphique de j L , $dn Djordj = 
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la ville de Jaffa1, voisine de Lydda, sans parler d'Antioche. 
En tous cas ces lions offrent un intérêt tout particulier au point 

de vue de l'histoire du blason chez les musulmans. Dans l'espèce, 
leur valeur héraldique est mise absolument hors de doute par 

une série de textes qui viennent les éclairer et qu'ils confirment 
eux-mêmes de la façon la plus heureuse. 

Maqrîzî, dans différents passages qui ont été signalés pour la 
première fois par Quatremère2 et repris ensuite par M. Rogers3, 
nous dit expressément que Beibars avait pourdkj rang ourank, 

c'est-à-dire pour « couleur », pour « blason », une figure de lion 

Les monnaies d'or, d'argent et de cuivre de ce sultan sont 

caractérisées par le lion passant et, comme l'a remarqué 
M. Rogers, son fils Bèrèkè Khân reproduit sur ses monnaies les 
armes de son père. La raison de ce fait, unique et inexpliqué 

selon M. Rogers, est facile à fournir si l'on se rappelle ce que 
j'ai dit plus haut de l'investiture conférée à Bèrèkè Khan du vivant 

Saint-Georges? Saint-Georges-de-Labaène n'était pas loin de là (entre Safed 
et Tyr); il ne serait pas impossible que la citadelle de Safed, reconstruite par 
les Croisés, ait été mise sous son invocation, ou même qu'au moment de l'en
vahissement de la région par les Musulmans, la statue du saint eût été trans
portée de Labaène (El-Bacînè, 4L*J) à Safed. 

1. La prise de Jaffa avait eu lieu cinq ans auparavant, en 666 de l'hégire. 
Cette date, donnée par les historiens est officiellement confirmée par une belle 
inscription de Beibars qui est encore visible dans le Bjdmé' el-Âbiadh, aux portes 
de Ramié, tout près de Lydda, et qui relate le jour et même l'heure de cet évé
nement: « Il vint camper devant la place frontière de Jaffa, le matin du jour, 
et s'en rendit maître, par la permission de Dieu, à la troisième heure » (traduc
tion de M. Sauvaire). Comparez la prise de la ville de Nebo par le roi de Moab 
Mesa: « Et j'allai pendant la nuit, et je combattis contre elle depuis la pointe 
du jour jusqu'à midi, et je m'en emparai ». Au moment d'accomplir cet exploit, 
Beibars avait été faire un vœu au fameux sanctuaire de Sîdna cAli (entre Arsoûf 

et Jaffa), l'héritier du vieux Reseph (<W«j! =:^tu"l= 'A.ZO1\W.&Ç)QUl'Apollon 
phénicien, comme je l'ai montré dans le temps. C'est à cet acte de piété que 
fut attribué son succès (Moudjîr ed-dîn, op. cit., p. 421, éd. de Boulâq); le 
souvenir en est encore vivant dans la tradition locale et a donné naissance à 
toute une légende que j'ai recueillie sur piacs et que je compte publier un jour. 

2. Histoire des sultans mamlouks d'Egypte, I, 2, p . 152,188, et note; II, 1, 
p. 14, note 2, 

3. Le blason chez les princes musulmans (Bulletin de l'Institut égyptien, 1880, 
p. 83 et suiv.). Cf, Maqrîzî, Kétâb el-khitat, édition de Boulâq, II, p. 46. 
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même de Beibars, et l'association étroite dans laquelle notre ins
cription de Lydda nous montre ces deux princes. 

Mais il y a plus encore. Sous la rubrique &LJ! ^LLs « les 
ponts ou les arches des lions », Maqrîzî rapporte que le 
premier qui construisit ces ponts fut Beibars, et qu'on leur 
donna ce nom parce que le sultan y avait fait mettre des lions 
de pierre représentant son rank. Il ajoute un peu plus loin que 
Mohammed, fils de Qelàoùn, chaque fois qu'il traversait le pont, 
y apercevait les lions, armoiries d'El-Malek edh-Dhâher(Beibars). 

Les lions de Beibars se voient encore sur chacun des deux 
tympans de la face intérieure de la voûte de Bâb el-Azâb, à la 
citadelle du Caire, dont la porte a été construite par lui. 
M. Rogers les a aussi retrouvés flanquant la porte d'un jardin du 
Caire. Autant qu'on en peut juger d'après la reproduction assez 
confuse qu'il en a publiée, ces animaux sont identiques aux 

nôtres : même allure, même queue recourbée en ^ ^ sur le 
dos, avec bourrelet au milieu; même volute s'enroulant sur 
l'épaule ; même patte levée ; il est difficile de dire s'il y avait un 
petit animal faisant groupe avec chacun d'eux ; c'est peu pro
bable. 

Les lions de Beibars se retrouvent aussi, comme me l'a 
rappelé fort à propos M. Ad. Blanchet, élève de la conférence 
d'archéologie orientale à l'École pratique des Hautes-Etudes, 
dans la tour de Beibars, à Karak, dans le pays de Moab. M. de 
Saulcy les y a signalés en 1851, mais sans avoir pu copier l'ins
cription qu'ils accompagnent * ; il les qualifie, par inadvertance, 
de « rampants » au lieu de « passants ». Plus tard, M. Sauvairea 
copié cette inscription, ainsi que deux autres du même prince, 
plus ou moins fragmentaires, dont Tune également flanquée des 
deux lions". A Chaubak, M. Sauvairc a aussi relevé des fragments 
d'inscriptions émanant de Beibars3, qui, d'ailleurs, comme on le 

1. Voyage autour delà mer Morte, I, p. Soi; pi. XX. 
2. Duc de Luvnes, Voyage d'exploration à In mer Morte, II, n, relation de 

MM. Mauss et Sauvais, n. ï"9. Il", 193 (ir 17), p. 205 (ir 21). 
3. M., ibvl.. p. 210, n^27 rt 28. 
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sait, a inscrit son nom sur une foule d'édifices en Syrie et en 

Egypte. La grande inscription de Karak n'est pas datée. 
D'après l'observation que j'ai faite plus haut, il est plus que pro
bable qu'elle est antérieure à l'an 667 de l'hégire, puisque le fils 
de Beibars, Bèrèkè Khan n'y figure pas encore comme associé au 
trône; il doit en être de même des autres fragments congénères 
de Karak et de Chaubak, qui sont vraisemblablement d'une même 

époque. 

III 

Nous savons, par ailleurs, que Beibars était grand construc
teur de ponts : 

« Il fit construire, nous dit Maqrîzî, la chaussée,^x, qui con
duit à Damiette, et sur laquelle il établit seize ponts ; il fit bâtir 
le pont du canal d'Abou'lmounedja qui est le plus magnifique de 
l'Egypte ; les ponts des lions placés entre le Caire et Misr (Fos-
tat) sur le Grand Canal1. » 

Dans ce passage, M. Quatremère traduit »^^ par chaussée. 

A ce propos l'illustre orientaliste montre dans une note savante 
(n° 187) que le mot djisr, dans le dialecte d'Egypte, signifie non 
pas un pont bâti sur une rivière, mais une digue destinée à retenir 

les eaux, une chaussée. Il semble qu'il a raison sur ce point et 
que les Egyptiens appelaient un pont qantara, iLkS, (dérivé d'une 
forme secondaire de yivïpsv, centre, cintre) ; mais il n'est pas 
moins cerlain que dans notre inscription de Beibars, le mot djisr 

est pris avec son acception ordinaire et régulière àspont. 

Nous pouvons y ajouter un pont de solide construction jeté 
par Beibars en 1266, a Dâmiè, sur le Jourdain2. 

1. Quatremère, op. c, I, 2, p. 152. Cf. I, 2, p. 44. 
2. Archives de l'Orient latin, II, i, Rôhricht, p . 382: « au sud du wadi 

lerba » ; lisez lerqa. Voir pour de plus amples détails à ce sujet le mémoire 
spécial qui sera imprimé plus loin. 
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Dans son énumération, limitée à l'Egypte, Maqrizî ne nous 
parle pas du pont construit sur Tordre de Beibars auprès de 
Lydda. Mais d'autres témoignages suppléent à son silence. 

Nous avons d'abord celui de l'historiographe qui nous a laissé 
cette intéressante Vie du sultan Beibars conservée en manuscrit 
à la Bibliothèque nationale1, et qui nous dit qu' « en Tan 672 
Beibars prescrivit la construction des deux ponts de Ramié, 
construction qui fut exécutée dans la perfection » : 

SjUc ,.»*«^1 L>*3 l U J j J j ~ i . ] Ïj-6»J V-M ~§~j 

Le fait est également consigné avec quelques variantes par 
d'autres auteurs arabes2 cités in globo par Quatremère et dont 
les textes manuscrits ne sont pas tous à ma disposition : 

« Cette même année (672), le sultan fit construire dans le voi
sinage de Ramié deux ponts qui devaient servir et servirent en 
effet au passage des troupes3. » 

Lydda n'étant qu'à une demi-heure de Ramié, et la différence 
de date (672) avec celle de notre inscription (671) n'étant que 
d'une année, l'on ne saurait douter que notre pont ne soit l'un 
des deux ponts dont parlent ces historiens. 

Dans ce cas, il y aurait un second pont de Beibars à retrouver 
non loin de celui qui fait l'objet de cette étude. D'après l'aspect 
des lieux j'inclinerais à le chercher au point dit aujourd'hui Djisr 
es-Soùdà \ à trois milles anglais au nord du pont de Lydda, ou 
peut-être plus près encore, surleOuâdes-Saràr qui va rejoindre 

1. Supplément arabe, nanuscrit n° 803, fo!. 133 v°. 

2. Voici ce quedit.Xowàïri (manuscrit de la Bibliothèque nation île, Supplément 

arabe, n° 739, p. 53 r°] : jj^s- SJL*J j l k U l ~-j (i3"2) Î L J I ^ jL^s, J j 

LJ -**3 SLJOI jyxi 4,UjII *-a L_> jl?j *L'~3, 

JoCÂ J J A ;>-, '(euxponts à arches est une expression assez singulière; l'on 

s'aUend-ait plutôt à: JaUs J ^ JJ^>- d'après la façon dont s'exprime l'auteur 

de ia WJ 'le Beihnrs (manuscrit nié, i" SI r") en parlant du pont construit sur 

le Jourdain que j'ai mentionné plus haut. 
3. Quntiemere, "/). cit.. 1, 2. n l{~\ nu'e 11.". 

•i. Voir le Map of'ieeitern Palatin', ieui.le XIII, J q. 
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dans le nord-ouest le ouâd de Lydda, tributaire du fleuve El-
'Audjâ se jetant dans la Méditerranée entre Jaffa et Arsoûf. 

La divergence de date entre les historiens arabes fixant la 
construction des deux ponts à l'an 672, et notre inscription fixant 
celle de l'un d'eux à l'an 671, n'est pas pour nous arrêter. Elle 
peut s'expliquer soit par une de ces légères inexactitudes dont 
sont coutumiers les chroniqueurs musulmans, et dont nous avons 
constaté précédemment (p. 244-245) un exemple notoire à propos 
de l'époque de l'occupation de la forteresse de Soubeibé par El-
Malek es-Sâleh ; soit par le fait que le second pont qui reste à 
retrouver avait été construit un an après le premier, et que l'en
semble de cette double construction a été reporté par les chroni
queurs à la même date finale. Nowâïri, dans le passage que j'ai 
cité plus haut en note, indiquant le mois de Cha'ban 672 et noire 
inscription donnant la date de Ramadhan 671, l'écart est donc 
juste de onze mois, et représente peut-être la durée du temps 
employé à construire le second pont après le premier. 

L'objet essentiellement stratégique de ces deux ponts nous 
montre qu'ils devaient servir à assurer, d'une façon permanente, 
les communications sur la grande route qui reliait l'Egypte à la 
Syrie septentrionale. Cette route allait du sud au nord en passant 
par Ramlé et Lydda; elle avait, en conséquence, à franchir une 
série de ouâds descendant du massif de Judée et coupant trans
versalement la plaine de Test à l'ouest pour aboutir à la Médi
terranée. Elle était de première importance pour Beibars, les 
nécessités de la guerre et de la politique1, l'appelant incessam
ment d'une extrémité à l'autre du royaume qu'il disputait victo
rieusement aux Croisés et aux compétiteurs indigènes. 

En dehors des raisons générales que j'ai données, j'estime que 
Beibars avait, par suite d'événements récents, un intérêt immé
diat et spécial à mettre en état la route au nord de Lydda, de 
façon à ce que ses troupes pussent se porter rapidement en avant 

1. Beibars avait organisé une correspondance postale régulière entre le Caire 
et Damas Cf. Rohricht, op. cit., p. 369. 



LE PONT DE BEIBARS A LYDDA 273 

pour couvrir, contre une attaque des Croisés, Ramlé, Lydda, et 
la plaine qui s'étend entre Jaffa et le Carmel. 

Bien que Beibars se fût rendu maître de Césarée en 1265 ; qu'il 
eut reconstruit et occupé en 1267 l'ancienne forteresse de Qàqoùn, 
le Chaco ou Caco des Templiers, voisine de Césarée (tombée en 
son pouvoir en 1265), et qu'après laprise de Jaffa, en 1268, il eût 
disposé des postes de Turcomans tout le long de la côte, ainsi 
qu'à une certaine distance dans l'intérieur, la région de Ramlé et 
de Lydda n'en demeurait pas moins exposée aux retours offensifs 
des Croisés qui avaient dans Acre, où ils tenaient toujours bon 
malgré les tentatives réitérées de Beibars pour enlever cette 
place, une base d'opérations redoutable. 

C'est ainsi qu'en 1271, c'est-à-dire deux ans avant la construc
tion du pont de Lydda, nous voyons le prince Edouard d'Angle
terre, qui venait de débarquer plein d'ardeur pour la guerre 
sainte, sortir d'Acre avec Hugues, roi de Chypre et de Jérusa
lem, les Templiers, les Hospitaliers et les Allemands, et faire une 
hardie ghazzia contre un certain casai de Saint-Georges qu'il 
saccagea et d'où il enleva un riche butin, après avoir bousculé 
les postes turcomans1. 

La plupart des critiques s'accordent à reconnaître dans ce « casai 
de Saint-Georges » la ville de Lydda qui était, en effet, célèbre par 
son église de Saint-Georges et est souvent désignée sous ce nom 
dans les documents de l'époque. 

L'on pourrait se demander, toutefois, s'il ne s'agit pas ici plutôt 
de Saint-Georges-de-Labaène, entre Acre et Safed2. C'est ce que 
semble avoir admis implicitement M. ReyJ. Wilkcn, les éditeurs 

1. Estoirc d'Evadé, p. 401 ; Manno Sanudo. p. 22 i; Annnlct de Tcrrc-Sninle 
publiées par Robricht el HaynauJ dans .es Anhives de l'Orient latin, II, n, 
454-155 ; cf. /'</.. I, 023, 021. 

2. Burchard du .Ment Siun (,'•]. L'UJ;\ :>{. p. :X n:-t ,i cinq .icu^s de Samt-
Jcan d'Acre, dans une \alee ferti!'\ un e:iM'.e >'•//"/< <•/•. << uni id>>m Sanetus 
creJitur fuisse nains >\ L'é.'.t-ur i>? ;-••;:.•' \.;< ,-huir S'.ni: • a noire SaniL-
Georces-de-Laimène qui est certaine::1.-!!: d.'.- :':<•'• d m s ee pissaçe 

3. Les Colonies frunques, p. 4'JÔ. Sur !,i d.sliuci-m a faire entie ia seigneurie 
de Saint-Georges (de Labaene) ,t ;\.VlV;i 'de S ^n-Genr^s (de Lvdda\ voir 
les savantes o^na l ions d. M. do Màs-L. : - dans h lluo> / , ^ , ' U - / s e p t . -
octobre. 1878, p. 107 et su:v. 

file:///alee
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des Historiens des Croisades, M. Rôhricht et autres, n'hésitent 
pas à supposer qu'il s'agit bien deLydda. Wilken1 ajoute en note 
que Ebn Ferat2 semble faire allusion à cet événement lorsqu'il 
rapporte qu'en l'an 669 de l'hégire le prince Edouard prit une 
forteresse musulmane dont il tua la garnison. Je dois faire cepen
dant observer qu'il ne serait pas impossible qu'Edouard fût sorti 
d'Acre pour faire une démonstration dans l'est contre Safed, au 
pouvoir de Beibars depuis 1266, et qu'il se fût arrêté à peu près à 
moitié chemin, au casai de Saint-Georges de Labaène (aujour
d'hui El-bdînè). Peut-être les chroniques anglaises pourraient-
elles nous donner quelque éclaircissement sur ce point. Celles 
de Rnyhton et de Hemingford, citées par Wilken3 parlent d'une 
expédition d'Edouard contre Nazareth, expédition inconnue des 
autres chroniqueurs et qui semble par cela même, assez problé
matique. 

En tout cas, le même doute n'existe pas pour le fait suivant. 
Quelques mois plus tard le prince Edouard recommença ce raid 

audacieux et, cette fois, certainement dans la direction de Lydda ; 
mais il ne poussa pas plus loin que Qâqoûn, où il fut pris en flanc 
par les troupes musulmanes venues de 'Ain Djâloût (près de 
Zer'în)\ 

C'est vraisemblablement pour éviter à l'avenir le renouvelle
ment de pareilles surprises dans la région au sud d'Acre, que 
Beibars fit construire au nord de Lydda les deux ponts, dont l'un 
au moins nous est connu dans tous ses détails, de façon à per
mettre à ses troupes de franchir en toute saison les ouâds coupant 
la route et d'aller au devant de l'ennemi. Ce n'étaient pas seule
ment les hommes et les chevaux qu'il s'agissait de mouvoir rapi
dement dans ces campagnes incessantes ; c'étaient aussi les 

1» Gesch. der Kreuzs., VII, p. 598. 
2. D'après Reinaud, Bibl. des Cf., p. 530. 
3. Op. cit., VII, p. 600, note. 
4. Mêmes sources que plus haut. Cf. Defrémery, Mémoires d'histoire orientale, 

II, 369 sq., d'après Nowàîri; et aussi Wîni {Histor. orient, des Croisades, II, 
i, p. 246) : « Les Francs avaient fait campagne sur le littoral; ils avaient attaqué 
Kakoun et tué l'émir Hossam-eddyn, maître du palais, et une partie des gens 
qu'il avait avec lui. » 
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impedimenta, et surtout l'artillerie des mandjàniq. Pour ceux-ci le 
passage des fleuves était un problème qui ne pouvait se résoudre 
que par la construction de ponts solides. Beibars avait dû en faire 
l'expérience lorsqu'en I26Ô' il eut à transporter devant Césarée ses 
parcs de siège de 'Adjloùn .'au nord de Sait) et de Soubeibé1 

après leur avoir fait traverser le Jourdain. C'est probablement 
aux difficultés rencontrées dans cette dernière opération qu'est 
due la construction du pont de Dàmié (en 126G) dont j'ai parlé 
plus haut, et sur lequel j'aurai à revenir plus longuement. 

Beibars ne se fiait pas à la sécurité éphémère qu'aurait semblé 
devoir lui assurer du côté de Lydda la trêve de Césarée qu'il 
conclut peu après (en 1272) avec le roi Hugues, résidant à Acre. 
En quoi il était bien avisé, car le prince Edouard avait person
nellement refusé d'y souscrire, se promettant évidemment de 
recommencer les incursions qui lui avaient si bien réussi. Rien 
de plus naturel dès lors que Beibars prît des mesures de précau
tion et fît le nécessaire pour mettre Ramlé, Lydda et la région au 
delà, à l'abri de nouvelles insultes. Ce qui montre bien la préoc
cupation que causait à Beibars cette altitude menaçante du prince 
Edouard, c'est la tentative d'assassinat qu'il fit diriger contre lui 
en 1272. Il résulte d'un passage de'Aînr que les Musulmans 
savaient parfaitement que c'était le prince Edouard qui avait 
commandé en personne l'expédition contre Qàqoùn. Il est 
curieux de voir que c'est précisément l'émir de Ramlé, Ebn 
Chàouer, qui fut l'instigateur de cette tentative d'assassinat; elle 
calma singulièrement l'ardeur aiierrière du prince d'Angleterre 
et le détermina à renoncer à une partie décidément trop dange
reuse, pour s'en retourner dans son pays. 

En même temps qu'il avait recours à ce* grand* moyens, Bei
bars décidait la construction de-> ib'iix ponts dont l'un, celui que 
j'ai retrouvé, porte la date de 127:}. Le synchronisme de ces faits 
est trop bien d'accord avec leur connexion historique pour qu'il 
soit le résultat d'un pur hasard. 

1. R>>h::c>,t. <<[,. r., r ,p . 3 7 S . 3 7 , \ 
2. lty.c/V.,p. 2iS. 
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IY 

Tout se réunit donc en apparence pour nous faire considérer 

le pont de Lydda comme un ouvrage d'art d'origine arabe. Et 
cependant un examen attentif m'a permis de constater un fait 
archéologique bien inattendu ; c'est que la plus grande partie des 
matériaux du pont construit par Beibars sont d'origine occiden
tale. 

Les pierres présentent cette taille médiévale à stries obliques 

dont j'ai établi autrefois le principe et qui, suivant moi, est en 
Syrie le critérium infaillible du travail des Croisés ; beaucoup 
même portent des signes lapidaires tout à fait démonstratifs. Je 

les ai relevés et estampési pour plus de sûreté. Ainsi sept ouhuit 
claveaux de l'arche centrale ont le W ; je citerai encore les 
lettres et signes : 

C , G ; K , Ô , V , R , M , S , S / B , A > H ' R ' M> P. • . t . . 

plusieurs fois répétés. J'en avais déjà noté la présence2 sur les 
blocs de la belle église des Croisés dont on voyait encore en 
\ 874 les ruines considérables, à Lydda même. 

Nous avons à ce moment, dressé avec M. Lecomte un plan 
détaillé et raisonné de ce remarquable spécimen de l'architecture 
religieuse des Croisés qui avait déjà été, de la part de M. de 
Vogué, l'objet d'une étude intéressante mais partielle3. Notre 
plan est beaucoup plus complet et comprend, outre les restes des 
l'église des Croisés, ceux d'une église byzantine adjacente qu'on 
n'avait pas remarquée, et l'ensemble de la mosquée qui a englobé 
celle dernière église. Dès 1869, dans une affaire litigieuse à 
laquelle me mêlaient mes fonctions officielles (contestation entre 

1. Dix-neuf estampages. 
2. Le\Y, en particulier, apparaît sur trois tambours d'une demi*colonne 

engagée. 
3. Les églises de la Te>re-Sainte, p. 364, p i XXVII. 
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les communautés grecque et latine au sujet de la possession des 
ruines de la fameuse basilique de Saint-Georges:, j'avais pu, 
grâce à un passage décisif de Moudjir ed-din, établir la coexis
tence, à Lydda, de ces deux églises continués, l'une byzantine, 
transformée en mosquée (dès la première conquête probable
ment), l'autre, celle des Croisés, détruite par Saladin. J'ai décou
vert dans la première une longue inscription grecque (jusqu'à 
présent inédite) en mentionnant la réparation. La décision impé
riale de Conslantinople qui a attribué à la communauté grecque, 
comme byzantines, les ruines de l'église des Croisés est donc 
basée sur une erreur à la fois historique et archéologique. 

Une comparaison minutieuse entre les éléments du pont de 
Beibars et ceux des restes de l'église médiévale de Lydda m'a 
amené à cette piquante conclusion que la majeure partie dos 
matériaux employés dans la construction du pont de Beibars 
provient de cette église. Les pierres en ont été transportées à plus 
d'un kilomètre de distance (et peut-être au delà, pour le second 
pont qui reste à retrouver), et l'arche centrale au moins du pont 
n'est autre qu'un des arceaux en ogive de l'église, remonté tant 
bien que mal. 

Nous savons pertinemment que la grande église de Lydda avait 
été renversée, en o87 de l'hégire, par l'ordre de Saladin \ Ce 
sont ces matériaux de démolition que les architectes de Beibars 
utilisèrent, près d'un siècle plus tard, pour édifier leur pont, 
sans se soucier, bien entendu, de démarquer leur plagiat, mais 
sans toutefois s'en vanter. 

J'ai dit ci-dessus que. si l'on en croit une tradition locale 
recueillie par moi à Djendàs nvmo, l'origine de ce petit village, 
situé près du pont, ne remonterait pas plus haut que la cons
truction de ce pont, soit, par conséquent, à l'année 1273. 

Cette tradition semble, à première vue. »Hre en contradiction 

1. Moudjir ed-din. op. nt . f,it-: arrfr \7, Trvli-i. p. 330 et U7. Cf. Béhà 
ed-din, Hist. orient, des G w . . III. p. '2G:>. -71. L-\> Musjl:::aps cit. au contraire, 
respecte en partie l'église byzantine centime transformée par eux en mosquée. 
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flagrante avec une charte latine qui, en 1127, mentionne déjà le 
casai de Ge?idas, voisin de Rame (Ramlé) — incontestablement 
notre village de Djendâs — comme cédé à l'Hôpital par Hugues 
de Rame ', c'est-à-dire cent quarante-six ans avant la construc

tion du pont de Beibars. Elle peut cependant être parfaitement 
fondée et se concilier avec la réalité. 

II me paraît, en effet, plus que probable que, le pont lui-même, 
pas plus que les pierres qui le constituent actuellement, n'est 

l'œuvre première des Arabes. J'ai découvert à l'intérieur d'une 
des petites arches latérales — celle de droite en regardant la 
face amont — les restes d'une arche ruinée plus ancienne. Les 

amorces en sont indiquées sur la vue géométrale (B de la planche, 
enAB); la clef de voûte de cette arche— qui était en plein 
cintre comme le montre la courbe calculée — devait être à plus 

de quatre mètres au-dessous du sommet de l'intrados de l'arche 
ogivale qui la surmonte aujourd'hui. Cette différence de niveau 
est le résultat de l'exhaussement progressif du lit du ouâd parles 

dépôts d'alluvions, et cet exhaussement implique entre la cons
truction des deux ponts, de forme d'ailleurs si différente, un 
espace de temps notable. 

Il est à supposer que bien avant le xme siècle, peut-être dès 
l'époque romaine, il y avait déjà un pont en ce point placé sur 

une route importante de la Palestine, et que le pont arabe a été 
assis sur les restes de ce pont antique, où la main des Byzantins 
avait probablement aussi passé entre temps. 

Il ne serait pas impossible que ce fût là le pont romain de 
Lydda dont il est question dans le Talmud2, à propos de l'exem

plaire de la Torah brûlé par le sacrilège Aposlomos, s'il faut 
réellement entendre avec quelques commentateurs, les mots 
rb"\ H7P272 par le pont de Lydda \ 

1. Paoli, Codice diplomatico, I, n° 12; cf. Rey, les colonies franques, p. 409. 
2. Neubauer, Géographie du Talmud, p. 80; cf. J. Derenbourg, Essai sur 

l'histoire et la géographie du Talmud, p. 58, note 2. 
3. Ta'anith, IV, 1 ou 6. D'après un autre passage (Ta'anith, IV, 68) ce serait 

à Tarlousa (ûC^TCT NITC"^) que ce fait se serait passé. 



LE PONT DE BEIBARS A LYDDA 279 

En tout cas, nous avons assez de marge devant nous pour 
comprendre maintenant comment les habitants de Djendâs peu
vent assurer, sans être forcément taxés d'erreur, que leur vil
lage, bien que mentionné au moins dès le xnc siècle, est 
contemporain d'un pont qu'on aurait pu croire, au premier 
abord, n'avoir pas existé avant la fin du xm°, et qui remonte 
certainement beaucoup plus haut que le xnr et même le 
XII6 siècle. Il se peut aussi, bien entendu, que le village de Djen
dâs, dont le nom n'a pas une physionomie arabe ', ni même 
sémitique, soit, comme le veut la tradition locale, contempo
rain de ce vieux pont byzantin et romain. 

1. Je serais, par moment, tenté de me demander si Djcnddsne serait pas, par 
hasard, une altération du nom propre d'homme Tirrll\o-, [Ftr>il::. i f ^ 
,-OlAaO assez répandu à l'époque byzantine. Je trouve sur le terrain, au nord 
et tout près de 'Aboùd. à environ 16 kilomètres de Djendàs, une localité qui 
me paraît contenir le même élément onomastique correspondant très exactement 
à YiYiio:c : c'est 3%/;r Djénddés. 'c les cavernes de Djénùdés »: , *0 ia. 
Djénddês, a la forme apparente d'un piuriel de bjendds, mais il n'y a rien 
d'impossible à ce que ce soit justement cette apparence qui ait amené la nais
sance de la forme corrompue Djendàs, modelée artificiellement en singulier 
sur le type primitif Djûnndrs aux allures de pluriel. 



UNE 

BORNE MILLIAIRE DE JÉRUSALEM 

L'ancienne voie romaine qui part de Jérusalem et se dirige 

droit au nord, vers Djifné (Gofna) etNaplouse [Neapolis), était 
jalonnée de bornes milliaires dont quelques-unes sont encore 

en place. Un peu avant d'arriver à la hauteur du village de 
Cha'fât, à environ une heure de Jérusalem, l'on voit une de ces 
bornes gisant à droite de la route; elle ne présente pas, ou ne 

présente plus trace d'inscription. Plus loin, à une distance sen
siblement égale à deux milles romains (1481 mètres X 2), l'on 
remarque une autre borne également renversée, celle-ci portant 

une assez longue inscription latine qui a été publiée dans le 
Corpus inscriptionum latinarum sous le n° H 7 (volume III), et 
dont j'ai eu l'occasion de dire quelques mots précédemment, à 
propos de la borne milliaire des environs de 'Adjloûn, qui est 

exactement de la même époque que celle-ci '. Yoici la transcrip
tion qu'en donnent MM. Mommsen et Detlefsen d'après un estam
page pris par M. Renan : 

imp. css. 
m. aurelius antoninus 
trib.potest. ocvi cos.iiip. m. 

etl.aureliVS VERVS 
TRIBPOTESTII-COSII 
DIVI-ÀNTONINI-FILI 
DIVI • HADRIAN • NEPOTES 
DIVI • TRAIAN • PARUC • PRONEP 
DIVI • NERVAE • ABNEPOTEs 

/ / / / / / / 
M P V 

B ' ^ ' A ro KL i o~rrïTu~~ ' 
R y M i ._ 

1. Voir plus haut, pp. 210 et 213. 
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Bien que le texte soit très mutilé, l'on y reconnaît cependant 
sans peine le protocole ordinaire des empereurs Marc-Àurèle et 
Lucius Yerus, nous donnant la da!e de 1G2 J.-C. Je rappellerai, à 
ce propos, que nous avons une série de monnaies coloniales de 
Jérusalem frappées aux noms et avec les tètes de ces deux empe
reurs associés. 

Les éditeurs du Corpus ont renoncé à expliquer les dernières 
lignes de cette inscription \ Pour vérifier certains doutes qui 
m'étaient venus sur la transcription qu'ils en donnent, je priai 
le frère Liévin de vouloir bien en prendre et m'en envoyer un 
estampage que je soumis à M. Héron de Villefosse. Le savant 
épigrapliiste reconnut aussitôt que les dernières lignes qui avaient 
résisté à MM. Mommsen et Detlefsen étaient non pas en lalin, 
comme le reste de l'inscription, mais en grec, et que les sigles 
M-P-V-, milita passimm quinque, devaient être suivies des 
mots kzz KcAfwvta:) AWix; KS-ITMAI va;, à partir de Colonia Aelia 
Capitolina, autrement dit de Jérusalem. 

Les dernières lettres formant la ligne 10 offraient cependant 
encore quelques obscurités, l'estampage de cette inscription 
fruste étant fort imparfait et, de plus, ayant été coupé en mor
ceaux incommodes à raccorder. Je viens de recevoir du frère 
Liévin un nouvel estampage qu'il a bien voulu prendre à ma 
prière et qui, sensiblement meilleur que le précédent, m'a permis 
de résoudre définitivement ces dernières difficultés. La fin de 
l'inscription doit se lire ainsi : 

M - P - V -
AT70- KOA • AIAIAC - KATTITCOA • 

MIA • € • 

M[illia)passuum) quinque. 

'Ar.l K:À((i)v!a:) X\'/h: l\.3.-'-u>'/Jj:ix;) M'./.p.-.icisv) •'. 

La dernière ligne se compose du mot Mi//:;A Mi)/-.a) ou MO-
(Xiaptîv), suivi de la lettre numérique -' icinq\ ensemble qui 
correspond littéralement au latin M-P-V • 

1. « Aegre hœc exeepi cum Dal-iseno ex ectypo evanido raecum communi-
cato a Renano. V. v. 7. 9.10 çxplicare non potuimus. » 
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L'évaluation à cinq milles de la distance entre cette borne à 

Jérusalem est donc maintenant doublement assurée. 

La borne anépigraphe dont j'ai signalé l'existence entre celle-ci 
et Jérusalem devait, par suite, porterie n°3; peut-être même, en 
l'examinant scrupuleusement sur toutes ses faces, réussirait-on 
à retrouver au moins des traces du chiffre III. 

Si, de ces deux points, l'on mesure sur le terrain, en se diri
geant vers Jérusalem, les distances respectives de 5 et de 3 milles, 
l'on tombe chaque fois dans une région située en dehors et au 
sud de la ville actuelle, vers le sanctuaire musulman de Nebi 

Dâoûd ou la piscine de Siloé. Il en résulte nécessairement que 
l'on comptait les milles itinéraires, non pas à partir de la péri
phérie de Jérusalem, mais bien à partir d'un point situé à l'inté

rieur et plus ou moins central, analogue au milliarium aurewrn 

de Rome. 

Est-ce à dire qu'il faille placer cette tête commune des voies 

romaines, qui rayonnaient autour de Jérusalem, précisément à 
l'endroit bien excentrique, où nous reporte la pointe du compas? 
La conclusion n'est pas forcée. L'on peut toujours se demander 

si, comme on a proposé de l'admettre pour Rome, la distance, 
quelle qu'elle fût, comprise entre le milliarium central et les 
portes de la ville, n'était pas comptée pour un premier mille 

théorique, et si la première borne extérieure à la ville ne portait 
pas le n° 2 représentant la distance réelle d'un mille mesuré entre 

cette première borne et la porte de la ville, porte considérée 
elle-même comme le mille n° 1. 

Dans l'espèce, cette théorie rendrait parfaitement compte des 
choses. Nous aurions, en effet, la disposition suivante, justifiée 

par les mesures prises sur le terrain : 

— N° 0, milliarium central, ou initial, d'Aelia Capitolina; 
— JX° I, porte de la ville du côté nord (correspondant à la 

Porte de Damas l actuelle) ; 

1. Le nom arabe de la Porte de Damas est Bâb el-'Amoûd, « la porte de la 
Colonne ». Il ne serait pas impossible que ce nom, dont l'origine est demeurée 
jusqu'ici sans explication satisfaisante, eût quelque rapport avec la première 
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Er-Râm 
\ . O (Rama) 
-V'(Borne à reUvuuen) 

X? 17 

Borne nùUiaire X'-'l' 
ao<n inscription 

?'(Borne à retronoer) 

Cha'fât 
Borne niilUairt (X?ffl) 

' 'Sans inscription visiblt) 

— X° II, première borne, à retrouver; 
— Y III, borne sans inscription visible gisant à droite de la 

route; 
— V IV, borne à retrouver; 

— }s° V, borne à inscription 
portant, en latin et en grec, le 
n°5. 

Il est difficile, on le com
prend, de déterminer aujour
d'hui le point précis de Jéru
salem où pourrait se trouver 
ce milliarhim aureum repré
sentant le 0; peut-être est-ce 
vers le temple de Jupiter Capi-
tolin, élevé sur l'emplacement 
du sanctuaire juif, ou vers le 
temple de Vénus auquel devait 
succéder plus tard l'église du 
Saint-Sépulcre : le forum de la 
nouvelle Jérusalem romaine ne 
devait pas être loin de là. Y au
rait-il dans la tradition grecque 
qui montre aujourd'hui, dans 
l'église du Saint-Sépulcre, 
l'ombilic du monde, tradition 
qu'on suit jusqu'au moyen âge 
(le compa<\ quelque réminis
cence lointaine du mil/iurium 
tiureum umbilitm urbi*'} Si.au 
contraire, il fallait admettre le 

point situé vers Nebi-Dàoùd. il y aurait peut-être lieu de 
tenir compte de cette colonne qu'une très ancienne légende 
chrétienne montrait dan* ou près de l'église du Cénacle et à 

borne ou colonne miiliaip que Ton rencontra,t après avoir franchi la porte d'où 

partait la route allant à Naplcuse. 

?r(Borne à retrvuocr) 

y x°n 

JERUSALEM 

i Xtii Duoud 
* SiloS 

Si.au
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laquelle elle rattachait toute espèce de souvenirs évangéliques.= 

Les principales villes de l'empire romain semblent avoir suivi, 

pour leurs systèmes de mensurations itinéraires, les errements de 
la capitale. Nous en avons la preuve pour Londres, par exemple, 
où l'on voit encore à Gannon-street un fragment du milliarium 

aureum du vieux Londinium. Il est vraisemblable qu'il devait en 
être de même pour la Jérusalem romaine; aussi ces données 

nouvelles qu'elle nous fournit pourront-elles être utilement intro
duites dans le problème, si souvent discuté à propos de Rome, 
du mode de numération des bornes milliaires. Ces données sont 

pour nous d'autant plus précieuses et significatives que le dia
mètre nord-sud d'Aelia Capitolina ne dépassait pas, si même il 
l'atteignait, la longueur d'un mille romain. 

En dehors de cet intérêt général, notre borne offre un intérêt 
spécial pour la topographie de la Palestine, car elle nous permet 
de vérifier matériellement une indication de YOnomasticon K 

Eusèbe et St-Jérôme, placent Rama, la ville de Saùl, dans le 
territoire de Benjamin, au 6e mille au nord de Jérusalem. Or, si 
de notre borne n° o, nous mesurons un mille plus au nord, nous 

tombons juste à la hauteur du village er-Râm; er-Râm est donc 
bien certainement la localité visée par les auteurs de YOnomas

ticon qui prennent constamment leurs points de repère sur le 
réseau des voies romaines sillonnant la Palestine. 

En terminant, je ferai remarquer que l'abréviation \>A. pour 
JJL(X('.5V) OU |AiX('.a), qui devait être fréquente sur les bornes de la 
Palestine, a pu favoriser, dans une certaine mesure, la chute de 
la terminaison atone tsv, ta, et, par suite, la naissance du mot 
^D, J^», mil, qui désigne en hébreu talmudique et en arabe, le 
mille itinéraire. 

1. S. v. 'Pap-à et Rama-, d'après Josùé, 18, 25, et Jérémie, 31,15. 



SARCOPHAGE DE SIDON 

REPRÉSENTANT LE MYTHE DE MARSYAS 

(PLANCHE XIV-XY) 

La nouvelle campagne de fouilles entreprise l'année dernière 
dans la vaste nécropole de Sidon a amené, entre autres décou
vertes, celle d'un monument qui ne manque pas d'intérêt, bien 
qu'il soit loin de nous faire remonter à l'époque des sarcophages 
égypto-phéniciens d'Echmounazar et de Tabnit, et des magni
fiques sarcophages grecs recueillis par Hamdi-Rey. 

Puisque l'occasion s'en présente, j'en profiterai pour dire un 
mot en passant à propos de ces derniers sarcophages. Je ne serais 
pas éloigné de croire que parmi eux se trouve peut-être celui de 
Philoclès, fils d'Apollodore, le stratège de Ptolémée Philadelphe, 
devenu roi des Sidoniens, après avoir, selon ma conjecture, 
épousé la reine régente Amastoreth, veuve de Tabnit et mère 
d'Echmounazar II, à la mort de ce dernier qui ne laissait pas de 
postérité; cet événement dut avoir lieu, d'après mon raisonne
ment, aux environs de l'an 275; c'est alors que Ptolémée, par 
mesure politique, détacha du royaume phénicien d'Echmoun
azar dévulu à son stratège et récemment agrandi par lui, le 
territoire de Tyr. un accordant à cette ville l'autonomie qui nous 
est révélée par l'existence de l'ère tyrimne apparaissant dans 
les inscriptions d'Ounini el-'Awàmid et cornun-nçant en 27a-
274. J'ai déjà indiqué1 que Théoerite, dans son idylle à Ptolémée 
Philadelphe2, faisait allusion : 

1° à l'agrandissement du territoire sidonien qu'Eschmoim-

I. Voir plus haut. p. ^3. 
•2. I.lylle XVII, ver= i i U c l i i i . 
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azar II se vante, dans son épitaphe, d'avoir obtenu de YAdo?i 

melakim (=y.jpç 3a<j»Xsu5v=Ptolémée), son suzerain, en récom
pense de ses exploits; 

2° à la constitution de l'autonomie de Tvr ; 

et cela dans les termes suivants : 

I. // a donné beaucoup aux rois valeureux (rShlh o' lofy.yw, 

osâwpr/ra'. (ks'.Ads'.v) ; 

II. beaucoup aux villes (zollh oï TTS/J^ZI) ; 

J'ajouterai que la fin du vers me paraît compléter à souhait 

cet ensemble d'allusions poétiques à des faits historiques inti
mement liés entre eux et viser l'agrément donné par Ptolémée à 
l'intronisation de son stratège en qualité de roi des Sidoniens : 

III. et beaucoup à ses bons hétœres [rSih o' àyaQsiatv iTaipotç). 

Il est très probable que le stratège Philo clés appartenait à 
cette puissante caste des hétœres macédoniens, des ç(Xsi de l'en
tourage de Ptolémée II, et que celui-ci s'est volontiers prêté à 
une combinaison matrimoniale qui mettait à la tête de la flotte 
sidonienne, si importante pour les rois d'Egypte, un de ses 
fidèles et éprouvés serviteurs. 

Un de ces sarcophages présente, à l'une des extrémités de son 
couvercle, le type lycien bien connu (croisée inscrite dans un 
fronton ogival) ; ce fait est intéressant à rapprocher de celui sur 
lequel j'aurai à revenir quand je traiterai d'ensemble cette ques
tion : l'étroite ressemblance des formules funéraires de l'inscrip
tion d'Echmounazar avec celles des grandes épitaphes grecques 
de Lycie. Il y a encore de ce côté un synchronisme à faire valoir 
en faveur de la date que j'ai proposé d'attribuer à la petite dy
nastie des Echmounazars, dynastie inféodée aux Ptolémées. L'on 
me permettra de rappeler quelle confirmation la découverte 
récente du sarcophage de Tabnit est venue apporter à cette 
théorie que j'ai commencé à formuler il y a une dizaine d'années 
et qui, aujourd'hui accueillie avec quelque faveur, rompait alors 
complètement avec les idées reçues jusque là. 
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Le monument dont j'ai à m'occuper aujourd'hui n'appartient 

ni au même groupe, ni à la même époque. 
C'est un sarcophage de marbre blanc, de 2n.i0 de long, dont 

la face antérieure et le couvercle sont ornés de sculptures en 
haut relief accompagnées d'une inscription. 

L'auteur de la trouvaille, M. Duri^hello. avait d'abord 2ardé 
un certain mystère au sujet de l'inscription ; sur les photographies 
du monument qui ont été envoyées en Europe en 188G et que 
quelques privilégiés ont pu avoir entre les mains, l'inscrip
tion avait été soigneusement dissimulée à l'aide d'une bande de 
papier collée sur l'original. 

Depuis, M. Lôytved a réussi, après d'assez difficiles négocia
tions à acquérir le monument pour son riche et savant compatriote, 
M. Jacobsen. de Copenhague, et il s'est empressé, avec son 
obligeance accoutumée, de m'envoyer un estampage de l'ins
cription. D'autre part, M. Jacobsen a bien voulu meltre à ma 
disposition d'excellentes photographies qu'il a fait exécuter 
d'après le monument exposé aujourd'hui dans la belle Ghjpto-
thèque fondée par lui, à Xy-Carlsberg; c'est grâce aux facilités 
qu'il m'a données avec une libéralité dont je suis heureux de le 
remercier publiquement, que j'ai pu faire exécuter la repro
duction héliographique de la planche XIV-XV. 

L'inscription est gravée en une seule liyne. au milieu du listel 
supérieur de la face sculptée de la cuve. Elle se lit sans peine: 

6PMOr6NH-XPHC(T)cKAIAAYnOXAlP6-ZHCAC-6TH-N-' 

Ez'j.z^ïi^l '/pp-ï '/S: 2/:J~Z. '/r.:;* l'r(:a: ïvrt v . 

Elle contient seulement, avec le> formules funéraires connues, 
le nom du défunt. Ilermouènes. morl à cinquante ans. C'est un 
peu maigre comme ren>eii:ncnu'iiL D'après l'aspect des carac
tères — les £ et les C >onl lunaires— elle il « > i t dater des premiers 

i . L> T j . i w r . t . î i . a r . l - . x ;—;.'". • , \ • < • , . < • ; ' •••: - !>• v A . ' . l r o ; ^ est 
senjiO O'ÎIOIS: hor;zontaie. Lr.djS <i;;<" M b\ i : ; • • • , u;c:.e <•?: o ; > i.. j ; i -? en b a s ; 
caris le ir.ut X P H C T 6 , ii a : r.-s :u-: <.-: • :e:r. -.[ d.s-.iru \-r su.;e d'une gra: ,de 
cassure du sarcophage, mais il »•" re^te ^usteir.ent la b:anche oblique caracté
ristique. 
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siècles de l'empire romain, ce qui est bien d'accord avec le style 
des sculptures. 

Cet Hermogènes, si sobre de détails sur sa condition et son 
origine, devait être un personnage assez considérable pour se 

payer le luxe d'un aussi élégant sarcophage. 
Les bas-reliefs qui décorent le couvercle et la partie anté

rieure de la cuve ne comptent pas moins de vingt-quatre per
sonnages, non compris les accessoires. Le travail est d'une très 
bonne facture, particulièrement sur la cuve, et ce sarcophage 
sculpté occupera une place fort honorable parmi les spécimens 
de ce genre que nous a laissés l'art gréco-romain. Il a été mal
heureusement brisé en plusieurs morceaux et quelques person
nages ont eu leurs membres mutilés ; la plupart des tètes ce
pendant sont intactes et bien conservées. 

Au centre du couvercle se présente le buste du défunt, vu de 
face : cheveux, barbe et toge à la mode romaine; le type rap
pelle assez celui des bustes de Palmyre. 11 se détache sur un 
fond encadré de trois espèces de gros bourrelets posés carrément 
et rattachés par des liens bifurques plus minces ; ce sont trois 
infuiœ, liées par des doubles tsenise, qui marquent, par leur ca
ractère sacré, l'état héroïque du défunt; le travail de ces boudins 
de laine, qui ressemblent assez aux défenses ou tampons dont 
on se sert en marine pour garantir les bordages des navires, est 
curieusement indiqué et ne saurait manquer d'attirer l'attention 
des antiquaires. 

A droite : Artémis, accoudée sur un rocher, étendue dans une 
pose éplorée, tenant son épieu couché sur elle; à côté, son chien, 
la tête retournée vers sa maîtresse, la gueule entr'ouverte (hur
lant?) ; plus loin, un cippe autour duquel est noué une bandelette ; 
enfin, étendue en sens inverse et faisantpendant à Artémis, Terpsi-
chore, la Muse de la poésie lyrique et de la musique, s'appuyant 
sur sa lyre et tenant de la main droite un objet indéterminé 
(plectre ?). 

A gauche du buste d'flermogènes, sujets rigoureusement sy-
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métriques à ceux de la partie de droite : Apollon étendu, ac

coudé sur un rocher dans la même attitude douloureuse que sa 

sœur Arlémis et tenant de la main droite un objet indéterminé ; 

à côté, son grvphonailé. la tète retournée vers lui: cippe cravaté 

de la bandelette; enfin,la Mu^e Thaiie. tenant de la main gauche 

le masque comique posé bur son genou, et. de la main droite, un 

objet indéterminé. 

Terpsichore et Thaiie portent, piquée dans leurs cheveux, la 

double plume qui caractérise les Muscs. Celte double plume, 

est, comme on le sait, selon la légende, le trophée de leur vic

toire sur les Sirènes. Soit dit incidemment, je crois que c'est en 

Egypte, dans la plume piquée sur la tète de la déesse Ma (la 

Vérité)', qu'il faut chercher comme celle de tant d'autres, l'ori

gine iconologique de cet attribut traditionnel des Muses. 

Aux deux extrémités ducouvercle. deux masques tragiques en 

retour d'angle. 

Le bas-relief de la cuve représente les scènes principales du 

mythe de Marsyas. Le sujet n'est pas nouveau et il a été traité 

plusieurs fois, précisément sur des sarcophages de l'époque ro

maine. Le Louvre en possède deux de ce genre2 ; un troisième 

est conservé au palais Doria Panfili à Rome . >'otre monument 

leur est bien supérieur sous le rapport de l'exécution: il présente 

d'ailleurs avec eux (notamment avec le n 8i du Louvre), au point 

de vue de la composition, d'incontestables analogies. 

En voici la description sommaire. C'est un véritable récit en 

images qui s»1 lit de gauche à droit'' et auquel s'applique le prin

cipe, commun aux imageries de ton* les temps et de tous les 

peuples, dont j'ai fait autrefois nue <'lu«le particulière \ celui 

i . De int'iiiL' >|u0 c"f=i <!.:;- ÏIJ-'V- {-\ .' i - v .* i \ a n ui.i' j^t.L- IL'iinne de 

la 'Vesse Ma, aiw y* <u'.s ta;!/' •!•• c '';"':• " .•• . \-'.}^' du Ze..s .Va:>hore. 

La f!o»'?se M'< o'.'. - a i à i a . i i.. i • : n • ' a . • ' • . . . ^ d ' .vaae , da:a i". • jr.o'oirie 

g r e e a a , i:T o A//, jij'!"'v . 'H'!, -; a / •' . < . 
2. F.tiiiniT, y .Hir </• /.; s,',!!r:,,, / . ' • , ' . . ~ v i • s . " j . 

3. Ov-rb ' .k . Ml<is •(> r :/?•<• <•/<;-./,.,Î K>.-i • ;,•//.. ... , p ' . XXV. ::^S. Sous 

les la ïa .âosT ei.0, ta l a a \ a a ».•_ i .a.a .[ '-. •• : o..i: . ,a i des deux sarcupiages 

du Louvre. 

•i. Vuiuigiri-: pli.iiojinû: d la , / . / £ . • y: <• n.:._ji>[>i{,ch;zks Gf•:>:<. \'o\.\. 

19 
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de la répétition des personnages pour exprimer la succession des 
actes. 11 se divise actuellement en trois scènes, bien qu'aucune 
division matérielle n'y soit indiquée et que, pour l'œil, il se dé
roule d'une façon continue. 

Première scène. — A gauche, Marsyas barbu, au faciès fau-
nesque, vu à mi-corps sous un arbre (le pin1? qui sera tout à 
l'heure l'instrument de son supplice?), au-dessus d'une anfrac-
tuosité formant grotte, tourné à droite, tient de la main gauche 
un objet mutilé et indéterminé (grappe de raisin?? - comme 
sur le n° 84 du Louvre) et semble écouter avec attention Athéné, 
reconnaissable à son casque orné du hibou. La déesse, tournée 
à gauche, dans un mouvement très vif et fort bien rendu, tient la 
double flûte ; sa joue est encore gonflée par l'effort qu'elle fait en 
jouant et sa physionomie porte l'empreinte du sentiment de 
dépit qui l'anime; le geste doit être à l'avenant, mais il n'est pas 
très clair, le bras gauche étant cassé. La flûte, qui va être jetée 
par Athéné et ramassée par Marsyas, a également beaucoup 
souffert, et il est difficile de distinguer si, comme c'est plus que 
probable, c'était une double flûte. 

Au-dessous de Fanfractuosité, un personnage couché, accoudé 
sur une urne d'où s'échappe un flot d'eau : personnification 
classique du fleuve, que la présence de quelques roseaux vient 
encore souligner. C'est le fleuve (Méandre) dans les eaux duquel 
Athéné a vu se réfléchir sa face défigurée par l'exercice musical 
auquel elle se livrait. Il se peut aussi qu'il y ait là une indication 
du fleuve de Phrygie auquel Marsyas, d'après la légende, a donné 
ou emprunté son nom et qui joue un rôle au dénouement. 

Deuxième scène. — Dionysios, debout, le bras droit replié sur 
sa tête dans une pose gracieuse, s'appuyant sur le thyrse à 
pomme de pin. A côté de lui, Cvbèle, voilée et couronnée, 
chaussée de sandales, assise sur son trône ou sur un rocher, au 
bas duquel on remarque la protomé du lion emblématique ; le 
lion est répété sur le tympanon sur lequel s'appuie la main de la 

i . Je crois voir le fruit caractéristique du conifère. 
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déesse. Ces deux divinités, au culte desquelles la personnalité 
de Marsyas est étroitement associée par la tradition, regardent à 
droite, dans la direction du sujet central dont il va être bientôt 
parlé. 

Puis vient une Muse, debout, avec son aigrette de plumes, 
sans attribut discernable; Atbéné, également debout, une jambe 
fléchie, paraissant se diriger vers la droite et retournant la tète 
à gauche vers Cvbèle: son bras gauche relevé da main est bri-
sée) touche le coude de Marsyas réapparaissant dans cette scène. 
Un peu en arrière, une autre Muse tenant à la main la flûte? 
(Euterpe), ou le radius?? (Uranie). 

Nous arrivons enfin à la partie centrale et essentielle du bas-
relief : le héros de l'aventure, Marsyas, entièrement nu, vu de 
face, le corps portant sur la jambe droite, la jambe gauche écartée 
et tendue, la double flûte aux lèvres; bien que la branche gauche 
ait presque entièrement disparu avec la main qui la tenait, Ton 
voit très bien que c'est une double flûte à tubes divergents. Le Si
lène phrygien, tout en jouant de son instrument, a la tète tournée 
vers Apollon qu'il a impudemment et imprudemment défié. Le 
dieu, assis, vu de face, dans une pose élégante, la jambe droite 
étendue, la gauche repliée, tient de la main çauche la Ivre 
grecque qui l'a emporté sur la flûte phrygienne. L'avant-bras 
droit est brisé, mais le geste est suffisamment indiqué pour faire 
voir qu'Apollon, la bouche fermée, la main droite (qui tenait le 
plectre) éloignée de la lyre, a terminé son morceau et que c'est 
au tour de son grossier adversaire de se faire entendre. Entre 
les deux rivaux, au second plan, deux autres Muses, debout, 
sans attributs distinclifs, appartenant au jury qui doit jtfger le 
concours. 

A droite d'Apollon, encore deux Muses indéterminées regar
dant à droite dans la direction de la troisième scène. Puis une 
femme diadémée. vêtue de la tunique longue et du péplum, 
chaussée de sandales, a>Ms<> de trois-quarts à gauche, mais 
retournant ou détournant la tète à droite et portant sa main 
droite à sa joue ou plutôt à son oreille (pour marquer l'effet 
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produit sur elle par le jeu de Marsyas?). Celte divinité, qui fait 
plastiquement pendant à la Cybèle précédemment décrite, a toutes 
les allures d'une Héra, à moins que ce ne soit une Mnémosynè. 
Enfin, la Muse Melporaène, coiffée du masque tragique, debout, 

accoudée sur le bras gauche, tournant la tête à gauche, soit vers 

Héra, avec laquelle elle semble se consulter, soit dans la direc
tion des deux concurrents. 

Troisième et dernière scène. — A l'extrémité droite du sarco

phage, un groupe représentant le dénouement de l'histoire. Un 
jeune homme nu, à moitié agenouillé, de profil à droite, aiguise 
sur une pierre le couteau qui va servir à écorcher le malheureux 

Marsyas, déclaré vaincu et réapparaissant pour la troisième fois; 
inutile d'insister sur les analogies, si souvent signalées, que pré
sente ce personnage avec le fameux Rémouleur du musée de 

Florence. Tout en procédant à ses sinistres apprêts, il lève les 
yeux vers la victime suspendue, les bras repliés au-dessus de la 
tête, à l'arbre fatal (non figuré); à l'arrière-plan un autre jeune 

homme, debout, vêtu, regarde également Marsyas et manifesle 
sa douleur en s'essuyant les yeux avec un pan de sa chlamys. Ce 
personnage, ainsi que celui qui aiguise le couteau, porte le 
bonnet phrygien, coiffure nationale localisant la scène confor

mément aux indications du mythe qui appartient essentielle

ment, comme on le sait, à la Phrygie, et dont les détails sont 
trop connus pour qu'il soit besoin de les exposer et discuter plus 
longuement. 



L'INSCRIPTION HÉBRAÏQUE 
DE 

L'AQUEDUC DE S1LOÉ1 

Ce texte précieux a été, depuis huit ans, de la part de nom
breux hébraïsants, l'objet répété de travaux qui en ont peu à peu 
élucidé ou précisé le sens. Il n'a pas. cependant, dit encore son 
dernier mot, et certains passages ont résisté à tous les efforts. 

L'on me permettra de rappeler que j'ai moi-même contribué, 
dans quelque mesure, aux progrès du déchiffrement et de l'inter
prétation, grâce à l'examen minutieux que j'ai pu faire de l'ori
ginal, au mois d'août 1881, en l'étudiant sur place, pendant 
plusieurs heures, après en avoir pris des moulages pour la corn 
mission du Corpus inscriptionum semiticarum et pour le musée 
du Louvre; c'est ainsi, notamment, que j'ai réussi alors, à la 
ligne 3 qui présente de si grandes difficultés, à déchiffrer les 
mots essentiels b»s%,2Cr p^2, de droite et de gauche, là où Ton 
lisait jusque-là ....C":, les eaux, lecture à la fois erronée et 
incomplète2. 

J'ai eu, depuis, l'occasion de m'occuper à diverses reprises de 
cette inscription: d'abord, dans un mémoire lu devant l'Acadé
mie, en 1882. à mon retour de Palestine, mémoire où j'exposais 
sur les origines historiques do l'aqueduc d'Ezéchias et les amé
nagements successifs des eaux de Jérusalem, certaines vues qui 
ne sont pas restées inaperçues3. Plus tard, en 1887 \ j'ai été 

1. Voir à la planche XVI. la gravure h.'la>_'rai>h',que exécutée d'après les 
moulages que j'en ai rapportés en 1>>S2. 

2. Voir les extraits de ma !e:tr.-> à M. R^nn. pub'ies dans la Revue archéo
logique, octobre. 1SS1, p. 27)1. 

3. l'errotet Chipiez. J/i^'.'/V'WAw l'in-l'nnlhpi'tlr, 1 v.V. Ju<l>\\ p. il i-i 18. 
4. R>vue critique, 7 novembre 1SS7, p. 329 et suiv. 
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amené à toucher encore à cette question, à propos du pro
blème capital de la nécropole des rois de Juda et de l'intime 

connexion dans laquelle il se trouve, suivant moi, avec les 
énormes et singuliers détours du tracé de l'aqueduc. Eniin, dans 
une série de conférences faites, au commencement de cette 
année, à l'Ecole pratique des Hautes-Etudes, j'ai traité en détail 
ce sujet complexe et soumis à une critique méthodique le texte 
lapidaire qui en est un élément fondamental. 

Je voudrais, en quelques mots, indiquer aujourd'hui succinc
tement les résultats auxquels je suis arrivé, en me renfermant 
dans l'explication même de l'inscription. 

Il ne faut pas perdre de vue un premier point important qui 
avait échappé à l'attention et que j'ai mis hors de doute; c'est 

que le texte, gravé sur le roc, est inscrit dans un cartouche creux 
rectangulaire, mesurant environ 0m,S0 de hauteur sur 0m,66 de 
longueur. Cette disposition matérielle est d'autant plus intéres

sante qu'elle se reproduit identique pour trois autres inscriptions 
hébraïques de Jérusalem, également en caractères phéniciens ou 
archaïques, et, par conséquent, appartenant à la même période : 

1° Les deux inscriptions, gravées sur le roc. que j'ai décou

vertes, il y a dix-huit ans, à quelques centaines de mètres de 
la piscine de Siloé, dans le village de Selwân, inscriptions qui 
doivent être considérées comme les premiers spécimens connus 

de l'épigraphie hébraïque antérieure à l'exil; 

2° L'inscription dont j'ai, en 1881, retrouvé les restes au-

dessus de la porte du petit édicule monolithe de style égyptien 

qui s'élève à l'entrée de ce village. 
Une coïncidence frappante, c'est que les deux cartouches des 

inscriptions du village mesurent chacun sensiblement lm,32 de 
longueur, c'est-à-dire 0m,66 X2, soit le double de la longueur du 
cartouche de l'inscription de l'aqueduc; il faut donc en conclure 
qu'elles ont été établies sur une mesure commune, ce qui 
contribue encore à rapprocher étroitement ces inscriptions en 

caractères similaires, et que ces chiffres, devant représenter 
des parties aliquotes de l'ancienne coudée hébraïque, nous four-
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nissent d'utiles indications sur la longueur de cette coudée et de 
ses subdivisions naturelles. Je n'ai malheureusement pas, dans 
mes notes, recueilli des données assez exactes sur les dimen
sions du quatrième cartouche épigraphique, celui de l'édicule, 
pour pouvoir le faire entrer en ligne de compte dans cette com
paraison; mais j'espère être prochainement à même de le faire, 
grâce aux renseignements que j'ai fait demander à Jérusalem. 

Le cartouche de l'inscription de l'aqueduc offre, en outre, une 
particularité qui intéresse directement l'interprétation du texte. 
C'est que ce texte occupe seulement Impartie inférieure du car
touche : sur une hauteur totale approximative de 0^,50, il n'y a 
que 0m,23 de pris par les lignes de l'inscription ; au-dessus s'étend 
un champ vide de 0m,27 de hauteur, qui ne contient pas trace de 
gravure. Je donne ci-dessous une petite figure schématique qui 
fera mieux comprendre la chose : 

C H A M P V I D E 

< 

Pourquoi ce champ vide? Je ne puis m'en expliquer l'existence 
que de deux façon*: il était destiné à recevoir : ou hien une 
première partie de l'inscription qui, pour dis cau>ĉ  inconnues, 
n'a pas été gravée; ou bien une scelle liguréc ivpiwnlant, à la 
mode égyptienne ou assyrienne, l'opération même expliquée 
dans l'inscription, avec les mineur.s à l'œuvre. J'inclinerais plu
tôt vers la seconde hypothèse, car Ton ne voit mière pour quel 
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motif on aurait réservé, pour la graver après coup, la première 
partie de l'inscription, bien qu'il soit assez surprenant que l'ins
cription actuelle, commençant ex abrupto, ne nous dise pas à 
quelle époque, sur l'ordre de qui, etc., le canal a été creusé. 

Il faut, en tout cas, tenir compte, je crois, de l'existence de ce 
champ vide pour l'explication des deux mots si difficiles du dé
but, soit que Ton admette qu'ils se rattachaient à une partie du 
texte qui nous fait défaut; soit que l'on suppose qu'ils étaient 
pour ainsi dire la légende d'une illustration plastique qui n'a 
jamais été exécutée. Dans ce dernier système, la restitution pro
posée : rap:n rv», cela est le percement, voilà le percement^ s'ac
corderait bien avec la présence de l'image qui devait être gravée 
au-dessus et à l'exécution de laquelle des scrupules religieux 
ont peut-être empêché de donner suite. 

Voici la transcription brute du texte, telle qu'elle résulte de 
l'examen de l'original, sans additions de restitutions hypothé
tiques; les lacunes sont marquées par des o exprimant, autant 
que possible, le nombre des lettres qui manquent : 

00000000000000 

p-w-bp'^DoooooonVn^^-^--r;^'i>n-b^-^^',î^n 2 
n • tm • btfiÙEi • pQ • -ixa • HT • rvn • o • un • b« • *n 3 
•D Î • inj • ^ • ,ru • m • nip^ • ^ • ansnn • isn • mp: 4 

?r*nn • w*n • V; • IÏH • ruj • rrn • HÛN • n 6 

Afin d'abréger la discussion, je condenserai mes idées en les 
produisant sous la forme d'une analyse rationnelle de ce texte, 
où j'introduis çà et là les quelques restitutions qui me semblent 

1. Et non pas ceci est le percement, voici le percement, comme on l'entendait, 
en faisant rapporter à ce qui suit ces mots, qui, dans ce système, se rapporte
raient, au contraire, à ce qui précède, c'est-à-dire à l'image qu'on avait eu l'in
tention première de mettre au-dessus. 
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indiquées par le sens et par les traces de caractères encore vi

sibles sur l'original. 

n^:n ;HT] 

: nzp:n i n r\^ m 
in ^ E\X \ni~i [nrnn -:n oooooo] TP;3 ) A 

rn Sa anp N̂* Sp ?2[v isn r:n;S res CTT v ; r I B [ i 
S*cttT2" p»2T^ m; r:n c 

p : bj p ; 71 mp tys cnsnn i:n ) A 
TON pksi rrnsM n:i2n Sa* N ï"2n p n^n uVi ) B [ n 

?nsnn t\si S? isn ma rrn TON n*ai 

Voilà (?) le percement. 

(Ce? ?wo/s se rapportent à ce gui précède.) 

Et voici quel a été le mode du percement : 

/ A. Pendant [un certain temps, ou mr une certaine longueur. les mineurs 

1 frappèrent] le pic (en s'avançant) l'un vers l'autre; 

I < B. et pendant qu'il ne restait plus que trois coudées à frapper le rue, ils 

/ entendirent leur voix en s'appelant l'un l'autre; 

car il y avait eu visée juste (?) dans le roc, de droite et de gauche. 

Et le jour [mè:io] du percement : 

'' A. Les mineurs i'rappèient l'un contre l'autre, le pic sur le pic; 

\ B. et les eaux coulèrent depuis la source jus ju'à 'a piscine sur une on-

I I < gueur de douz-1 cen;s cou iées; 

/ et cent coudées étaient 'a hauteur du roc au-dessus de la tète du mi-.eur 

(ou de* mineur*'!; 

Cette dissection logique des phrases et de* propositions fait 

mieux ressortir que de longs commentaires leur symétrie et leur 

enchaînement, et. par suite, la sueee^ion et l'agencement des 

idées. Je n'aurai que quelques mots à ajouter pour les justilier. 

La grande lacune de la ligne 1 peut être évaluée à lt lettres; 

file:///ni~i
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il est évident que le mot ]*n;n, le pic, qui la suit immédiatement 

est un accusatif régi par un verbe qui est lui-même commandé 
par un sujet *. Je la comble en partie en empruntant ce verbe et 
ce sujet à la ligne 4 : Di^nn i;n, les mineurs frappèrent. Restent 
environ six lettres à trouver au commencement, probablement 
deux mots qui, d'après le parallélisme rigoureux résultant de la 
comparaison de IA et de I B (commençant l'un et l'autre par 

TOi) doivent désigner une certaine quantité de temps2 ou de 
distance : par exemple, la durée totale du travail3 ou la longueur 
du canal creusée par chacune des deux équipes s'avançant à la 
rencontre l'une de l'autre (soit la moitié de 1,200 coudées = 600 
coudées — nna rwc W — ce qui ferait peut-être un peu trop de 

lettres4). 

A la ligne 2, je crois distinguer sur l'original des traces de 

n:n, frapper (nom verbal); je complète par i ïn , le roc, indiqué 
par le sens et justifié par les lignes 3 et 6. 

Le milieu de la ligne 3 contient le passage le plus obscur de 
l'inscription, celui qui a soulevé le plus de discussions, bien que 
la lecture matérielle ne prête plus guère au doute. Le mot rtn est 
resté jusqu'à présent une véritable énigme. Une autre difficulté 

consiste dans la valeur qu'il convient d'attribuer à la particule ^, 
par laquelle commence cette petite phrase. Beaucoup de savants 
sont d'avis qu'il faut la considérer comme jouant ici le rôle du 

^ hébreu, et comme annonçant le discours direct; ils traduisent : 
(se criant l'un à l'autre) : que le ZEDA était dans le rocher, de 

2. Dont l'expression formelle est impliquée par la locution lyi SM "CN, l'un 
vers l'autre, apparaissant après "pun. 

3. 11 est à remarquer, en faveur de cette hypothèse, que la notion du temps 
demandé par l'achèvement de ce grand travail, est le seul élément essentiel qui 
nous manque dans l'inscription; elle nous donne la longueur totale du canal, et 
la hauteur maxima de la colline qu'il traverse. 

1. On pourrait supposer •TU'ù*, deux ans, ce qui donnerait, en acceptant le 
chiffre de 1,200 coudées, une progression quotidienne d'environ une coudée de 
chaque côté; ou n r t f *£T£\ trois ans, E X " Z')2~, cinq ans, etc., leçons qui 
contiennent juste le nombre de lettres requis par l'étendue de la lacune. 

4. Sans compter que cela ferait double emploi avec l'indication de la ligne 5, 
qui nous fait connaître la longueur totale de l'aqueduc. 



DE L'AQUEDUC DE SELOÉ 299 

droite et de gauche. Je ne partage pas cet avis ; l'intervention du 
verbe, n \~ était, au passé, indique que nous avons encore affaire 
à une phrase narrative ; je prends *; dans son sens, également très 
fréquent, de car, parce que: la phrase n'est pas consécutive de 
1B; c'est, au contraire, IB qui en est le corollaire logique : 
parties des deux extrémités opposées, les deux équipes, quelques 
coudées avant de se rejoindre vers le centre du tunnel, enten
dirent leurs cris mutuels, parce quil y avait eu ZKDA de droite et 
de gauche. Le lexique hébreu ne nous fournissant rien de satis
faisant pour ce mot rîïï, nous sommes autorisés à nous adresser 
au lexique des idiomes congénères; or, en arabe, nous voyons 
que la racine b; a le sens de viser, diriger quelque chose juste 
sur an point ou dans un trou, sens qui s'appliquerait à merveille 
à celte rencontre sur un point donné, en plein roc, au cœur de la 
colline, des deux équipes parties de droite et de gauche, c'est-à-
dire de la piscine et de la source. Ces deux mots, ^s^c^ "pis, 
ne désignent pas, comme on l'a généralement admis, deux points 
placés à la droite et à la gauche des mineurs, c'est-à-dire trans
versalement à leur cheminement souterrain, mais deux points 
placés derrière eux, c'est-à-dire leurs points de départ respec
tifs ; il ne faut pas oublier que cette expression peut tout aussi 
bien vouloir dire du sud et du nord, que de droite et de gauche, 
et que la piscine et la source sont précisément orientées en gros 
de cette façon l'une par rapport à l'autre. 

N.-B. — Au moment de mollie sous pie^e. je 1 crois >les dimensions du 
cartouche de l'inscription qui était i:ra\ée au-dessus do l'entrée de l'édieule 
monolithe de Siloam. f/est M. Andié. arehi tede pensionnaire de la \illa 
Médicis qui a bien \nulu. à nia demande, pr<dilei de son passade àJéuiNilem, 
pour les releuT exactement, l.e eailouclie ne-mie 0ra,7','ô do longueur. <ur 
Ûm."225 de hauteur. Je n\v pa< le lenqw, ni la plaee de di-cuteric! <'.•> ''IIIMI.-S. 
Je me boineiai à taire reiuaiqtier que la ente de la h.iul.-ni m-vrJÔ. ne tlilV. îe 
que de 10 mill miel les de la o>tr eiiievp, aidante n ' ^ l ô i d u p l u s u a n d d t Mieux 
eai louches à i iwnpt ion du \ ill.ii.-' d<- v U à n . , ! {«••ut «'lie ouw.d'T un me 
identique; la ente de la lonuu.'tir n '.T'.'ô «.•-! - i h lii.-iio'iif a " ' i l ' ' 0 .fiV)' 
du eaitouche de fiiwiipte>n de l'aqueduc, comme i> «•>! a 5. et a «.elle 
1":.;120) des ileuv caitmiclir> de >e|\\àn. u m i m e h . >t a 1". 

file:///illa
file:///nulu


SUR UNE 

INSCRIPTION BILINGUE DU LOUVRE 

GRECQUE ET PALMYRÉNIENNE 

Le Louvre s'est enrichi récemment d'une intéressante inscrip
tion bilingue, grecque et palmyrénienne, dont M. Heuzey a 
communiqué à l'Académie des inscriptions et belles-lettres * la 
partie grecque ainsi conçue : 

Mipxc; | 'IoûXts; | Maçijw; | 'Apwrs OYJÇ, | XCÂÔV | Brçp'JT'.oc, | â-cyjp 

AOU|XÎXXKJÇ YU!vaixôç I ï s p k i m c ; ' ! . 

C'est, comme l'on voit, Fépitaphe d'un certain Marcus Julius 

Maximus Aristides, colon romain de Beyrouth — l'antique 
Berytus, qui était Colonia Julia Àngusta Félix; le défunt se dit 
père de Lucilla, femme de Pertinax. 

M. Ledrain vient de faire connaître, dans la itewMe d'assyriolo-

gie et d'archéologie orientale 9
t le texte palmyrénien de cette 

inscription qui est l'exacte contre-partie du grec ; j'ajouterai, 
détail bon à noter, qu'il est disposé en lignes verticales. M. Le

drain le lit ainsi : 

flSïP DT2D1N 
1 i 

nrh 3N wrra 

1. Comptes rendus, séance du 24 décembre 1886, p. 447, 
2. Et non ÏÏSOV.VT.V.O;, malgré le sic dont M. Ledrain, apparemment égaré 

par la terminaison de yuvxiv.oç, fait suivre, à deux reprises, cette leçon imaginaire. 
3. 1888, t. II, p. 26-27. 
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La seule difficulté est à la troisième ligne, où entre les mots 
ix, « père )) et Kr rS Lucilla, M. Ledrain lit quatre signes : 
S~TH. auxquels, dit-il, rien ne correspond dans le texte grec. 
Il se demande, en s'appuyant sur le lexique arabe, si nous 
n'aurions pas là un nom propre tiré de la racine ^ et compa
rable au nom biblique -rh *, celui du père du défunt (qui n'est 
pas mentionné dans le grec), et s'il ne faudrait pas traduire par 
« le père Lahadite (ou fils de Lahad) de Lucilla, etc.. ». 

Il hésite entre cette hypothèse et celle qui consisterait à 
prendre "ir^ dans le sens de Lydien (=z *TH), sur l'autorité 
d'un passage du texte samaritain de la Genèse - : « dans ce cas, 
dit-il, notre "7"^ indiquerait l'origine lydienne de cette famille 
qui aurait adopté des noms romains. La traduction, dans ce 
dernier cas, serait : « Marcus, etc.. père lydien de Lou-
qilla, etc.. » 

La solution de ce petit problème est, je crois, beaucoup moins 
compliquée. La première idée qui vient, c'est que M. Ledrain a 
lu un lamed là où l'original doit, ou devrait, porter un waw ; ces 
deux lettres affectent souvent, dans certaines variétés de récri
ture palmyrénienne, des formes assez voisines (^ et ^ ) pour 
qu'on puisse les prendre l'une pour l'autre. 

M. Ledrain n'ayant pas donné de fac-similé du texte, il était 
impossible de contrôler matériellement sa lecture. Grâce à 
l'obligeance de M. Ileuzey, j'ai été mis à même de faire sur 
l'original la vérification nécessaire, et j'ai constaté que la lettre 
suspecte a bien l'apparence d'un Imnrd, semblable, par exemple, 
au deuxième hmed de ïcr"'. La faute est du fait du lupicide, 
qui, sur la copie en caractères cursifs qui lui avait été remise, 
aura probablement confondu \\\\ lamed al un uytir du type indi
qué ci-dessus, .le propose donc de corriger *-"T en *•-*. Le 
groupe ainsi restitué : *-.v::X. doit se c-mper : "ï m x . Nous 
obtenons de cette façon un exemple très intéressait, au point de 
vue de la grammaire palmvrénienue. de cette construction du 

i. I Ch-n., i\; •:. 
4. X, 22 : C*"T? pour CT."?. 
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génitif, fréquente en syriaque, qui consiste dans l'adjonction 

pléonastique, mnomen regens, du suffixe pronominal en combi
naison avec la particule "n, de ; xbpiS il PTÛN littéralement : son 

père — le père d'elle — de Lucilla, c'est-à-dire : père deLucilla, 

ou plutôt, avec la légère nuance d'empbase de la locution fran

çaise, le père de Lucilla. 

Cette explication se recommande par sa simplicité. Elle a, en 
outre, l'avantage, ce qui en est en même temps la justification, 
de rétablir une parfaite concordance entre la teneur du texte 

grec et celle du texte palmyrénien, qui en devient réellement 
ainsi la traduction mot pour mot. 



LE 

PÈLERINAGE DE NÂSERI KHOSRAU 

D'ACRE A TIBÉRIADE 

I 

H A T T I N 

Le pèlerin persan Nâseri Khosrau! étant arrivé à Acre au 

commencement de l'an 1046 de notre ère, résolut, avant de se 

rendre dans la Palestine méridionale (par la roule allant à 

Ramlé), de faire une excursion latérale dans les montagnes de 

l'est, jusqu'à Tibériade, pour visiter les divers lieux sacrés qu'on 

y montrait. 

Il passe successivement par les points suivants : 

1. Le tombeau de 'Akk, fondateur éponyme de la ville d'Acre ; 

2. Berouè : tombeaux de Tch et de Chem'oun ; 

3. Dàmoùn : tombeau de Zoù'l Kitl ; 

4. A'bellui : tombeaux de Hoùd et de 'Ouzeir ; 

o. Hadhirè (iL-Jà^); tombeaux de Cho'aib et de sa fille, 

femme de Moïse : 

6. Arbil (ou Irùidj : tombeaux des quatre fils de Jacob, frères 

de Joseph, et, un peu plus loin, tombeau de la mère de Moïse ; 

7. Tabarii/c (Tibériade . 

Puis il revient à Acre en passant par : 

8. Kefr Kcnna* où il voit le tombeau de Nebi Yoùnès. 

Toutes ces localités qui ont, jusqu'à nos jours, exactement 

conservé leurs noms, sont faciles à identifier. Une seule fait 

t. Se fer Xamé, éd. Schefer. p. 51 et sq. 
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exception, c'est celle qui porte le n° 5, Hadhîré, et dont j'ai, 

à dessein, reproduit le nom sous sa forme originale, telle du 
moins que la présentent les divers manuscrits de notre auteur. 

Le savant éditeur du Sefer-nâmè n'hésite pas à l'identifier avec 
une localité ruinée qui s'appelle aujourd'hui Khirbet Hadhîré ou 
El-Hadhiré (L^-Al). H s'appuie sur l'analogie des deux noms 
qui, sans être rigoureusement semblables (l'un a le k et l'autre 

le jo l) pourraient, en effet, à la rigueur, être les mêmes, et sur 
l'existence, à Hadhîré, d'un ancien caveau sépulcral décrit par 

M. Guérin. 
Cette identification me paraît soulever de graves objections ; 

la principale, c'est l'éloignement excessif de Hadhîré de la région 

qu'a dû traverser Nâseri Khosrau pour se rendre d'Acre à Tibé-
riade. Si nous joignons ces deux villes par une ligne droite dont 
la direction sera sensiblement du nord-ouest au sud-est, nous 

aurons l'orientation générale de l'itinéraire suivi par le pèlerin. 
Or, Hadhîré s'en écarte, comme on peut le voir par le croquis 
ci-contre, d'une façon invraisemblable. Notre pèlerin va de 

A'bellîn à Hadhîré, et de Hadhîré à Irbid : la position de A'bellîn 
et de Irbid étant certaine, si nous joignons ces deux points à Ha
dhîré, nous obtenons un angle aigu au sommet duquel se trouve 

Hadhîré, et dont les côtés ont environ quarante kilomètres. Ce 
serait donc un crochet de quatre-vingts kilomètres, aller et 
retour, que Nâseri Khosrau aurait fait dans le nord, entre A'bellîn 
et Irbid; la chose est d'autant plus difficile à admettre qu'il nous 

dit lui-même expressément s'être dirigé, à partir de A'bellîn, non 
pas vers le nord, mais bien vers le sud : ^>ft <*->?>*> <S*~ 3$)$. 

Il y a donc là une impossibilité matérielle qui nous force à 
écarter cette identification. Je suis convaincu que le prétendu 
nom de Hadhîré, *trk^ a pour origine une faute de copiste, occa
sionnée probablement par la présence du mot Si^ka., enceinte, 

employé par Fauteur deux lignes plus haut2 en parlant de ïen-

1. S'il faut s'en fier, bien entendu, à la transcription des Xamelists à\i Pales
tine Exploration Fund, transcription qui est parfois sujette à caution. 

2. Page 16 du texte persan, 1. 7. 
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ïvJi.^ jjjt. Xâseri ceinte du tombeau deJHoûd à 'A'bellin 

Khosrau avait écrit non pas : jrsi' ^ Ï ^ J ^ ^ ^ mais bien ^6 

J> yl^ \j\ £ « (un village} que l'on appelait Hettm. » La trans

formation du groupe ^ ^ ( . . ^ > #e?/m, en s ^ , Hadhîré, 

est tout à fait dans les errements paléographiques des scribes 

orientaux. 

Kh.Hadhire' 

'Arràbè 

lrbid fc 3 
^ - ^ - > ^ 

Chtfh'amr \ ^ ^ _ _ _ _ _ T i b é r u x b ^ 

Djebel Kharroûbiye \ V ^ ^ ^ ' 

Kefr Kcnna 

La localité de llettin (exactement : /7///"*, vulgairement: 
/fatfi/i) est parfaitement connue ; c'est celle qui devait, cent 
quarante ans plus tard, devenir célèbre par la victoire décisive 
de Saladin sur les Croisés; là périt le royaume latin de T'-rre 
Sainte. llettin est à l'ouest et tout près de Arbil eu Irbid. et. par 
conséquent. Nàseri Khosrau. venant de A'iiellin. -lovait, comme 
l'indique son itinéraire, passer par Hrltin avant de se rendre à 

Irbid. 
on 
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Il ne me reste plus, pour enlever à cette correction le reproche 
d'arbitraire qu'on pourrait être tenté de lui adresser, qu'à en 
donner une justification archéologique qui coupera court à toute 
objection. 

Nâseri Khosrau assure avoir vu à Hadhîré ou, plutôt, comme 
je propose de lire, àHettîn, une mosquée bâtie sur le roc, devant 
une source jaillissant dans une vallée qui est à l'ouest du village. 
Dans cette mosquée étaient deux caveaux où l'on vénérait le 
tombeau de Cho'aib, autrement dit Jéthro, le beau-père de 
Moïse, et le tombeau de sa fille. Or, aujourd'hui encore, l'on 
voit, à quelques minutes au sud-ouest de Hettîn, dans la vallée 
qui est à l'ouest de ce village1, au-dessus et en face d'une 
source, un oueli construit sur le roc et consacré à Nebi Cho'aib ; 
l'on y montre son tombeau et, dans un autre caveau, le tombeau 
des filles de Nébi Cho'aib. L'identité de la légende nous garantit 
donc l'identité de la localité. La fille de Jéthro s'est un peu mul
tipliée dans l'intervalle, mais le nombre n'y fait rien2. 

Le pèlerin musulman Aly el flerewy, qui visita la même 
région plus d'un siècle après Nâseri Khosrau, et nous a laissé 
une relation dont M. Schefer a publié également d'intéressants 
extraits3, parle, lui aussi, de Hettîn : 

« Hitthin ou Houtheïm est un bourg bâti sur une colline, au 
sommet de laquelle est le tombeau de Chouaïb (Jéthro) et celui 
de sa femme \ » 

Yâqoût, dans son Mo'djem el bouldàn', s. v. ^ J ^ , com-

1. Comparez pour la précision de la brève description de Nâseri Khosrau, 
l'expression dont il se sert : « à l'ouest de ce village est une vallée », à celle 
qu'emploie un voyageur moderne qui a récemment visité cette localité : « das 
im West?n des Dorfes seinen Anfang nehmende wâdi el-Hamâm. » (Frey, Zeit-
schrift rfes deutschen talàstina-Vereins, 1886, p. 142.) 

2. Du reste, la légende musulmane connaît au moins deux filles de Cho'aîb : 
« Choueyb (Yethro) avec ses deux filles nées sous une heureuse étoile », dit, 
dans une de ses poésies, l'auteur même du Sefer Mme (op. c , p. 28). 

3. Archives de l'Orient latin, I, p. 587 et sq. 
4. Id. id., p. 594. 
5. Cf. même ouvrage, s. v. : SjU* « village voisin de Tibériade, dans la ré-
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mence par indiquer, d'après des autorités qu'il cite, l'empla
cement de Hetlîn et du tombeau de Cho'aib comme étant entre 
Arsoûf et Césarée. Plus loin, à propos de la victoire de Saladin, 
il met correctement Hettîn entre Tibériade et Acre, à environ 
deux farsakhs de Tibériade, ajoutant qu'auprès de Hettin se 
trouve le village de Khiàra, >V i 1 , où est le tombeau de 
Cho'aîb. Il fait, d'ailleurs, ressortir lui-même la contradiction 
qui existe entre ces deux indications lopographiques, et il en 
conclut ou qu'il doit y avoir deux localités homonymes appelées 
Hettîn, ou que la première autorité sur laquelle il s'appuie a fait 
quelque confusion. Dans son Mochtarek, il donne exactement la 
position de Hettîn ouest le tombeau de Cho'aîb et de sa fille 
Safoûrâ. 

Nous avons, d'ailleurs, des témoignages intermédiaires et 
concordants, pour cette légende topique, dans les relations rab-
biniques du moyen âge. En 1210, Samuel, fils de Samson, se 
rend d'Irbil à Hettîn (remarquer l'association des deux localités, 
comme dans \eSefer-Nàmè), et y voit, du côté de la montagne, 
deux sépulcres qu'on dit être ceux soit de Josué, soit de Jéthro 
et de Séphanie. Séphanie est évidemment une faute de copiste 
pour Sephorah, nom de la femme de Moïse (.v:2y=rPEï). Quel
ques années plus tard, Rabbi Jacob rapporte la même légende 
en donnant correctement les noms de Jéthro et de sa fille Se
phorah2. 

Je crois qu'après cette série de faits s'appuyant les uns les 
autres, il ne restera plus de doute sur la légitimité de la correc
tion que je propose. 

pion d'Acre, jn'r.i >!<• Ibit'ui, où se trouve le t<>mlyau du prophète Cho'.ub. » 
Ce village de Khinrn a d.sparu et doit être représente par une des deux ruines 
entre lesquelles se voit aujourd'hui le tombeau de Cho'alb : Kliirbd cl-'Aîtc et 
Khirbtt MfvUn; un peu plus loin, dans l-1 sud. se trouve M^:<lin^'l-r[-Aîl>>^, dont 
le nom factice a et»'' évidemment emprunté a celui de la cité qui joue un rôle 
dans la légende du pseudo-Jeihro ara'"'. 

1. Op. c. s. v. 
2. Carmoiy, Uiw'rmrr- ,b U J,,,v >,,,„/,, p;,_ l.'îl-h"; J-J-JS tird la légende 

dévie en ce qui concerne le s-'coml tombeau, ibel., pp. 25'J. 3S5, 455. Cf. la 
relation d'isaac Helo, ib.. p. 25'.'. 
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Une particularité assez remarquable, c'est que plusieurs des 
tombeaux sacrés de cette région visités au xie siècle par le pieux 
pèlerin musulman sont précisément les mêmes que ceux signalés 

par les relations juives à partir du xme siècle. La tradition juive 
médiévale et la tradition arabe se côtoient de très près, et j'aurai 
l'occasion d'en donner plusieurs autres preuves. 

II 

LES CASAUX BROET, DAMOR ET TATURA 

Deux des localités des environs d'Acre mentionnées par 
Nâseri Khosrau, Dâmoûn et Berouè, apparaissent dans un 
curieux document français des Croisades publié en extrait par 
M. Delaville Le Roulx '. C'est un acte rédigé en français et daté 
de décembre 1253, par lequel Jean Laleman, seigneur de Césa-
rée, vend aux Hospitaliers, moyennant 12,000 besants sarrazins 
d'Acre, le casai Damor situé près de cette dernière ville. Les 
limites de ce casai, qui « siet au plein avant Acre », sont minu
tieusement décrites : 

« Devers orient marchist au Cabor, le casai de la devant dite 
maison; devers occident au Toron dame Joïette, qui est del 
devant dit Hospital; devers boire au broet, qui est aussi de l'Os-
pital avant dit ; et devers mijor au casai doit Careblier et au casai 
de Tatara, qui sont de la maison del Temple. » 

L'éditeur a bien reconnu les casaux Damor et Cabor qui s'iden
tifient sans peine aux villages arabes de Dâmoûn2 et Kaboul ; 

1. Les archives, la bibliothèque et le trésor de l'ordre de Saint-Jean de Jéru
salem à Malte, 1883, p. 184. 

2. Dans Dnmoùn-Damor, la transformation de n en r peut être le résultat 
d'une dégénérescence phonétique, comme c'est le cas pour Kaboûl-Cabor ; mais 
ce peut être aussi le résultat d'une faute de copie ou d'une erreur de lecture: 
confusion graphique du X et du tt- Le Map of Western Palestine écrit le nom 
j_^o , Dâmoûn; mais l'orthographe de Nâseri Khosrau, j ^ > b , Dâmoûn, me pa
raît devoir être préférée; elle est confirmée par la transcription des listes d'Eli 
Smith. (Robinson, Palastina, III, p. 883.) 
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mais il a renoncé à identifier les autres ; il s'est mépris, de plus, 

sur la nature d'un de ces casaux, le Broet, qu'il considère à toit 

comme un nom commun \ broet, d'ailleurs inexpliqué et inex

plicable. 
• Berouè. 

/'{Broet). 

Tell .'KeisàQ • D^OÛN. 

[Toron dame Jmettel). . «Kaboul 
• Roueis. ' ; [Cabor]. 

Khirbètf et-Tirè 

(Le Careblier??). - - • Tanira 

(tûtura). 
(tamra 

• A'bellîn. 

• Chefâ cAmr. 

(Djebel Kharroûbiyé.) 

Broet est évidemment notre Berouè déjà cité, qui se trouve pré

cisément au nord [devers boire) de Dâmoûn, et qui, dans d'autres 

documents des Croisades se présente sous la forme Beroeth. 

M. Rœhricht est arrivé, de son coté, à la même conclusion2; 

mais sa sagacité est restée en défaut au sujet du casai de Tatura, 

un des points marquant la limite méridionale du casai Damor : il 

pense à Khirbet et-Tiré, et rapproche, seulement pour la forme 

et non pour la position qui est géop-raphiqurmcnt inadmissible, 

et-ta'toùra, près de Tibériade. et Tonlnùrtt. prés de ('é>aréc. 

Je suis convaincu que Tnturn est tout Mmplemml une mau

vaise lecture, pour Tnmm : tûmra- -tûtunt. Tumm }^_L, à 

environ deux kilomètres au Mid-Mid-esl du l)àuioùn. répond 

admirablement à l'indication du document - dewrs mijor ». 

1. Il est écrit avec un // minuscule \-\ \o fL-ure p.;? à i'i:;i!<-x. 
2. Zeibrhrift '/<N <leuttrhea P<ùn.<tiwi-Y'n 'mu. IS<N. P. '27)1. 
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Le Toron de dame Joïette et le casai du Careblier sont plus 
difficiles à localiser, les appellations indigènes étant remplacées 

par des équivalents européens qui, naturellement, n'ont pas 
survécu à la conquête franque. Cependant, étant donnée la direc
tion « devers occident », je pencherais, comme M. Rœhricht, à 
mettre le Toron de dame Joïette à Tell Keîsân, qui est au plein 
ouest de Dâmoûn. 

Quant au casai du Careblier qui, avec Tamra, marque la limite 
sud du territoire de Dâmoûn, j'inclinerais à la placer, non pas, 
comme le veut M. Rœhricht, à Roueîs, qui me paraît trop près de 

Dâmoûn, mais bien à Khirbet et-Tîré\ au sud-sud-ouest de 
Dâmoûn, en symétrie assez sensible avec Tamra. 

En reliant ces divers points on obtient autour de Dâmoûn un 
pentagone fermé dont les côtés forment au territoire de ce casai 
des limites fort vraisemblables. 

On serait bien tenté d'identifier le casai du Careblier avec la* 
Kharroûbé ou « le Caroubier », qui joue un rôle si considérable 
dans les opérations militaires engagées aux environs d'Acre entre 

Croisés et Musulmans, d'après les sources arabes2, et qui paraît 
être le même que « le Carroblier près du plain d'Acre », où les 
Croisés furent si rudement déconfits en 12663. Mais je suis arrêté 

par les mêmes scrupules que M. Rœhricht, les éditeurs du 
Recueil des Historiens des Croisades ayant proposé de reconnaître 

cette Kharroûbé dans le Djebel Karoubié'" des Levés en Galilée 

de MM. Mieulet et Derrien, au sud de Chefà lAmr. 

1. Cette localité, marquée aujourd'hui comme ruinée, était encore habitée à 
l'époque de Robinson. (Palàslina (édit. allemande), III, p. 883.) 

2. Recueil des Historiens arabes des Croisades, III, Behâ ed-dîn, pp. 133, 
146,147, etc. 

3. Brades, p. 455 ; cf. Arch. de l'Or, latin, II, A, p. 387, note et id., B., p. 453, 
4. Remarquez, à l'appui de cette identification, que le lieu en question, qui 

est le pivot des mouvements de Saladin essayant de dégager Acre investie 
par les Croisés, est qualifiée de Djebel el-Kharroûbé par 'Emâd ed-dîn, le secré
taire de Saladin qui nous a conservé le journal détaillé des opérations du sul
tan (texte arabe publié par M. Carlo Landberg, p. 187). Dans d'autres passages, 
il appelle l'endroit El-Kharroûbè tout court. P. 201, il parle d'un tell près d'El-
Kharroûbé; p. 224, de tell el-Kharroûbé; p. 271, d'un tell près de Chefr'amr, 
derrière le tell où s'était arrêté le sultan. Ce dernier passage, s'il se rapporte à 
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Quant à reporter le casai du Careblier à Djebel-Karoubié 
(—-Kharroùbiyé,Kharroubé, ce serait aller bien loin pour chercher 
la limite sud du casai Damor ou Dàmoùn. Afin de ne rien omettre, 
je dois faire remarquer que Xâseri Khosrau signale a Abellîn, 
entre Tamra et Chefa 'Amr, un caroubier ( o p V C^M-) qui 
s'élève dans l'enceinte où repose le prophète Hoùd ; cet arbre 
remarquable a-t-il quelque chose à voir avec la dénomination 
de la localité que nous essayons de déterminer? Faudrait-il 
entendre par le Careblier et Kharroùbé le village même de 
A .bellîn? J'hésite à l'admettre, A'bellin se trouvant à très peu de 
chose près, dans le même alignement méridional que Tamra, 
l'on ne voit pas pour quelle raison la limite sud de Damor aurait 
été indiquée comme passant par ces deux points qui se masqupnt 
l'un l'autre et, feraient, par conséquent, double emploi. 

III 

LA LÉGENDE DE YlX EL-BAQAR ET D 'ADA3I LE LABOUREUR 

Nâseri Khosrau signale en ces termes1 l'existence, aux envi
rons immédiats d'Acre, d'une source célèbre dans la tradilion 
musulmane : 

« Près de la porte de l'Orient, à main droite, se trouve une 
source à laquelle on arrive en descendant vingt-six marches : elle 
porte le nom à'Aïn oui Baqar. On prétend qu'elle a été décou
verte par Adam, sur qui soit le salut, et qu'il y abreuvait son 
bœuf. C'est à cette circonstance qu'elle doit ce nom d'Ain ou 
Baqar (la source du bœuf) ». 

El-Kharroûbé, tendrait à la mettre dan? les pnr.icr^? d<% C'i"iV'amr et à justifier 
l'identification proposée: 1P ait uucla dermee < tape d.- S dadm. av.uit d ' a ' r w r à 
Ei-Kharroùbé, était Keîr-Kenna, et qm\ île ce p^iiit, > sultan découvrait la 
plaine d'Acre ('Emàd ed-dîn, oy>. (/<., i>. l s 7 lui • si «'\_ra!̂ :r. r.t ;a\-"-.d '.'. f'.-:ià 
ed-din [op. cit., p. 106). qui mriitioM.e au:-si -"ir.er,: :,uî:<' !• i . «•:: pan- i.ne 
fois comme d'un tell 'Us lu'Dd'i'jn-^ <i'El-K!r:rroùbe. 

1. Sefer mu ne h, éd. Schefer, p. 30. 
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Ce passage doit être rapproché d'un autre passage du même 
auteur1, où il mentionne, dans la cour de la grande mosquée 

bâtie au centre de la ville, un vaste espace gazonné qu'on préten
dait avoir été labouré par Adam. 

Aly el Herewy2 parle également de cette source comme celle 
d'où serait « sorti le bœuf dont Adam se servait pour labourer la 
terre. » Il ajoute qu'on y a élevé un mechhed (un imp-ùpw), dédié à 

Ali, fils de Abou Tâleb,mechhed que les Francs durent renoncer, 
par suite d'une intervention miraculeuse de ce saint personnage, 
à convertir en église comme ils en avaient formé le projet. 

Ils se contentèrent, à ce que nous apprend Ebn Djobaîr3, d'y 
établir un autel, de sorte que Musulmans et Chrétiens s'y livraient 

en commun à leurs exercices de piété. Ce voyageur, ainsi 
qu'Ebn Batoûta4, place cette source sacrée à l'est d'Acre et dit 
qu'on y descendait par des degrés, ce qui est en parfait accord 

avec la description de Nâseri Khosrau. 

Yâqoûts parle aussi de cAîn el-Baqar auprès d'Acre, comme 

d'un lieu de pèlerinage pour les Musulmans, les Chrétiens et les 
Juifs ; c'est de là qu'est sorti le bœuf qui a apparu à Adam et 
avec lequel il a labouré la terre. 

Cette légende se présente, avec de légères variantes, chez un 
grand nombre d'auteurs musulmans de diverses époques. Tabari 
dit que Dieu envoya du Paradis à Adam un bœuf et des instru

ments aratoires ; El-Kiçai (Histoire des Prophètes) dit que Dieu 
envoya à Adam deux bœufs, portant le joug, pour le mettre à 

même de labourer la terre 6. D'après la version persane du 
Qisas el-Anbiâ\ c'est Fange Gabriel qui aurait fait sortir de la 

1. Sefer nameh, éd. Schefer, p, 49. 
2. Archives de ÏOrient latin, I, p. 596 (traduction de M. Schefer). 
3. W. Wright, The travels of lin Jubair, pp- 306-307; cf. Hist. or. des 

Croisades, hist. arabes, III, p. 450 et suiv. 
4. Voyages, éd. Defrémery, I, p. 130. 
5. Mo'djem, III, p. 758-759. 
6. Hist. or. des Croisades, loc. cit. 
7. Cité par Stanislas Guvard, Géogr. d'Aboulféda, I I , 2° partie, p. 20, 

n. 2. 
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source en question les deux bœufs au moyen desquels Adam put 
labourer la terre. 

Il paraît résulter de cet ensemble de faits que la véritable 
traduction de ^£Jî ^ est plutôt la source des bœufs que la 
source du bauf, Si étant pris avec l'acception collective de 
« bœufs et vaches » qui est ordinairement la sienne en arabe, et 
la charrue étant généralement traînée non par un animal, mais 
par deux animaux accouplés. 

La source d'Acre paraît avoir fait de bonne heure son entrée 
dans la tradition musulmane, car les anciens commentateurs 
musulmans prétendent qu'il y est déjà fait allusion dans le Coran 
(sourate oo, versets 50 et 66), à propos des deux sources d'eau 
courante et des deux sources jaillissantes du Paradis. D'après 
un petit traité manuscrit de ma collection, intitulé Ketâb moun-
takhab fî fadhail beît el-maqdes (p. 70), le prophète aurait dit 
que serait préservé du feu de l'enfer quiconque aurait bu de 
l'eau d'une de ces quatre sources : 'Aîn el-Baqar à Acre, 'Aîn 
el-Foloûs à Beîsân *, cAîn Sehvân (Siloam) à Jérusalem, Ain 
Zemzem à la Mecque. Moudjir ed-dîn2 fait remarquer que les 
deux sources d'eau courante sont celles de Beisân et de Sehvân, 
et les deux sources jaillissantes, celles de Zemzem et d'Acre. 

Deux questions se posent à nous. Où est située la source de 
'Ain el-Baqar? Quelle est l'origine de cette bizarre et persistante 
légende qui s'y rattache ? 

Je ne doute pas que 'Ain el-Baqar ne soit la source qui est 
appelée aujourd'hui Win es-Sitt, «la source de la dame », et qui 
se voit à quelques centaines de mètres à l'est d'Acre3. Le nom 
ancien a disparu pour faire place à un autre nom *, mais la posi-

1. Le lAîn cl-Y'JniU <-].-> Beis'n est évidemment las-Minv désigné.» aujourd'hui 
sous le nom île \i!n "Uwm r!-f'lmk, \ ,;u,•;,;:;,.< ,.. : -•.,». ,«,» ufvirs au <ud-est 
de Beîsùn. Quant aux sources <le S -l\v r . et de Ze:i:ze'n,e'd''S STit t r< • : » connues 
pour qu'il soit nécessaire 'l'y ins'.^er. 

2. Texte arabe édite à Buii'ùq. p. [•'. 
3. Siuveu, M'Jït'iir^ \<d. I, p. 137 : a mas'->nry-bu:!t wv'.1. c n t a i : : : ^ a 

perennial spring ». 
4. Il se pourrait que le .̂om de 'Ain • x-$ilt fût lui-m.'me ancien <•[ eût réap

paru de nos jours; peut-être cett^ ^•uv"1 </•• l>< Ihmic a-:-ede quelque rapport 
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tion répond exactement aux indications topographiques des 
divers auteurs cités plus haut1. 

Quant à la fable des bœufs et du terrain labouré par Adam, 
je crois qu'il y faut voir le souvenir confus d'un événement im
portant de l'histoire d'Acre, événement transformé de la plus 
curieuse façon par l'imagination populaire : la constitution de 

Ptolémaïs, de l'antique Akko, par l'empereur Claude, en colonie 
romaine, sous le nom de Colonia Claudii Cxsaris Ptolemah*. 

L'on sait que, selon le rite solennel, la fondation d'une colonie 
romaine devait être accompagnée de diverses cérémonies reli

gieuses, dont la principale, empruntée probablement aux 
Étrusques, consistait à tracer un sillon autour de la ville à 
créer. Le fondateur, ou le personnage ayant qualité pour le 

représenter, vêtu selon la mode du cinctus gabinus (la tête en 
partie voilée), devait tracer ce sillon qui marquait la limite de la 
ville, en rejetant la terre en dedans de l'enceinte consacrée, à 

l'aide d'une charrue attelée d'un taureau à droite et d'une vache 
à gauche. Cette cérémonie avait été pratiquée, d'après la tradi
tion romaine, par Romulus lui-même pour la fondation de 

Rome ; elle paraît avoir vivement frappé l'esprit du peuple en 
Syrie, là où il y avait eu lieu d'y procéder : c'est ce que nous 
voyons, par exemple, dans le cas de la fondation de Jérusalem 

en colonie romaine par Hadrien, lorsque le soc de la charrue 
symbolique eut profané l'emplacement du Temple. Elle est telle-

JE 

avec le célèbre bain de Vénus mentionné à Acre par le Talmud (cf. Neubauer, 
Géogr. du Talmud, p. 232). 

1. J'y ajouterai le témoignage de Béhà ed-dîn qui, en racontant le siège 
d'Acre par les croisés, dit que les mangonneaux des assiégeants portèrent leurs 
coups dans la direction de cAîn el-Baqar (Hist. Or. des Cr.; hist. av., III, p. 219). 

2. Pline, V, 17. 
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ment caractéristique de la colonisation, qu'elle est figurée à 
profusion sur le revers des monnaies coloniales frappées dans 
tout l'empire romain. Elle est justement représentée sur un 
grand nombre de monnaies de la Colonia Claudii Ptolémaïs, 
depuis Claude, son fondateur i. 

Je suis porté à croire que c'est moins du fait historique, direc
tement interprété, que de ce revers figuré des monnaies colo
niales d'Acre, qu'est sortie la fable dont je m'occupe. Nous 
avons là, à mon avis, un nouveau cas fort intéressant de cette 
mythologie iconologique dont j'ai essayé autrefois de donner les 
règles; c'est, en réalité, sur cette image circulant chaque jour, 
dans les mains et sous les yeux des habitants d'Acre, que s'est 
librement exercée l'imagination populaire : nous y retrouvons 
à l'état tangible tous les éléments de notre légende ; seule
ment le fondateur de la colonie est devenu Adam labourant à 
Acre même avec le couple de bœufs et la charrue envoyés par 
Dieu. 

Bien plus, cette exégèse numismatique va nous aider à mieux 
comprendre la génération, par la même voie, d'un autre détail 
caractéristique de la légende : l'ange Gabriel faisant apparaître 
les deux bœufs employés par Adam. En effet, la scène du labou
rage colonial est parfois accompagnée sur les monnaies romaines 
d'un génie ailé planant au-dessus du laboureur et lui tendant 
une couronne. Ce détail manque, il est vrai, sur le revers que j'ai 
publié plus haut, mais nous savons qu'il se présente sur l'une au 
moins des monnaies coloniales de Ptolémaïs parvenues jusqu'à 
nous ; nous sommes loin d'avoir au complet le monnayage colo
nial d'Acre et nous sommes légitimement en droit de supposer 
que ce revers s'est trouvé répété à diverses époques sur d'autres 
pièces qui n'ont pas été encore découvertes, mais qui peuvent 
l'être d'un jour à l'autre. Quoi qu'il en soit, il existe une monnaie 

1. De Saulcy, Xumiviiatique de lu F'ilcsline, p. 15S et suiv. : Monnaies de 
Claude, de .Xeron, de Hadrien, de Géta. d'K! itrabaie, de Philippp ie IVre. Cf., 
du même, Melawjcs de nwutxmatl'iuc, lrc série, tome II, 1S77 : extrait, p. 3, 
nos IV et V monnaies de Nerorf. 
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d'Acre frappée à l'effigie d'Élagabale, qui est décrite ainsi par 
Mionnet ', d'après Beger et Sestini : « Colon conduisant deux 
bœufs ; à côté, un vexillum, sur lequel on lit TER, avec une petite 

victoire ou génie volant. » Je ne puis malheureusement reproduire 
ce revers, n'ayant pas à ma disposition les documents nécessaires. 
Mais il est facile d'y suppléer au moyen d'une monnaie congénère 
frappée dans la ville, toute voisine, de Césarée {colonia prima 

Flaviaf, au revers de laquelle intervient, dans notre scène du 
labourage colonial, le génie ailé et planant qui a donné naissance 
à l'interprétation de l'ange Gabriel : 

Il est plus que probable que les Musulmans ne sont pas les 

auteurs de cette singulière légende ; ils n'ont dû faire que s'ap
proprier une fable qui avait déjà pris corps avant leur arrivée en 
Syrie, et qui était courante parmi la population chrétienne et 
juive de Ptolémaïs. Il ne faut pas oublier, en effet, que les 

auteurs arabes nous disent que la « Source des bœufs », où avait 
été localisée cette légende, était un objet de vénération aussi bien 

pour les Chrétiens et les Juifs que pour les Musulmans. 

IV 

NEBI SALEH ET NEBI 'AKK 

Nâseri Khosrau 3 mentionne encore à Acre deux autres sanc

tuaires dont je dois dire quelques mots : le tombeau de Nebi 
Sâleh et le tombeau de Akk. 

1. Description... Supplême?it, VIII, p. 329. 
2. Fondée par Vespasien. 
3. Op. cft.,pp. 48-49 et 51. 
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L'on montrait à son époque le tombeau de Nebi Sâleh en 
dehors, et à droite de hqiblé de la grande mosquée qui s'élevait 
au centre même et sur le point le plus élevé de la ville. D'après 
Moqaddesi1 l'enceinte de cette grande mosquée, qui était très 
vaste, contenait un massif d'oliviers, un véritable STAK; sacré. 
Aly el Herewy2 parle également de ce tombeau de Nebi Sâleh à 
Acre, mais avec quelque scepticisme et en faisant observer qu'en 
réalité, ce prophète est enterré à la Mecque. Ebn Djobaîr3 nous 
apprend que, pendant l'occupation des Croisés, les Musulmans 
avaient conservé pour leur culte un petit coin de la grande 
mosquée avec le tombeau de Nebi Sâleh attenant au mihrâb. 

Il est difficile aujourd'hui, après les transformations considé
rables subies par la ville d'Acre, de déterminer l'emplacement de 
l'ancienne mosquée centrale et, à plus forte raison, celui du 
tombeau de Nebi Sâleh. Présentement, l'on montre le maqâm de 
ce prophète en dehors et à l'est de l'enceinte moderne *. Il est peu 
probable que ce soit là le sanctuaire décrit par les anciens auteurs 
arabes, cet endroit n'ayant jamais dû être au centre delà ville et 
se trouvant, en outre, dans un bas-fond et non sur un point cul
minant. Il a dû y avoir un déplacement dans la tradition : mais 
ce déplacement même est l'indice de la ténacité d'une tradition 
qui a, comme j'ai eu l'occasion de le montrer ailleurs °, de loin
taines et curieuses accointances avec la mythologie sémitique, le 
Nebi Sâleh syrien, héritier d'une partie du rôle d'Osiris, étant le 
père du non moins fabuleux Nebi Siddiq, qui nous a lui-même 
conservé fidèlement le nom et la personnalité du ïxy/. phénicien 
de Sanchoniathon". 

1. P . 162-103. 
2. Op. <-it., p. 307. 
3. Ed Wright, p. 307; cf. Hi>l. or. <k* Crw.; //<\/. m\, III, p. iôO. 
4. C'est par erreur que les Lm !s en Galilée, de MM. Mieulet et Derrien 

marquent le sanctuaire de « Naiiy Sàieli », à environ l."2'>.) m'!re> au nurd 
d'Acre, sur le bord delà mer; ce ou 'h s'appuie, en re,ti,t<', 'Azz cl-din. 

5. HoriK d «unit Genrijc<, 1877, p. 50, et FAh<l > •i'<n-''!fnb,ji-j nneubile. 1880, 
P. -23. 

G. Aly el Heiewy yp. < tt , p . 5.<i a , d'apw- iu\ Y. p . l •.;;<::.! (,\.e Nebi 
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Les Chrétiens d'Acre, à ce qu'ils m'oni assuré, considèrentceNebi 
Sâleh local, bien différent du prophète des 'Adites et des Themou-
dites dont parle le Coran, comme représentant saint Jean. 

D'Herbelot1, d'après une autorité qu'il ne cite pas et que je n'ai 
pu retrouver, dit que les Musulmans révèrent à Acre un temple 
qu'ils prétendent avoir été bâti par le prophète Sâleh. Ce trait 
tend a rapprocher Nebi Sâleh de l'autre personnage fabuleux 
dont Nâseri Khosrau dit avoir visité le tombeau aux environs 

d'Acre, du héros éponyme 'Akk, ^Jé, — .^\'y^ ,.^U> \\ Si —, 

constructeur de la ville d'Acre ou lAkka (£&,&>) qui porte son 

nom ( c ^ J 20 »J «î ,.ik-*A~» J ' J £)> 
v* «/. > \J s* ^5 . / 

Aly el Herewy2 connaît également un tombeau de 'Akk, fon
dateur de la ville, qui aurait joui du don de prophétie. Nâseri 
Khosrau ne nous indique malheureusement pas avec précision la 
position de ce sanctuaire. C'est au sortir de la ville, au commen
cement de son excursion àTibériade, qu'il l'a rencontré. Comme 
nous savons qu'il s'est d'abord rendu à Beroué, il est vraisem
blable que cette position doit être dans la région est-sud-est 
d'Acre, plus loin, en tous cas, que Aîn el-Baqar fAîn es-Sitt) 
dont il a déjà précédemment parlé. Je ne vois rien sur le 
terrain qui puisse répondre avec certitude, à ces indications? 
d'ailleurs bien vagues. 

Siddîq, fils de Nebi Sâleh, a son tombeau dans le village de « Chedjereh ». A 
côté de lui sont ensevelis Bahiat el-Kelbi et quatre-vingts martyrs. 

Je propose d'identifier ce village de j ^ avec Ech-Chèdjèra entre Hettîn et 
le mont Tbabor, où M. de Sauicv ( Voyage autour de la mer Morte, II, p. 456 
et sq.; cf. pi. XLVI), a signalé, sur un tertre arrondi, les ruines d'un édifice 
religieux qui, de temple romain, sera devenu plus tard une église; un peu plus 
loin, il y a noté l'existence d'un énorme couvercle de sarcophage en trachyte. 
La légende musulmana me semble être le produit d'uue vieille tradition 
païenne se rapportant au temple et y rattachant la personnalité fabuleuse de Nebi 
Siddîq, en combinaison avec une tradition chrétienne touchant le vocable du 
sanctuaire chrétien substitué au sanctuaire païen. J'ai déjà eu, dans le temps, 
l'occasion de traiter, au point de vue mythologique, cette question du sanctuaire 
de Chedjera et des curieuses légendes qui y sont localisées. 

1. Bibliothèque orientale, s. v. Acca. 
2. Op. cit., p. 597. 



DACRE A TIBERIADE 319 

Il faut peut-être, en tous cas, tenir compte à ce propos d'une 
double donnée historique et topographique que nous a laissée 
l'antiquité au sujet d'Acre : 

1° L'existence d''un Memnonium, ou sépulcre de Memnon, qui, 
selon Josèphe l, s'élevait à deux stades d'Acre, auprès du fleuve 
Bèlaios ou Belus (le Xa'mem de nos jours." 

2° La fondation à nouveau de la vieille 'Akko phénicienne par 
un des premiers Ptolémées, sinon par le premier, qui lui donna 
le nom de Ptolémaïs. Ptolémaïs se trouve ainsi dans le même 
rapport avec Ptolémée, que \ikka avec son fondateur éponyme 
\ikk, dont nous parlent Xàseri Khosrau et Aly el-Herewy, se 
faisant peut-être, de la sorte, l'écho d'une vague réminiscence de 
la tradition locale. Ce rapprochement serait encore plus intime, 
si nous pouvions admettre, ce qui est fort possible, que le Mem
nonium d'Acre fût un monument égyptisant d'origine plolé-
maïque. 

1. Guerre juive, II, 10, 2 : to Méavovo; p,vr([A£ïov. 

file:///ikka


ERBED 
ET SES TOMBEAUX SACRÉS 

Quelques lignes avant la mention de Hettîn, Aly el Herewy * 
s'exprime ainsi : 

« Parmi les villages placés sous la juridiction de Thabaryèh 

se trouve celui à'Arbah où est le tombeau de la mère de Moussa 
(Moïse), fils d'Imran. Il est à main droite de la grande route. 
Quatre des fils de Yaqoub (Jacob), Dan, Issakhar, Zabulon et 

Kadou (Gad), y ont aussi reçu la sépulture. » 

Son savant traducteur renvoie, en note, au sujet de cette localité 

A'Arbah, à divers passages des ouvrages de MM. Guérin, Car-
moly et Neubauer, d'où il résulte qu'il l'identifie avec un village 

portant actuellement le nom de 'Arrâbè, ûU, et situé à près de 
six lieues dans le nord-ouest de Tibériade2. Il est possible que 
le manuscrit qu'il avait à sa disposition donne la leçon Arbah, 

acceptée par lui; mais cette leçon est une erreur manifeste. La 
présence du 'aïn n'étant pas indiquée dans le système de trans
cription suivi par l'éditeur, on peut se demander si son manuscrit 
portait hj\ ou hf ; la première forme est plus probable. En tout 
cas, il est certain qu'il y a là une faute de copiste ayant confondu 
un dâl final avec un hâ, et qu'il faut lire jo.t au lieu de JJJI, 

c'est-à-dire lrbid ou Erbed, l'antique Arbela, YArbil où Nâseri 
Khosrau signale, comme nous l'avons vu plus haut3, les sépulcres 
des quatre fils de Jacob ainsi que celui de la mère de Moïse. 

Le passage de Yâqoût, qui avait été cité en note par 

1. Archives de VOrient latin, I, p. 594. 
2. Le village actuel de 'Arrabê s'identifie avec la localité de lAraba (iONI", 

H2"l", H2"\'J ou lOZ"]?), où la tradition rabbinique montrait au xvie siècle les 
tombeaux de Hanina, de sa femme et de Ruben l'Astrolabe (Carmoly, Itiné
raires, etc., pp. 383, 406, 453). 

3. P. 303; cf. le croquis topographique gravé p. 305. 
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l'éditeur à l'appui du texte de Xâseri Khosrau, aurait dû le mettre 
sur ses gardes, car il ne semble n'être, comme cela est fréquent 
chez l'auteur du Mo'djem el-bouldân, que la reproduction à peu 

près littérale du passage de Aly el ïïerewy : « JJ , I , Erbed 
on y voit le tombeau de la mère de Moïse, fils d'imran, et ceux 
de quatre des fils de Jacob que l'on suppose être Dan, Issadjar1, 
Zabulon et Kad. » 

Ici encore la tradition juive du moyen âge tend à s'accorder 
avec la tradition musulmane: mais c'est après de curieuses fluc
tuations, comme on peut s'en convaincre en se reportant à ce que 
disent d'Arhel les Itinéraires de la Terre-Sainte 2. Samuel, fils de 
Samson, ne signale en 1210, à Arbel même, que le tombeau de 
Nitaï et de Rabbi Zera; mais il mentionne, aux environs d'Arhel, à 
deux parasanges de Kefar-Chanuim, les sépulcres des Tribus, 
la tombe de Dina et le monument des trois (ici une lacune). 
Jacob, en 1258, y signale les tombeaux de jN'itaï et de Yokebed 
— voilà la mère de Moïse qui entre en scène, mais il n'est pas 
encore question des quatre fils de Jacob. Isaac Helo, en 1334, 
y a vu les tombeaux de Yokebed, de Dina et de Seth ; Gerson de 
Scarmela, en 1561, celui de Dina et ceux de quatre (chefs des 
douze) tribus; Uri de Biel, en 1564, ceux de Siméon, de Lévi et 
de Dina. 

Il n'est pas sans importance de constater que la légende juive, 
qui ne semble prendre corps qu'au xvic siècle, avait déjà reçu sa 
forme précise chez les Musulmans au moins au xic siècle. 

i. Le texte de Aly el Herewy nous montre qu'il faut rétablir dans celui de 

l'àqûùt, la forme plus correcte : Y^s^iJair. en d-}p aeant le point du r—?'» 

2. Carmoly, op. cit., pp. 131.163. 259. 33i, -US. 
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AU MOYEN AGE 

I 

LE TOMBEAU DE LA FILLE DE HOSEIN A TIBÉMADE. 

D'après Aly el Herewy 'l'on montrait, au xne siècle, en dehors 
de la ville de Tibériade, un mechhed où était enterrée Soukeîné, 
la fille'de Hoseîn. 

L'emplacement de ce monument, plus ou moins authentique, 
qui a été laissé sans identification par l'éditeur, me paraît facile 

à déterminer. Aujourd'hui encore, à 500 mètres environ au sud-
ouest des murs de Tibériade, s'élève un petit édifice ruiné qui 
est inscrit sur le grand Map du Palestine Exploration Fana1 sous 

le nom de Sitti Sekînè. 

Dans les Name lists (p. 134) ce nom est ainsi expliqué : « The 
word means « tranquillity », but is used in the Kor'ân for the 
Hebrew « Shechina ». » En réalité, ce nom est tout simple-

ment une mauvaise transcription de Soukeîné, Lx C : sitti Sou

keîné, vulgairement sitti S'ketnè, « Madame Soukeîné », et il 
faut y reconnaître notre Soukeîné, la fille du célèbre martyr de 
Kerbela. 

M. A. Frey2 le transcrit plus correctement : sitte Skene, sans, 
d'ailleurs, l'identifier davantage. Les Arabes paraissent en avoir 
eux-mêmes perdu le souvenir historique, et ils se bornent à dire 
que l'édifice a été fondé par une femme. Les Juifs prétendent que 
c'est la femme d'Akiba qui y est ensevelie. 

1. Schefer, op. cit., p. 593. 
2. Zeitschrift des deutschen Palastina-Vereins, 1886, p. 88. 
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Malgré ses dimensions exiguës, cette modeste qoabbé est qua
lifiée djâmé\ « mosquée ». M. Frey y signale la présence d'ins
criptions coufiques dont il n'a malheureusement pris ni copie, ni 
estampage. Il serait intéressant de les connaître et de voir dans 
quelle mesure elles confirment l'identification que je propose. 
Je signale ce desideratum aux voyageurs qui passeront par Ti-
bériade. 

Il semble, du reste, que le nom de la fille de ïïosein ait un 
peu flotté dans ces parages; car c'est peut-être lui qu'il faut 
reconnaître dans la Sitt iskêne que je retrouve de l'autre côté du 
lac, juste en face de Tibériade, sur le flanc septentrional du 
ouâd Fiq, au nord-est de Qarat-el-Hosn et de Sousiyé (Hippos), 
sur la carte du Djaulân dressée par M. Schumacher *. Le nom est 
régulièrement transcrit LiC c>~-,' la prononciation iskènè pour 
Soukeîne est conforme à la phonétique de l'arabe vulgaire : sup
pression de la voyelle brève ou — s'kehiè, et addition d'un ï pro-
sthétique =: îskehiè. Il faudrait vérifier si ces deux points homo
nymes sont visibles l'un de l'autre à travers le lac, ce qui 
expliquerait peut-être la répercussion du nom. 

II 

ROÎ'MÈ ET LE TOMBEAU DE JL'DA. 

« Roumah. dit Alyel Ilei'L'wy.esf une bourgade qui relève de 
Thabaryèh. Yehouda (Juda), fils de Jacob, y e<l enterré2. » 

Le pèlerin musulman vise évidemment la localité, aujourd'hui 
ruinée, Khirbet Iioih/iè3, dans le imrd de Scpph uàs et de Kefr-
Kenna dont il a parlé immédiatement auparavant. Un y vnit 
encore de remarquables tombeaux antique*, parmi lesquels la 
tradition juive du xvic siècle voulait reconnaître soit celui de 

1. H. i /., p. 157: cf. p. 317; ce n'est qu'une c zerfaller.e Hu'.te ». 
2. Schefer, op. cit., p. 505. 
3. Voir la carte donnée plus haut, p. 305. 
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Benjamin ', soit celui de Ruben2; cette oscillation de la légende 
nous permet de mieux comprendre comment, cinq siècles 
auparavant, elle penchait pour un autre des fils de Jacob, le 
patriarche Juda. 

Au commencement du xne siècle s'élevait à Roûmè, appelée 
Roma, un château où l'on logeait les pèlerins qui se rendaient 
d'Acre à Tibériade3, c'est-à-dire qui suivaient l'itinéraire de 
Nâseri Khosrau que j'ai discuté précédemment; il est plus que 

probable, bien qu'il ne les mentionne pas, que le pèlerin persan 
a passé par Roûmé et, peut-être, auparavant par Keir Manda, qui 
se trouvaient sur sa route, entre 'Abellîn et Hattîn. 

III 

SARÂQA ET LE SÉPULCRE DE BENJAMIN. 

La tradition juive du moyen âge montrait généralement le 
tombeau de Benjamin dans la localité de Palestine appelée 
Rouma1', c'est du moins là que le met la Description des Tom

beaux sacrés, écrite en 1256 par Jacob de Paris5. Plus tard, la 
tradition se déplace. 

Le Yihoas has-sadikimmentionne une autre localité de Palestine 
appelée npNlo, Sarâka, où, suivant certaines personnes, se trou
verait le tombeau de Benjamin le Juste6. Il ne le fait pas cepen
dant sans quelque hésitation et, à l'article Al-Ruma, il maintient 
encore dans cette localité le sépulcre de Benjamin. 

Le Yihoas ha-abot est plus catégorique : 
« Sarâka; ici est enterré Benjamin ». Et un dessin som-

1. Carmoly, Itinéraires de la Terre Sainte, p. 383. 
2. Id. id., p. 454. 
3. Saewulf, ap. Wright, Early travels, etc., p. 47. 
4. Pour cette localité, voir ci-dessus. 
5. Carmoly, Itinéraires de la Terre Sainte, p. 186; cf. p. 211. 
6. Carmoly, Itinéraires de la Terre Sainte, pp. 386, 412. 



AU MOSTEN AGE 325 

maire y représente un édifice à double arcade et à coupole 
surmontant le prétendu sépulcre \ 

Quand il arrive à Rama, il n'y est plus question du tout d'un 
sépulcre de Benjamin; en revanche, nous y voyons apparaître 
celui de Ruben. Cette substitution nous montre bien avec quel 
arbitraire se faisaient ces attributions de tombeaux sacrés. 

Jusqu'à présent, cette localité de Sarâka est restée indéter
minée, ainsi que l'origine de la légende qui s'y rattache et dont 
il serait oiseux de discuter la valeur réelle. Les auteurs de ces 
deux traités sur les tombeaux sacrés de Palestine, Gerson de 
Scarmela et Uri de Biel, qui écrivaient l'un en 1561, l'autre 
en 1564, et sont, en général, parfaitement au courant de la 
chorographie arabe de la Palestine, devaient avoir cependant en 
vue une donnée positive. Quelle était cette donnée ? 

L'aspect même du nom Sarâka, npxiD, avec son aleph de 
prolongation au milieu du mot, indique clairement la transcrip
tion littérale d'une forme arabe : £SL-, Saràqa. Or, tout près et 

i 
Ne'ôi Giem'ôn 

a l'est de Kafr Sàba. entre ce village et celui de Qalqîlia, dans la 
région nord-est de Jaffa.je constate l'existence d'un Xrfri S'inhja, 

1. Carmoly, I/ />' /wrs <lr ht Tt'n'c-?<'-hrf<\ p. \?,o. 
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23L- çJ, qui a donné ou emprunté son nom à un ouâd voisin. 
Dans les Name lists1 des Memoirs du Survey de la Palestine 
occidentale, l'on considère Sarâqa comme un nom de personne 

se rattachant à la racine ^ j ^ , « voler, dérober »; le capitaine 
Conder2 serait même tenté d'y reconnaître le nom fameux de 
Sirach, l'auteur présumé du livre de Y Ecclésiastique. 

Laissant de côté ces explications plus ou moins risquées, je 

propose de voir dans ce nom de Sarâqa, aujourd'hui attaché au 
maqâm, ou sanctuaire, celui de la localité visée par nos auteurs 

juifs. 

A l'identité onomastique, qui est complète, j'ajouterai un 

argument décisif. 

A quelques mètres àumaqâm de Nebi Sarâqa s'élève le maqâm 

de Nebi Yamin\ c'est-à-dire du prophète ou patriarche Benjamin. 

Il ne saurait plus, désormais, rester de doutes sur l'endroit 
introuvable qu'entendaient le Yihous as-sadikim et le Yihoits 

ha-abot, en parlant du sépulcre de Benjamin à Sarâka. 

Il est à remarquer que la légende musulmane montre, non loin 

de là, dans le nord de Qalqîlia, le prétendu maqâm d'un autre 
fils de Jacob, Siméon, sous le nom de Nebi Chem'on ,Af^> j . 

IV 

ENTRE LADJDJOÛN ET SÉBASTE. 

« Sur la route de Naplouse à Jérusalem, dit Aly el Herewy4, se 

trouve le village de Ladjoun où l'on voit un sanctuaire consacré 
à Abraham, l'ami de Dieu. 

1. Name lists, p. 188: « The prophet Serâkah. p. n.; thieving». 
2. Survey: Spécial papers, p. 273. 
3* tf J- G 'es t évidemment le en-Neby Amîn, j J ^Jl , des listes d'Eli Smith, 

le compagnon de Robinson. (Palâstina, éd. allemande, III, p. 878.) 
4. Schefer, op. c, p. 598. 
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« Lawy, un autre village, renferme le tombeau de Lawy 

(Lévy),fils de Jacob. 
« Dhahr el Houmar (le dos de l'âne), est le bourg où est 

enterré Ben Yamin (Benjamin), le frère de Joseph. 
« Sibisthin (Sébaste), etc. » 
Les mots « sur la route de Naplouse à Jérusalem », sont une 

erreur manifeste, résultant d'une inadvertance, soit de l'auteur, 
soit d'un"copiste ; les trois localités, Ladjoun, Lawy et Dhahr el 
Houmar, sont, en effet, au nord de Sébaste, et à plus forte raison 
au nord de Naplouse. 

L'emplacement de Ladjoun, plus exactement Ladjdjoùn, est 
bien connu. Il est aujourd'hui désert; il est, par conséquent, diffi
cile d'interroger la tradition locale au sujet du prétendu sanctuaire 
d'Abraham qu'y a vu au xne siècle notre pèlerin musulman. Mais, 
l'aspect des lieux, rapproché des détails que Yàqoùt1, cité par 
M. Schefer, donne sur cette légende, permet de suppléer à ce 
manque d'informations. Yâqoût décrit le sanctuaire d'Abraham 
comme une roche de forme ronde surmontée d'une coupole, avec 
une source jaillissant de dessous le rocher. C'est le patriarche 
qui, en passant par cette ville, dont les habitants manquaient 
d'eau, frappa le rocher de son bâton; il en fit sortir une nappe 
d'eau qui, ajoute Yâqoùt, subvient avec abondance aux besoins 
de la ville et sert aussi à arroser les jardins et les fermes. 

C'est évidemment sur le petit tell qui s'élève immédiatement 
au nord du torrent qu'il faut chercher les ruines du sanctuaire en 
question et du système hydraulique qui en faisait partie. L'on 
voit encore dans la face sud du tell une voûte en plein cintre, 
donnant accès dans trois chambres s'enfonrant sous le lell, 
voûtées en ogive et communiquant entre elles: dans l'une d'elles 
passe un canal venant de l'oued, en partie construit et ciment»'-, 
en partie taillé dans le roc; l'eau y roule encore. Au somme! du 
tell se dressent deux piliers2. 

1. J/.y.(/>?rt d-biulJdn. IV. 351. 
2. Voir les Mcmoirs du Pdk>tmc Exploration FunJ, II, p. 64, sq., avec les 

deux croquis. 
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Quant à Lawy, avec le tombeau de Lawy (Levy), ce n'est 
autre chose que Nebi Lâwîn, à environ cinq kilomètres et demi 
dans le nord-nord-ouest de Sébaste. Yâqoût1 cite, probablement 
d'après notre auteur, comme cela lui arrive fréquemment, le 
village de Lâwi, où est le tombeau de Lâwi, fils de Jacob, qui lui 
a donné son nom; seulement il l'indique par inadvertance entre 

Naplouse et Beisân (sic). 

Pour ce qui est de Dhahr el Houmar2, il pourrait correspondre 
au village de Sîlet edh-Dhahr, à quelques minutes au sud de 

Nebi Lâwîn; mais je n'y trouve pas trace d'un sanctuaire du nom 
de Benjamin. 

Il est instructif de comparer, pour cette région, la relation de 

Aly el ïïerewy à celle d'un autre pèlerin, moins ancien, cAbd el-

Ghâni en-Nâboulousy, qui a été analysée par M. Gildemeister3. 

* 'Adjdjé (Age). 

« Er-Râmé. 

* Nebi Lâwîn (Loie, Loia). 

» cAttâra (Tare, Lathara). 
« Fendaqoûmié (Fendecumia). 

• Sîlet edh-Dhahr (Seletes). 
& Nebi Sîlân. 

» Qoubeîbet edh-Dhahoûr. 
• El-Bizâria. 

3 eAïn Haud el-Ffirâdîs. 

a Bourqa. 

» Râmîn. 

» Sébaste. 

1. Mo'djem, etc., IV, p. 344. 

2. J+. ,£> dans Yâqoût, op. c, III, 582. 

3. Zeitschriftder deutschenmorgenlândischen Gesellsckaft, 1882,p. 385et sq.; 
cf. p. 391. 
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'Abd el-Ghâm se rend de Djenîn à Sébaste en passant succes

sivement par 'Arrâba, Fahmè, eAcLl;è, er-Râmè, localités dont 

l'identification n'offre aucune difficulté. Puis il arrive ii S-ji'dn, 

ibL*. où est Nebi Seilàn, un des fils de Jacob : de là à cl-Lthcii/é, 
^ " • • , , - 7 . 1 ' -

hj$}\, où il va faire ses dévotions à XJU Làiciln [sic : . ^ jV ; 

de là aux Ridjâl edh-Dhahra, martyrs célèbres dont les coupoles 

s'élèvent sur une montagne ; enfin, à Bourqa et à Sébaste qui sont 

bien connues. 

M. Gildemeister a parfaitement vu que eFL'lu:it/rj et son 

Nebi homonyme correspondaient à Xebi Laichi1, et que les 

Ridjâl edh-Dhahra, avec leurs coupoles, devaient être cherchés 

à Qoubeîbet (la petite coupole) edh-D^ohoà^ sur la hauteur, au 

sud-est, et tout près de Silet edh-Dhahr. Mais il se trompe quand 

il se refuse à identifier Seîlàn et Xebi Seilàn avec cette dernière 

Silè; la légère interversion dans Tordre des localités énumérées, 

interversion qui semble avoir dérouté M. Gildemeister, est sans 

conséquence; le pèlerin peut très bien se rendre directement de 

er-Râmè à Sîlè, pour remonter à Nebi Làwin et redescendre 

ensuite aux Ridjâl edh-Dhahra; son itinéraire, ou, du moins, la 

relation de son itinéraire, offre plus d'un exemple de petits 

crochets de ce genre. Au surplus, l'interversion peut être le 

résultat de quelque désordre dans ses notes de voyage, ou de la 

distraction d'un copiste. 

Voici, d'ailleurs, un fait matériel qui me parait lever les der

niers doutes à ce sujet. A quelques minutes au sud de Silet 

edh-Dhahr. le Mop du Pofr^ine E.i^>ration Fund (feuille XI) 

marque remplacement d'un sanctuaire musulman, dont mi a eu 

tort de ne pa^ inscrire ]p nom. Heureusement ce nmn li-ure 

dans les Xamc liM* ''p. I8S\ et c'est X'bi y' <},r. v "rm>sili!<' de ^c 

refusera y voir l'équivalent exact du X'dd S»'1''--} de 'Abd el-Ghàni, 

et. par conséquent, de ne pa* «"-n roncluiv eu • la local!t.'1 qu'il 

appelle Srii'hi 11 vïi air.re (•].-»-<• qu.> v,",' m: S •'' • 1i-i,;l>-:tl>. 

i. ïl << ;i ?u"po5or t]\\o !-i forme sinpu'.'T^ -^ ^ :{,<{ ,;ue I<? produit <i'imf> 
altération crapbique ce 'rci. 
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Il est à noter que Aly el Herewy ne parle ni de Sîlet edh-

Dhahr = Seîlân, ni de Nebi Seîlân ou Sîlân, fils de Jacob, mais, 
qu'il mentionne, en revanche, le tombeau de Benjamin à Dhahr 
el-Hemâr; d'autre part, *Abd el-Ghâni ne parle ni de Dhahr 
el-Hemâr ni de Benjamin; mais, par contre, il mentionne Seîlân et 
Nebi Seîlân. Cette coïncidence me porterait à croire que la loca
lité de Dhahr el-Hemâr correspond à Seîlân — Sîlet eàh-Dhahr, 

et que le vocable de Nebi Seîlân, fils de Jacob, dans l'intervalle 
des cinq siècles qui séparent Aly el Herewy de cAbd el-Ghâni, 

s'est substitué au vocable de Benjamin; le Nebi topique aura 
retenu la qualité de fils de Jacob caractérisant Benjamin, et 
emprunté, selon la tendance éponymique si générale en Syrie, 

son nouveau nom au nom même de la localité à laquelle le 
rattachait sa position. 

Je trouve dans l'ouvrage du secrétaire de Saladin, 'Emâd ed-

dîn1, un intéressant renseignement à ce sujet. Après la conclu
sion du traité avec Bichard Cœur-de-Lion, le sultan se rend de 
Jérusalem à Damas, et son secrétaire qui raccompagnait nous 

donne les principales étapes de son itinéraire. Entre Naplouse et 
Djenîn, ils campent pour la nuit auprès de la montée de Dhahr 

Eemâr, dans un endroit appelé El-Fonraîdîsè ( jU=^i= i£c x& 

A 
,4j*> ?2-c2a,s)). Voilà bien le Dhahr Hemâr ou Dhahr el-

Hemâr de Aly el Herewy; quant hEl-Fonraîdîsè, c'est évidem
ment la source qui est appelée, sur le Map, 'AinBaud el-Fûrâdîs 

( ^ . o i ^ l 45jo. ̂ c) , dans le sud et tout près de Sîlet edh-Dhahr, 
ce qui achève de confirmer l'identification que j'ai proposée pour 
cette première localité. eEmâd ed-dîn y signale de charmantes 
prairies: ce sont celles arrosées parla source déjà nommée et 
par celles de 'Ain-Zakariya et de 'Oyoûn el-Haudh, qui, comme 
celle de Haud el-Farâdîs, jaillissent au pied de Sîlet edh-Dhahr. 

Quant à l'origine du nom de Sîlet ed-Dhahr, voici comment je 
1. El-fath el-Qossi, etc., texte arabe, éd. Landberg, p. 443. 

2. (j^oljâ est le pluriel de jxjij}, Ferdaus = napaSetao;, et XmiSji en est 
une forme diminutive. 
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me l'explique. Il existe à une notable distance de là, au nord-ouest 
de Djenîn, une localité absolument homonyme, appelée Sîlé. Pour 
distinguer notre Sîlé méridionale de celle-ci, on lui aura ajouté 
le déterminatif de Dhahr : Silet ed-Dhahr « la Sîlé de Dhahr », 
déterminatif emprunté au nom qu'elle portait anciennement. 

Plusieurs des localités de ce groupe sont mentionnées dans 
des documents des Croisades de la seconde moitié du xue siècle. 
En 1778, Amaury, vicomte de Naplouse, concède aux Hospita
liers un terrain dans le territoire de Xaplouse, enlre Tare et 
Seletes, ainsi que le village de Loie1. La position de Seletes, qui 
représente visiblement Sîlè, Silèt (Sêlèt), est ainsi définie : à 
l'ouest du casai de Saint-Samuel, au nord de Fendecumia, à l'est 
de Lathara, au sud de Loia. 

M. Rœhricht2 identifie Loie avec 'Addjè, qui apparaît dans un 
autre document sous la forme bien plus normale Age3 ; cette 
identification est à rejeter : Loie n'est autre que le Làwi de Aly 
el Herewy, la Lâwiyé (prononcez Laiviyè, Loyiè) de cAbd el-
Ghâni4. 11 pense que Tare représente l'élément Dhahr dans Silet 
ed-Dahî", je croirais plutôt que c'est une transcription tronquée 
de \ittàra (aliàs, Lathara = La thara — thara — tare), village 
tout proche de Sîlé, dans fouest-ouest-nord. Sîlé n'est pas au 
nord, mais à l'ouest de Fendaqoùmiè (= Fendecumia): si nous 
rectifions dans ce sens cette dernière orientation manifestement 
erronée, il faut peut-être, du même coup, transposer celle de 
l'énigmatique casa! de Saint-Samuel et le clu'niirr non plus à 
l'est, mais dans le sud de Silè : à Qouboibet cdh-Dhahoùr. lïourqa 
ou El-Bizària3? Ce qui a pu, dans une certaine mesure. (vmtriiuKT 
à faire naître cette dénomination de Saint-Samuel, rïs{ pcul-

1. D^lavi.le Le Roulx, op. <'it . p. 17 Cf. Pao'.\ fwV' 'Uplom'ili^i, t>". I'O. 
2. Z-its<:hr.d^ Putsch. Pal>htï-\\r. i ^T , p .^ iô . 
3. H, II, p. 223. 
-i. M. Rey avait raison en mettant h''"" à « Laouah » et non à \ V ! . / . ''•'•)-

nies finn<iuc<. p. 427.) 
5. Où, d'après la logent locale, seraient enterrés quelques Cis de J.v.n. 

(Surrey... Mcmuirs, II, p. 150.) 
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être l'existence dans ces parages d'une localité dont le nom était 
de nature à éveiller dans l'esprit des Croisés le souvenir de la 
Rama du prophète Samuel : soit Er-Râmè, au sud-est et tout 
près de 'Adjdjé (avec un Nebi Eazqîn = Ézéchiel) ; soit plutôt 

Râmîn, au sud-ouest de Sîlè. Ce dernier nom s'éloigne un peu 
plus du prototype biblique, mais les Croisés n'étaient pas dif
ficiles dans les rapprochements de ce genre ; Râmîn se trouve 
précisément du côté voulu de Sîlé, c'est-à-dire dans le sud (sud-
ouest), sensiblement à la même distance que Adjdjé dans le nord ; 

c'est peut-être là, en définitive, qu'il faut mettre le casai de Saint-
Samuel, vainement cherché jusqu'ici K 

Y 

LA CITERNE DE JOSEPH. 

Aly el Herewy rapporte la légende, encore courante aujour
d'hui, qui montre la citerne où Joseph fut jeté par ses frères, à 
Khan Djonbb Yoûsef, à environ une lieue et demie au nord du 
lac de Tibériade2. Il ajoute cependant : 

« Le puits de Joseph est, selon les preuves les plus authen
tiques, situé sur la route de Jérusalem, près d'un village appelé 
Sindjil. » 

Plus loin il revient encore sur ce point3 : 
« On m'a assuré que Jacob demeurait à Seyhoun (lisez Seî-

loûn) et que Joseph partit de son village en compagnie de ses 
frères. Le puits dans lequel il fut jeté est entre Sindjil et Naplous, 
à droite de la route. Cette tradition est celle qui mérite le plus 
de créance. » 

1. Le lecteur est prié de se reporter à la carte schématique de la p. 328, pour 
suivre sur le terrain la discussion concernant ces divers points topographiques; 
les noms de l'époque des Croisades y sont écrits en italiques et entre parenthèses. 

2. Schefer, op. cit., p . 594. 
3. Id. id., p. 600. 



AU MOYEN AGE 333 

La position relative de Xaplouse. Sindjil et Seiloun — ces deux 
dernières localités très voisines l'une de l'autre — est parfaite
ment connue. Quel peut être l'endroit que l'auteur a en vue pour 

NAPLOUSE 

(plus Lin, au uijrili 

• YâiOÙf. 

Seiloùut 

• Sindjil. 

la citerne de Joseph? J'inclinerais à croire que c'est Ymoùf, à 
droite de la route quand on va non pas de Sindjil à Xapluuse, 
mais de Naplouse à Sindjil. Le nom de ce village, qui appartient 
à un ouâd voisin1, s'écrit ^JLJJ*, et apparaît dans les documents 
samaritains sous la forme ~iz\ Yomcphcli : il est probable 
que c'est le nom môme de cette localité qui a attiré et fixé la 
légende de Joseph, et il se pourrait, lorsque le pèlerin musulman 
dit : « On m'a assuré, etc.. », qu'il fit allusion à quelque tradi
tion, plus ou moins fantaisiste, recueillie par lui de la bouche 
des Samaritains. 

1. J ^ J jlj dans les JY tuuc lisls, p. 2i0, doit être une faute pour Jg^jj J«, 

Xnme l'ut*, p. 250. 
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i 

SEINGIBIS ET CAPHET 

D'après un document des Croisades publié par Paoli1, l'ordre 
de l'Hôpital possédait à l'est de jQalansaoué, village bien connu 
situé entre Qâqoûn et Kefr Sâbâ, deux casaux appelés Pharaon 

et Seingibis, dont les territoires étaient limités à l'est par la 

Cavea ficuum, la Petra Molarum et le territoire de Cachet; au 
sud, par le Casale Phardesi au nord par la Cavea Artois.. 

M. Rœhricht2 est d'accord avec M. Rey3, pour reconnaître 

Fer'aûn dans Pharaon et Fardîsia dans le Casale Phardesi; îa 
chose est, en effet, évidente. Pour Seingibis, il propose, mais non 
sans hésitation, Dennâbé, à cinq kilomètres dans le nord-est de 

Fer'aûn ; pour Caphet, qu'il rapproche, au point de vue de la 
forme, de Safed, il pense à Sefârîn, à près de quinze kilomètres 
dans Test de Fer'aûn; quant à Artais, il suppose avec assez 
de raison, selon moi, que ce nom nous cache celui de Irtâh\ 

L'identification de Seingibis avec Dennâbé me paraît inadmis

sible paléographiquement et, aussi, géographiquement, cette 
localité étant trop loin de Fer'aûn pour faire groupe avec ce 
village. J'estime que sous ce nom estropié par le copiste se dérobe 

1. Codice diplomatko, 95. 
2. Zeitschr. d. deutsch. Palâst. Ver., p. 246. 
3. Colonies franques, p. 423. 
4. Prononcé Ertâh et Artdh. Il est probable que la leçon Artais provient tout 

simplement d'une mauvaise lecture de ÛttCtH, devenu (jrttttS, parla résolu
tion de fi en deux éléments : H>. 



SUR QUELQUES CASAUX DE TERRE SAINTE 3 3 5 

celui àeNusfJebîl, localité ruinée située à quelques minutes au 
sud-est de Fer caûn ; le même nom se retrouve dans une tout autre 
région, à l'est et tout près de Sébaste : il semble vouloir dire la 
moitié de la montagne. Dans les deux cas, la prononciation vul
gaire lui donne la forme de Nous ïj'bîl, Nous "ij 'bîn1. Je considère 
$£ttt0tbif comme l'altération graphique d'une leçon telle que 
nusmgtbtl. 

Quant à Caphet, c'est évidemment la ruine de Keffa ou Kaffa, 
à un peu plus de deux kilomètres dans le nord-est de Fer'aùn. 

. Ertâh 
(Artais). 

Keffa • 
(Caphet). 

• Fer'aûn 
(Pharaon). 

• Qalansaouè. 
• Nus ïj'bîl 
(Seing ibis}. 

i Fardîsia 
(Casale Phardesï). 

Le Onâd et-tîn, ou «vallée des figues », qui correspond à la 
Cavea ficuitm, court dans Test et tout près de Xusf Jebil, ce qui 
s'accorde à merveille avec les indications des documents. Le Cacea 
Artais doit être dans la petite vallée innoméc qui va de l'est à 
l'ouest et sépare Fer'aùn de Ertùli ". Quant à la Pet ru Molarum, 
l'emplacement de ce repère qui semble avoir été un simple rocher, 
reste encore à déterminer; il est à chercher entre le Ouàdrt-ttn 
et Keffa, en tout cas, beaucoup plu> près que les moulins anales 
par M. Rœhricht sur le Map. à plus de quatre milles andai> dans 
le nord-est de Far'aùn. bien au delà de KeiFa. 

1. Survcy... Samt lists, p . ISO; c:. lv">!>:n<->n, l' •b^tiin, III. p. 878. 
Skf, « mjit;é >\ se prononce tM;vj;-< u>n<, >c>, JU p. il ' ' . , n •r '^, n><<) 
dans l'araoe vul^air-' • ïo 6yn \ 

2. Cav a n'est, peut-èlr ' p i- à p:vi i-e aa S":is â :vi l de i- e.iv r le •; ie :::ot 
pourrait designer, ici et ailleurs, une dépression de terra:'ij un crewr. 



336 SUR QUELQUES CAS AUX DE TERRE SAINTE 

II 

ARTHABEC, CALODIE, LATINE, €tC. 

En 1135, Hysimbard vend à l'hôpital de Jérusalem un village 
appelé Arîhabec et situé dans le comté de Césaréei. Les limites 

sont formées par les territoires du casai de Kalensue à l'est, de 
Calodie au sud, du castellare Rogerii Longobardi à l'ouest, et du 
Casale Latine au nord. 

De ce groupe extrêmement difficile à déterminer, une seule 
localité est nettement reconnaissable, c'est celle de Kalensue — 

Qalansaoué que nous avons vue plus haut; pour ce qui est des 
autres, on a renoncé à les identifier. 

J'inclinerais à croire que Calodié est une fausse lecture pour 
Cakilie, Cakelie ou Calcalia*, tûicdw =: tûlûbw—, aujourd'hui 
Qalqîliè; si Latine une fausse lecture pour La tire—, IflttWr: 
latin? —, aujourd'hui et-Tîrè *, au nord de Qalqîliè. Entre Qal
qîliè et et-Tîrè se trouve la ruine de Khirbet Ibreikè, qui me 
paraît représenter la position de l'introuvable Arîhabec ; ce nom 

doit être une transcription défigurée de Ibreiké, Abreikè. Il faut 
admettre, dans cette hypothèse, que c'est le territoire de Qalaa-
saooé, et non le village même, qui formait la limite orientale de 
Arthabec [intra horum fines)] 

# Qalansaoué 
[Kalensue). 

• et-Tîrè 
(Latine). 

« Miskè. 

• Ibreiké 
[Arthabec). 

* Qalqîliè 
[Calodie). 

. Delaville Le Roux, op. cit., p. 72. 
2. Qalqîliè apparaît sous cette dernière forme, Calcalia, dans d'autres do

cuments ; voir, par exemple, E. de Rozière, Cartulaire de l'Église du Saint-
Sépulcre, p. 280. 

3. Transcrit Teira dans un autre document médiéval, id., op, cit., p. 85,86,87. 
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Ce territoire devait s'étendre au sud de façon à passer dans l'est 
de Ibreikè. 

Quant au Casteliare Rogerii Longobardiil est impossible de se 
prononcer sur cette dénomination purement occidentale ; peut-
être est-ce Miskè dans le nord-ouest de Ibreikè ? 



NAZARETH 
LE MONT SEÎR ET LE SAUT DU SEIGNEUR 

Aly el Herewy, parlant de la ville de Nazareth, s'exprime en 
ces termes : 

« Non loin s'élève la montagne de Saïr. On trouve dans le 
Pentateuque unemention relative à Moïse, à Jésus et Mohammed, 
que la paix repose sur eux ! Car il y est dit : « Dieu est venu de 
Sina et il a voulu être glorifié par Moïse sur le mont Sinaï. » Il 
y est dit aussi : « Il a fait paraître à Saïr un signe éclatant, annon
çant que Jésus paraîtrait à Nassirâh consacrée » ; et enfin : « Il a 
fait paraître dans les montagnes de Faran un signe faisant 
connaître que Mohammed avait reçu le don de prophétie. » Telles 
sont les paroles du Pentateuque *. » 

Ce passage, qui a été intégralement reproduit par Yâqoût dans 
son grand dictionnaire géographique en arabe2, soulève deux 
questions. Quel est le texte biblique visé par Fauteur? Quelle est 
cette montagne de Saïr, ou Selr(j^J), voisine de Nazareth? 

La première question est facile à résoudre. Le texte biblique 
est évidemment le verset 2 du chapitre xxxm du Deutéronome : 

pas ino ran îab I W D m1» *a ĴDD mm 
« Jéhovah est venu du Sinaï, et il s'est levé du Selr (TSW) 

pour eux, il a lui de la montagne de Pharan, etc. » 
La tradition musulmane avec le sans-gêne dont elle est cou-

tumière, ayant rattaché à cette triple manifestation de la divinité 
la mission des trois grands prophètes reconnus par elle, Moïse, 

1. Ch. Schefer, Extraits d'Aly el Herewy, dans les Archives de l'Orient latin, 
I, p. 596. 

2. Mo'djem el-Boulddn, III, p. M, et IV, p. 279. 
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Jésus et Mahomet, l'on comprend par quelle voie elle a été 
amenée à localiser le Se'ir, la grande montagne du pays d'Edom, 
dans la petite ville de Galilée considérée comme le théâtre de 
VAnnonciation et le berceau du christianisme. Je crois avoir réussi 
à retrouver la trace de cette légende topique si bizarre. 

La ville de Nazareth s'étend au pied du versant sud d'une haute 
colline qui la domine de plus de cent mètres. Les Levés en 
Galilée de MM. Mieulet et Derrien donnent à cette petite mon
tagne 500 mètres d'altitude ; le Map of Western Palestine 1,602 
pieds anglais, et à la ville 1144 pieds. C'est un des points culmi
nants de la région. Il est couronné par le maqàm d'un certain 
Nebi Sain qui lui prête ou lui emprunte son nom. Ce nom est 
transcrit fautivement Sahin dans les Levés en Galilée, et Sdid 
par M. Guérin, qui dit l'avoir entendu aussi appeler Ismaïl1. 

• ' • ' - . • \ # * # ^ 

NTAZARg|H 

^ Djebel cl-pafzè 

L'aspect de cette hauteur remarquable et sa position par 
rapport à Nazareth ont frappé l'attention de plusieurs auteurs 
modernes, qui ont proposé d'y mettre la scène où l'Evangile 
nous montre Jésus, entraîné par sus auditeurs scandalisés bors 

1. Dcs':riijlhn... Lvdilcc, I. p. 93. 
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de la synagogue de Nazareth, et amené au sommet de la mon
tagne sur laquelle élait construite la ville, pour y être précipité1. 
Il faut avouer que la montagne de Nebi Sain répond parfaite
ment à cette indication topographique. Cependant une tradition 
locale, dont on peut suivre l'origine en remontant assez haut, 

localise la scène à un tout autre endroit, sur une montagne nota
blement plus éloignée, au sud de Nazareth, montagne appelée 
Djebel Qafzéou Djebel el-Qafzé, « le Mont du Saut. » 

Dans les Name lisis du Survey (Cf. Memoirs, I, p. 308), ce nom 
est écrit Jebel Kafsi, «Jif J ^ « the wry mountain ». C'est une 
erreur ; le nom arabe a été mal entendu par une oreille euro

péenne et transcrit d'une façon fantaisiste. Dans une très an
cienne description arabe chrétienne des lieux saints (du xme siècle), 
description encore inédite et dont je me propose de publier le ma

nuscrit, je trouve ce nom écrit iLSâJI, qu'il faut évidemment lire, 
par un simple déplacement des points diacritiques, ifàa)!, el-Qafzé, 

« le saut ». L'auteur y signale l'existence d'un couvent armé

nien, ce qui est parfaitement d'accord avec les renseignements 
donnés par nos vieux itinéraires occidentaux du xme siècle, 
par exemple, Les pelerinaiges por aler en Jheriisalem, et les 

Saints pèlerinages dans les Itinéraires à Jérusalem \ A ce cou
vent appartiennent peut-être les ruines, murs, abside taillée 
dans le roc, mosaïque, etc., qu'on y voyait encore en 1882; 

à cette date les Franciscains, ayant obtenu la concession de cet 
emplacement, y ont élevé une chapelle sous le vocable de Notre-
Dame de l'Effroi3. Il est probable que cet établissement religieux 
se rattachait au monastère et à l'église de Sainte-Marie, desservis 

par huit moines, que mentionne, dès le ixe siècle, le Comme-

moratorium de casis Dei, etc.4, à un mille de Nazareth, à l'en
droit où les Juifs avaient voulu précipiter le Seigneur. Le lieu 
est indiqué, avec plus de précision encore, au xue siècle, par 

1. Saint Luc, IV, 16-30: sw; oçp'jo; TOO opoyç zo où r, r.ô\:ç, (;>y.(JGQ[U(TO a-jxwv. 

2. Michelant et Raynaud, pp. 100,104. (Genève, 1882.) 
3. Fr. Liévin, Guide, etc., 3e éd., III, p. 103. 
4. Édit. Tobler, dans ses Lesmptiones Terrx Sandae, p. 81. 
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Jean de Wirzburg qui met le Saltus Domini h un mille au sud 
de Nazareth1. 

Mais je reviens à la montagne de NebiSaln ou du prophète 
Sain. Quel est le personnage qui se cache sous ce nom? Dans les 
Name lists, on le rapproche du nom du prophète Isale, probable
ment d'après une suggestion du capitaine Conder reproduite 
dans les Spécialpapers2 : « perhapsIsaiah in Nebij Sa'in above 
Nazareth, a name which is of othenvise unknown orig'in. » Ce 
rapprochement est à écarter; les Arabes musulmans connaissent 
le prophète Isaïe sous le nom de Cha'ya ou Acha'ya, Lu,, Lxi.1, 
qui diffère complètement de celui de Sain. 

Je crois que notre montagne de Sain n'est autre chose que la 
montagne de Sa'h\ voisine de Nazareth, à laquelle fait allusion 
Aly el Herewy dans le passage cité plus haut. Sain, (̂ *~> me 
paraît être une altération, due à la prononciation vulgaire, de 
Salr,j?~>. Une enquête attentive sur les lieux permettrait peut-
être de constater que la forme Salr y est également encore en 
usage; nous avons vu, d'ailleurs, que d'autres voyageurs avaient 
cru entendre Sald, voire même Ismâll, ce qui trahit, en tout 
cas, une certaine fluctuation dans la dernière consonne : n, d, l; 
l et r s'échangent souvent et la transformation de / final en n est 
pour ainsi dire de règle dans l'arabe vulgaire de Syrie. Il est 
probable que c'est le nom de Sa Ir donné à la montagne surplom
bant Nazareth, qui y a attiré et fixé la tradition musulmane jouant 
sur le texte biblique relatif au mont édomite de Sc'irn. C'est par 

1. Edit.Tobler, dans ses l)eïciipti''>jvs Tcrrx S<in>ix. p. ?> : « Locus qui />/\T-
cipUlum dieitur», — ce qui est l'exacte traduction de >J''f::. 

2. P. 205. Cf. Tcnt worh, I, p. l iT : « Untianslatab> naine... a puzz'e to the 
résidents. » 

3. Il se peut également, comme le pense M. Halévy, qu'il y ait à t^n'r c.vrplc, 
dans une certaine mesure, pour la formation de la é'Lrend>' mii-u'man-1 rattachant 
le nom de Jésus à celui de ia memta^ne ••lï.imii >. d'tnv i-n-fus .ri commise 
par les Musulmans entre le nom arabe de Jésus, 'l-i cjs. et r lui «lu ; !••:• des 
Édomites. 11>N/, *"w". J>̂  rappellerai que le rax,--, .';1 .!!;,.p,[ ,.•.;.,> ;..? n,v--,? f]e 
'k>i et de Emu est dû à M. Landau,T et a et-'1 récemment si .-".a'.11 ar M. N.v-ld. ke. 
[Zellsdw. </<Y >kut*-h. IH'.HJ. G. M / / - / ; . . i<S7. r». 720. n,-.t.' -j. M. La»..hu-r sup
pose que les Juifs donnaient par dérision le \v<:\\ à'E^iù à Jésus, et que ce so-



3 4 2 NAZABETH, LE MONT S E I R ET LE SAUT DU SEIGNEUR 

un phénomène analogue que le souvenir d'Ésaiï, du père des 
Edomites, a été localisé dans le maqâm du petit village de Saîr 

ou Sïîr j**~> entre Jérusalem et Hébron. Au point de vue strict 
de l'homonymie topographique, l'existence d'un mont Se'îr ou 
Sa'îr à côté de Nazareth, n'est pas plus surprenante que l'appa

rition sur la frontière nord du territoire de la tribu de Juda1, d'un 
autre mont Se'îr qui, pas plus que le précédent, n'a quoi que ce 
soit de commun, si ce n'est le nom, avec la grande montagne 
d'Idumée. 

J'ajouterai que la montagne dominant Nazareth avait peut-être 
été, en même temps, désignée à l'attention des exégètes musul

mans par la préexistence d'une ancienne tradition chrétienne y 
localisant le souvenir du Saltus Domini, avant de le transporter, 
contre toute vraisemblance, au Djebel el-Qafzé. 

Il est sûr, en tous cas, qu'au commencement du xme siècle, 

sinon plus tôt, notre montagne jouait encore dans la tradition 
locale chrétienne, un rôle qui, pour n'être pas, ou n'être plus 
celui-là, n'en avait pas moins son importance, et nous prouve 

que ce site,topographiquement si remarquable, n'avait pas passé 
inaperçu de la foi populaire. En effet, Ernoul2 y localise la scène 
de l'entrevue de la Vierge et de sainte Elizabeth pendant laquelle 

saint Jean tressaillit de joie dans le sein de sa mère en entendant 
la voix de celle qui portait le Sauveur dans ses flancs3. Il n'en 
fallait pas davantage pour donner prise à la légende musulmane 

briquet a été emprunté bona fide par Mahomet et ses devanciers aux Juifs avec 
lesquels ils étaient en rapport; ce serait un cas analogue à celui de l'assimilation 
malveillante de Rome à Edom, assimilation qui a conduit les chrétiens et les 
musulmans à considérer les Romains comme descendants d'Isaac. L'hypothèse 
est ingénieuse, mais, pour la transformer en certitude, il faudrait préalablement 
établir, par des textes, que les Juifs ont bien désigné Jésus sous le sobriquet 
d'Ésaù, et expliquer ensuite comment les chrétiens de langue sémitique ont pu 
être amenés à accepter, eux aussi, à l'instar des Musulmans, pour le nom du 
fondateur de leur religion, cette forme de 7sa, à côté de la forme PJ**J, sans 
soupçonner la mauvaise plaisanterie dont ils se rendaient ainsi dupes. 

1. Josué, XV, 10. 
2. Fragments relatifs à la Galilée, dans les Itinéraires à Jérusalem, p. 61, 

cf. p. 81. 
3. Saint Luc, 1,41,44. 
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d'un signe éclatant annonçant la mission de Jésus. Ernoul men
tionne, en outre, sur cette montagne, une abbaye grecque, sous 
le vocable de saint Zacharie, père de saint Jean. Il est à remar
quer qu'il connaît, d'ailleurs, parfaitement et distingue, par con
séquent, de cette montagne, qui « est dessus Nazareth », l'autre 
montagne, celle du Saut1, à une demi-lieue de la ville2. 

1. Il y localise, de plus, la scène de la Tentation de Jésus à qui le démon 
fait voir la terre s'étendant à ses pieds. 

2. Op. cit., p. 101; Les pelerinaiges, etc., disent à une Ikue. 



DEÎR FÂKHOÛR, BETHABARA 
ET LES 

TOMBEAUX DE MO'ADH ET DE ABOU 'OBAÎDÈ 

I 

Aly el Herewy, dans sa Description des lieux saints de la Pa

lestine ', s'exprime ainsi : 

« DEIR FAKHOUR. — C'est là que, dans le Jourdain, le Messie 
reçut le baptême des mains de saint Jean-Baptiste. Kaab ihn 

Mourrah el-Behzi (Mourrah ibn Kaab el-Behry), et Mouadh, fils 
de Djebel, sont enterrés àDeïr Fakhour. » 

Il résulte d'une note du savant éditeur de cette intéressante 
relation que la localité de deir Fâkhoûr, mentionnée dans ce pas
sage, devrait s'identifier avec le lieu où la tradition chrétienne 

du moyen âge plaçait le baptême de Jésus, c'est-à-dire sur un 
point du Jourdain voisin de Jéricho. Plusieurs indications que je 
vais examiner me paraissent établir que Deîr Fâkhoûr doit 

être cherchée bien loin de là, dans une région beaucoup plus sep
tentrionale. 

Yâqoût, dans son dictionnaire géographique arabe2, reproduit 
presque textuellement le passage de Aly el Herewy : 

« Deîr Fâkhoûr, dans l'Ourdounn; c'est l'endroit où fut baptisé 

1. Trad. de M. Schefer, op. cit., p. 594. 
2. Mo'djem el-bouldân, II, p. 683. 
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le Messie par saint Jean-Baptiste Ka'b, fils de Mourra el-Behrî 
et Mo'àdh, fils de Djebel, et il y a d'autres traditions encore, 
dit-on, mais Dieu seul connaît la vérité. » 

Il y a évidemment, entre les mots jbj^xl! et w ^ , quelque 
chose de passé par un copiste; le texte de Aly el Herewy nous 
permet de réparer cette omission dont M. Wiistenfeld ne s'est pas 
aperçu et de restituer : là sont enterrés Ka~b, etc. 

Moudjîr ed-dîn1 parle également du tombeau de Mo'âdh, fils 
de Djebel l'Ansâri qui, nommé général du corps d'invasion opé
rant à l'est du Jourdain, en remplacement d'Abou 'Obaîdé, mort 
de la peste dite d'Emmaùs en l'an 18 de l'Hégire, succomba 
presque aussitôt, lui aussi, à la même maladie, à l'âge de trente-
huit ans. Seulement il place ce tombeau non pas ta Deîr Fâkhoûr, 
mais à El-Qosaîr2, dans le Ghaur. 

Moudjîr ed-dîn est d'accord en cela avec d'anciens auteurs, 
tels que Nawâwi, Nowaîri, Ebn Batoùta, cités par M. de Goeje3, 
et d'après lesquels le tombeau de Mo'âdh « se trouve dans le 
Ghaur de Baisan, non loin d'Al-Coçair, c'est-à-dire Gocair 
Amino'ddin4. » 

D'après Abou'1-Féda, le Jourdain reçoit l'affluent du Yarmoûk 
(CherVat el-Mandhoùroael-Menàdhirè) entre le lac de Tibériade 
et el-Qosaîr. 

Yâqoùt5, cite plusieurs localités du nom d'El-Qosair ; il appelle 
celle qui nous occupe El-Qouttr de Mo'ni ed-dhic' et la met dans 
le Ghaur, dans le district de l'Ourdouini, en ajoutant qu'on y 
traite la canne à sucre. 

Si donc l'on parvenait à fixer sur le terrain la position de 
Qosaîr et du tombeau célèbre que l'on y voyait, la question de la 

1. Texte arabe île Pou'.aq, p . 231. 

2. Le texte de Boulaq a h kc/n fautive j^oil\, que M. Sauvaire (Histoire de 

Jcrutalem..., p. k\) a, av« c ruir<:i, corr x<> en , w £ l . 

3. Mnwjirc* <l'hi>toirc <t ''-, Î/''";/^'''/j/t'*'1' ori>nt<ii-a, III, j . . L".\ 
4. D'après une autre tradition, niji-r IMl? ! <hv,< h pr-jvir.ee de Damas. 

(11. Ml., p. 130, note}. 
5. Op. cit., IV. p . 120. 
G. Cf. !e Qosaîr Amin cJ-'Hn 'le? au'i.'S au^ur*. 
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localisation de Deîr Fâkhoûr, c'est-à-dire de l'emplacement du 

baptême de Jésus selonla tradition musulmane, pourrait faire un 
pas important. Jusqu'à ce jour l'on ne paraît point y avoir réussi. 
La faute en est à notre manque de connaissances précises rela
tivement à la contrée qui s'étend à l'est du Jourdain, et pour 
laquelle nous n'avons pas encore l'équivalent de l'excellente 
carte que le Palestine Exploration Fwid nous a donnée de la 
Palestine occidentale. Les cartes actuelles sont tout à fait 

insuffisantes pour cette région. Cependant, après avoir minutieu

sement examiné les quelques documents géographiques que nous 
possédons pour ces parages, j'étais arrivé à déterminer à peu 
près l'endroit en question. 

J'avais remarqué, sur la carte de Yan de Yelde, à l'est du Jour
dain, à la hauteur du pont dit Djisr el-Medjâmèe, jeté sur le 

Jourdain entre Beîsân et le lac de Tibériade, une localité appelée 
Amaad, qui me semblait cacher, sous une mauvaise transcription 
le nom de Mo'âdh ; puis, à une heure dans le sud. un wady 

Kuseir1 se jetant dans le Jourdain après s'être réuni au Wady 
el-Arab, et me paraissant avoir emprunté son nom à notre introu
vable Qosaîr. 

Cette localité de Amaad ne figure plus dans la carte de Smith 

[The Holy Land1), mais les deux vallées d'el-'Arab et de Kuseir 
(celle-ci appelée aussi Xandeh), y sont maintenues, bien qu'avec 
un tracé différent. 

Dans la carte du Guide Baedeker\ l'on retrouve avec son 

nom, le Wady el-'Arab ; mais la vallée correspondant au Wady 

Kuseir y est appelée Wady el-'Amâra. En revanche, au sud de 
cette vallée, est indiqué un Shêkh Ma'ad, qui représente évi
demment, malgré la différence de position, le Amaad de Yan de 

1. Ritter, Erdkunde, XVe p., p. 437, compte, d'après Burckhardt, quatre 
affluents orientaux du Jourdain entre l'embouchure du Cherî'at el-Mandhoûr, 
ou Yarmoûk, jusqu'au gué au sud-ouest de Beîsàn : w. el Arab, w. el Koszeir, 
w. et Taybe, et w. el Seklab, Il fait remarquer que le Bjihdn-numa énumère 
ces quatre affluents dans le même ordre. 

2. Feuille détachée dont je ne puis indiquer la date exacte. 
3. Edition anglaise. 
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Yelde, et n'est autre, selon moi. que notre personnage historique 
Mo'àdh. 

Afin d'en avoir le cœur net et de pouvoir me reconnaître au 
milieu de ces renseignements vagues et contradictoires, ie me 
suis adressé au comité du Palestine Exploration Fund(\m a bien 
voulu me communiquer un extrait de la carte de la Palestine 
orientale qu'il se prépare à publier d'après les levés inédits de 
M. Schumacher. J'en donne, à la planche XYII-XYIIIA, une 
reproduction fidèle qui permettra de se faire une idée plus exacte 
de la configuration du terrain. 

Comme on peut le voir, le tombeau de Mo'âdh. appelé Sh(?kh) 
Ma'ad, s'élève au sud-est et tout près d'une localité portant le 
même nom de Ma'ad. Le nom de Qowîr se retrouve dans celui du 
Wady el-Ekseir [Qoïïseir—Q'sek—Eq'wh) section du Wady 
el-Arab comprise entre Tell Zara'a et Ma'ad. La localité même 
de Qosaîr est peut-être représentée par le tell et la Khirbrt el-
Muntar, au nord et non loin de Ma'ad, ou bien par celle de Esh-
Shûni, un peu plus dans le nord-ouest. 

Il m'a été impossible de découvrir une trace de De/r FàhhoAr; 
le nom a disparu. S'il faut prendre à la lettre le texte de Aly 
el Herewy, tel du moins qu'il est traduit, c'est peut-être vers ce 
point où le Wady el-'Arab se jette dans le Jourdain qu'il convient 
de chercher cette localité. Il faut, du reste, tenir compte peut-
être aussi, dans cette enquête, d'une erreur possible dans la façon 
dont les manuscrits arabes nous ont conservé le nom que nous 
lisons, d'après eux. DrirE/khoùr, et prendre en considération les 
diverses combinaisons auxquelles est susceptible de se prêter 
le groupe de lettres, dépourvues de points diacritiques : i^l*1. 

Yàqoùt nous a conservé une indication prérieuse pour la 
détermination de remplacement de Oosaîr: c'est celle de l'exploi
tation de la canne à sucre qu'il v signale, dette industrie tendait 
à faire supposer que Uosair devait se trouver dans la partit» du 

1. Sans préjudice do? n!l.'ntion< 'pV>m pu <U:>T eux-m-'m-'s !->? fM^n-Mits des 
consonnes, notamment le ^J, initial et ie j tinal, .jui se eoiKoniient souvent 
avec le { ci ie .\. 
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Ghaur facile à irriguer, c'est-à-dire entre les montagnes et le 
Jourdain ; elle a dû laisser,rsous la forme d'acqueducs, de mou
lins *, etc., des traces matérielles qu'il faudrait rechercher et qui 
faciliteront sensiblement la solution de ce problème topogra

phique 2. 

Je n'ai pas l'intention de discuter à ce propos le fond même de 
la question, à savoir l'identification du site de Bethabara, où 

Jésus aurait reçu le baptême des mains de saint Jean. C'est, 
comme l'on sait, un problème des plus controversés. J'ai dit 
précédemment que l'emplacement traditionnel de cette scène 

évangélique était localisé sur un point du Jourdain situé à la 
hauteur de Jéricho, près du lieu où les Israélites auraient 
traversé le fleuve à pied sec. Tout récemment cette tradition, que 

l'on peut suivre en remontant fort haut (jusqu'au ive siècle) dans 
les anciennes relations de pèlerinages, a été vivement attaquée 
par le capitaine Conder3; il propose de reporter cet endroit 

beaucoup plus au nord, au gué de 'Abâra, à environ trois milles 
anglais au nord-est de Beîsân, au-dessus de l'embouchure du 
Nahr Djâloûd. Il est curieux de voir que cette hypothèse dont je 
n'ai pas, d'ailleurs, à examiner ici la valeur intrinsèque, nous 

rapproche singulièrement du lieu où une tradition musulmane, 

i. Des tawdhîn es-soukkav, ou « moulins à sucre », tels que ceux que l'on voit 
sur différents points de la Palestine et qui remontent au moyen âge, époque à 
laquelle l'industrie sucrière était florissante dans ce pays. 

2. Je trouve sur la carte accompagnant la Description de la Galilée, par 
M. Guérin, une Kh(ivbèt] el-Kouseir, au nord-ouest et tout près de Ma'ad, qui doit 
représenter la localité cherchée. M. Guérin (op. cit., 1, p. 286) dit que ces ruines 
sont actuellement peu considérables et à peu près effacées du sol, à l'exception 
de celles d'un pont bâti en pierres de taille, dont les piles et les voûtes sont ren
versées. Il y signale également les débris d'un petit canal, dérivé de la vallée qui 
passe entre El-Kouseir et Macad, et qui était destiné à l'irrigation de la partie 
supérieure de la plaine : j 'y reconnais un témoin de l'exploitation de la canne à 
sucre qui, ainsi que je l'ai montré d'après le texte arabe de Yâqoût, existait 
anciennement à El-Qosaîr. 11 est à remarquer que la vallée, alimentée par des 
sources intarissables, a beaucoup d'eau. Du reste, M. Guérin se borne à enre
gistrer ces noms de El-Kouseir et de Ma'ad, sans soupçonner l'intéressante 
question historique et topographique qu'ils soulèvent. 

3 . Tent work in Palestine, II, pp. 17,18, 64 et suiv.; cf. Survey of Western 
Palestine; Memoirs, II, p. 89, sq. 
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d'un âge respectable, place la scène du baptême. En effet, entre 
l'embouchure du W'ady el-'Arab et le gué de 'Abâra il n'y a pas 
plus de cinq milles anglais, et cette distance est susceptible d'èlre 
encore diminuée si l'emplacement de Duir Fâkhoùr doit être 
cherché au sud de ce ouàd et du tombeau de Mo'âdh. 

Je ferai encore remarquer à l'actif de ce rapprochement que 
l'évangile selon Saint Mathieu1 appelle la région où saint Jean 
baptisait, rt r.iy.yMzz; T:J I::siv:j. ce qui correspond exactement 
au district de l'Ourdounn, ,.Or^ ^ . dans la région nord-est 
du Jourdain, où se trouvait Deir Fàkhoùr. 

II 

Le prédécesseur de Mo-àdh, le général Abou 'Obaîdé, fils d'El-
Djerrâh, qui mourut également de la peste d'Emmaiis, en l'an 18 
de l'Hégire, fut aussi enterré de l'autre côté du Jourdain, à l'en
droit même où il succomba. Les auteurs arabes nous indiquent 
avec la plus grande précision remplacement de son tombeau, 
qui devint de bonne heure un lieu de pèlerinage très vénéré. 
L'auteur du Ithàf el-Akhissd\ et Moudjîr ed-din3 nous disent 
qu'il est au village de Wmtha ou Amatha (Uu-r)'', au-dessous 
du Djebel 'Adjloùn, entre Faqàrés et El-'Adeliyé, dans la Zà-
oiiièf(!) de Deir 'Alà, qui fait partie du Ghaur occidental (sic). Le 
mot ^j* occidental, est certainement dans ce passage une erreur 
pour J . ^ oriental. 

Yàqoùt0 parle du village de 'Amto ^Lu-s\ dans l'Ourdounn, 
où est enterré Abou 'Obaidé, comme étant au milieu du Ghaur, à 
douze farsakhs de 'Amman et à la même distance de Tibériade; 

1. m, 5. 
2. De Gueje, <>p. rit,, p . 120, où l'on trouvera l'iniiciti >n (l'a^tr^s sources. 

3. Texte arabe de Boulaq, p. 2:U; Ljj: est imprimé fautivement pour Uf. 

4. Qu'on a proposé, avec assez de vr-fs^mblance, d'identkier à l'antique 
'A[IXO'JO;, dont Josèpi.e pure à plu.-i 'i;r.- ir:>.;; >. 

5. Mo'iljan, III, p. 7l-i\ o:i dit aussi, ajoute-t-;!, «}u-i ÏJ I I iy.:.'.'eau est à Tibé
riade. 
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il dit qu'on y fabrique des flèches de qualité supérieure. Ici en
core les documents géographiques publiés présentent des incer
titudes et des contradictions. Aussi, je crois devoir reproduire 
pour cette région un extrait du Reconnaissance Map de sir Charles 
Warren que le comité du Palestine Exploration Fund a bien voulu 
mettre à ma disposition. On le trouvera à la planche XVII-XVIIIB. 

La position du tombeau de notre Abou 'Obaîdé y est indiquée 
avec précision, à l'est du Jourdain, sur les bords du wady Rujîb1, 
au sud et tout près de Tell Ammata — U>s ; un peu plus loin, au 
nord, est Fagaris, prononciation bédouine de u>j&. Dans le 
sud-est, à près de trois milles anglais, le tell Dar'Ala représente 
évidemment le Deîr'Âlâ des auteurs arabes; cette distance rend 
suspecte la leçon (^ >o) h jta qui, en tout cas, ne saurait se rap
porter au tombeau lui-même. Reste à trouver El-'Adéliyè, dont le 
nom ne figure pas sur ce levé et dont l'emplacement est peut-être 
représenté par le Tell el Mallâhah, au sud du tombeau, à la hauteur 
de Deîr'Alâ. Le Tell el Mizâr, tout proche du tombeau, au sud-
ouest, est à remarquer à cause de sa dénomination qui semble 
cacher le mot jjj9, mézâr, « tombeau sacré », et qui doit appa
remment son origine à la proximité de ce sanctuaire vénéré dont 
on ne saurait trop recommander l'examen minutieux aux explo
rateurs futurs. 

1. Avec la Khirbë du même nom représentant la Ragaba de Josèphe, le Regeb 
du Talmud. 
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L'emplacement de Mont Gisart est demeuré jusqu'à ce jour une 
véritable crux mterpretwn pour les savants qui se sont occupés 
de la topographie médiévale de la Palestine. 

M. Rey1 lui consacre la notice suivante : 
« Château et fief important du comté de Japhe, et qui, d'après 

un passage de Guillaume de Tyr, était situé dans le diocèse de 
Lydda, non loin de Rame et au sud de Mirabel. Malheureusement 
ce site n'a pas encore été retrouvé. » 

M. Rœhricht, dans ses récentes et excellentes Etudes sur la 
géographie et la topographie médiévales de la Sgrie2, renonce 
également à l'identifier. Il se borne à dire que leMons Gisardus, 
qui avait donné son nom à une famille du royaume latin de 
Terre Sainte3, doit être entre Ramlé et Ascalon. 

J'invoquerai un témoignage qui n'est pas indifférent parce 
qu'il nous montre clairement que c'est bien dans la région de 
Lydda et de Ramlé qu'il faut chercher Mont Gisart. où s'élevait 
un prieuré placé sous l'invocation de Sainte-Catherine ; d'après 
les Assises de Jérusalem' : 

« L'evesque de Saint Jorge de Lidde5 a cinq suffraganz : l'abbé 

1. Les Colonie* fr<ui<iuc< >le $!/ri\ \\ 413. 
2. Zeitschrift des deuh-k-ii [Jal'hlinn-V>r</nh, i^ST. p. L'13, note 8. 
3. Voir sur l'histoire des s-'ipriieurs de MoiiL'isart, îe< ïdmid^ d'/iutr^-mer, 

de DuCange, p. 397. Le prem.er p"rs"'i .>ure de ce n>j:n apparaissant dans les 
documents historiques est <.îu;.iau:::e de M 'iiL-:-•;:•:, <:u: r-<>us>a.\\t un Ur>' du 
roi Baudouin III, en 1153; le dernier >\-t !e ev'\ ,i ,-r jVques de M".';tgisart 
qui figure comme témoin de ia cuiitii uiaLiuii d'un uc-joid conclu le 11 octobre 1396 
entre Chypre et Venise. 

ï. Beugnot. LJ'IS. .. I, i l " Iv.-'UÙl d .> lu^.ortuts •./'.- L'rui-idcst. 
5. L'évèché de L\ ddd et de Kamlé. 
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de Saint-Joseph d'Abarimalliio (Ariniathie), qui est orres apelés 
Rentis, l'abbé de Saint-Abaccu (Abacuc) de Cainie (Cansie), 
le prior de saint Johan l'Evangélisle, le prior de sainte Katerine 

de Mongisart (var. Mont Gkari), Fabacee de Trois Ombres1. » 

La solution de ce problème serai! d'autant plus désirable que 
Mont Gisart a été le théâtre d'une grande victoire remportée 
par les Croisés sur Saladin en 1177. Plusieurs chroniques occi
dentales relatent la bataille de Mont Gisart d'une façon plus ou 
moins succinte2 ; mais Guillaume de Tyr3nous en a laissé un 
récit détaillé qu'il y a lieu d'examiner de près parce qu'il contient, 
je crois, les éléments assez complexes, de la solution cherchée. 

Profitant de ce qu'une partie de l'armée franque était occupée 
dans le nord de la Syrie, au siège de la forteresse de Harenc 
(zzHârem, dans la principauté d'Antioche), Saladin sort d'Egypte 
et envahit à marches forcées la Palestine méridionale. Il arrive à 
Lms(El-'Arîch), passe, sans s'y arrêter, devant le Daron (Dâroùm) 
et Gaza et se porte directement sur Ascalon. A la première nouvelle 
de la marche de Saladin, le jeune roi Baudouin IV, s'était jeté dans 
Ascalon avec les quelques troupes qu'il avait sous la main. Les 
Musulmans saccagent les environs d'Ascalon et poursuivent leur 
pointe dans le nord; ils brûlent Ramlé dont les habitants se 
réfugient à Mirabel et à Jaffa, et ils prennent Lydda ; leurs 
coureurs poussent jusqu'à Calcalia (Qalqîlia). Jérusalem, elle-
même est en proie à une vive panique. 

Cependant Baudouin sort d'Ascalon pour attaquer les enva
hisseurs. Il ne se dirige pas droit sur eux, mais il suit le bord de 
la mer, de façon à leur dérober sa marche et à les surprendre4. 
Arrivé à l'endroit où Saladin e regione erat in campestribiis, il est 

1. Sancta Maria Trium Umbrarum, de la règle de Saint-Augustin (Rœhricht, 
op. cit., p. 229). 

2. Versions A et B des Annales de Terre Sainte (dans les Archives de 
VOrient latin, II, p. 432; Marino Sanudo, 171; v. Gestes des Chiprois, 12; 
manuscrit de la Bibliothèque nationale, fonds latin,n°5689cet 1755; Sicardus, 
ap: yiuratori, Scriptores..., VII, p. 599), etc. . 

3. Hecueil des historiens occidentaux des Croisades, I, p. 1043. 
4. « Egrediens igitur per mariiimam oram, littus quoque secutus ut subito 

et occultus posset inimicis occurrere. » 
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renforcé par un détachement de Templiers venus de Gaza. D'après 
ce qui a été dit précédemment, la plaine en question doit être 
dans les parages de Lydda et de Ramlé. 

Baudouin prend bientôt le contact avec l'ennemi et le combat 
s'engage vers la huitième heure. L'évoque de Bethléem, por
teur delà sainte Croix, y assistait. Notons en passant — car ce 
détail a son importance pour la discussion où j'aurai à entrer 
tout à l'heure — que le prince Rainaldus, c'est-à-dire Renaud de 
Châtillon, sorti récemment de captivité et nommé cette année 
même, sur le refus du comte Philippe de Flandres, baile du 
royaume, était présent à l'affaire — Guillaume de Tyr le dit 
formellement. (Cf. op. c, pp. 1028, 4029.) 

Malgré leur écrasante supériorité numérique1, les Musulmans 
sont battus, mis en fuite et poursuivis, usqne dum inclinata jam 

die no x irruer et, depuis le lieu appelé Mons Gisardi, jusqu'au 
marais vulgairement nommé Cannetum Esturnellonim. 

Guillaume de Tyr ajoute : Toto antem Mo fugas tempore et 

spatio, non desiit hosthim strages fieri continua, per diiodecim et 

amplius miïïiaria. 

La déroute était complète. La nuit seule arrêta le carnage et 
sauva les débris de l'armée musulmane. Les fuyards abandon
naient armes et bagages et ils jetèrent leurs armes dans le marais 
du Cannetum Esturnellorum. Les Croisés engagés dans la pour
suite pendant la nuit et la journée du lendemain, sondèrent le 
marais et fouillèrent les roseaux pour en retirer ces trophées. 

Baudouin retourne ensuite à Ascalon; il y reste quatre jours 
pour rallier ses hommes qui étaient dispersés à la poursuite des 
Musulmans et qui revinrent chargés de butin. Sur ces entrefaites, 
le temps était devenu épouvantable ; pendant dix jours il y eut 
des pluies torrentielles et un froid rigoureux ; les éléments 
semblaient s'être conjurés pour achever l'anéantissement des 
fuyards, qui affamés, sans vêtements, épuisés de fatigue et de 

1. Leurs forces sont évaluées à trente mille hommes, celle? d^s Croisés à 
deux ou trois mille seulement. (Cf. Paulin Paris. Guillavnic de Tyr et -.s con
tinuateurs, vol. II.) 

03 
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froid, ignorants des lieux, ayant perdu tous leurs chevaux, se 

livraient aux passants ou se faisaieut prendre dans les villages 
des Croises, pensant retourner chez eux. Enfin, pour achever le 
désastre, les Bédouins enlevèrent et pillèrent les équipages que 
Saladin avait laissés derrière lui à El-'Arîch en pénétrant en 
Palestine. 

Tel est le tableau que Guillaume de Tyr nous a laissé de la 

bataille de Mont Gisart, qui est assurément un des plus brillants 
faits d'armes des Croisés, et dont il fixe la date au 25 no
vembre 1177 (mense novembris, VII kal. decemb. die festoS. Pétri 

Alexandrini et Katarime virginis). 

Les historiens musulmans, de leur côté, parlent de cette affaire 
fâcheuse pour eux, et c'est la comparaison critique de leurs récits 

avec celui de Guillaume de Tyr qui peut faire la lumière sur l'em
placement de Mont Gisart. 

Nous avons, d'abord, le témoignage d'Abou'1-Féda1. En 
Fan 573 de l'Hégire, au mois de Djoumâda I (octobre-novembre 
1177), Saladin envahit le Sâhel (la région maritime de la Pales

tine) pour le saccager. Il arrive devant Ascalon le 24 du même 
mois (18 novembre) et envoie des détachements pour ravager le 
pays; mais il se laisse surprendre et essuie une défaite totale. Le 

sultan s'enfuit vers l'Egypte par le désert ; les fuyards eurent 
beaucoup à souffrir de la fatigue et de la soif et perdirent la plus 
grande partie de leurs bêtes de somme ; dispersés par petits 
groupes dans les campagnes ils furent faits prisonniers en grand 
nombre. 

Il est clair que ce récit, tout sommaire qu'il est, vise bien notre 
événement. J'insisterai particulièrement sur la coïncidence des 
dates. D'après l'historien arabe, Saladin est devant Ascalon le 
18 novembre, et, d'après Guillaume de Tyr. la bataille de Mont 
Gisart eut lieu le 25 du même mois. C'est dans cet intervalle de 
six jours que se placent les différentes opérations dirigées par 

1. Recueil des hist. or. des Crois.-, Hist. ar., I, p. 47. 
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les Musulmans contre Ramlé, Lydda, Qalqîlia1 et les localités 
environnantes. 

Ce point chronologique une fois acquis va nous permettre, 
moyennant une légère rectification, ou plutôt une interprétation 
de date, de faire intervenir dans la discussion un autre document 
arabe beaucoup plus explicite sur la question topographique qui 
nous occupe. 

Selon Béhâ ed-dîn2, Saladin sort d'Egypte et arrive à Ramlé 
où il se rencontre avec les Francs dans un des premiers jours de 
Djoumâda /(JjVÎ JPL-^ ô-éj1 J)> c'est-à-dire à la fin d'octobre. 
Cette dernière date n'est pas exacte si on la prend comme celle 
de la rencontre, qui n'est certainement autre chose, ainsi qu'on 
va le voir par la suite, que notre affaire de Mont Gisart du 
2o novembre ; elle ne peut représenter que la date du départ 
d'Egypte de Saladin ou de son entrée dans la Palestine méri
dionale, conformément à l'assertion d'Abou'1-Féda tout à fait 
d'accord en cela avec Guillaume de Tyr. 

Béhâ ed-dîn intitule franchement son paragraphe : 'L>S& 
, Relation de la défaite de Ramlé. 

Il dit que les Francs étaient commandés par le prince Arnât, 
racheté à Alep, c'est-à-dire par Renaud de Châtillon3, dont la 
présence à la bataille de Mont Gisart est, comme nous l'avons 
vu, positivement attestée par Guillaume de Tyr, et à qui sa 
charge de baile conférait, en effet, de droit le commandement 
des troupes en cas d'empêchement du roi; ce cas pouvait, clans 
l'espèce, se présenter fréquemment, étant donné l'état précaire 

1. Puisque l'occasion s'en présente, je ferai remarquer que le nom de cette 
localité, plusieurs fois citée au cours de ces études, se trouve sous une sin
gulière forme, qui n'a pas encore été expliquée, ni même signalée, dans une 
ancienne notice ecclésiastique du patriarcat grec de Jérusalem ('kpocoÀ-jaîa;, 
p. TO6*) : KXAYJ v.a\ Aîîa, La Belle et la Liste ! Il faut évidemment considérer 
Ka)rr,y.r.A:'.a, comme une transcription pure et simple de Qalqîlia. L'on voit 
que les Croisés n'ont pas eu le monopole de la déformation populaire des noms 
de lieux arabes. 

"2. Reeueil deshi<t. or. des Crois.; Hist. ar.. III, p. Gi. 
3. Renaud était sorti de captivité un an à peine avant ia bâtai le de Mont 

Gisart ; il y était resté envnon seize ans. 

&JÎ 



3 5 6 MONT f.lSAKT ET TKLL KL-DJKZKK 

de la santé de Baudouin IV, le roi mcsd, le roi lépreux. 11 ne 

faut pas oublier, au surplus, que Baudouin, monté sur le trône 
à l'âge de treize ans, en 1173, n'était en 1177 qu'un jeune homme 
de dix-sept ans ; ce qui achève de rendre très vraisemblable que 
l'affaire de Mont Gisart, dont Guillaume de Tyr semble vouloir 
attribuer le principal mérite à son royal élève, a dû être, en 
réalité, conduite, ainsi que le dit Béhâ ed-dîn, par un capitaine 

expérimenté, comme l'était Renaud de Châtillon. 
Les Musulmans commirent la faute de changer leur ordre de 

bataille devant l'ennemi, en transposant leurs ailes « de façon à 

avoir sur leurs derrières la colline appelée TERRE DE RAMLA. » Les 
Francs chargèrent pendant le mouvement et les Musulmans 

furent mis en pleine déroute. Comme il n'y avait pas de place 
forte dans le voisinage * pour leur servir de lieu de retraite, les 
vaincus se dirigèrent sur l'Egypte, et, ayant perdu leur chemin, 

ils se dispersèrent de tous côtés ; — « ce fut un grand revers. » 

Je pense en avoir dit assez pour ne laisser aucun doute sur 
l'identité de la bataille racontée par Guillaume de Tyr, Abou'l-
Féda et Béhâ ed-dîn. Cela étant, il en résulte, selon toute appa

rence, que l'introuvable Mont Gisart ne doit être autre chose que 
la colline ou le tell, appelé, selon Béhâ ed-dîn, « Terre de Ramlé. » 

Ici, il me faut examiner de plus près le texte qui a été ainsi 
traduit : 

Q*J\ J*j\ J j ^ <J? fjy£> hj *Ull Âl̂> OyQ 

Il faut avouer que l'expression Terre de Ramlé paraît être, 
a priori, un nom vraiment bien singulier pour un tell. Il n'existe 
pas trace de ce nom sur le terrain. Je soupçonne que le passage 
a malheureusement dû subir une altération ayant eu pour effet de 
faire justement disparaître le nom cherché. Tenant compte de 
cette circonstance indubitable que l'action avait lieu dans le 
territoire de Ramlé, je suis fort tenté de croire qu'un copiste a 

1. Tout le pays, en effet, était encore, à cette époque, aux mains des Croisés. 
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sauté le nom même du tell, nom qui devait se trouver entre le 
mot ^ J M ^ . connu sons le ncm de. et les mots ïLY)!, ^,1% dans 

le territoire de Ramlé; ces derniers mots désigneraient dès lors, 
non point, comme on l'a cru, le nom, mais bien la position géo

graphique du tell. Le texte originel devait être ainsi conçu : 

W^ J>J\ [ jy Jjj" J* 

un tell connu sous le nom de tell dans le territoire de Ramlé. 
C'est la proposition ^ , répétée devant ces deux groupes de 

mots consécutifs, qui a probablement causé le bourdon du copiste. 

Force nous est donc de renoncer pour le moment à tirer parti 
de ce document qui, sans cette fâcheuse omission, nous aurait 
permis de trancher la question, en nous donnant le nom arabe 
correspondant à Mont Gisart. Nous pouvons, toutefois, en retenir 
une indication qui n'est pas sans valeur, c'est que le Mont Gisart 
est certainement un tell de la région de Ramlé. Baudouin, parti 
d'Ascalon, a dû suivre le bord de la mer pour dérober son mou
vement, à peu près jusqu'à la hauteur de Soukreîr ou de Yebna. 
Cet itinéraire détourné lui avait vraisemblablement été imposé 
parla nécessité de déjouer la surveillance d'un corps d'observa
tion, plus ou moins important, que Saladin avait dû, en bonne 
stratégie, laisser derrière lui, sinon pour masquer Ascalon, et 
couvrir la route directe de cette ville à Ramlé, du moins pour 
surveiller les mouvements de l'ennemi. Quittant alors le rivage, 
Baudouin a dû marcher sur Ramlé, en obliquant à droite et en 
passant par la route de Bechchît, Moughâr, 'Àqer et Ni'âné, de 
façon à aborder Ramlé par le sud, et à prendre en flanc ou en 
queue l'armée musulmane qui opérait dans le rayon de cette 
ville ; d'où ce mouvement précipité de conversion qui eut des 
suites si fatales pour les Musulmans et dont Mont Gisart, le tell 
innomé de Béhâ ed-dîn, semble avoir été le pivot. 

Devant le silence, ou plutôt la mutilation du texte arabe qui 
contenait certainement le mot de l'énigme, nous en sommes 
réduits à interroger de nouveau nos documents occidentaux pour 
l'identification de Mont Gisart. 
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Ce nom, qui apparaît sous les formes variées de Mont Gisart, 

Mont Gissart, Mongisart, Mons Gisarth, Mons Gisardus, est-il un 
nom d'origine purement européenne? Dans ce cas, toute recherche 
onomastique sur le terrain serait vaine. Si, au contraire, comme 
j'incline à le penser, c'est un nom indigène, —- transcrit plus 
ou moins arbitrairement et ramené à une forme d'apparence 
européenne1, — il reste à savoir si nous pourrions trouver dans 
la région indiquée, c'est-à-dire dans les parages de Ramlé, de 
préférence dans le sud, un point qui, par son nom comme par 
sa situation, pût répondre à Mont Gisart. Ce point, je propose 
de le reconnaître dans le Tell el-Djezer ou el-Djezar, « la 
colline de Gezer (Gazar, Gezar) », le site de l'antique ville de 
Gezer que j'ai découvert il y a dix-huit ans, dans des condi
tions de certitude exceptionnelles. 

Au point de vue onomastique Mont Gisart ou Gisard est un 
équivalent fort exact de Tell el-Djezer ; le premier élément, Tell, 

est fidèlement traduit par Mont. C'est ainsi, par exemple, que 
le nom arabe de Tell es-Sâfiè, transcrit par Guillaume de Tyr 
(Op. c., p. 698) : Telle Saphi, est rendu par lui : Mons Clarus, 

le MontClers;Sâfi> Sa fié,y eut dire, en effet, en arabe, pur,'clair, 

limpide. Le second élément, Djezer, est transcrit d'une façon 
très satisfaisante par Gisard : le d, ou le /, a été ajouté par 
mesure orthographique au nom Gisar pour lui imprimer une 
physionomie occidentale ; c'est le même procédé qui a donné 
naissance à la forme médiévale Guibelacard*, à côté de Gibe-

lacar, transcription de Djebel 'Akkâr}jù J ^ 3 . Quant au chan

gement vocalique portant sur la première syllabe Gis#r,=DjE2e?', 

1. Cf., par exemple le nom de Montgiscard, dans la Haute-Garonne. 
2. De Rozière, Cartulaire de l'église du Saint-Sépulcre, p. 191. 
3. Montagne et forteresse du même nom au nord-est de Tripoli. 
On peut encore comparer, pour cette tendance à européaniser certains mots 

arabes se terminant en ar par l'addition d'un d, le nom de poids quintardus, de 
jUaiâ {quintal) : decem quintardos racemorum (dans un acte de donation de 
1148 du Cartulaire de l'Ordre de Saint-Lazare, Archives de l'Orient latin, II, B, 
P- 127). 
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nous le retrouvons identique dans ce même nomde &ubel(acard), 

Gibel(acar), correspondant à l'arabe DjEbel^Akkâr)1. 

Tell el-Djezer figure déjà dans les anciens auteurs arabes sous 
le nom qu'il a fidèlement conservé jusqu'à nos jours. C'est ainsi, 
par exemple, que 'Emâd ed-dîn2, le secrétaire de Saladin, nous 
raconte que, lorsque les Francs furent arrivés devant Ascalon 
après la prise d'Acre, les Musulmans dirigèrent contre eux trois 
raids, dans les environs de Youbna (Yebna) et cTAscalon, et que, 
pour les surprendre au matin, à Yebna, ils passèrent la nuit à 
Tell el-Djezer, suivant ainsi à peu près, en sens inverse, une 
partie de l'itinéraire que j'ai montré avoir dû être celui de Bau
douin marchant d'Ascalon sur Ramlé. Il est à remarquer de plus, 
que l'événement rapporté par cEmâd ed-dîn est postérieur d'une 
quinzaine d'années seulement à la bataille de Mont Gisart. 

Béhâ ed-dîn lui-même, dans un autre passage de son histoire3, 
nomme en toutes lettres — et cette fois heureusement, les copistes 
ont respecté le nom — notre Tell el-Djezer4, comme le lieu où 
était campé Saladin vers l'époque de ses négociations avec 
Richard Cœur-de-Lion pendant le mois de Chawwâl 587 (no
vembre 1191). 

Tell el-Djezer est situé à deux lieues dans le sud-est de Ramlé 
et peut être dit, par conséquent, à juste titre appartenir au 

territoire de Ramlé, £lJ! j ^ b , ainsi que j'ai proposé de rendre 
ces mots dans le texte précité de Béhâ ed-dîn. Particularité à 
noter : le chroniqueur arabe de Jérusalem, Moudjîr ed-dîn, parle 
longuement de cette localité dans un passage qui a été autrefois 
le point de départ de ma découverte de l'emplacement de l'an-

1. Ruhricht, op. cit., p. 232. 
2. Texte arabe, éd. Landberg, p. 419. 
3. Recueil des hist. des Crois.; Hist. ar., III, pp. 291-292. 
4. Egaré par la transcription de Schultens (Tel-al-Sjusur), Stubbs [Itinera-

rium Ricardi. p. 298. note 1), s'imagine à tort que la forme arabe originale 
U \» 

doit être i ^~4 ' JJ [d. "Wi ken, IV, p. 455), et la traduit tout à fait arbitraire
ment par the Hill of the Bridge. Le nom et la position, jusqu'ici informe, de 
cette localité, ne sauraient faire désormais l'objet du moindre doute apr-'S ce que 
j'ai dit. 
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tique Gezer; or, il se sert précisément, pour en désigner la 

situation par rapport à Hamlé, de la mémo expression que Béhà 
ed-dîn, lUi! crjb, dam le territoire de Ramié[. Ici, il n'y a pas 
d'hésitation possible sur le sens de cette expression ; elle ne peut 
s'appliquer qu'à la position du tell et n'a aucune valeur dénomi
native. En conséquence, je propose, pour ces diverses raisons, 
de rétablir ainsi la fin du passage de Béhà ed-dîn dénaturé par les 

copistes : 

&J\ J*j\ [jj^\ iP] àjj** J*" 

« Un tell comme sous le nom de [Tell el-Djezer], dans le terri

toire de Ramié. » 

Pour ce qui est du fait accessoire que Musulmans et Croisés 
désignaient la même affaire sous deux noms différents, les pre
miers l'appelant la défaite de Ramié, les seconds la bataille de 

Mont Gisart, il n'y a aucunement lieu d'en être surpris ; c'est 
là un phénomène fréquent dans l'histoire et l'on pourrait en 
citer de récents exemples. 

Un autre historien arabe, Ebn El-Athîr, nous a conservé de 
la bataille de Ramié une version assez détaillée qui diffère sur 
quelques points de celle de Béhà ed-dîn. D'après lui, Saladin 
part d'Egypte au mois de Djoumâda I, et arrive à Ascalon le 24. 
Ses troupes se répandent dans le pays, mettant tout à feu, à sang 
et à sac. Saladin arrive à Ramié, pour assiéger une forteresse de 
ces parages. Il était en train de traverser une rivière quand il fut 
surpris par les Francs. Description détaillée des divers épisodes 
du combat. Saladin, battu, se retire en pleine déroute. Il s'arrête 
pour rallier ses soldats, jusqu'à la tombée de la nuit, et regagne 
l'Egypte par le désert, avec un petit nombre d'hommes, après 
avoir subi mille fatigues, souffert de la faim et de la soif et perdu 
beaucoup d'animaux par suite du manque d'eau et de nourriture 

1. Moudjîr ed-din, op. c, texte arabe de Boulaq, p. 704, ligne 11. 
2. Éd. Tornberg, XI, p. 692. Cf. Reinaud, Chroniques arabes, dans la Biblio

thèque dis Croisades, IV, p. 178. 
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et de l'épuisement causé par la rapidité de la marche. Les Mu
sulmans restés en arrière en pays ennemi furent pour la plupart 
tués ou pris. 

Bien qu'Ebn el-Atliir, ou plutôt l'auteur plus ancien auquel 
il emprunte ces détails, dise avoir vu lui-même une lettre de 
Saladin où le sultan racontait cette triste aventure à son frère 
Chems ed-dauléTourânchâh à Damas, et cite même le vers par 
lequel elle commençait, il semblerait, à première vue, qu'il vau
drait mieux s'en tenir au récit de Béhâ cd-dîn, du cadi de Saladin, 
qui était plus en situation et en âge de savoir la vérité1. Or, 
Béhâ ed-dîn ne parle nullement de ce fleuve pendant la traversée 
duquel Saladin avait été surpris par les Francs, et, en cela, il est 
tout à fait d'accord avec Guillaume de Tyr. Il serait bien surpre
nant que l'historien occidental, qui raconte l'affaire en si grand 
détail, eut omis, de son côté, la mention d'une circonstance aussi 
essentielle. 

Aussi, s'il n'y avait que l'autorité d'Ebn el-Athîr, l'on serait 
assez fondé à supposer que cet historien a fait là quelque confu
sion avec le Cannetum Esturnellorum (le Hesy, comme nous le 
verrons), qui ne joue de rôle que dans la poursuite. Mais, en 
essayant d'élucider ce point embarrassant j'ai trouvé un document 
qui vient à l'appui du dire d'Ebn el-Athir et dont je ne puis me 
dispenser de parler. 

Un autre historien arabe, Abou Châma, l'auteur du Ketâb er-

raudhataîn que nous possédons en manuscrit à la Bibliothèque 
nationale2, nous a conservé un récit fort circonstancié de la 
bataille de Ramlé qui, selon toute apparence, doit être emprunté 
à peu près textuellement à un ouvrage perdu de 'Emâd ed-dîn, 
le secrétaire de Saladin, ouvrage intitulé El-Barq ech-Chdmî, 

« l'Éclair Syrien », dont j'aurai encore à reparler plus loin au 
sujet d'une autre question. Cela semble résulter, non seulement 

1. Ebn el-Athîr n'avait que dix-sept ans à l'époque de la bataille de Ramlé, 
Béhà ed-dîn en avait trente-deux. 

2. Manuscrits arabes. Ane. fonds, n° 707, A, f° 145, recto, et n° 7SS, f° 181 
et suiv. 
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des citations précédentes et subséquentes, où Abou Châma écrit : 
,)U*)Î JU', 'Emâd a dit, mais du style même du morceau où l'on 
reconnaît la manière recherchée de 'Emâd ed-din avec ses allité
rations et ses rimes caractéristiques. 

Le morceau est intitulé : Chapitre relatif à l'affaire de la 

défaite de Ramlé. Saladin arrive devant Ascalon le mercredi 
29 Djoumâda I. Il saccage le pays et fait égorger les prisonniers. 
Ses soldats se dispersent dans la région pour la ravager encouragés 
par l'inaction des Francs. Le sultan s'avance du côté de Ramlé 
le vendredi lPr DjoumâdaII, marchant contre une forteresse; sur 
son chemin il rencontre un fleuve, celui sur lequel est situé Tell 

es-Sâfiè, et se met en mesure de le traverser au milieu de l'en
combrement des bagages : 

j ^ J I u c^^jls <uU]| Jr <ifr j ^ <u?j\cl3 jiLil 2̂*> JU2IJ 

Ijlyil fU\ Jlîfl 

C'est à ce moment que surviennent les Francs qui tombent 
subitement sur les Musulmans et les mettent en déroute. 

Il est évident que c'est à cette même source qu'Ebn el-Athîr 
a puisé les éléments de son récit et la mention de ce fleuve indé
terminé dont il parle. Mais cette fois, ce n'est plus son témoi
gnage, ni même celui d'Abou Châma, dont nous avons à tenir 
compte ; c'est le témoignage beaucoup plus précis et plus grave 
de 'Emâd ed-dîn, du propre secrétaire de Saladin, dont l'autorité 
est de nature à contre-balancer celle de Béhâ ed-dîn. 

Une des dates données par 'Emâd ed-dîn est en désaccord avec 
celle des autres auteurs ; suivant lui, Saladin est devant Asca
lon le mercredi 29 Djoumâda I (23 novembre); suivant Abou '1-
Féda, c'est le 24 (samedi 19 novembre). Mais je n'insiste pas sur 
cette divergence, bien qu'elle tende à inspirer des doutes sur l'exac
titude de 'Emâd ed-dîn. J'arrive à la mention du fleuve, sur 
lequel, ou auprès duquel, s'élevait Tell es-Sâfiè. Tell es-Sâfiè, la 
Blanche Garde des Croisés, existe encore aujourd'hui sous le nom 
identique de Tell es-Sâfi. Elle est située sur les bords non pas d'un 
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fleuve, mais d'un ouâd, le Ouâd Boiircheîn, qui n'a d'eau que pen
dant la saison des pluies, et qui ne devient véritablement un fleuve 
qu'à environ quatre lieues dans l'ouest, là où, se réunissant au 
Ouâd Esdoûd, il forme le Xahr Soukrelr. Le nom de Tell es-Su fit 
nous est garanti par la rime (L^I—liL^)1 . Serait-ce là le Tell 
dont le nom a disparu du texte de Béhâ ed-dîn, et, par suite, Tell 
es-Sâfiè pourrait-il être MontGisart? Une nous est pas permis de 
nous arrêter à cette idée, puisque nous savons pertinemment que 
les Croisés donnaient à Tell es-Sâfiè le nom de Blanche Garde. 
D'autre part Béhâ ed-dîn parle d'un tell du territoire de Ramlé \ 
or, cette expression est peu applicable à Tell es-Sâfiè qui est à plus 
de six lieues dans le sud de Ramlé. Si la rencontre a eu lieu réel
lement, soit à la hauteur de Tell es-Sâfiè, soit, si l'on veut, sur 
les bords du Nahr Soukreîr proprement dit, plus près de la mer, 
il est incompréhensible que l'affaire ait pris le nom de Défaite de 
Ramlé que lui assignent tous les historiens arabes, y compris 
'Emâd ed-dîn lui-même. Ce qui achève de rendre la chose sus 

1, Il ne faut pas, cependant, toujours se fier à cette garantie. En voici une 
preuve. 'Emâd ed-dîn (op. c , p. 377) décrit la marche de Saladin harcelant les 
troupes de Richard qui, après la prise de Saint-Jean d'Acre, s'étaient mises en 
marche sur Ascalon, en longeant le bord de la mer. De Qaîmoûn (aujourd'hui 
Tell Qaîmoûn, au bas du versant oriental du Carmel), il se rend au village de 
Sabbâghîn, et bivouaque aux lOyoûn el-Asdwéd, j jL^I j ^ = - Le nom de cette 
localité semble être rendu certain par le mot el-adjdouêd,wec lequel il rime, et, 
par suite, devoir être préféré à la forme Vyoùn el-Asdwér que donnent Béhâ 
ed-dîn (Recueil des Hist. des Crois., III, p. 246) et Maqrîzi (Quatremère, Hist. 
des Suit, mam., I, part. 2, p. 6). Il est sûr, néanmoins, que la vraie forme est 
Asdwér, et que 'Emâd ed-dîn a mal lu le rapport militaire qu'il avait sous les 
yeux en rédigeant sa relation. En effet, je ne doute pas qu'il ne faille placer 
'Oyoûn el-Asdwér au lieu où l'on voit aujourd'hui Tell el-Asdwér et Tahoûnet 
(le moulin) el-Asdwér, à Test de Césarée, sur les bords du Ouâd 'Ara, qui passe 
entre les ruines de 'Ara et 'Ar'ara: Maqrîzî dit expressément que les 'Oyoûn 
el-Asâwér font partie de la vallée de 'Ara et Ar'ara. Cette identification donne 
raison aux éditeurs du Recueil des Hist. des Crois., qui ont proposé de recon
naître SabMghîn dans le Sabbdrin de nos jours, malgré la différence très sensible 
d'orthographe (c pour j ) : Sabbarîn n'est qu'à une dizaine de kilomètres au 

nord des 'Oyoûn el-Asâwér. Conclusion : la leçon Asdwéd est une faute qui 
incombe à l'auteur, si l'on maintient la lecture adjdwed, ou aux copistes si on 
corrige adjdwer, ce qui paraît difficile. Il y a de belles sources auprès de Tell 
el-Asâwér (P.E.F. Memoirs, II, p. 69 : « near fine sprhvjs v). 'Oyoûn el-Asâwér 
veut dire les sources des bracelets (pluriel de Séwdr). 
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pecle c'est qu'il n'est nullement question do ilouvc dans le récit 
cependant très détaillé de Guillaume de Tyr1, d'accord en 
cela avec tout un groupe d'historiens arabes. Il est certain que 
le roi Baudouin, sorti d'Ascalon et longeant le Lord de la mer en 
s'élevant dans le nord, a du trouver sur sa route et franchir non 
seulement le Nahr Soakreîr, — qu'on peut appeler à la rigueur le 
fleuve de Tell es-Sâfiè puisqu'un des principaux ouâds qui l'ali

mentent passe devant cette localité,—mais aussi le Nahr Roûbîn, 
dont le cours est sensiblement parallèle à celui du Nahr Soukreîr. 
Saladin avait eu également à les traverser pour se rendre à 
Ramlé dans les environs de laquelle eut lieu la bataille. Il est à 

croire qu"Emâd ed-dîn a commis quelque confusion en rédigeant 
son récit d'après les documents authentiques qu'il avait sous les 
yeux. Plus préoccupé de la forme littéraire que du fonds histori

que, il a pu y introduire indûment une donnée topographique 
qui figurait peut-être réellement dans les rapports sur lesquels 
il travaillait, mais seulement à titre épisodique, par exemple, 
daus la description de l'itinéraire de Saladin entre Ascalon et 

Ramlé2. 

1. Je dois, cependant, faire remarquer qu'une chronique occidentale, la 
Sigeberti Conlimatio Aquicinctina (Pertz, Monumenta Germ., in-f°. vol. VI, 
p. 417), dit que les Musulmans furent en grande partie détruits, gladio seu 
flumine qui interfluebat- Mais cette relation, de seconde et troisième main, 
fourmille d'inexactitudes de toute sorte, et, ici, il est probable que le flumen est 
une transformation de notre Cannetum Esturnellorurn. Robertus de Monte-Cro-
nica (Pertz, id. ib. p., 526) met la bataille apud sanctum Georgium de Mmula, Je 
n'en finirais pas s'il me fallait relever dans les chroniques occidentales les défor
mations qu'à subies le souvenir de la victoire de Mont Gisart. Aux sources que j'ai 
déjà indiquées j'ajouterai : Michaud, Bibl. des O., I, pp. 318, 357 ; II, B, p. 729, 
732, 769, 795 ; 111,137. Je note dans la relation de Raoul de Dicet (Ymagines, 
éd. Stubbs, I, p. 422; cf. Benedict of Peterborough, éd. Stubbs, I, pp. 130, 
131, inplanitie de Rames) que Saladin avait, planté ses tentes à Rama (Ramlé) ; 
que le roi Baudouin était sorti d'Ascalon la nuit pour le surprendre; que les 
Croisés aperçurent l'ennemi au lever du soleil ; que c'est Odon, le maître des 
Templiers qui décida la victoire par une charge furieuse ; que Saladin s'enfuit 
à dos de chameau. Abou'l-Faradj (Chronic. Syriac, éd. Bruns, p . 387) attribue à 
un miracle le succès des Croisés, et cette croyance va s'amplifiant dans les 
relations occidentales subséquentes. 

2. Aboû Châma (manusc. ar. Bibl. N., n° 707 A, f° 146, recto) paraît avoir senti 
lui-même qu'il y avait dans le récit de 'Emâd ed-dîn des différences essentielles 
avec le récit de Béhà ed-dîn, car, après avoir reproduit le premier, il croit devoir 
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Somme toute, en bonne critique, il semble plus sage de s'en 
tenir aux récits autorisés et concordants de Guillaume Tvr, et 
de Behâ ed-dîn, d'autant plus que ce dernier place son récit sous 
l'autorité de Saladin lui-même : 

,jijj:jv.o;w .au c>i JA 
Nous avons constaté plus haut l'existence d'un prieuré de 

Sainte-Catherine de Mont Gisart relevant de l'évèché de Lydda et 
de Ramlé et appartenant, par conséquent, au territoire de ce 
diocèse. Je me demande si par hasard, la fondation faite en ce 
lieu, sous ce vocable, ne l'aurait pas été en commémoration de la 
victoire remportée par les Croisés à Mont Gisart le 25 novembre 
1177, le jour même de la fête de sainte Catherine \ Si cette con
jecture était admise, il en résulterait que l'existence de ce prieuré 
ne peut être antérieure à l'an 1177, et la date du Livre de Jean 
d'Ibelin, où il est mentionné pour la première fois, s'accorde avec 
cette conclusion. J'ignore si l'on trouvera des contre-indications 
historiques à cette dernière hypothèse que je n'émets, d'ailleurs, 
que sous réserve2 et qui ne touche pas au fond même de la 
question. 

nous donner le second, in extenso. Ce second texte est conforme, à quelques 

légères variantes près, à celui du Recueil des Hist. des Crois. ; la plus impor

tante est celle-ci : S^WAUJ V~JJJ ^g>. J l 4$ (au lieu de : Ijjûj) jûî j l 

u*!«)l X$>- J l (au Heu de: ÂIĉ J l'aile droite des Musulmans se serait transportée 

à leur gauche, et leur aile gauche à leur centre, et non à leur droite. 
1. Remarquez que la version française de Guillaume de Tyr supprime, dans 

l'indication de la date, la mention de la fête de saint Pierre d'Alexandrie, qui 
tombait le même jour, et ne parle que àujor de feste seinte Katerine. 

2. Nous manquons tout à fait de renseignements sur l'histoire du prieuré de 
Sainte-Catherine de Mont Gisart; les noms des deux prieurs de Sainte-Catherine, 
B. de Bouraiges et Gui, qui apparaissent dans des documents de 1232 et de 
1239, et que M. Rey [Sommaire du supplément aux Familles d'outre-mer. p. 23) 
suppose avoir appartenu au prieuré de Mont Gisart, paraissent devoir être rap
portés à l'église de Sainte-Catherine de Tyr (cf. Rohriclit, S'jria sacra, dans la 
Z. d. d. Pal.-Ver, X, p. 23). 

Pour ce qui est des seigneurs de Mont Gisart, voici la liste de ceux d'entre 
eux qui nous sont connus par les documents: je dois la communication de cette 
liste à l'obligeance de M. Rohncht, qui a bien voulu l'extraire pour moi de son 
précieuxOn<>mastic>jnmc>Hivv.nl>' TerrxSaadv, encore inrdit: en 12 !i, BuMuinus 
(Liber jurium, p. 942): — en 1135 et c. 1102. Wilielmus (de Rjz.ere, p. 113 et 
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Dans le cas où elle serait juste, on pourrait la rapprocher d'un 
fait analogue de notre histoire nationale : la fondation de l'église 
ou du prieuré de Sainte-Catherine du Val-des-Ecoliers, par 
saint Louis, comme accomplissement du vœu fait par les sergents 
d'armes dont l'attitude héroïque au pont de Bouvines avait assuré 
la victoire de Philippe-Auguste dans la célèbre journée du 

25 juillet 1214 *. 

Un exemple plus topique encore, parce que le vocable de la 
fondation se trouve en rapport étroit avec la date même de la 

victoire, m'est signalé par M. Sirnéon Luce : « En l'année 1364, 
le 29 septembre, le jour de la fête de saint Michel, une grande 
bataille fut livrée à Auray entre Charles de Blois et Jean de 

Montfort qui se disputaient le duché de Bretagne. Jean de Mont-
fort, vainqueur dans cette journée, fit construire sur le théâtre 
de Faction une église dédiée à saint Michel, qui s'appela pour 

cette raison, la collégiale de Saint-Michel-du-Champ, c'est-à-dire 
du champ de bataille. C'est aujourd'hui la Chartreuse de Brech, 
dont un des caveaux renferme les restes des prisonniers royalistes 

passés par les armes du 1er au 25 août, à la suite de l'affaire de 
Quiberon. » 

II 

Tels sont les arguments qui me 'semblent militer très forte
ment en faveur de l'identification de Mont Gisart et de Tell el-
Djezer. En dehors de son importance propre, cette identification 

p. 229); — (c. 1162, Jobannes, frère du même Guillaume); — en 1185, 
Rainaldus (Delaborde, p . 92); — en 1239, Robertus (de Mas-Latrie, p. 643); 
peut-être faut-il y ajouter un Jean de Montgrison, de l'Ordre de l'Hôpital, dont 
le nom est ainsi lu par Paoli (p. 133) dans un document de l'an 1241. 

1. Voir dans les Inscriptions de la France, par M. de Guilhermy (I, p. 389, 
sq., pi. I et II), les deux dalles avec sujets, figures et inscriptions, exécutées 
au xiYe siècle en commémoration de cette fondation : « Les sergens d'armes 
pour le temps gardoient ledit pont et vouèrent que se Dieu leur donnoit 
vittoire Us fonderoient une église en lonneur de madame sainte Katherine et 
ainsy lu il. » 
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nous fournit, si on l'accepte, — et ce ne serait pas là son moindre 
intérêt, — l'anneau médiéval manquant jusqu'ici à cette longue 
chaîne de traditions successives qui m'avaient permis de ratta
cher, à travers siècles, la vieille Gezer chananéenne à la localité 
arabe de nos jours. 

Avant de poursuivre cette étude, je ferai remarquer incidem
ment que nous en avons vu, en tout cas, assez pour écarter dès 
à présent du débat une prétendue localité de Djierza où l'on 
avait autrefois, faute de mieux, proposé de reconnaître Mont 
Gisart1. Cette localité, dont le nom est estropié, et qui ne peut 
être, soit que Erzè 0;*), soit que Beit Djerdja faf* ou ^ ^ ) ' 2 , 
situées l'une et l'autre tout près d'Ascalon, dans le sud-est3, ne 
satisfait à aucune des indications onomastiques, topographiques 
et historiques que nous avons passées en revue; elle ne s'appuie 
que sur une vague consonnance qui, elle-même, s'évanouit si 
l'on rétablit les formes originales des noms des localités visées. 

Je dois aborder maintenant un ordre de faits différents qui, je 
ne me le dissimule pas, soulève d'assez graves difficultés, et 
dont j'ai ajourné jusqu'ici l'examen pour plus de simplification. 

La relation de Guillaume de Tyr contient un renseignement 
qui, à première vue, paraîtrait devoir introduire dans la question 
une donnée topographique décisive; il y jette peut-être, comme 
on va le voir, en même temps qu'une certaine lumière, de nou
velles obscurités que nous aurons à dissiper. 

Les Croisés, à ce que nous apprend Guillaume de Tyr, pour
suivirent l'ennemi en déroute depuis Mont Gisart jusqu'au 
marais du Cannetum Estumellorum, « li cannois des Estornois », 

1. Paulin Paris, Guillaume de Tyr et ses continuateurs, II, p . 396: 
« Mont Gisart doit répondre à Djierza au-dessus du fleuve Ascolan (carte de la 
Palestine de M. Guérin, t, III). » La carte en question ne contient pas, à 
l'endroit indiqué, de localité du nom de Djierza, mais seulement une Kh. larzeh 
(=Khirbet Erzè), et une B. Djerdja {= Beit Djerdja). 

2. Map of Western Palestine, feuille XX, Fv et Ev; cf. JSame lists, pp. 370 
et 365 : Khûrbet Erzeh et Beit Jerjah. 

3. Par conséquent, à l'opposé de la ligne Ascalon-Ramlé, ce qui est en 
contradiction flagrante avec le récit de Guillaume de ïyr , confirmé par les 
historiens arabes. 
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autrement dit la Cannaie des Étounieaux, à une distance de 
douze milles et plus. Un des manuscrits de la version française 
porte deux milles au lieu de douze1: mais il n'y a pas lieu de 
s'arrêter à cette variante manifestement erronée et d'après 
laquelle la poursuite, si acharnée comme le montre la suite du 
récit, aurait été vraiment bien courte. 

Voilà, certes, un renseignement précis qui devrait nous per
mettre de contrôler l'identification de Mont Gisart avec Tell 
el-Djezer et qui semble bien propre à la vérifier matériellement 
sur le terrain. Si cette identification est juste, nous devons re
trouver le grand marais correspondant au Canne tu m E^tumel-
lorum, à douze milles de Tell el-Djezer. dans le sud, bien entendu, 
les Musulmans ayant du — cela va de soi, et, d'ailleurs. Béhà 
ed-din le relate expressément — battre en retraite dans la direc
tion de l'Egypte, d'où ils venaient. 

Mais la chose n'est pas si simple qu'elle en a l'air au premier 
abord. Supposons un instant que le mille employé par Guillaume 
de Tyr soit le mille ordinaire, tel que le mille romain, par 
exemple, ou un mille analogue. 

Si nous prenons une longueur égale à douze milles romains 
et que nous tournions avec ce rayon dans le sud de Tell el-Djezer 
nous ne rencontrons rien qui puisse représenter le Connelum 
Esturnellormn. Il y a bien, à la distance voulue, dans le sud-sud-
ouest, sur les bords du Ouâd Bourcheîn une localité appelée Tell 
et-Tourmous dans le nom de laquelle (Tourmous) * l'on pourrait 
être, un moment, tenté de retrouver le nom des Estoumeaux qui 
qui en serait une altération populaire5. Mais, outre qu'une alté
ration de ce genre est peu probable, il faut remarquer qu'il n'y 
a pas trace de marais ni d'une eau quelconque à Tell et-Tour
mous; or, d'après les détails où entre Guillaume de Tyr. c'est 

1. Recueil 'les HU. ch.s O o k , Hishr. Octhl, I. p. 10i3 : « A I ^ n deus 
milles et plus. » L'éd,t;on de Paulin Paris, qui fa't autorité, a « XII mil es ». 

2. j j * . •. tùurnvdi*, ûfpuo:. est le nom du lupin. 

3. Non loin de là est une îoca'it '• r,:>p\é> El-Hi"\ fc le Fi^uii'i*. » uni pourrait 
faire penser à un certain Cn«hum Fn-mnn, associe au C<nucJnin l^'urv.'dMiin, 
dans un autre document dont je vais parler. 
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bien d'une masse d'eau importante et profonde qu'il s'agit, et il 
est difficile d'admettre que la configuration du sol se soit modi
fiée au point de la faire disparaître complètement. 

Réduite à ces seuls éléments, la seconde partie du problème 
demeurerait donc insoluble et il planerait toujours un doute 
sérieux sur la solution de la première partie, à savoir, l'identité 
de Mont Gisart et de Tell el-Djezer. 

D'autre part, le Cannetum1 Esturnellorum figure dans un se
cond document avec des indications topographiques qui semblent 
être, sur certains points, en contradiction, mais que j'espère 
f rriver à concilier avec celles de Guillaume de Tvr. Je ne saurais 
me dispenser de discuter minutieusement ce texte. C'est celui 
qui est généralement connu sous le titre de Itinerarhtm peregri-

norumet gesta régis Ricardi', et que M. Gaston Paris a démontré 
n'être autre chose que la version en prose d'une vieille chanson 
de geste française, YEstoire de la guerre sainte, composée parle 
jongleur Ambroise. Grâce à l'extrême obligeance de M. Gaston 

1. Cette dénomination de Cannetum, qui indique toujours une localité où 
croissent des roseaux, revient plusieurs fois dans la toponymie médiévale de 
Terre Sainte. Nous avons un Cunetum mentionné parmi les possessions du 
MontSion,aux environs de Césarée, avecSidia et Caforana(Bulle d'Alexandre III, 
de l'année 1179, dans Rey, Col. fr., p. 282), et qui semble s'identifier, soit avec 
El-Qasabiyè (la roselière ou roseraie\ comme le pense Rôhricht (op. c , p. 223, 
n° 13),soit peut-être avec Khirbet el-Qasab (« la ruine des roseaux, » E-E-N de 
Césarée, Map, feuille VIII, Ik), au S-0, et non loin de Kafmin — Caforana. Il 
est encore question d'un Cannetum, à propos de la limite du Castrum Feniculi, 
dans le Cartulaire de l'église du Saint-Sépulcre (de Rozière, p. 141). Enfin, 
Guillaume de Tyr (op. c , p. 993) parle d'un Cannetum Turcorum, à 16 milles 
dans le sud de Beit Djibrîn, dans le récit d'une invasion de Saladin, en Pales
tine, en 1172. Saladin, venant d'Egypte, comme toujours, s'était avancé jusqu'à 
cette cannaie des Turcs pour trouver de l'eau. Le roi Amaury se porta à sa 
rencontre jusqu'à Beit Djibrîn, croyant avoir à lui barrer la route du côté de 
Gaza et du Dâroûm; mais Saladin se jeta sur la Syrie Soba', par l'Idumée (du 
côté de Chaubak et de Karak), et dut rentrer en Egypte sans avoir rien fait 
(Cf. Béhà ed-dîn, op. c , p. 53.) D'après ces données, je croirais que le Cannetum 
Turcorum est à chercher vers leOuâdes-Seba'ou leOuâdekYfilh (àEl-Mechâch 
ou El-Biur?), ou peut-être, plus au nord, à Oumm el-Qnsab, au sud d'Edh-
Dhaheriyè [Map, feuille XV, I x.) 

2. Edition de W. Stubbs, dans les Chronides and memorials of the reign o 
Rkhard I, vol. I. Londres, 1864. 
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Paris, j'ai pu utiliser l'édition du texte français qu'il a préparée 
depuis longtempsl et qui va être très prochainement publiée par 
lui. L'on ne doit pas perdre de vue qu'Ambroise, sujet de Ri
chard Cœur-de-Lion. a assisté aux événements qu'il cnair.e: il 
y a lieu, par conséquent, de tenir grand compte de ses 1 ensei
gnements, d'autant plus que nous les possédons maiiik-naii', 
grâce à M. Gaston Paris, dans leur forme orisinaie. 

Il faut nous transporter à quinze ans après la bataille de Monl 
Gisart. La situation est bien changée. Dans l'intervalle a eu lieu 
le désastre de Hattin qui a transformé la face des choses : le 
royaume latin de Terre Sainte a reçu un coup mortel: Saladin 
est maître de Jérusalem et de la presque totalité de la Palestine. 
Les Croisés, faisant une suprême tentative pour reprendre l'of
fensive, ont concentré tous leurs moyens contre Saint-Jean 
d'Acre qui finit par succomber. 

Richard, après s'être emparé de cette ville en 1191, malgré 
les efforts désespérés de Saladin pour la dégager, s'était rendu 
de là à Ascalon. Au mois de mai 1192 il enlève la forteresse du 
Dâroûm, au sud de Gaza, après un siège de quatre jours. Gel 
exploit accompli, il célèbre au Dâroûm la fête de la Pentecôte 
(dimanche 24 mai); le lundi (25 mai), il retourne vers Ascalon 
en traversant Gaza et va camper à Furbie : 

E fumes illoc a sujor 
De la Pentecoste le jor, 
E le lundi nos en alames 
Vers Eschalone e trespassames 
Par mi Gazres dreit a Furbie *. 

L'emplacement de Furbia. Furbie7', est bien connu : c'est le 
village actuel de Herbia, entre Gaza et Ascalon. D'après l'Itine-
rarium, Richard y serait re t̂é trois jours. Victoire ne parle pas 

1. D'après le manuscr.l >.e la. : i:< .'ji. •. ; '.a \ \ u cva. 
2. É'iit.on de M. G. l \ i r s . p. - 5 1 . \. '.' ^" • t ;•'. 
;}. F„//,/> et / ; N / / / / , / V ; C : . A/'/-:'-, p. u V ; . l n e / - / ï" ,r. ><uiif. (Aï<:h.<le 

la: Lit.. 11, 13. p. i i l ) . 
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de ces trou jours qui peuvent n'être qu'une addition de la version 

latine; elle se borne à dire : 

Ou li reis e sa compaignie 

Icele nuit se herbergerent. 

« Un poi après », vient à Furbie un espion de Richard, pour 
l'informer de la présence, au Fier, d'un millier de Sarrasins et 
plus, qui, sous le commandement de Caisac1, se préparaient à 
défendre ce château contre les Chrétiens. Richard se met aussitôt 
en marche contre le Fier avec ses troupes et va camper pour la 
nuit à notre Cannale des Etoumeaiix : 

E jurent la nuit, ço me semble, 

A la canoie as Estornels -. 

« Àpud casellum nuncupatum Arundinetum, sive Cannelum 

Sturnellorum* », dit la version latine. 
A l'aube, l'on reprend la marche sur le Fier, mais l'on n'y 

trouve que deux Turcs qu'on emmène prisonniers, les musulmans 
ayant, à la nouvelle de la prise du Dâroùm, et de l'approche des 
Croisés, évacué le château après l'avoir démantelé. Ceux-ci 
retournent alors « a gisle ariere » et reviennent « a la canoie des 

1. Caisac est le même général musulman à qui Richard avait enlevé le 
Dâroûm (Ambroise, vers 9345; Itinerarium, pp. 355 et 281). Il faut évidemment 
corriger, dans le français comme dans le latin, Caisac en Caisar : ce doit être 

l'émir 'Alam ed-dîn Qaisar, j^J j j | b , qui commandait la place du Dâroûm 

lorsqu'elle tomba au pouvoir du roi d'Angleterre, et à qui, un peu plus lard, 
Saladin confia le gouvernement d'Hébron, d'Ascalon, de Gaza et du Dâroûm 
('Emâd ed-dîn, éd. Landberg, pp. 423, 442; cf. Béhâ ed-dîn, p. 301). Ce qui 
prouve que, dans ces textes, la forme Caisac est bien le résultat d'une faute de 
copiste, — et une faute ancienne puisqu'elle est déjà dans le français, — pour 
Caisar, et non par le produit d'une altération phonétique populaire, c'est que le 
nom de cet émir se retrouve très exactement transcrit dans la liste des généraux 
et émirs de Saladin conservée par le chroniqueur anglais Raoul de Dicet 
(éd. Stubbs, II, p. 82) : Caisar est admiratus Aschaloniœ; un peu plus haut, il 
l'appelle Claisar (estropié peut-être ici, pour Chaisar?); Qaisar était bien, en 
effet, comme nous l'apprend 'Emâd ed-dîn, émir d'Ascalon. 

2. Vers 9406, sq. 
3. Stubbs, Itinerarium, e t c . , p. 358. Casellum est encore une addition 

toute gratuite du traducteur latin. 
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Estornels tote lorvoie. ^ Ce=t lorsqu'il élait campé à la Cannaie 

des Etourneaux au retour du l'expL-diii'in du H T . que Richard 

reçoit le messager qui venait lui unnonoei \c-> rn-née^ ; .'iild-js 

de son frère Jean. Pendant que Richard, très tiouLlé par ces 

nouvelles, hésite sur le parti qu'il (lût prendre, le conseil des 

barons décide, qu'on marchera sur Jérusalem, soit que le roi 

reste, soit qu'il abandonne la croisade. 

L'on entrait en juin. L'armée quitte au matin la Cannaie des 

Etourneaux (Ço fud enjoia quand ^olfîl lifce et <e dhi^e vers 

v Ybelin del'Ospital », près d'IIébron B«_*ït Djibrin . 'Par av l"s 

plains tut contre val} Le lendemain à la neuvième heure le mi A 

ses troupes reviennent camper en dehors des murs d'A^calon. et 

c'est là que Richard se décide, à la grande joie des Croisés qui 

craignaient sa retraite, à rester en Terre Sainte jusqu'à la Pâques 

suivante, et à attaquer Jérusalem. 

Le malin du samedi ' 6 juinl, l'armée se met en marche pour 

Jérusalem, et vient camper devant Blanche Garde où elle rcsle 

deux jours ; le troisième jour2 elle arrive au Thoron des Cheva

liers et le lendemain, au château d'Ernald et à Betenopolis où 

elle établit son camp pour quelque temps. 

L'emplacement de plusieurs de ces localités figurant dans ce 

récit, nous est connu : le Dâroûm est représenté aujourd'hui, 

comme on l'admet généralement, par Deir el-Belah3, à une 

quinzaine de kilomètres dans le sud-ouest de Gaza, non loin de 

la mer; Furbie est Herbia; Gazres est Gaza; Ybelin de l'Ospi-

1. L'original français dit Samedi, la version latine Bimawhe; il faut modifier 
en conséquence, la date du 7 juin adoptée par Stulibs en celle du 6 juin. 

2. Quinto Idus Junii die Dominica ajoute Yltinerarium, ce qui est certai
nement faux. 

3. Aux divers arguments que l'on a déjà fait valoir en f iveur de l'identification 
du Dàroûm avec Deir el-Beiah, l'on peut ajouter celui-ci. De Gaza au Daron, 
la devise des chemins de Bnhil.ine compte deux lieues et demie, et du Darori à 
Rephah, deux lieues; or, Deir el-IVa'u qui t-sl, t-n'.re Cazi et lu-fau, i-t, *n 
effet, un peu plus près de 'a dernière loeah.è que la pivnrère. La p.uport ou i'-t 
sensiblement la même dans l'itin'ra re du xtn° sièe'e, Via a 1 t:ir>nn saw!niii. 
découvert à Cambridge, par le comte Kunt, et pir 1 é p,.r M. Key ('' ,'WJ. 
fran'iucs, p. 156 . où l'on compte trois lieues de Cadres au Daron, et deux lieiu-s 
du Daron à Rafah. 
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tal est Boit Djîbrîn ; Blanche Garde est Tell es-Sàfiè; loThoron 
est Natroûn ; Betenopolis cstBeit-Xoùba. 

Reste à déterminer le Cannaie des Elourneaux et le Fier. 

Ici nous avons un secours précieux, c'est le récit parallèle des 
mêmes faits de guerre que nous ont conservé les sources arabes. 
Depuis longtemps, l'on a rapproché ces récits1, mais l'on n'a 
pas apporté à cette comparaison toute la rigueur et toute l'éten
due nécessaires. 

Selon Béhâ ed-dîn2, les LFrancs, après s'être emparés du 
Dâroûm.y mirent garnison, et se portèrent à une station (*)u>), 
appelée El-Hesy, près du Djebel el-Khalîl, ou montagne d'Hébron. 

lis y arrivent le 14 Djoumâda Ier de l'an 088 (le 28 mai 1192), et y 
passent un jour. Puis, ils se dirigent vers un château appelé Me-

djdel Yàbâ, bb j - ^ , équipés à la légère, ayant laissé leurs tentes 

à El-Hesy. La garnison du château les surprend dans une embus
cade, les bat et leur tue un comte d'une grande réputation, en 
ne perdant elle-même qu'un seul homme. Cet échec ayant fait 

manquer leur coup de main, ils reprennent le chemin de leur 
camp, au Hesy, où ils rentrent dans la soirée. 

Après avoir relaté quelques faits du 17 Djoumâda Ier (31 mai), 

Behâ ed-dîn ajoute que les Francs quittent El-Hesy et vont 
camper à l'intersection des routes menant à Beit Djîbrîn, Ascalon 

et autres forteresses musulmanes. A la nouvelle de ce dernier 
mouvement, les musulmans s'avancent contre les Francs, qui, 
devant cette démonstration, retournent en arrière au plus vite; 
des lettres des émirs font savoir que l'ennemi est parti pour 
Ascalon. 

Le samedi, 23 Djoumâda Ier (6 juin)3, l'on apprend que les 
Francs sont sortis (d'Ascalon) et viennent de camper au Tell es-

1. Stubbs, Itinerarium, p . 357, note 2, p. 358, note 1, p. 360, n. 6. 
2. Recueil des Rist. des Crois., Eist. arabes, III, p. 301. 
3. Le samedi 23 Djoumâda Ier est indiqué par erreur, dans le Recueil des 

Rist. des Crois., comme correspondant au 8 juin. J'insiste sur cette correction 
parce qu'elle a son importance pour l'établissement de mes ca^uls et les conclu
sions topographiques qui en découlent. 
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Sâfiè ; le 2G '9 juin . ils quittent Tell es-Sàfîè et vont s'établir au 

nord de Xatroùn ; le 27. ils vont camrr-r àBt-it Xoùba. 

Ebn el-Atliîr1 ne nou- a conservé do ce:1- ?'-:ie d'c T'entions 

qu'un récit très abrégé, d^nt il n'v a r:..-n à tirer T-IU i'orret de 

notre recherche.En revanche. 'Em;i 1. -l-.îin :. arôouo nlu- laeo-

nique que Behâ ed-din. avec lequel il e«?t d'ank-ur5. tout à fait 

d'accord, nous donne sur certains point-; d>"'5 ren-'i-riements 

nouveaux, fort importants. Selon lui. lus Eianc> s'êuir-ar.'rit 'lu 

Dâroùm, le samedi 9 Djoumàda 1 r (23 niai) : iU n'v r>-{> ut pis 

et sont indécis sur ce qu'ils feront. Le jeudi 1 \ du menu* m-is 

(28 mai'. ils vont camper à une fan. ;_= ^ . appelée El-II-v. per

dant de vue leur objectif la marche sur Jéru-ab'tn ? . IMai^-nt 

leurs tentes et se dirigent sur une forteresse appelée d/Wy/'-/ il-

Habàb 3. Mais tombés dans une embuscade, ils ont plusieurs 

hommes tués, parmi lesquels le fameux comte, et, sur cet échec, 

s'en retournent au Hesy. Le dimanche 17. ils quittent le lïesyet 

se divisent en deux corps : l'un s'en revient à Ascalon. l'autre 

s'avance vers Beit Djibrin. Saladin ordonne à ses troupes un 

contre-mouvement. Le samedi 23, les Francs campent à Tell es-

Sâfîè, et le mardi 26, à Natroùn ; le bruit se répand qu'ils 

marchent sur Jérusalem. Le mercredi (27), ils plantent leurs 

tentes àBeitNoùba*. 

Il s'agit, avant tout, de bien établir dans ces versions paral

lèles, la coïncidence chronologique des faits pour en déduire la 

1. Éd. Tornberg, XII, p. 52. 
2. Éd. Landberg, p. 422 et sq. 
3. Pour le nom réel de cette forteresse, voir les observations qui seront 

présentées plus loin, p. 370. 
4. 'Emàd ed-dîn nous donne, à ce propos, un renseignement topogranhique 

intéressant (reproduit par Ebn el-Athîr, /. '\\ Il nous dit que les Francs, après 
avoir pris position à Beit Noûba, poussèrent un jour, au cours de leurs escar
mouches, jusqu'à Qatinii', village situé à deux parasanges de Jérusa'em. O s t la 
plus ancienne mention que j'aie rencontrée de cette localité rV? envers de 
Jérusalem, qui joue un grand rô'e dans les discussion* ion^r nid MÎ S 
modernes: el.e exclut définitivement l'étymolopie qu'on a qu4:i;>''< s n'vcM-èe 
en faisant venir le nom de Qnb'mi'' de celui du su'tan Q'i'n.Sin^ C,K< au-i t cl-3 le 
fondateur de Qilômé. et Lusse le champ libre à ee> nui v-n d.r.s eo nom un 
dérivé du latin Col-jnia. 
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coïncidence topographiquo des lieux. C'est ce que j'ai essayé de 
faire synoptiquement dans le tableau suivant, où A désigne 
la version occidentale et B sa contre-partie orientale. 

MAI 

Les Croisés, après avoir pris le 

Dâroûm, y fêtent le dimanche 

de la Pentecôte 24 

Retour à Ascalon et campement 

à Furbie . . . . . . . . . 25 

Départ de l'expédilion contre le 

château du Fier 

L'on campe pour la nuit à la 

Cannaie des Etourneaux . . 

Le lendemain matin, marche sur 

le Fier qu'on trouve évacué et 

d é m a n t e l é . . . . . . . . . 

*23 Prise du Dâroûm par les Francs, 
le samedi ; 

Us n'y restent pa? ; 

28 Ils vont camper, le jeudi, à l'eau 

du Hesy, et y passent un jour; 

29 Us repartent pour marcher sur 

Medjdel el-??,essuient un échec 

Retour au campement de la 

Cannaie des Etourneaux; hési

tation de Richard 

Départ, au soleil levant, de la 

Cannaie dans la direction de 

Beit Djibrîn 

Le lendemain, retour à Ascalon. 

Richard se décide à rester en 

Terre-Sainte et à marcher sur 

Jérusalem . . . . . . . . . 

Samedi matin, l'armée quitte 

Ascalon se dirigeant vers 

Jérusalem 

Elle campe à Blanche Garde . . 

Et regagnent dans la soirée leur 

camp du Hesy ; 

(31) Le dimanche, ils quittent le Hesy 

et s'avancent vers Beit Djibrîn ; 

JUIN 

Ils se replient sur Ascalon â la 

nouvelle de l'approche des 

Musulmans ; 

6 Us sortent d'Ascalon, le samedi ; 

6 Ils vont camper à Tell es 

Sàtiè ; 
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El'e y reste deux jo;;:s . . . . 

Et repart ,e troisième y.s: p:-r 
le Tnoron 

Le lendemain elle part pour le 

château d'Erriald et Beteriopjhs 

et campe dans ce dériver 

endroit 

La coïncidence est aussi satisfaisante que p"is-ible. sauf sur 
deux points : la date du départ des Croisés du la Cannaie des 
Etourneaux en marche sur Beit Djibrin. départ qui eut lieu Je 
1er juin, selon Ambroise. le 31 mai, selon les auteurs arabes ; les 
incidents de la marche sur le Fier, que les Croisés, selon le pre
mier, trouvèrent évacué et démantelé, aux environs duquel, au 
contraire, selon les seconds, les Croisés, tombés dans une embus
cade, auraient essuyé un échec qui les décida à rebrousser che
min. Ces divergences sont de celles qui se rencontrent souvent 
dans les récits d'un même fait de guerre, raconté par les deux 
parties adverses. Ambroise a-t-il caché la vérité et gardé le silence 
sur cet incident malheureux? Ou bien sont-ce les Musulmans 
qui ont inventé cet exploit imaginaire pour expliquer le mouve
ment rétrograde de l'ennemi? Il est délicat de se prononcer. J'ai 
peine à croire, cependant, que si, dans celte petite affaire, les Croi
sés avaient perdu, comme le prétendent les Musulmans, un comte 
d'une grande réputation, Ambroise qui, généralement, avoue les 
pertes des siens, n'en ait fait aucune mention. En revanche, je 
serais assez tenté de croire que les Musulmans sont dans le vrai, 
en attribuant à leur démonstration menaçante le mouvement des 
Croisés se repliant de Beit Djibrin sur Ascalon, mouvement 
dont on ne voit pas la cause dans le récit d'Ambroise. 

Ces quelques légères différences ne touchent pas, d'ailleurs, à 
la question d'ensemble et laissent intactes les données particu
lières, dont nous avons besoin pour notre thèse spéciale. 

11 ressort avec évidence de la simple inspection de ce tableau 
synoptique que le Cannetum Esturnellorum ne peut être autre 

\\ ; s T 1. es-5V.è, r 

v:>:.; s'éi-ulir à 

(0 iO I's v:.^ea::.v-r • nr.L.V.ùba. 



378 MONT GISART ET TELL EL-DJEZER 

chose, comme l'avait déjà vu Slubbs, que le Hesy, ou « l'eau du 
Hcsy ». Le Ilesy ' est un grand ouâd qui se jette dans la Méditer
ranée, entre Ascalon et Gaza, et qui, courant de l'est à l'ouest, 
a son origine dans le cœur du massif montagneux de la Judée 
méridionale. Dans sa partie supérieure, nous trouvons sur ses 

bords un Tell el-Hrsy, avec des sources du même nom ÇOyoûn 

el-Hesy) ; en amont de ce point, le ouâd, qui remonte vers le sud-
sud-est, porte encore le nom de Ouàd el-Ifesy jusqu'au Tell en-
Nedjîlé ; là il se divise en deux branches presque parallèles : le 
Ouâd el-Maleiha et le Ouàd Qassâba. Ces deux branches, et 

la section aval comprise entre le Tell en-Nedjîlé et le Tell el-
Hesy, forment un véritable cours d'eau permanent, bordé de 
roseaux et alimenté principalement par les 'Oyoûn Qassâba ; ce 

système hydrographique se présente, au milieu de tous les ouâds 
secs de cette région montagneuse, comme un phénomène d'autant 
plus remarquable, qu'un peu avant d'arriver au Tell el-ïïesy, le 

cours d'eau permanent cesse et que le Hesy redevient lui-même 
un ouâd sec jusqu'à son embouchure dans la Méditerranée. Ce 
fleuve interrompu ne mérite donc pas réellement le nom de 

fleuve, et l'on comprend que Guillaume de Tyr, qualifie simple
ment de Cannetum, ce grand tronçon marécageux, sans issue 
apparente du côté de la mer. C'est dans la branche appelée Ouâd 

Qassâba, que j'inclinerais, avec M. Rôhricht2, à localiser pro
prement le Cannetum Esturnellorum ; les noms du Ouâd Qas

sâba, des 'Oyoûn Qassâba, de la Khirbet Qassâba, groupés en ce 
point, justifient tout à fait l'appellation de Cannetum (Qasab, 

Qassâba, « roseau ») ; une petite branche orientale du Ouâd 
Qassâba, où il y aussi un cours d'eau permanent, porte le nom, 
également caractéristique de Ouâd Qouseîb (la vallée du petit 

roseau). 

Il serait intéressant, ne fût-ce qu'à titre de vérification pour 

1. Voir pour les détails géographiques concernant le cours du Hesy, le grand 
Map, feuilles XIX et XX. 

2. Rôhricht, op. c, p. 243, n .8 . 
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l'emplacement du Cannetum Esturnellorum. de pouvoir déter

miner aussi celui du Fier. Malheureusement la question est des 

plus obscures. Le Fn-r devait être une pla«- faite d'une impor

tance réelle, car elle figure parmi ceil-s qui. au dire d'Ambroise 1. 

furent démantelées par Saladin dans le région que Richard allait 

envahir après la prise de Saint-Jean d'Acre; dans relte énuméra

lion elle semble faire groupe avec la fïalatie. mais l'un ne saurait 

tirer de conclusion géographique absolue du seul fait d'une jux

taposition qui peut être accidentelle. 

Il est indubitable, d'après la concordance des récits occiden

taux et orientaux, que le chastel du Fier n'est autiv chose que le 

Medjdel Yàbâ du texte de Béhà ed-din. Il n'est pas moins indu

bitable que cette leçon Medjdel-Yàh>) est inadmissible. MeJjdel 

Yàbà est une localité parfaitement connue, située dans le nurd 

de Lydda, bien loin par conséquent de la région où se passent 

nos événements. C'est en vain que Stubbs, qui sent bien la diffi

culté, essaie de la tourner par des hypothèses invraisemblables. 

Medjdel Yubiï est tout simplement une fausse lecture des copistes ; 

j'en vois une preuve dans le passage parallèle de 'Emàd ed-din 

(/. c), où le nom de la forteresse est écrit, non pas Merfj/lcl Yàba, 

mais Medjdel el-Hab/ib, v j -^t J ^ 8 , avec la variante Medjdel 

Djenâb, ^ ^ J A ^ . Le fait est d'autant plus concluant, qu'ail

leurs (p. 111), 'Emâd ed-din mentionne, côte à côte, Medjdel el-

Eabûb ci Medjdel Yàbâ, comme deux localités distinctes, dans la 

liste des villes conquises parSaladin, liste qui a un haut caractère 

d'authencité, car elle est contenue dans une lettre adressée par 

le sultan à son frère Seif el-islàm et rédigée par 'Emàd ed-dîn 

lui-même. Je ferai remarquer de plus, que, si Medjdel Yàbà est, 

ainsi que l'admettent plusieurs savants, le Mirabel des Croisés, 

nous avons dans l'énumération d'Ambroise citée plus haut, une 

mention expresse de Mirabel. concurremment avec le Fier: ce 

1. Vers 63il et suivant?. Richard dit alaitre Asca'on. Gin . rires c~>nswe 
le Daron: il fait abattre é l émen t h GuaU'p. 1̂  Fier, h B'ane!:^ Gi.ael-% 
Jaffe. le Casel des Plains, le Case! Mven. Sa:m George- (Lyila . Ram'é. B-d 
Mont, le Thoron, le Chastel Ernald. Bel Veeir et Mirabel. 
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qui tend à exclure encore, à un autre point de vue, la possibilité 
d'identifier Medjdel Yâbà avec le Fier, 

Comme on le sait, le mot Medjdel, qui appartient aux vieilles 
langues sémitiques, désigne, d'une façon générale, une forte
resse. Il est assez fréquemment employé dans la toponymie arabe 
delà Syrie moderne, soit seul : El-Medjdel1 ; soit en combinaison 
avec des déterminatifs destinés à empêcher les confusions homo-

nymiques : Medjdel Béni Fadhl ; Medjdel Mira; Medjdel es-Sad-

diq ; Medjdel Yâbâ; (Khirbet) Medjdel Bâa. Il convient encore 

de classer à ce groupe les formes dérivées qui apparaissent dans 
les noms de localités : Moudjeîdil; (khkhhi) el-Medjâdel; [Khibeï) 

el-Medjdélè. 

Cet élément Medjdel peut être considéré comme certain dans 

nos textes. Il n'en est pas de même de l'élément déterminalif qui 
l'accompagne, puisque nous avons vu que les manuscrits de 
'Emâd ed-din présentent eux-mêmes la variante Djanâb au lieu 

â'el-Habâb. L'incertitude est encore rendue plus grande par un 
passage que j'extrais textuellement du manuscrit du Ketâb er-

raudhataîn d'Àbou Châma, conservé à la Bibliothèque Nationale2. 

JB IJo ull>- J - ^ 3jû "^ jk Aj^\ M ^ j ^ ^J" °/~c'fi)j 

I l jf x5 J S j JIJJ^ &\ JB IJSj II JAS*£ jj^JI J J B J «lâJl j 

« Le 9 du mois de Djoumâda Ier, dit-il (l'auteur cite 'Ernâd ed-

dîn, en l'abrégeant), les Francs s'emparèrent de la forteresse du 
Dâroûm... Le 44, une reconnaissance sortit contre les Francs, à 
la forteresse désignée sous le nom de Medjdel Djanâb, comme il 
(€Emâd ed-din) l'appelle dans son Fath, ou de Medjdel Yâbâ, 

comme il l'appelle dans son Barq, et comme l'appelle aussi Ebn 
Cheddâd (Béhâ ed-din). Un grand comte fut tué, etc.. » 

1. Map of western Palestine : feuille III, M d; feuille V, L h; feuille VI, Q h; 
feuille XI, J m , K o ; feuille XV, Eu. Ajouter la ruine Khirbet el-Medjdel, 
feuille IV, Qd. 

2. Ancien fonds arabe, n° 707 A, f° 264 verso. 
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La remarque d'Abou Chàma est fort curieuse, puisqu'il relève 
déjà la variante qui nous occupe et dit formellement que la loca
lité en question était appelée, dans les manus:rits qu'il avait sous 
les yeux. MedjdelYàbà. par Béhà ed-din ce que nous savions déjà' 
et par 'Lmâd ed-din lui-même dans son grand ouvrage. l'Edinr 
syrien, ^ jJ f , ^ ^ . dont nous déplorons la perte, tandis que ce 
dernier auteur, dans son ouvrage parvenu ju>qu a nuu^i. La 
grâce qoittsienne don< la conquête hièru^jhjiuijtinne. c-^'! ^ - • 

.M,IÈ\ ji)î J . désigne cette même localité, smis lu n<im. tout 

différent, de Medjdel Djanàh. La leçon Mfdjdd \«ha. pour an
cienne qu'elle soit, n'en est pas moins à rejeter. 

J'ajouterai, sans y attacher plus d'importance que la chose 
n'en mérite, que le texte de Moudjir ed-din1 a pour ce nom une 
troisième variante : el-Djabàn, .,LsJ. La vraie forme reste donc 
encore à trouver; il faudrait la dégager du groupe sans points 
diacritiques, ^ L s ! ou v^L»., qui se prête à une quantité de 
combinaisons. En tout cas, Medjdel Yàba est géographiquement 
inacceptable, et celte leçon n'a dû se glisser sous le qalam des 
copistes, ou même de l'auteur que par suite d'une confusion avec 
cette ville importante dans le nom de laquelle entre en compo
sition l'élément Medjdel. 

Le nom français du Fier pourrait-il nous aider à restituer la 
forme réelle du nom arabe de ce château? Je l'avais espéré un 
moment, en remarquant que le groupe , ,Li.', lu ,Ls.î, el-Djab-

bàr, — ce qui serait très paléographique — répondrait fort bien 
h fier, dans le sens de férus. Mais cette conjecture rencontre de 
graves objections. Fier, dans le français du moyen Age a aussi le 
sens de figuier (feorius) \ et c'est dans ce sens, que l'auteur de 
Yhineranum l'a pris, puisqu'il rend le nom par Castrum ficuum. 

L'on pourrait, à la rigueur, se demander si le traducteur, qui 
est assez coutumier du fait, n'a pas commis ici une méprise. 

1. Texte arabe Je Boulàq. p. 3i-l. 
2. Voir Go ieiVoy. Dct. de l'nne. lm<ius //'.. s. v. /?••>•>. >i La Cnin,> ^ Sainle-

P.ilaye. On d,sait une /<<; pour une /<'.</«:; d.ms le L'b.r i W w . ^ i l l'un trouve 
lifieis pour le fvjukr. 
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Mais l'examen môme de l'original français semble lui donner 

raison, car, ainsi que me Fa fait remarquer M. Gaston Paris, le 
mètre nous force cinq l'ois sur six, de faire de fier un dissyllabe, 
fi-ier, et par conséquent, exclut fer1 au sens de férus, qui est 
nécessairement un monosyllabe \ 

Pour persister dans cette conjecture, il faudrait admettre une 

erreur première de prononciation commise par le truchement 
indigène qui a dû faire connaître aux Croisés le nom arabe du 
château et qui aurait traduit Medjdel el-Djabbàr par le chastel 

du Fier, en prononçant incorrectement Fi-ier, ce qui aurait donné 
le change aux Croisés. Si l'on s'en tient, au contraire strictement 

au texte d'Ambroise, l'équivalent de fier ne pourrait être en arabe 
que tin ou tinè, « figuier » ; or, les groupes ,J, L J , sont irré
ductibles à la leçon W-L.. 

Si nous interrogeons le terrain, avec celle donnée onomas
tique incomplète, nous ne trouvons rien qui puisse nous aider à 
résoudre le problème en ce qui concerne la seconde partie du 

nom. Pour ce qui est de la première partie, Medjdel..., Ton pour
rait peut-être arriver à un meilleur résultat. Si, en effet, nous 
tirons une ligne droite joignant Herbia, point de départ de 

Richard, à 'Oyoûn Qassâba, le Cannetum Ksturnellorum, étape 
de sa marche sur le Fier, et si nous la prolongeons, cette ligne, 
orientée N.-O.-S.-E., nous indique approximativement le point où 

tendait cette marche et, par conséquent, la région dans laquelle 
il convient de chercher Medjel...•= le Fier3. Or, à une dizaine de 
kilomètres dans le S.-E. de 'Oyoûn Qassâba, je relève un en
semble de localités voisines les unes des autres, portant les noms 

de Khirbet Medjâdel, Tell Medjâdel et Khirbet Moadjeidelât\ 

1. Fier, de férus, est, d'ailleurs, fort ancien, puisque nous le trouvons dans 
la Chanson de Roland. 

2. Fier vient même à la rime : avec aller (vers 6850) et avec espier (vers 
9398). 

3. Notons, en passant, que l'orientation de cette ligne directrice est complè
tement opposée à la région de Medjel Yàbâ, et exclut, par conséquent, cette 
localité comme équivalent possible du Fier. 

•i. Il y a même là un Oudd Medjâdel, dont l'existence marque bien la ténacité 
du nom. 
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dans lesquels l'élément onomastique cherché, de Mcljfle!1. est 

exactement conservé. Le second élément, quel qu'il suit, qui 

sert de déterminatif à Medjdel, a pu fort bien disparaître Je la 

toponymie moderne; dans ce cas, ce serait lit qu'il cjnwi-n-

drait de localiser le Fier. Je dois dire cependant, que. dans le 

même ordre d'idées, une autre combinai-* jn s'offre à iiuu\ En 

effet, presque à la même distance de 'Oyoïm Qa--ùba. mai- dans 

une tout autre direction, dans le X.-E.. je relève une localité, 

Khirbet el-Medjdelè qui. sous le rapport onomastique, aurait 

autant de droits à représenter Medjdel... et. par conséquent, le 

Fier. La solution me paraît, somme toute, pouvoir être réduite 

à ces deux termes entre lesquels l'on aura à choisir. Tous deux 

sont, d'ailleurs, également favorables à l'identification du Canne-

tum Esturnellorum avec la partie supérieure et marécageuse du 

cours du Hesy, ce qui, pour nous est le point essentiel. 

Le Hesy des Arabes, le Cannetum Esturnellorum des Croisés, 

figure encore dans une autre affaire qui eut lieu quelques jours 

seulement après les événements que je viens de discuter : l'affaire 

dite de la caravane. Ici également, nous avons le récit parallèle 

des historiens musulmans et des occidentaux. Voici celui d'Am-

broise2. 

Tandis que le roi Richard était campé à Belenopolis, autre

ment dit Beit Nouba, un de ses espions, Bernard, et deux autres 

viennent lui annoncer l'arrivée en Palestine d'une riche cara

vane arabe sortie d'Egypte, et se dirigeant sur Jérusalem. Aus

sitôt, Richard forme le projet de l'enlever. Le dimanche au soir 

(21 juin), il part à la tète de cinq cents chevaliers et de mille ser

gents (vers 10300): 

Cinc cent chevaiers ben aime. 

E mil serja'iz invuz i-t legiers. 

1. Mc.ljibld est l* \nim-A de .V-'(//./, ei M >ulj.i>ïjht en es un diminul f, 
également au pluriel. 

2. Cf. ltincrarium, p. 353 et sihv., avec ,es diverses noies tie b i ^ s . 

file:///nim-A
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et, profitant du clair de lune, il marche tout d'une traite jusqu'à 
la Galatie (1034) ; 

Ço fud un seir de diemaine; 
Tute nuit a la lune errèrent, 
One si poi non ne s'aresterent, 
Ainz furent a la Galatie. 

A la Galatie (qui est Qaratiyèh 18 kilomètres à l'est d'Ascalon), 

la petite troupe fait halte pour prendre un peu de repos après 
cette étape de six lieues, et attend le retour des écuyers envoyés 
à Ascalon pour chercher des vivres, la ùtaille. Cependant Sala-

din, aussitôt informé du mouvement de Richard, avait dépêché 
deJérusalemcinqcentshommesavecmissionderenforcerrescorte 
envoyée dejàpar lui pour convoyer la caravane, soit en tout deux 

mille cavaliers, sans compter un grand nombre de fantassins. 
Pendant que Richard est à la Galatie, un espion vient l'infor

mer qu'une partie de la caravane doit passer par la Reonde Cis-

teme1, et qu'il serait aisé de l'y surprendre. Richard pour véri
fier ce rapport, envoie en reconnaissance un Bédouin et deux 
sergents turcoples déguisés en Bédouins. Ceux-ci partent la nuit 
même et s'avancent, explorant le terrain de colline en colline, 

jusqu'à ce qu'ils tombent dans un parti de Sarrasins postés en 
embuscade. Le Bédouin, après avoir recommandé à ses compa

gnons de garder le silence pour ne pas se trahir par leur acceni, 
prend langue avec les Sarrasins, leur disant qu'ils reviennent du 
côté d'Ascalon où ils étaient allés pour pilier. — Tu viens pour 
nous espionner et tu appartiens au roi Richard, s'écrie un des 
Sarrasins. —Tu mens ! riposta le Bédouin, et en même temps, il 

s'élance du côté de la caravane. Les Sarrasins donnent pendant 
quelque temps la chasse aux éclaireurs qui retournent vers Ri
chard pour l'informer qu'il peut surprendre la caravane, à la con
dition de se hâter. Le roi, après avoir fait donner un picotin aux 
chevaux un peu reposés, part avec ses hommes et marche toute 

1. Devenue, dans d'autres documents (Coggeshall et Mathieu Paris), la Rubca 
Cisterna et la Turbata Cistema (Cf. Stubbs, op. c, p. 383, n. i). 
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la nuit suivante. Il surprend la caravane au matin, après divers 
incidents que je passe pour abréger, et réussit à s'en emparer 
malgré la résistance de l'escorte. Dix-sept cents Turcs sont tués, 
et l'on s'empare de quatre mille sept cenis chameaux et droma
daires chargés d'une foule d'objets de prix. 

Richard revient alors sur ses pas, en refaisant les même étapes, 
jusqu'à Betafe, à quatre lieues de Jaiïa, où l'on procéda au par
tage du butin (vers 10o6o et suiv. : 

Lors errèrent par tels jornees 

Com il aveient atornees 

Tant qu'ils vindrent devant Betafe : 

C'est a quatre liuues de Jaiïe; 

Lor guaing illoc départirent. 

Richard, en effet, pour décider les Français, commandés par 
Henri de Bourgogne et fort mal disposés envers le roi d'Angle
terre, à prendre part à cette expédition, avait dû leur promettre 
le tiers du butin. Le jour suivant l'on arrive à Ramlé et, de là, 
l'on rentre au camp de Beit Noùba. 

Quelle est et où se trouve cette localité appelée Betafe ? lïltine-
rarium rend ainsi ce passage: usquejuxta Bethaven quœ distabat 
quatuor milliariisa Joppe, Trompé par cette leçon, Stubbs prend 
la forme Bethaven pour la transcription intégrale du nom de la 
localité, et propose de reconnaître cette prétendue Bethaven soit 
dans Khan Eb?ieh, sois dans Beit Uneh, sur la route d'Ascalon à 
Yebna (?), M. Rôhricht1 lui compare hBethiben des chartes mé
diévales2, appartenant à l'Hôpital et sis dans le territoire do 
Ramlé et de Lydda; ce qui n'éclaire pas la question, car l'un n'a 
pas encore réussi à identifier Bethihen elle-même. 

En réalité, tous ces rapprochements sont à écarter, car ils re
posent sur l'existence de la forme Bethaven ; or. il appert de la 
version française originale que Bethaven ou Bethamm ne jn'iit 
être que l'accusatif d'une forme Bethar/\ Betafe, garantie par la 
rime (Joffe). Cela posé, je propose de Noir dans Betafe la tiain-

1. 0p.<\. \\-lo, n. 7. 
2. Paoli, vi>.c, 13,33. 

o-. 

file:////-lo


386 MONT GISART ET TËLL EL-DJEZER 

cription, rigoureusement exacte, de BeitWfJè, LiLe W«-J, petit 
village situé dans le nord-ouest et tout près de Qerûtiyè. La chose 
devient d'autant plus probable que Qeràliyè est la Galatie, l'une 
des étapes de l'itinéraire, aller et retour, de Richard. Si l'on pro

céda en ce lieu au partage du butin, c'est que peut-être une partie 
en fut dirigée sur Ascalon, et que Bcit 'Aile située sur le chemin 
de cette ville était naturellement indiquée pour cette opération. 
Il faut seulement admettre qu'Ambroise se trompe, ou qu'un de 

ses copistes a commis quelque erreur, en mettant Betafe à quatre 
lieues de Jaffe, car Bcit 'AfFè est à une quarantaine de kilo
mètres au plein sud de JahV. 

Voici maintenant la relation de Béhâ cd-dîn2 relative à ce 
même épisode. Richard, informé de l'arrivée de la caravane, part 
de Beit Noûba, le soir avec mille cavaliers portant chacun un 

fantassin en croupe. Abou Chaîna3 disant que la nouvelle en 
parvint à Jérusalem, le lendemain 9 Djoumâda II, il en résulte 
que Richard se mit en route le 8 Djoumâda II, c'est-à-dire le 

dimanche 21 juin, ce qui est entièrement d'accord avec le texte 
original d'Ambroise, et infirme la date du 20 juin adoptée 
par Stubbs. Il arrive à Tell es-Sâfiè (Blanche Garde), où il passe 

la nuit; de là il se rend à Es-SâfiV, où il fait prendre en croupe 
bon nombre de ses hommes3, puis à Y eau du Hesy. La caravane 

1. Ou c'est le chiffre quatre qui est erroné, ou bien l'on peut croire qu'Am
broise a mis Jaffe au lieu à'Ascalon. Beit cAffè est, en effet, à environ 
1') kilomètres d'Ascalon, plein est. 

2. Histor. arabes des Crois., III, p. 306. 
3. Wilken, Gesch.derKreuzz., IV, p. 512. 
4. Ce nom à'Es-Sâfiè, identique au précédent [Tell es-Sdfiè), doit être le 

résultat d'une erreur de copiste. Il se peut que ce soit &\Jû\, El-Qerdtiyè 

(la Galatie)) et que le groupe <U JÙ\ ait été lu, à tort, 4iUJI sous l'influence du 

contexte précédent. Ii est vrai que les Rame lists (p. 36S), orthographient Kera-

tiya : L"ljT ; mais les listes d'Eii Smith (Robinson, Palàstina, III, p. 867), qui 

m'inspirent plus de confiance, l'orthographient : A^\JS 

5* J'ai des doutes sur la façon dont ce passage a été traduit, car l'auteur nous 
a déjà parlé des fantassins pris en croupe. L'expression a i 4*>- J ^ ^ n e 

devrait-elle pas plutôt être entendue soit de la provende donnée aux chevaux, 
soit des vivres que Richard avait fait prendre à Ascalon par ses écuyers? 
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était campée à l'eau de Khoueîîfè. L'ennemi, prévenu au Rùs el-
He<y f .~ i (

 LJj, marche sur Khoueilfè et y surprend la caravane 
avant le lever de l'aurore. L'on rapporte que* Richard, déguisé 
en Arabe, avait été lui-même auparavant ivevnirdire 1 endroit et 
qu'avant regagné son campement il avait au^sitùt ordonné' le 
boute-selle. Après l'affaire, Richard fait de l'eau a Kdwû ilfè et 
repasse par le Hesy, pour revenir à son camp a Ranilé et Beit 
iVoùba. 

Il est clair d'après cela que la Reuii'Je C h tenir* d'Aiïibroist\ 
n'est autre que l'eau de Khoueîîfè. dont remplacement, parfaite
ment connu, porte aujourd'hui encore le même nom: nous avons 
un ouâd, un tell et une hhirbet Khoueilfè. dans le ïi\<\ et n.>a Ii.in 
du groupe Aledjâclel-Aloudjcîdelàt : là se trouvent plusieurs 
citernes et, notamment, un puits remarquable, hlr Khoue!!fr[. qui 
est peut-être la Reonde Cistenie. 

Pour se rendre de la Galatie (Qeràtiyè) à la Reonde Cisterne 
(Khoueîîfè), Richard a dû nécessairement passer par le IIcsv, 
c'est-à-dire parleCannetumEsturnellorum,qui se trouvait sur le 
chemin. Il est fâcheux pour notre discussion topographique 
qu'Ambroise n'en ait pas parlé cette fois. Béhà ed-din supplée à 
son silence et nous donne, en outre, un renseignement qui a sa 
valeur : c'est que Richard campait au R<k pl-IIrsy. à la tête du 
Hesy, c'est-à-dire non pas à Tell cl-IIesy, mais plus dans le sud-
est vers les sources qui arrosent le ouàd du même nom. Il est 
probable qu'il a du camper au même point où il s'était déjà arrêté 
quelques jours auparavant dans son expédition contre le Fier. 
Cela nous reporte donc vers les 'Oyoùn Oassàba. où nous avons 
été conduits, par d'autres considérations, à localiser le Cannetum 
Esturnellorum. 

t. Mcmoin, III, p. 301 : <> are ;d! hr - - n»] ,!„.p ? p r ; n i : w.,iu. re^mbling 
those at Beersheba ». Cf., p. 3'J7 : H Tiv waor MIPVIV ,s l'^rcnnial. >' 
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III 

Reprenons maintenant la question de Mont Gisart en y faisant 
entrer ce nouvel élément d'information. Si le Cannetum Estur-
nellorum est bien, ce qui paraît hors de doute, sur les bords du 
Hesy, soit à Tell el-Hesy, soit plutôt à 'Oyoûn Qassâba, nous 
devrions, d'après l'assertion de Guillaume de Tyr, retrouver Mont 
Gisart à une distance de douze milles dans le nord : or Tell el-
Djezer, avec lequel je propose de l'identifier, est à une dizaine de 
lieues, c'est-à-dire à une distance de plus du double de celle-là, 
si l'on compte par milles romains, douze milles romains faisant 
à peine 18 kilomètres. Faut-il en conclure que notre identifica
tion pèche par la base, et que l'emplacement de Mont Gisart doit 
être cherché dans une région beaucoup plus méridionale que Tell 
el-Djezer, et, par conséquent fort loin de Ramlé? Mais alors, — 
sans compter que dans cette région nous n'avons aucune localité 
présentant une relation onomastique quelconque avec le nom de 
Mont Gisart — que deviennent les assertions formelles et con
cordantes des sources occidentales et orientales d'où il résulte : 
que le prieuré de Mont Gisart appartenait au territoire de Ramlé ; 
que la bataille de Mont Gisart, dile aussi bataille de Ramlé, eut 
lieu auprès d'un tell s'élevant sur ce même territoire ; enfin que 
Baudouin, sorti d'Ascalon, s'était élevé au nord pour surpren
dre les Musulmans dispersés aux environs de Ramlé? 

Il n'y a qu'un moyen de se résoudre celle difficulté c'est d'ad
mettre qu'en comptant douze milles entre Mont Gisart elle Can
netum Eslurnellorum, Guillaume de Tyr se sert d'une mesure 
itinéraire qui n'est pas le mille toi qu'on l'entend ordinairement, 
mais qui est, environ, à ce mille comme 2 est à 1. Sans essayer 
de déterminer l'origine de cette mesure et me livrer à des calculs 
fastidieux pour en fixer la valeur exacte, je me bornerai à 
établir empiriquement que tel est bien le cas, en effet. 
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Dans un autre passage1 Guillaume de Tyr dit que la dislance 
de Beit Djibrîn à Ascalon est de 1$ milles, juste la même distance 
qu'il compte entre Mont Gisart et le Cannelum Esturnellorum. 
Or, d'Ascalon à Beit Djibrîn. il y a environ trente-cinq kilomè
tres en ligne droite. Si nous reportons au compas la distance 
Beit-Djibrîn—Ascalon sur Tell el-Djezer, nous voyons que l'autre 
pointe vient tomber à quelques kilomètres seulement au nord 
de Tell el-Hesy; c'est une approximation très suffisante, surtout 
si l'on tient compte de l'expression de Guillaume de Tyr : « pcr 
duodecim, velamplius, milliaria ». 

Poursuivons ces comparaisons. Ailleurs2, Guillaume de Tyr 
évalue à S milles la distance entre Ascalon et Tell es-Sâfiè 
(Blanche Garde). A ce taux, la distance d'Ascalon à Beit-Djibrîn 
serait d'un quart plus grande que celle d'Ascalon à Tell es-Sâfiè ; 
cette différence qui dépnsse sensiblement la réalité est peut-êlre 
à expliquer parle fait que l'historien ne mesure pas les trajets 
directs, mais une ligne Ascalon—Tell es-Safiè—Beit Djibrîn 
(0-8-12 milles). Mais ne nous arrêtons pas à ce détail. Prenons la 
moitié de la distance d'Ascalon à Tell es-Sâûè, telle que la donne 
Guillaume de Tyr, soit 4 milles; reportons la trois fois 
( 4 x 3 = 1 2 milles) à partir de Tell el-Djezer, dans le sud, et 
nous atteignons, nous dépassons même largement Tell el-IIesy 
et 'Oyoûn Qassâba. 

L'expérience fournira encore le même résultat avec la dislance 
de 4 milles que Guillaume de Tyr compte entre Gaza et leDàroùm. 
Tout s'accorde pour nous faire identifier cette dernière forteresse 
dont il a été question plus haut, avec le Deir el-Belah actuel, nu 
sud-ouest de Gaza. Or, le compas nous montre que la distance 
entre Gaza et Deir el-Belah est très sensiblement la moitié de 
celle qui est entre Ascalon et Tell es-Sanè ;8 : 2 — 4 milles). 

Comme on le voit, cette donnée numérique, loin d'être une 
objection contre l'identification de Tell el-Djezer avec Mont 
Gisart, en devient une confirmation fort importante. Elle apporte 

1. Op. cit.. \\ m. 
2. IL, p. 593. 



390 MONT GISART ET TELL EL-DJEZER 

en même temps un élément de plus pour la détermination de la 
valeur du mille itinéraire employé généralement par Guillaume 
de Tyr. 

En réalité, il faut considérer les milles dont se sert Guillaume 
de Tyr comme de véritables lieues. Cette conclusion qui semble 
ressortir naturellement des calculs auxquels je viens de me 
livrer, me paraît directement confirmée par les faits suivants. 
Tandis que Guillaume de Tyr parle d'une distance de huit milles 

entre Ascalon et Blanche Garde, Marino Sanuto parle d'une 
distance de huit lieues1. De même, la distance entre Beit-Djibrîn 

et Ascalon, qui est de douze milles dans Guillaume de Tyr, est de 
douze lieues àm$ Marino Sanuto2. Les auteurs de l'époque des 
Croisades semblent, d'ailleurs, s'être plus d'une plus d'une fois 

servis du moimilliaria au sens de lieues. Nous en avons vu plus 
haut une preuve bien topique, lorsque que l'auteur de Yltinera-

rium rend par quatuor milliariis les quatre lieues qu'Ambroise 

compte entre Jaffe et Betafe. 

Il me reste à résoudre une dernière difficulté dont j'ai différé 

à dessein la discussion. C'est celle de la notion du temps associée, 
dans le récit de Guillaume de Tyr, à celle de la distance. 

La poursuite et le massacre des Musulmans écrasés à Mont 
Gisart auraient duré, d'après ce qu'il semble dire, jusqu'à la tom
bée de la nuit : usque dum inclinata jam die nox irruer et... toto 

autem illo fugse tempore et spatio non desiit hostium strages fieri 

continua. Or, les Croisés avaient pris le contact de l'ennemi vers 
la huitième heure — « il estoit près eure de none », soit vers 

2 heures de l'après-midi ; cela représenterait à peine 3 heures 
pour la durée de la poursuite, car il y a à déduire de l'après-
midi le temps de l'action proprement dite, et il ne faut pas oublier 
que l'on était alors dans la saison desjours courts (25 novembre3). 

1. Marino Sanuto, 1. 3, p. 6, cap. 18, p. 165 : Albam Speculam, castrum 
Ascolitanis mirabiliter nocivum, in distantia octo leucarum. 

2. Id„ ib., cap. 15, p. 163 : distat autem locus abAscalona leucis quasi XII. 
3. A cette époque de l'année, à la latitude de Jérusalem, le soleil reste dix 

heures et quelques minutes au-dessus de l'horizon. 
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Quelles que fussent la vitesse desfuyards etl'ardeur des vainqueurs 
lancés à leurs trousses, il semble excessif d'admettre qu'Usaient 
pu franchir en trois heures et même en quatre, les quarante 
kilomètres environ qui séparent Tell el-Djezer du Hesy et de 
'Oyoûn Qassâba, soit les douze milles que Guillaume de Tyr 
compte entre Mont Gisart et le Cannetum Eslurnellorum, milles 
sur la longueur desquelles nous sommes, en tout cas, maintenant 
suffisamment édifiés. Que l'on adopte ou non mon identification, 
la difficulté reste la même et, par conséquent l'objection perd de 
sa valeur puisqu'elle ne lui est pas exclusivement applicable. Il 
est à croire que, si l'arrivée de la nuit mit un terme au massacre, 
elle ne suspendit pas pour cela la fuite des uns et la poursuite 
des autres. C'est ce que semble impliquer la suite du récit : « in

hérentes in eoriim vestigiis et nocte instante, et sequenti die et 
prsedietum aruudinetum perscrutantes, etc.. ». Il est présuma-
ble que vaincus et vainqueurs, séparés, mais non arrêtés par les 
ténèbres, arrivèrent au Cannetum Esturnellorum, c'est-à-dire 
sur les bords du Ouâd el-Hesy, non pas à la tombée, mais dans le 
courant de la nuit. 

En interprétant de cette façon rationnelle le texte de Guillaume 
de Tyr, nous obtenons largement le temps voulu pour effectuer 
un trajet de douze milles calculés au taux de longueur dont se 
sert l'archevêque de Tyr, soit le trajet de Tell el-Djezer auïïesy 
et, de cette façon, s'évanouit un des doutes les plus graves qui 
pouvaient rester sur l'identité de Mont Gisart avec TeJl el-
Djezer. 
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Page 6. — Inscription n° 4 (Djâsim). — M. von Rohden [De Palaestina et Ara-

Ma, Berlin, 1885, p. 56), a rappelé fort à propos un texte de Libanius (Ep„ 

955), qui semble se rapporter à notre M. FI. Bonus cornes et clux d'Arabie : 

Bôvo)' ÏJ os <TÎ syxwaïa^wv ïyzi [xsv azo^r^t vtp ZV.ZÏ.M, ï'fy. oï TT,V apyrp, r, 

[j.£^w TT,V 'Appaétav £~otr(jsy, otxov av^ca i a SXXGTOV. 

P. 21. — Inscription, n° 37 (Gadara). — M. Frey [Zeitschrift des deutschen 

Talàslina-Vereins, IX, 1886, p. 137) a copié ainsi le dernier mot : rAANI$; 

M. Gildemeister (id., XI, 1888, p. 40) se demande si ce n'est pas une faute du 

lapicide pour TAIÀNOr, raiavoO. 

P. 21. — Inscription n° 40 (Gadara). — M. Gildemeister (7. c.) lit : I-HIVJXOL;, 

tu es mort. 

P. 48. — LE CIPPE NABATÉEN DE DMEIR. — Cf. de Vogué, Comptes rendus des 

séances de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, 1885., p. 45.) 

P. 54, note 2. — Lire : « prend au contact du tetk la valeur emphatique du 

çadé. 

P . 55, ligne 14. — Lire : m au lieu de : N". (Cf. de Vogué, Syr. Centr., 

n° 99 : m HïhV', voir, cependant, Euting, Ep. Mise, n° 6 : n:~ xrVî???) 

P. 68,1. 11. — Lire : ar-ho-ma-ya, au lieu de : ar-ha-ma-ya. 

P. 78. ~ L'INSCRIPTION PHÉNICIENNE DE MAGHDOUCHÉ. — M. Lùytved a réussi, 

depuis, à acquérir l'original de cette inscription phénicienne et il a bien voulu 

me charger de l'offrir, en son nom, au Musée du Louvre, à titre gracieux. Un 

premier examen de l'original m'a perrirs de fixer l'identité de quelques carac

tères indéterminés et de reconnaître que ce texte faisait partie d'un texte plus 

grand, dont la moitié au moins (à droite) nous manque. J'y reviendrai à une autre 

occasion, ainsi que sur le fragment singulier de M.Pérélié que j'en ai rapproché 

et au sujet duquel certains doutes que j'avais cru pouvoir écarter me rendent 

de nouveau hésitant. 

P. 82. — Le mot phénicien 712*!", orphat, au sens de portique, s'est, depuis, 

retrouvé dans le texte du décret sidonien récemment découvert au Pirée (1. 5); 
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ce qui ne peut que confirmer la correction que j'ai proposée au sujet de ce mot 
sur la stèle de Byblos. 

P. 101, note 3. — Corp. Inscr. lat.\ ajouter : vol. III. Il résulte du vol. VI 
(s. v. Jupiter) que le n° 155, sur marbre, dont l'original est au Louvre, pro
vient de Rome et non de Syrie. 

P. 103, note 2. — M. Lôytved m'a chargé, depuis, d'offrir en son nom et à titre 
gracieux au Musée du Louvre l'original de cette dédicace à Baal Marcod. Peut-être 
faut-il lire avec M. Schrœder, à la fin de la dernière ligne : xà 8<JO x&fomçx (au 
lieu de xàToirrpa), les deux miroirs. 

P. 106. — Un L. Antistius Vêtus gouverna l'Asie sous Néron (Waddington, 
Fastes tons, desprov. asiat., n° 63, p. 690, et n° 92, p. 702). 

P. 162. — Au lieu de Oiïsdoum, lisez : Ousdoum. 

P. 163, avant-dernière ligne. — Soukkariyê ou Sakkariyé, comme vocalisent 
les arabisants, est la localité appelée aujourd'hui Soukriyè (qui a dû conserver 
la véritable prononciation du nom ancien), entre Tell el-Hesy et Daouaîmé. Sou
kriyè est mentionnée par Moudjîr ed-dîn (texte arabe du Caire, p. 431) à côté 
de ^6^» hS, point par où passait la limite du territoire de Jérusalem et de 

Gaza : il faut corriger >^u- en Jr***^, ^ lire : Qarièt Seisamakh, représentée 

aujourd'hui par Eaboûr Seisamakh, tout près de Soukriyè, dans le sud-est. 

P. 163, n° 6. — Peut-être faut-il reconnaître dans / /»J J^ ' a Khirbet Qoueîouis 
ii/i^.^)' & ur-e quinzaine de kilomètres dans le sud d'Hébron, bien que la 
distance me paraisse bien faible pour une journée de marche. En tout cas, la 
correction de Wetzstein (Delitzsch, Comm.z. Genesis. 1872, p. 574) : Qâdoûs, 
ne mène à rien. Je comparerai l'itinéraire de Gaza à Karak donné dans 
la description de l'Empire des Mamlouks par Khalîl ben Dhâher (Bibl. Nat, 
manuscr. ar. anc. fonds n° 695, f° 244 v°) : de Gaza à Belâqès (ir5-*? 

—^èlfi — ̂ jSi >!, Malagues des Croisés) —à Hébron — à Djanba(au sud et 

tout près de Qoueîouis) — Zoueîr (^>jj = Ez-Zouaîrè) — àSâfiè — à J & \ '??) 
— à Karak. 

P'.*165. — Ce Ghamr est probablement le Ghamr ePArabât, où <Amr se 
retira après ses premiers succès sur les Byzantins du côté de Gaza, et dont la 
position était demeurée jusqu'ici incertaine (Voir de Goeje, Mémoires d'hist, et de 
géogr. or., n° 3, p . 24, n. 3). 

P. 171. — Je constate la même disposition cruciforme pour le célèbre mot 
symbolique IX0YC, sur une croix de bronze figurant dans un catalogue d'an
tiquités vendues le 14 mars 1888, par M. Hoffmann, sous le n° 76 ; le 0, situé 
a l'intersection des deux mots perpendiculaires entre eux, sert également à deux 
fins. 

P. 186. •— Au lieu de Joïaquin) lisez : Yoïaqim. 
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P. 205, n. 1. — Au lieu de Khordâd-heh, lisez : Khordad-beh. 

P. 206. — M. Gildemeister, répondant à l'appel que je faisais aux arabisants, 
a bien voulu me signaler deux autres indications historiques relatives aux 
bornes milliaires arabes : le calife Abou'l-'Abbâs es-Saffâh avait fait élever des 
bornes milliaires en l'an 134 de l'Hégire (Tabari, III, p. 81); il est question 
dans Mas'oûdi (Prairies d'or, trad. B. de Meynard, VII, p. 82) d'une borne 
milliaire à l'ombre de laquelle le calife Hâroûn er-Rechîd veut aller se reposer. 

P. 208,1. 1. — Au lieu de : Marc-Aurèle, Antonin, lisez : Marc-Aurèle An-
tonin. 

P. 210. — On peut se demander même si 'Adjloûn ne faisait pas partie de 
la province de Palestine. C'est non loin de là que se touchaient les provinces 
d'Arabie, de Syrie et de Palestine dont nous ne connaissons pas malheureuse
ment les limites exactes. 

P , 215. — Je retrouve encore la forme ff^h avec l'article, dans d'autres épi-

taphes arabes : ^M ^ et A ^ 3 ^ " tf [sic) (B.Lagumina, Le iscrizioni sepol-

crali arabe del Collegio di Propaganda a Poma, nos 1 et 4). 

P. 216, n. 4. — Au lieu de lAldm ed-dîn, lisez : 'Alain. Au lieu de : 1200, 
lisez: 1270. Sur les destinées ultérieures d'Ascalon, cf. Riant, Études sur 
l'histoire de l'Église de Bethléem, l, p. 95, n. 3. 

P. 216, dern. paragr. — LA MOSQUÉE D'ASCALON. — Le Mechhed, ou mausolée 
de la tète de Houseîn, à Ascalon, n'est pas la mosquée construite par El-Mahdi,et 
Moudjîr ed-dîn doit être déchargé de l'erreur que je lui attribuais. Je trouve, en 
effet, dans la relation du voyage d'Ebn Batoûta (ï, p. 126), qui visita les ruines 
d'Ascalon au xive siècle, la mention de deux édifices distincts : 1° le mechhed 
où était conservée la tête sacrée, avant sontransférement au Caire, qui est une 
grande mosquée, avec un puits, construite par l'ordre d'un des 'Obaidiyés (Fati-
mides), comme il est dit dans l'inscription gravée au-dessus de la porte; 2° une 
grande mosquée [mesdjed] située au sud de ce sanctuaire et connue sous le 
nom de Mosquée d'Omar, dont il ne restait plus que les murs, avec de magni
fiques colonnes de marbre debout ou renversées, dont une d'un rouge admirable 
à laquelle se rattache une légende. C'est ce dernier édifice qui doit être la 
mosquée d'El-Mahdi. 

P. 217. — Pour la première fois chez les Abbassides, le nom d'El-Mahdi 
apparaît sous le règne de son père sur des dirhems; puis ceux de Moùsâ, 
comme héritier présomptif, et de Hâroûn, son frère, comme fils du prince des 
Croyants. (Lavoix, Cat. des monn. ar., p. XLVII.) 

P. 223. — M. Amari s'est, depuis, complètement rallié à mon explication. 

P. 238. — LE CACHET DE HOR LE KHEBIEN, — D'après la remarque de M. Go-
lénischeff, i! faut, dans le nom Hor-cn-Eheh, « Horus le Khebien », considérer 
l'élément Kheb comme faisant partie intégrante du nom propre d'homme ; Kheb, 
nom de la localité qui a donné naissance à Horus, est intimement lié au nom 
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divin et forme avec lui un ensemble : Horus de Khemmis, qui peut être employé 

comme nom d'homme. La forme, plus abrégée, Hor-Kheb, qui a la même signi

fication, est assez fréquente, comme nom d'homme, sur les monuments égyp

tiens. Cette observation ne rend que plus intéressant le fait que l'élément 

en-Kheb a été non pas transcrit, mais traduit dans la légende sémitique. 

M. Golénischeff a acquis en même temps que ce cachet deux objets qui pro

viennent peut-être d'une même trouvaille et dont la nature tendrait, m'écrit-il, 

à confirmer l'origine araméo-perse que je lui ai attribuée par application de ma 

théorie : 1° un cachet en pierre calcaire, de forme pyramidale, avec les nom, 

prénom et titres de Cambyse; 2° un sceau d'argile portant, d'un côté, les 

traces des lacs auxquels il était appendu, de l'autre, l'empreinte du cachet 

sus mentionné. 

P . 246. — Voir la copie des inscriptions de Soubeibé, publiée, depuis, par 

M. Max van Berchem, dans le Journal asiatique (Novembre-Déc. 1888), avec 

une intéressante étude sur les ruines de cette place forte. 

P. 255,1. 19. — Lire : 524, au lieu de 514. 

P. 256,1, 3 des notes. —Au lieu de p. 375, lisez : p. 395. 

P. 259, 1. 14. — Lire : Ben Yaghmoûr, au lieu de: Yaghmoûr. 

P. 260, 1. 6. —« Houlagou, étant venu mettre le siège devant Birah, s'empara 

de cette forteresse; il y trouva Melik-Said, fils d'Aziz, qui y était détenu en 

prison depuis neuf ans, et lui donna le gouvernement de Soubaïbah et de Banias.» 

(Maqrîzi, Quatremère, I, p. 88.) 

P. 260, avant-dernière ligne. — Voir sur les résultats produits à Damas par 

les tendances chrétiennes d'Houlâgou, les curieux détails que nous a conservés 

Maqrîzi (op. c. I, p. 98). 

P , 265,1. 5. —Beibars, alors sous les ordres du sultan Qotouz, avait pris 

une part prépondérante à la bataille de 'Aîn Djàioût (Maqrîzi, op. c. I p. 105) 

qui délivra la Syrie de l'invasion tartare. Aussi voulut-il consacrer par l'érection 

d'un monument commémoratif le souvenir de ce grand événement qui eut pour 

conséquence immédiate sinon directe, son élévation au trône. Il fit, en effet, 

construire près de eAîu Djàioût, un monument appelé le Mechhed ou le Sanc

tuaire de la Victoire ( « d ! ^Lfi Maqrîzî, op. c. I, p. 142, cf. p . 170). Il se

rait intéressant de chercher si l'on ne trouverait pas dans ces parages des 

restes de ce monument dont l'érection rappelle celle de monuments analogues 

dans l'histoire biblique, pour ne pas parler de l'antiquité classique. 

P. 265, note. —Au lieu de p . 44, cf. p. o, lisez : p. 61 ; cf. p. 240. 

P. 271, n. 2. - Lire : ^ tUî ^j~?>. 

P. 279. — LE PONT DE BEIBARS A LYDDA. — Depuis la publication de mon 

étude sur ce pont qui intéresse à la fois, comme j'ai essayé de le montrer, 

l'histoire arabe et celle des Croisades, j'ai pu, grâce à l'obligeante entremise du 
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frère Liévin, en faire prendre une très bonne photographie par M. Bonfils, 

l'habile photographe de Beyrouth. J'ai jugé qu'il serait utile de donner ici une 

reproduction fidèle de cette photographie parce qu'elle met en lumière certains 

détails épigraphiques et archéologiques sur lesquels mes notes de voyages 

n'étaient pas suffisamment explicites. 

La planche (X1X-XX) montre une partie de la face orientale (amont) de l'arche 

centrale du pont, avec l'inscription de Beibars flanquée de deux lions. L'on 

remarquera que l'angle supérieur de droite de la dalle portant l'inscription a été 

brisé, probablement au moment de la mise en place, et que l'on y a ajusté un 

petit béquet carré se raccordant à l'ornementation initiale. 

Je transcris à nouveau le texte directement d'après la photographie : 

j ^ | <L£?j jj- f x^ Je «GljLj &J\ j^J\ 4)1 ^J (1) 

^U M\ J*y\ jlkU! l;Vr iljlil ^ ^ ;M J\ P) 

£j j l jA JLJJI (sic) d i l jLLLJI Viy e i j fU j <Ul -U. (3) 

\*^J>i} 1/jUîl i l ^\ jU~ jfj 

J* j l j J I Je ^ J ^ ^1 h-J Jl jrÛÀil j J l iVj> cli i j (4) 

Comme on le voit, cette transcription diffère sur quelques points de celle 

que j'avais reproduite d'après une copie prise au pied levé sur mon carnet, 

dans des conditions peu favorables pour le déchiffrement d'un texte où l'enche

vêtrement des caractères ne laisse pas de présenter par moment de certaines 

difficultés : 

le titre de sultan est bien exprimé devant les noms de Beibars et de son fils 

Bèrôké-khàn, comme dans la seconde inscription, contrairement à mon obser

vation ; 

le mot ^ fils, que j'avais rétabli par restitution, est réellement gravé sur la 

pierre à la fin delà ligne 2 (le w> initial, avec son point, est clairement marqué» 

ainsi que le point du ^ final dont la queue faible, mais distincte, est rejetée 

hors du champ, sur le cadre) : 

à la lisrne 3, M est , en réalité, écrit 

à la ligne 4, le hamza paraît être marqué dans ! .^X. ) £-o, et, dans la date, 

le centésime n'est pas omis mais exprimé en toutes lettres : [LJ^-w», sixeent. 

Quelle que soit l'espèce à laquelle appartiennent les deux petits animaux 

sculptés devant les lions, il semble que c'est bien, en tout cas, le même animal 

répété deux fois dans des attitudes différentes. Dans la scène où le lion lui 
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brise les reins d'un coup de griffe (bas-relief de gauche), on aurait pu croire, 

d'après le dessin, que la bestiole différait de celle qui lui fait pendant dans le 

bas-relief de gauche, par l'absence de la longue queue caractérisant celle-ci. 

Mais, en examinant de près la photographie, l'on constate que la queue, en 

apparence très courte, est, en réalité, interrompue par une cassure, et qu'elle 

est repliée entre les pattes de derrière et ramenée sur la cuisse droite. 

Au point de vue technique, j'appellerai l'attention sur la forme de l'arc ogival 

dont nous avons la partie supérieure à une échelle suffisante pour nous per

mettre de saisir certaines particularités très importantes pour le diagnostic 

architectural du monument. Je ferai, tout d'abord, observer que l'arc a le joint 

vertical passant par le milieu, ce qui est un indice de plus de l'origine occiden

tale que j'ai été amené à attribuer aux matériaux primitifs du pont. L'on sait, 

en effet, que ce joint vertical établit une différence essentielle entre l'arc ogival 

des occidentaux — l'arc de tiers-point1 — et celui des Arabes, arcs dont la 

construction respective est conçue, sous le rapport statique, d'après des prin

cipes bien distincts, l'on pourrait même dire opposés. L'ogive arabe, avec sa 

clef de voûte, est en quelque sorte un faux arc en plein cintre. Ici nous n'avons 

rien de semblable : l'arc est, de par sa structure, franchement occidental. 

Une comparaison fera ressortir lachose d'une façon tout à fait frappante. J'ai cité, 

parmi les ponts élevés en Egypte par l'ordre de Beibars, ceux du Pont des Lions et 

ducanald'Abou'l-mounedja fAbou'l-menagga), près du Caire. Je donne dans la 

plancheXXI,la reproduction d'une arche de ce dernier pont, d'après une photo

graphie prise parM. Max van Berchem, qui a bien voulu la mettre à madisposition. 

L'on remarquera tout d'abord la file de lions qui courenttoutlejong du parapet: 

ce sont les lions héraldiques de Beibars, identiques, comme pose et comme 

aspec'^ à ceux du pont de Lydda; seulement ici nous n'avons pas, ainsi que 

nous devions nous y attendre, le petit quadrupède jouant avec le lion une scène 

symbolique qui fait allusion à des circonstances toutes locales. Ces lions suffi

raient à eux seuls, même en l'absence des témoignages historiques formels que 

nous possédons, à faire reporter à Beibars la construction de ce pont, malgré 

l'inscription en l'honneur du sultan Qaït Bay qu'on y voit gravée sur l'autre 

face, dans un cartouche circulaire. 

La photographie est suffisamment claire pour montrer le détail de l'appareil. 

L'on voit parfaitement la clef de voûte au sommet de l'arc ogival. Ainsi, voilà 

un pont authentiquement construit par les architectes de Beibars, mais d'un 

seul jet, avec des matériaux de première main ; l'on peut juger à quel point il 

s'écarte de celui de Lydda, construit avec des matériaux de seconde main, 

1. L'arc de tiers-point, qu'on appelle vulgairement aujourd'hui l'ogive, portait 
aussi quelquefois, dans la langue du moyen âge, le nom d'arc de quint-point (voir 
l'album de Villard de Honnecourt). Il y aurait beaucoup à dire sur l'origine de 
ces dénominations. Je me bornerai à signaler pour l'instant une curieuse coïnci
dence : j'ai entendu à Jérusalem des indigènes, gens du métier, désigner l'arc 
ogival (par opposition à l'arc en plein cintre) sous le nom de khoumès ( i p ^ , cin
quième), qui semble bien être l'équivalent exact de notre quint-point. J'aurai à 
revenir plus tard sur cette curieuse question. 
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remontés tant bien que mal et dont la forme même imposait un mode de struc

ture radicalement différent. 

Il y a plus, grâce à la netteté de la photographie du pont de Lydda, l'on peut 

arriver à discerner sur plusieurs des claveaux de l'arc, notamment sur ceux du 

côté droit dont la surface a moins souffert, cette taille médiévale (stries diago

nales) dont j'ai découvert la loi en 1875 et qui est, en Palestine, comme le 

critérium spécifique des pierres taillées par les Croisés. 

Je soupçonne également que la corniche qui surplombe et abrite les bas-

reliefs et l'inscription est, elle aussi, un élément emprunté à l'égiise de Lydda 

démolie par Satadin. Le profil de la moulure autant qu'on peut en juger, n'a 

rien du style arabe et me rappelle tout à fait celui de certaines corniches que 

j'ai eu occasion d'étudier dans divers édifices religieux des Croisés. Elle est 

malheureusement trop noyée dans l'ombre pour que l'on puisse voir si elle pré

sente, elle aussi, la taille médiévale ; c'est un point à vérifier sur place et que 

je recommande aux futurs explorateurs. 

Je signalerai, en terminant, la négligence avec laquelle sont assemblés ces 

matériaux hétérogènes ; il y a là des raccords, des décrochements, des inéga

lités, des défauts d'appareillage qui trahissent le remaniement qu'ils ont dû 

subir, remaniement dont la réalité nous est attestée et la cause expliquée par 

les documents historiques interprétés dans le sens que j'ai indiqué. 

P. 292. — LE SARCOPHAGE DE SIDON. — M. Edmond Le Blant, qui a une con

naissance si approfondie des sarcophages antiques, a bien voulu me communi

quer au sujet de celui-ci de précieuses observations. La forme générale de la 

cuve, avec les bas-reliefs disposés entre deux simples listels plats et étroits, 

sans socle, ni corniche, paraît le rattacher au type des sarcophages de Rome. 

Le portrait du défunt, qui suivant l'usage, avait dû être à l'origine, seulement 

préparé, massé, a probablement été achevé sur place par des artistes du crû» 

si l'on admet, ce qui est très vraisemblable, que le sarcophage avait été trans

porté d'Italie à Sidon ; ainsi s'expliquerait l'écart si sensible entre le style de 

la tète du défunt, fort médiocrement taillée par quelque praticien syrien, et celui 

du reste des sculptures. L'on sait combien sont rares sur les sarcophages, les 

portraits achevés des défunts. L'inscription, dont l'authenticité ne saurait 

faire question, a dû être gravée également après coup \ Les deux accessoires 

qui se dressent aux pieds de Diane et d'Apollon sont, non pas des cippes ornés 

de bandelettes, mais les carquois des deux divinités auxquels est attaché l'arc. 

P. 299. — SUR LES DIMENSIONS DES CARTOUCHES CONTENANT LES INSCRIPTIONS 

HÉBRAÏQUES ARCHAÏQUES. — M. Aurès dont on connait les savantes recherches 

métrologiques sur les monuments antiques, veut bien me communiquer les con

clusions auxquelles il aboutit en soumettant au calcul les dimensions des quatre 

inscriptions hébraïques archaïques citées dans les pages précédentes. 

Il pense que le cartouche du petit édicule monolithe de Siloam, de style 

égyptien, appartient au système métrologique égyptien, sa hauteur 0m,225, 

correspondant aussi exactement que possible, aune demi-coudée commune égyp-

I. Pour 'EpiAoyÉvr,, au lieu de 'Epfiôysvs,', cf. Pape, W. der gr. Eig., s. v. 
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tienne, c'est-à-dire à 3 palmes, et sa longueur 0m,79o (soit sensiblement 
3 fois 1/2 sa hauteur) correspondant à 10 palmes 1/2, ou, en d'autres termes, 
aune coudée commune 3/4, ou, ce qui est encore la même chose à une coudée 
septénaire 1/2, si l'on veut conserver, comme cela semble nécessaire, le rapport 
exact de 1 à 3 1/2, ou de 2 à 7, entre la hauteur et la longueur du cartouche. 
Dans ce cas, 0m,225 -f 0m,795=lm,020. correspondent ensemble à 13 palmes 1 /2 ; 
d'où: un palme = 0^,075 1/4 une coudée commune = 0m,451 1/2; une coudée 
septénaire = 0m,526 3/4 ; une demi-coudée commune =0m ,225 3/4 (au lieu de 
0^,225) et une coudée septénaire 1/2 = 0m,7901/8 (au lieu de 0m,795). 

Pour le cartouche de l'inscription de l'aqueduc, M. Aurès, inférant de consi
dérations générales très plausibles que la hauteur en doit être évaluée à 
(K495 au lieu de 0m,50, constate que cette hauteur est à la longueur du car
touche (0m,66) clans le rapport de 4 à 3. Or, les dimensions 0m,660 et 
0m,495 ne peuvent pas être exprimées, d'une manière exacte, en fonction des 
longueurs bien connues des mesures égyptiennes; elles ne peuvent correspondre 
qu'à des mesures assyriennes, soit : la première (0m,660), à 2 pieds de 0m,331'un, 
divisés chacun, à la manière assyrienne, en 12 pouces — soit à 24 pouces ; la 
seconde (0m,495), à 1 pied 1/2, soit à 18 pouces. A ce compte, la partie supé
rieure du cartouche (le champ vide), aurait en réalité 10 pouces, soit un empan 
(=0m ,275, au lieu de 0m,270), et la partie inférieure (constituant le texte pro
prement dit), aurait 8 pouces (= 0m,220, au lieu de 0m,230). 

C'est également aux mesures assyriennes que M. Aurès ramène les cotes des 
cartouches des deux inscriptions A et B découvertes par moi à Selwàn : 

A, long. lm,32 ; haut. 0«",215'. B, long. 1^,32 ; haut. 0m,140 ; 
à savoir: lm,32 = 4 pieds assyriens (= lm,317.60); 0m,215 (?) = 8 pouces 

= 0<n,219 69) ; 0^,140 = 5 pouces (=0m,137.25). 

P. 305,1. 2. — Le mot «X^k qui termine la ligne doit êl.re renvoyé à la ligne 

suivante et placé après les mots : ^ f ^ r ^ ^ -

P. 305,1. 4. — Au lieu de : ^yf^, lisez : ^rr^' 

P. 307. - Yâqoût (Mo'djem, s, v.), parle d'un village situé entre Acre et 
Tibériade, et nppelé Madian, qui serait le Madian du Coran. On y voit le tom
beau de Safoûrâ, la femme de Moïse, et le puits d'où il enleva le rocher qui le 
fermait; le rocher y est encore; là sont aussi les deux fils de Jacob, Achîr et 
Naftàli. Plusieurs détails de cette notice semblent se rapporter à Hattîn ; le nom 
même rappelle celui de Kbirbet Madin située auprès de cette dernière localité. 
Cependant, il faut peut-être tenir quelque compte de ce que dit Esthori hap-
Parchi, d'après Zunz (Benjamin of Tudela, II, p. 430) au sujet de la confusion 
que font les Arabes entre Midian et Kafr Menda. 

P. 311, 1. avant-dernière, — Au lieu de : Ain ou Baqar, lisez : Ain oui 
Baqar. 

1. Cote incertaine, à cause de l'élargissement progressif anormal du cartouche 
dans sa partie inférieure gauche (pour recevoir la petite ligne supplémentaire). 
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P. 334. SEINGIBIS. — J'ai proposé d'identifier le groupe des trois casaux 

Pharaon, Seingibis et Caphet, avec les localités portant aujourd'hui les noms 

de : Fefaùn, Nous-ïfbîn et Kafa. Je crois qu'il faut reconnaître ces trois mêmes 

localités dans Pharaon, Mezgebinum et Cafetwn qui sont également groupes 

ensemble à la fin de l'énumération d'une série de casaux appartenant à 

l'Hôpital et dont les revenus sont cédés à un certain Soquerius Scribanus, par 

Adhémar de Césarée, dans un acte de Tan 1200 (Paoli, Cod. diplom., I, p. 288). 

J'avais conjecturé que Seingibis, devait être une leçon défigurée de Nes-gebil, 

ou Nes-gebin ( J ^ ^_y&, ,j^- rf>) ; cette conjecture devient maintenant 

une certitude grâce à l'apparition de la forme Mezgebin (um), qui représente 

fort exactement le nom arabe que j'avais en vue, sauf que M initial a été mal lu 

ou mal écrit par le copiste = Mezgebinum. Il est à remarquer que les deux docu

ments médiévaux ont été édités par Paoli, qui est souvent sujet à caution pour 

la fidélité dans la transcription des noms propres. Il faut donc renoncer absolu

ment à rapprocher comme l'a fait, en désespoir de cause, M. Roehricht (Stu-

dien, etc... p , 246 et 249), Seingibis, de Dennûbé et Mezgebinum de Miské, 

puisque Seingibis et Mezgebinum ne sont qu'une seule et même localité, et que 

cette localité correspond à Nes-gebil. L'identification avec un village de 

Meskeb (?) ' proposée par M. Rey [Colonies franques, p. 423), est également à 

rejeter. 

P. 345. — Sur la ville de Qosaîr, voir Quatremère, Hist. des sultans mam-

louchs, II, 2e partie; p. 258, cf. lrc part., p. 63. Elle devait son surnom, 

d'après Abou'1-Féda, à Moin ed-dîn Ataz, délégué du prince de Damas, et l'on 

y voyait son tombeau; elle est appelée par abréviation El-Qosaîr El-MoHnî. 

Je ne crois pas que ce soit, ainsi que le veut Quatremère, le CasteUetum, dont 

parle Guillaume de Tyr (Hist. occ. des Crois., I, p. 1108) comme existant entre 

Tibériade et le Gué de Jacob (=Djisrbenât Ya'qoûb). 

P. 354,1.11. ~ Le VII des calendes de décembre correspond au 25 et non 

au 28 novembre, comme on le lit dans le Rec. des hist. des Crois., Hist. occ, 

II, p. 678. 

P. 357,1. 17, — Soukreîr. — La localité de Soukreîr figure dans un épisode 

important de l'histoire des sultans mamlouks. Maqrîzi (Quatremère, op. c. II, 

2e part., p. 41) raconte qu'au mois de Moharram de l'an 696 (octobie 1296), 

au campement de la 'Audjâ, l'émir Lâdjin, à la suite d'une conjuration avec 

d'autres émirs, attaqua son maître, le sultan Ketbogha, qui réussit à échapper 

à ses coups et à s'enfuir vers Damas, par le pont de la 'Audjà. L'armée égyp

tienne quitta alors la 'Audjà pour regagner l'Egypte. Arrivés à Yàzoûr (devant 

Jaffa), les émirs proclamèrent sultan leur collègue Làdjin, sous le nom d'El-Malek 

el-Mansoûr. De là, le nouveau sultan se rendit à Gaza, en passant par Sekrir. Il 

est certain que le nom y X*>, lu Sekrir par Quatremère, doit être vocalisé 

1. Il est à supposer que Meskeb est une faute d'impression pour Meskek, et que, 
par ce dernier nom, M. Rey eutend désigner la même localité appelée Misqi 
(Miskè) par M. Rohrieht. 

26 



402 ADDIT1CWS ET RECTIFICATIONS 

Soukreîr, et que cette localité correspond à la Khirbet Soukreîr, sise, en effet, 
sur la route de Yâzoûr à Gaza, tout près du fleuve dit Nahr Soukreîr, qui lui a 
donné ou emprunté son nom. Ce témoignage historique qui nous garantit l'an
cienneté et l'orthographe exacte du nom de Soukreîr, défiguré par les trans
criptions de certains topographes modernes (Souk Meir, ^ , a w , Guérin, 
Judée, II, 79; Sugheir, wjus, Tobler, BritteWanderung, p. 29; Souqereir, sur 
la carte du Guide Joanne), est important pour la géographie biblique. J'ai, en 
effet, montré autrefois que Soukreîr, pour Soukreîn (prononciation dont j'ai 
constaté l'existence chez les fellahs des environs), devait être considéré comme 
représentant l'introuvable Chikronah, "pTO, Chikron de Josué (XV, 11), jalon 
de la limite nord du territoire de Juda, tandis que le Mont Baal, nbîfcn in 
du même passage, devait être rétabli en nbîDn in[j], le Fleuve Baal, soit un 
Belus palestinien, représenté par le Nahr Soukreîr même ou Nahr Roûbîn. 

P. 363 1.12 — Je dois dire cependant que Yâqoût (Mo'djem, I, s. v.), classe 

Tell es-Sâfîè aux *Ly I o^y ; peut-être s'appuie-t-il justement pour cela sur 

notre donnée suspecte. En tout cas. Tell es-Sâfiè est attribué actuellement au 

district de Gaza, et non à celui de Ramlé (Robinson, Valàstina, III, p. 867). 

P. 364 n. 1. — Il n'y a aucune importance à attacher à la prétendue lettre de 
Raimond, grand maitre de l'Hôpital, relative à la bataille de Mont Gisart, qui est 
citée par M. Rôhricht [Beitraege zur Gesch> der Kreuzz, II, p. 121 ; cf. Riant, 
Études sur l'histoire de l'église dt Bethléem, I, pp. 21 et 205). Ce document, 
très suspect, n'apporte, d'ailleurs, à la question, aucun élément d'information 
topographique, et, pour la date, les conclusions qu'on pourrait être tenté d'en 
tirer, ne sauraient prévaloir contre les données formelles et concordantes de 
Guillaume de Tyr et des historiens arabes. 

Quelques-unes des planches ne portent pas de numéros d'ordre ; les lecteurs 
sont priés de suppléer à cette omission. Dans quelques exemplaires, la 
planche XI (Inscriptions arabes du Ier et du II* siècle de l'Hégire), a reçu, par 
erreur, le n° XII. 
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S C R I P T I O N S A R A B E S DU Ie.1, E T 1)13 11V S I E C L E DE L ' H E G I R E 



PL. XII-XIII. 

L E P O N T DE BEIBARS A LYDDA 
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PL, XIV-XV 

IJélioq .Dujantin Imf. Eudet 

SARCOPHAGE D;' H E R M O GENES 

SIDf>N 



PL. XVI 

Helioô. Dujardin 

INSCRIPTION DE SILOE 
Extrait des archives des Missions scientifiques et littéraires 



LOCALITES A LEST DU JOURDAIN 
daprès les levés inédits 

de sir Charles WARREN et de M.SCHUMACHER 

B P1.XVTI-XV11I 

Kk.Fasail 

hnp.Monrocq.PARIS. 



LE PONT DE LYDDA 

INSCRIPTION DE BEIBARS 

PL. XIX - XX 

PHOTOTYPIE UERTHAUD 
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